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AGHIEN
un terroir ébrié

Quinze ans de « technostructure »
en Côte d'Ivoire



Cet ouvrage reprend, en l'actualisant une thèse de 3" çycle de Géo
graphie soutenue à l'UniversitéParis I en 1973 sous le titre: « Capi
talisme d'Etat et développement rural en Côte d'Ivoire. La Soâéié
pour le développement et l'exploitation du palmier à huile en pays
ébrié».



PRÉFACE

Voici le texte tiréptJr Anne-Matie P1LLET-ScHWAR7Z d'une thèse soutenue en 1973, et cons(/Çf'ée
aux problèmes que pose le"développement, par le moyen du palmier à huile, d'un secteur de la frange
ltIgunaire de la Bmse-Côte d'Ivoire. L'auteura maintenu le conttJ&t avec le cr terrllin J de ses enquêtes, et y
est retournéquelques annéesplus tardpourles rétJ&tualiser.

De différentes manières, ce travail innoveparrapport aux étudespubliées jusqu'ici dans la même
collection. Des situations évolutives, sous la pression de l'environnement éèonomique, des terroirs en
genèse ou en crise : ces thèmes ont étéprivilégiés. MfJis c'est III première fois qu'est pris en compte, à
l'éèhelle locale des cr petits esptJ&es qgraires J, un cr interoentionnisme J tJ&tifen milieu rural mettant ftJ&e
àftJ&e, avec le solet son utilisation comme enjeu, un organisme déléguéptJrlapuissance publique et une
sociétéruralejusqu'alors maîtresse rie son esptJ&e. .

Stratégies d'tJ&teurs donc" sur et à propos de l'esptJ&e, qu'une géographie, rie plus en plus
consciente d'appartenir aux sciences sociales, a appris à reconnaître, à analyser, et à suivre au fil ries
années à travers lesfluctuations du rapport rie forces, et la transf01'TlUZtion ries tJ&teurs eux-mêmes. Mais ces
strrJtégies n'ont d'intérêt, rlrms la ligne riespréoccupations rie l'auteur, quepour autant qu'eUes éè/airent
l'évolution d'un système rie production et ries solidarités msociées. Du passé ethnique, les Ebrié ont
héritéle manioc comme culture alimentaire rie bme, l'habiturie rie pêcher en lagune, et la préférence
tJ&cordée à la forêt, comme milieu rie vie, aux dépens ries savanes côtières, largement inutilisées. La colo
nisation, eUe, a légué les vergers paysans de C(JÇ(I()yers et caféIers, rievenus lI1Iec le temps la troisième
composante, presque aussi cr traditionnelle » que les rieuX lIutres, de la trilogie ries productions
villageoises.

L'tJ&teur extérieur, c'est la SODEPALM, créée en 1963, puis démultipliée en trois sociétés, II1IlInt
rie se retrouver spécialisée dans une politique visant à développer les plantations dites villageoises rie
palmiers sélectionnés, et les 1/Ü/tIgespllrle moyen privilégiémais non plus exclusifdu palmier. Une lIutre "
société, PALMINDUSTRlE, expression et outil du capitalisme d'Etat, garde en charge les blocs de cu/t.ure
industrieUe etles huileries (dotées, tians leur rllyon d'approvisionnement, du monopole rie traitement ries
réèoltes villageoises). Planteurs villtlgeois d'un côté, sollicités, enctJrirés, aidés IIU plan technique, mais
fournisseurs obligés rie régimes rie palme, complexes agro-industriels rie l'autre, pour qui les planteurs
sont une périphérie, un appoint nécessaire, une source rie complications mais aussi l'cr affiche» d'une
politique rie diffusion ries revenus: on reconnaît là les traits de III cr culture en msociation J, dont lesprin
cipes ont étéposés en d'aulres temps et d'autres lieux. Car ily a bien cr contrat d'msocill#on J entrepltm
teur et SODEPALM, un contrrJt dont les effets sontpmsés, d'une enquête àl'autre, en quelques années,
rie 1'Ü/yUe médiocre au11JlJ1iage presque heureux. Entre temps, le marchéde l'huile rie palme s'estforte
ment ame1ioré, et au lieu que ce soit la SODEPALM qui courre après les planteurs, ce sont désormais les
candirlrJtsplanteurs quifont le siège rie la société. MfJis le lien entre lesparties reste marquéd'une granrie
ambiguïté. Le vécu riesplanteurs fli/ltigeois, leursproblèmes réels restent à des années-lumière de l'image
confortable que s'en font les responsables SODEPALM. Engagés sur la voie incertaine d'une réussite
conforme aux vues officieUes sur le cr capitalisme rie masse J, maispris dans le réseau ries solidarités fIi/Ia
geoises, les uns sont, et se sentent tians la cr situation inconfortable rie charnière entre les deuxsystèmes J.

Les autres cherchent à convaincre, séduire et quelquefois intimider,' quandle résultrJt n'estpmlà, la résis
ttJnce, la paresse, l'ignorance supposée des planteurs leur tiennent lieu d'explication. C'est le mérite
d'A. -M. SCHWAR7Z d'avoir traquél'implicite au cœurde ce malentendu.

Réduite à l'élémentaire, l'arti&uIation est bien ceUe d'cr une agro-industrie plaquée sur une terre
pfJ1srmne J. MfJis lespartenaires ne sontpmseulement des hommes et ries organisations. Ce sontaussi des
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milieux et des espaces, des espaces et des temps, des espaces qui ne sont pas à la même échelle, et des
temps qui n'ontpas la même profondeur. En termes spatiaux, la stratégie de la SODEPALM arbitre entre
les dix complexes échelonnés tout au long de la Basse-Côte (aujourd'hui onze), sans compter les tenta
cules au Libéria. Le planteur villageois, lui, prend ses décisions au niveau du village et, au sein de ce
dernier, des entités constituéespar les te"es et les groupes claniques. L'espace des développeurs est celui
de la synchronie, où les choix se font dans l'instatanéitéd'une situation mise à plat. Les développés, eux,
vivent dans la diachronie d' (l un espace humanisé, rentabiliséet structurédepuis des générations l> parles
Lagunaires ou les pré-Lagunaires. Cette double asymétrie commandait une recherche démultipliée en
niveaux ou, puisqu'il s'agit de Géographie, en échelles de travail distinctes.

Toute l'organisation du texte procède elle-même de l'emboîtement de tels espaces de recherche.
Au sommet et au deôut, la partie « Développeurs l> met le lecteur en présence de l'espace SODEPALM
maximal, celui où s'est e1aboréle modèle, et ont étédécidées les implantations, à l'intérieur de contours
définis d'abord par les exigences de l'Flacis. La seconde partie, «Développés l>, ramène, par grossisse
ment d'échelle, au niveau de la presqu'île d'Floka, triangle rural enfermé entre les lagunes Aghien et
Potou au nord, la lagune Ebriéau sud, et le front d'urbanisation d'AbùJjan-Riviéra et de Bingerville à
l'ouest. Bien circonscnt physiquement, cet espace est en réalité bâtard. C'est bien là que se loge, en
entier, l'un des blocs industriels de palmeraie, dit d'Floka, avec ses 2 700 hectares plantés. Au voisinage,
les 214planteurs villageois du « secteur de Bingerville l> contribuent, à travers les circuits de collecte régu
lièrement entretenus et desservis, à approvisionner l'usine. Mais un complément est obtenu d'un autre
secteur, celui d'AléPé. Les circuits ne l'atteignent qu'en contournant la lagune Aghien par/'ouest.

L'espace ainsi e1argi n'a d'autre umté que technique, au regard de l'usine et de l'organsiation
instituée pour lui permettre de fonctionner à sa pleine capacité (ce qui est le cas). Au plan de la vie
sociale, l'unitéde la presqu'île n'est faite que d'une relative homogénéité: peuplement ébrié, pression
démographique assez forte dans un espace dont toutes les issues sont bouchées. Les vrais échelons d'orga
nisation sont au-dessus, ou au-dessous. Au-dessus - toujours en termes d'échelles te1escopiques - c'est
tout le jeu des relations instituées autour et en fonction d'Abidjan. Dans les rapports complexes entre
acteurs ou catégories d'acteurs, Abidjan entre en tiers, et de plusieurs façons: comme pôle pour les tra
vailleurs salariés, en majeure partie voltaïques, de l'huilerie, du bloc industriel et de quelquesplantations
privées. Du coup, les relations avec les villageois se trouvent réduites au minimum; au regard de ces der
mers, les circuits mossi ne font guère que propager les nouvelles de la Capitale. Abidjan, c'est aussi la
métropole qui déverse une part croissante de son trop-plein sur ses marges: des gens quicherchent à s 'ins
taller et viennentgrossir la population des villages les plus occidentaux. Abidjan, ce sont enfin et surtout,
au cœur du système SODEPALM, les faux planteurs villageois. Une partte sont de vraisplanteurs urbains,
résidant à Abidjan ou dans une autre ville, et quelques-uns des capitalistes, qui opèrent en grand sur des
dizaines d'hectares, parfois davantage, en profitant de relations privilégiées avec le complexe agro
industnel. Infiniment plus nombreux, les planteurs (l semi-urbains l> sont des pluri-actifs, souvent
artisans ou travailleurs indéPendants, qui passent au village au moins les fins de semaine. Par rapport à
l'espace-Floka, l'en-deça d'échelle, ce sont les villages, terroirs et communautés. On y arrive. Mais ilfaut
bten spécifier auparavant la place que tient, dans le travail, le niveau (l Floka l> : celle d'un observatoire,
car l'analyse néglige de1ibérément l'organisation propre à Ig SODEPALM. Un observatoire sur les flux
dont Abidjan est le centre, mais aussi et pnncipalement le lieu de collecte d'une information statistique,
systématique et complète, surles 214planteurs vraiment ou faussement villageois qui ontpu être touchés
(en réalitébien davantage, car 6 de cesplanteurs sont des coopératives, qui regroupent un effectifpresque
égal).

Reste, lau niveau de base, le terroir d'Aghien, sur la rive sudde la lagune du même nom. Village
échantillon, communauté-test, terroir représentatif, étude de cas: tout ce qu'on voudra. L'important est
de retrouver là l'unité, la raison d'être de la collection. Aghien arrive en dernier mais occupe le plus de
place et, dans le texte, une position stratégique. C'est là qu'on atteint le fond des choses. Ce quiprécède
n'é?ait qu'introduction, au sens d'introduire le lecteur dans la complexitédes faits, façon d'exposer le
versant SODEPALM de lapartie quise joue avec lesplanteurs, manière aussi de tisser, autour d'Aghien et
avant qu'il se découvre, un réseau d'informations, et de propositions à vérifier ou compléter. Aux ren
seignements collectés sur la quasi-totalitédes planteurs du secteur d'Floka réPond, à ce dernier niveau, la
fine analyse de la situation et du devenir du petit nombre des planteurs d'Aghien. Pour tout ce qui
concerne les rapports avec le système SODEPLAM, l'information est de même nature, mais qualita
ti-pement enrichie. Entre la Sociétéet les planteurs, le simple constat d'une incompréhension réciproque
peut faire place, du même coup, à une interprétation bien plus fouillée. Les planteurs eux-mêmes se
révèlent pris dans un tissu de contradictions. Les palmiers ne leur rapportent pas, quelle que soit la
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surface, de quoi équilibrer leur budget: ce sont des rentrées exceptionnelles, ou une aide de la parentèle
urbaine qui cou1l1'ent le déficit. Ce qui n'empêche pas les propriétaires de palmiers, tout en se plaignant,
d'agrandir leurplantation, par une sorte de fuite en avant.

Demere ces elifficu/tls, ces ftit'ts en apparence aberrants, l'étude décou1l1'e une donnée fonda
mentale: planteurs de palmiers, ou planteurs « traditionnels Il, la structure de l'emploi du temps reste
pratiquement la même. Etre en contact avec la SODEPALM n'entraîne aucun report de temps des occu
pations sociales ou même de la pêche vers les travaux d'ordre agricole. Ceux-ci continuent li ne bénéficier
que de 16 li 17 % du temps général des planteurs. Il n 'y a de remaniement, au bénéfice des palmiers,
qu'li l'intérieur de cette modeste fraction de temps efficace. Globalement, l'utilisation du temps reste
conforme au modèle traditionnel. Si les palmiers n'en pâtissent pas, c'est qu:iIy a les manœu1l1'es : « le
fait d'avoir une exploitation d'une certaine taille, li plus forte raison avec une plantation villageoise,
oblige li entretenir un minimum de main-d'œuvre salariée, sous peine de perdre son prestige et de se
margimz/iser Il. Standing oblige, donc. Mais les manœu1l1'es ne sont employés qu 'li raison d'un pour trois
hectares de plantation villageoise, alors que les ca/culs de rentabilité de la SODEPALM tablent sur un
pour huit. LlJ se situerait le nœud du problème et, demere l'écart des chiffres, dans le statut quasi
familial du manœuvre: c'est l'homme li tout faire de l'exploitation, et quiparticipe li sa vie détendue,
pas du tout l'homme-palmier, moyen du rendement. Les choses, pourtant, évoluent li grand t'Iain: la
main-d'œuvre voltaïque devenant plus rare, les planteurs, d'une façMl générale, dans les villages,
commencent li être placés devant les choix décisifs: la fausse solution du manœuvre-échappatoire devient
de moins en moinspraticable.

Dans l'économie générale de la recherche d'A,-M. PIUET-SCHWARTZ, Aghien fournit donc le
matériel de cas, au niveau des exploitations individuelles, avec ou sans palmiers, sans lesquels les
planteurs resteraient une abstraction. Cet échantillon restreint met en lumlere la façon dont les exploi
tants construisent leurs bases foncleres, et opèrent les arbitrages entre les diverses activités et cu/tures
possibles, les lieux disponibles, les affectations concurrentes du temps dont ils disposent. Mais les choix ne
sontpas libres. Ils sont soumis li une double contrainte d'espace et de société. La médiation sociale, c'est
l'entité villageoise, qui apparaît ici comme une instance globale, une communauté, et non un simple
agrégat de familles, réunies par les circonstances ou les nécessités de la vie. Cela, l'auteur le marque for
tement : les 243 résidents permanents du village (en 1972) font corps: ils se sentent villageois, avant
d'appartenir li un lignage. La médiation spatiale, c'est le terroir: une étendue limitée, amputée sur ses
marges, surtout au bénéfice du bloc SODEPALM, et qui n 'ou1l1'e aux cultures, et spécialement aux
vergers, que des possibilités d'extension fort réduites. De ses 550 hectares, tout n'estpas cultivable, ils 'en
faut, mais 28 % sont cultivés. En quelques années, le couvert végétal s'est nettement dégradé, et la pal
meraie spontanée a quasiment disparu, au bénéfice de jachères qui suffisent juste li renouveler la fertilité
des emplacements vivriers.

Que se manifeste alors une véritable défense de l'espace collectif ne saurait étonner. Les
« étrangers Il autorisés, ap nombre de plusieurs dizaines, li vi1l1'e liproximitéimmédiate du village, ne le
sontpas, li quelques lopins près, li cultiver, encore moins li planter. Les jeunes du village n'ont le c~oix

qu'entre travailler sur lesplantations du père (avec en propre un simple champ de manioc), et s'expatrier
li Bingerville ou Abidjan, ce qu'ils font en masse. Plus de libéralisme précipiterait la fragmentation du
terroir en micro-exploitations insuffisantes. La promotion, comme chefs d'exploitation de plein exercice,
ne s'opère qu'au compte-gouttes. Ceux qui détiennent le pouvoir villageois - les membres de la classe
d'âge en positions de seniors - préfèrent laisser travailler les terres du village par ces étrangers dou
blement étrangers que sontles non-E/m'éinstallés sur les terroirs voisins. Plus du quart des parcelles culti
vées relèvent de ce statut. L'avantage est double: les terres dont il est ainsi disposésont celles de la péri
phérie, et quiplus est lesplus menacées, dans l'esprit des gens d'Aghien, par d'éventuelles extensions des
plantations industnelles. De plus, dans ce secteur, la savane, qui intéresse peu les Ebrié, est dominante.
Ainsifait-on participer li bon compte, li1'« auto-défense Il du terroir, des voisins dont on estime avoirpeu
li redouter.

• Toute la question est lli. Demere la défense du te.rroir, ily a la défense communautaire, et demere
celle-ci les gestionnaires vieillissants du village, qui tendent li confondre ses intérêts avec les leurs. En ce
sens, confier des parcelles li des étrangers, aliéner même durablement des terres destinées li recevoir des
palmiers (11 hectare" ont subi ce sort) fait figure de moindre malpar rapport li l'autre solution qui consis
terait li doter les jeunes d'Aghien, et leur conférer, ce faisant, l'autonomie. La signification de cette
Sainte A/liance est-donc dtZ'ire : l'ordre communautaire que les gens d'Aghien se donnent tant de mal
pour défendre est en fait celui des vieux, d'une micro-sociétégérontoeratique. Les courbes de distribution
établies par A. -M. SCHWARTZ montrent sans équivoque, tant au niveau d'Aghien qu'li celui d'Floka, la
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concentration des plantations aux uns des hommes « qui avaient entre JO et 63 ans lorsque déhuta
l'opération SODEPALM J. Les chances de se créer une plantation apparaissent avoir étéliées tJlors iJ une
position précise dans le système ébriéde classes et de sous-classes d'âge. C'est cette situation, avec le p.rofil
foncier quien résulte, qu'ils 'agit untenant de préserver et de reproduire, en ji/trant sévèrement l'accès
desjeunes iJ la terre.

Mais lesplanteurs d'Aghien, quise donnent tant de mtJIpour untenir le système d'organisation
villageoise qui a fait leur fortune, et le faire fonctionner iJ leur profit dans un contexte économique évo
lutif, en même temps ne jouent pas le jeu. Par leurs comportements, ils le minent de l'intérieur. Ils le
font, d'ahord, en s'affranchissant progressivement du contrôle foncier des matrilignages. Une majorité
des planteurs villageois du secteur d'Flou se considèrent d'ores et déjà comme propn"étaires des parcelles
qu'ils ont mises en vtJIeur. Aghien est un peu en retrait, et lesplanteurs ne s'estiment encorepropriétaires
que des arbres. Mais le temps fera immanquahlement hasculer les choses vers l'appropriation pn'vée.
Même équilibre précaire, en matière de ptJrtage des revenus. L'argent continue, iJ Aghien, d'entrer et de
sortir, mais le cercle se restreint au hénéfice de laparentéproche, et aux dépens des matrilignages. L'indi
vzfJutJ!isation hudgétaire est en marche. Le sens génértJI de l'évolution est manifeste: « Sans l'avoir vrai
ment voulu, les nouveauxplanteurs auront un jourpour uniques successeurs leurs propres en/tJnts, et non
les ctJdets de village, partis depuis longtemps. Leur exploitation finissante ne viendra pas, comme autre
fois, tJlimenter d'autres exploitations naissantes. Stratifiée, devenue conforme au droit romain », la nou
velle donne foncière « ne signifiera que la fin du terroir et de la communautéqui lui est rattachée ». De
Ia« réussite d'une classe d'âge », on en est venu iJ une «politique de privilèges ».

Sous ses apparences innocentes, et ses intentions louahles de promotion collective du monde rurtJI
lagunaire ou pré-littortJI, l'opération SODEPALM se révèle donc chevtJI de Troie au cœur de l'ordre
ancien de la communauté villageoise et du terroir; « dérégulatrice », elle «achève de t1rJnsformer le
système des classes d'âge en une tactique de recherche du profit personnel J. Suivant une remarquable
formule, elle aussi empruntée au texte, la plantation villtlgeoise «crée la grande exploitation, qui
« mange» la petite et détruit le terroir J. L'opération accouche d'un nouveau type de planteur,
qu'A. -M. SCHWARTZ estime plusproche du haut fonctionnaire qui investÎt en milieu rurtJI que du ctJdet
de village réduit iJ la portion congrue d'un maigre champ de manioc. Des solirhrités naissantes
préfigurent peut-être une hourgeoisie rurtJIe iJ venir. Pourtant, si privilégiés qu'ils puissent apparaître
dans leur cadre 10ctJl, les nouveaux planteurs font-ils, feront-ils le poids face aux investisseurs d'origine
urhaine, branchés sur une machine iJ revenus d'une ampleur sans commune mesure avec le modeste
ptJImier villageois ?

Ce qui donne iJ ces ohservations et interrogations leur pertinence, au-deliJ des cas indt'viduels
minutieusement tmtJIysés, c'est l'appareil des cartes qui jtJIonnent le raisonnement. Ici encore, l'auteur
déroge aux normes de la collection, tout en restant fidèle iJ son esprit. Faits naturels, faits d'occupation
agricole, faits fonciers (tant au niveau des droits fondamentaux que des droits délégués), tout a étéspa
titJlisé. Les carte! mettent, chacune iJ son tour, dans le fil du décryptage auquel se /ivre A. -M. SCHARTZ,
les faits socio-agraires en situation géographique. Comme toujours, le détail de l'espace, et des
interactions nlZÎssant de la proximitéou de la co-loctJIisation, interfèrent iJ Aghien avec la systémique des
rapports socilZux et des relations économiques. Avec des effets en retour qui ne sont pas négligeahles, le
livre le montre hien. Mais la diversité ordonnée que révèlent les cartes n'a de sens qu'au regard de la
tottJIitéd'Aghien. Tem/oire découpédans l'étendue, instance socitJle associée iJ une commune résidence,
le villtlge, comme dans tant d'autres cas, ne se réduitpas iJ un "échantillon d'espace. Pas davantage il n'est
une simple unité de socilZhilité. C'est hien un rouage de la douhle machinerie socitJle et spatitJle, un
échelon spécifique de rencontre et d',"hitrage entre nature et société, hesoins concurrents d'espace,
intérieur et extérieur, hén/ages et forces agissantes. Sachons gré iJ l'auteur d'en avoir apporté, non pas
d'une ftlfon gratuite mais pour les nécessités même de sa démonstration, une illustration prohante. MIJir
le terroir n'est ici qu'un moyen: le moyen d'antJIyser un monde rurtJI « en transition J. Le jeu des renvois
d'échelle - vers le has : les planteurs" vers le haut: Flou, Ahidjan, la grande stratégie SODEPALM 
lui confère le maximum d'efficacité. Bien des travaux sur le même thème génértJI heurtent p," une
certaine bruttJIitéconceptuelle: l'univers rurtJI d'Afrique somméd'ohéir iJ des schémas qu'on serait tenté
de direpréfabriqués. Une certtJine domimltion inteUectueUe n'estpas /oin. Dans le texte'd'A. ·M. SCHWAR74.
tout est nuances et suhtilité. Le coup de marteau fait pltJce aux petites touches, et les réponses viennent
des acteurs eux-mêmes, de la signification peu iJpeu évidente des attitudes soigneusement mises au jour.
Au hout du compte, etpar d'autres voies, le point d'arrivée n'estpas tellement dtlférent. L'avantage de
cette approche sensihle est douhle : elle sauve la rétJIité, dans sa richesse, et le lecteur est convaincu.

G. SAUITER



AVANT-PROPOS

12 mai 1972, 11 heures du matin. Au cœur du village d'Adjamé-Bingerville, sow un petit apatam
couvert de feuilles de palmier fratchement coupées, le Directeur Général de la SODEPALM-PALMIVOIRE
PALMINDUSTRIE s'adresse aux« planteurs villageois & du secteur de Bingerville, spécialement réunis pour la
circonstance :

Il ••• On entenddans les flillages les planteurs se plaindre de ce que tout tlugmente, stlufle
prix d'tlChtlt des régimes. Ceci mérite une explictltion. Deuxpossibilités: soit on ne fleutPfJS, soit
on ne peutptls. Si on ne fleut PfJS, on est une 11UIuflfJÏse Société. Si on ne peut PfJS, on doit flOUS
l'expliquer. On tI étécréépour flOUS, flOUS le stlflez. On 1HI flOUS expliquer tout ce qui tI étéftJit'
pour flOUS, tout ce que l'on fltI pire, et comment on etzIcule le prix d'tlChtlt du kilo de régime. Je
flOUS tli dit que la SODEPALM tI étécréée pour flOUS. QutJnd on ptJrle de prix, c'est compliqué.
On nepeut expliquer les chiffres Stllls se servir de chiffres. Je fltlis en mettre hetlucoup tlU ttlhletlu.
Si c'est trop compliqué, ilftlut me le dire. çtlpermettrtl à tout le monde de comprendre que ces
prohlèmes, ce sont desprohlèmes compliqués.

Nous tirons planté 80 000 hecttJres de ptJImiers en 10 tins, du Stlsstlndrtl tlU Ghtlntl. Sur
ces 80 000, 10 000 sont tlU pn1Jé(IRHO, SPHB, etc.), 40 000 sont lesplanttltions industrielles de
la SODEPALM, et 30 000 sont les planttltions 1IÜlageoises. Ces 30 000 hecttJres flont donner 60 à
70 000 tonnes d'huile. Ils feront dans 10 tins trois fois plus d'huile que l'Afrique frtlncophone
tlprès la guerre. Ces 30000 hecttJres ont colité, à l'Ettlt et tlUX planteurs, chtlCun 145 000 ftrIncs,
soit 4,35 milliards de frtlncs CFA. Sur ces 4,35 milliards de ftrIncs, la moitiéest ClUietlu, la moitié
doit être remhoursée ptlr nous. Donc 2,2 milliards ont étéClUietlu ptlr le Gouflernement, pour les
flillageois. Mais ce n'estPflS tout 1Vous tIfIez dli remtJrquer que depuis l'tin dernier, on commence
à flOUSftJire despistes de récolte. On fltI même flOUS les entretenirchtlque tlnnée. Et fil, filfltI coliter
2,2 milliards de plus. Donc, flOUS floyez, l'EkJt flOÜS tI ftJit un douhle CtUietlu. MtJis ce n'est ptlS
fini... il tI ftJllu ftJire tlussi des huileries. Rien que pour les huileries, ily tI 10 milliards de plus.
Doncprès de IJ millitJrds ont étéconstJ&Tés à flOUS, les flillageois. C'est l'effort du Gouflernement
(je ne ptlr!e ptlS des planttitions industrieDes, mtJis seulement des planttitions 1IÜ/ageoises).

Je ne connfJÏsPflS d'exemple, en Afrique ou tlilleurs, où on tJit ftJit un effort tlussi grtlnd
pour les planteurs. il ne ftlut pfJS ouhlier que ces 15 milliards ne sont que pour J 000 planteurs.
ilput comprendre que cet tJrgent que l'on flOUS tI donné, nous la SODEPALM, on doit le rem
hourser., On remhourse tout. Tous ces inflestissements on est ohligéde les rendre. C'estpour cela
que nous tlflonsfmt lesplantfllions industrielles, pourpouroir remhourserles frtlis que nous tIfIons
ftJits pour flOUS. Stlns ces 40 000 hecttJTes de plankJtions industrieDes, on nepoumlÎl continuer les
planttltions 1IÜlageoises. BeDe rétJIismion d'un projet économique et socitJll Economique tIfIec les
planttltions industrielles, socitJI tIfIec lespltlnttl#ons flillageoises. On mène lout ensemhle. Est-ce
que flOUS tIfIez bien compris ?

Je continue tIfIec les chiffres. ilput que flOUS stIChiez que dans quelques tlnnées la CtSte
d'Iroire serti le premierproducteur d'huile de ptJIme d'Afrique et le deuxième du monde. Une
ptJrtie serti exportée: fil fertl rentrer l'tJrgent dans les !HJnques de CtSte d'Ifloire. Seulement celte
huile, ce n'estpfJS nous qui en fixons le prix. Or depuis la fin de la guerre, sur le 11UIrchéintemtl-
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tional, les produits agricoles diminuent ou ne bougentpas, les produits industriels augmentent.
C'est injuste, mais on n 'y peut rien. La Côte d'Ivoire n ypeut nen. Ceux qui savent lire peuvent
voir dans les journaux que le Président Houphouët fait tout ce qu'il faut. Nous, nous sommes
obligés de fixer un prix en fonction de ça. Je vais vous expliquer ce que ça nous coûte 1 tonne de
régimes.

Avec 1 tonne de régimes, on fait 200 litres d'huile et 40 kilos de palmistes. Au cours
actuel, ces 200 litres, nous les ve.ndons 8 400 francs et le sac de palmistes, nous le vendons
1 200francs, donc 1 tonne de régimes nous rapporte 9 600 francs. Mais, combien ça nous coûte ?
4 000 francs au planteur, 1 500 francs de transport, 4 000 francs d'usinage, 2 600 francs pour la
vente de l'huile (transport, assurance, analyse, personne!), et 1 200 francs de frais de banque.
Donc pour 1 tonne de régimes provenant des plantations villageoises, nous avons 13 300 francs
de frais. Comme on touche 9 600 francs, ça nous fait 13 300 - 9 600, soit 3 700 francs de perte.
La SODEPALM a ainsi perdu plus de 100 millions sur les plantations villageoises. V~us êtes
invités à venir lire le bilan à la SODEPALM. Heureusement, nous avons les plantations
industnelles !

...Reprenons l'exemple d'l tonne de régimes. 1 000 kilos, ça fait 4 000 francs pour le
planteur villageois. Pour recevoir cet argent, vous devez travailler et dépenser: 750 francs de
main-d'œuvre, 290 francs d'engrais et 750 francs que vous remboursez à la SODEPALM. Donc
sur 4 000 francs que vous touchez, vous dépensez 1 700 francs, et vous gagnez 2 300 francs.
Pendant que vous gagnez 2300 francs, la SODEPALM perd 3 700 francs. Quel est le plus
heureux des deux? Celui quiperd3 700francs ou celui quigagne 2 300francs?

(Abordant ensuite le problème des cours mondiaux, tout en présentant une courbe)...
Nous avons commencé à acheter des régimes aux villageois en 1967. Vous pouvez constater,
d'après la courbe, que jusqu 'en 1970, nous avons constammentperdu. En 1970-1971, nous avons
un peu gagné. Depuis 1971, nous perdons. Mais, on ne veut pas vous faire subir ces changements.
Quandl'huile baisse, tant pis pour nous! On fait comme la caisse de stabilisation avec le caféet
le cacao...

Je voudrais que vous retentez trois choses importantes aujourd'hui. S'adressant à l'inter
prète: « ils Il doivent comprendre que le planteur de palmIer li huile, c'est un homme heureux.
Des planteurs comme vous, il n y en a pas beaucoup. Vous êtes 5 000 planteurs qui avez reçu
15 milliards de subventions. Chaque fois que vous produisez 1 000 kilos de régimes, la
SODEPALM finance 3 700 francs. En plus, voici le classement du rapport des cultures en Côte
d'Ivoire, ce qu'un planteur gagne par journée de travail: pour le riz pluvial 81 francs, pour
l'igname 135 francs, pour le coton 160 francs, pour le riz irrigué (riz chinois) 480 francs, pour le
café 493 francs, pour le cacao 727 francs, pour le café et le cacao, façon IFCC, 678 francs et
915 francs, et pour le palmier 950 francs. A condition que vous le fassiez bien et que vous tra
vailliez!

... Donc, chaque fois que nous pouvons faire quelque chose pour vous, nous le faisons.
Seulement, il y a une chose qu'il faut comprendre, on ne peut pas donner certaines choses. Je
pense que tout le monde a bien compris que le prix d'achat, on ne peut le toucher, et qu'il suffit
de travailler pour être les planteurs les plus payés de Côte d'Ivoire. Il y a une chose que nous
pouvons faire, c'est travailler la main dans la main... Plus nous produirons etplus nouspourrons
faire de chosespour vous... ,II

Deux partenaires, deux milieux, deux espaces. D'un côté la Société pour le développement et
l'exploitation du palmier à huile (SODEPALM) et ses capitaux, de l'autre le \t planteur villageois» et sa famille.
Derrière la SODEPALM des contraintes économiques et politiques qui dépassent largement le cadre national,
derrière le planteur villageois d'autres contraintes, contraintes sociologiques et historiques, qui, à l'inverse des
'premières, ne s'expriment qu'à l'échelle villageoise ou régionale. Deux types de plantation: la plantation
'industrielle en blocs de plusieurs milliers d'hectares, la <l plantation villageoise », 4,5 ha en moyenne. Une
dualité voulue et organisée par la SODEPALM :

<l li est apparu ... raisonnable de proposer une stratégie qui garantisse l'équilibre économique de
l'opération et qui consiste à créer un noyau de plantations industrielles, dont le mode de gestion reposerait sur
un salariat de type classique, et à profiter de l'existence de ce volant régulateur pour promouvoir, à la périphérie
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de ce noyau, un paysannat moderne acceptant de modifier ses componements et de s'adapter aux techniques et
méthodes rationnelles de cultures l> (1).
_ A la fm de l'année 1976, cela peut se traduire en chiffres de la manière suivante : 44 147 ha de

plantations industrielles dont 40000 en rappon, 31 890 ha de <l plantations villageoises» dont 21 922 en
rappon, 7 270 <l planteurs villageois l>, 9 huileries au cœur de 9 complexes agro-industriels essaimés dans toute
la basse CÔte d'Ivoire, du Sassandra au Ghana (2). Cette extraordinaire poussée réalisée en 15 années ne pouvait
se faire sans bouleversements: bouleversement du paysage, loin d'être inesthétique, comme si une marée
brusquement avait tout nivelé, bouleversement des paysans, spectateurs et acteurs, contents ou mécontents...
<l L'apparition des palmeraies sélectionnées a transformé le paysage autant que la vie des habitants et l'économie
de régions entières dans toute la partie sud du pays. Sur des dizaines de milliers d'hectares la grande forêt est
tombée pour faire place aux blocs de plantations de la SODEPALM autour desquels très vite des milliers de
villageois ont à leur tour défriché pour entreprendre, avec l'aide fmancière du gouvernement et l'assistance
technique de la SODEPALM, leurs propres parcelles de palmeraies sélectionnées l> (3).

Deux façons donc pour la SODEPALM de toucher le villageois: par le biais de la plantation industrielle,
dévoreuse d'hectares, créée il est vrai en grande panie sur des <l forêts classées l>, par le biais de la <l plantation
villageoise l> dont l'emprise est moins flagrante mais cenainement plus mordante du fait de son caractère
villageois. Elle marque en effet dans presque tous les cas un espace humanisé, rentabilisé et structuré depuis des
générations par les ruraux de la Basse-Côte, touchant précisément à la structure, à l'organisation de cet espace,
plus qu'à l'espace lui-même. Ses effets sont plus qualitatifs que quantitatifs: ce que la plantation industrielle
déplace, diminue ou au pire détruit, elle, elle le dénature. Ainsi le problème est-il non seulement un problème
d'échelle - macrogéographique cÔté développeurs, microgéographique cÔté développés -, mais encore un
problème de dimension: synchronique pour les premiers, diachronique pour les seconds. On ne peut en
toucher le fond au-dessus d'une cenaine unité: le terroir villageois.

De la même façon d'ailleurs, ne peut~on l'aborder au-dessous de cette unité structurellement africaine,
unité dans une situation de remise en question plus ou moins prononcée selon son degré de saturation initial et
selon l'ancienneté et l'intensité de l'opération : finies les lentes fluctuations des droits coutumiers, la
dépossession respectueuse des anciens par leurs suivants, l'attente indéfmie des jeunes en mal de création ou
d'agrandissement de leur exploitation... La machine, aussi lent soit son cours, se trouve brusquement grippée,
déréglée, les morceaux du puzzle ne correspondent plus, ne s'imbriquent plus, tout éclate. Ces
bouleversements sont indiscutablement une affaire de communauté, et plus précisément de communauté
foncière, l'individu ne les assumant qu'en tant que composante (de cette communauté), la <l plantation
villageoise l> et l'exploitation dans laquelle elle s'insère n'étant signifiantes que par rappon aux autres parcelles
et exploitations.

Cenes le <l planteur villageois l>, produit hybride de la SODEPALM, charnière entre les deux systèmes,
est-il au cœur de la polémique, mais, pour le moins, autant comme objet d'agression que comme catalyseur.
C'est sur ce double rôle que s'appuiera la démarche théorique pour ,une confrontation Etat-paysans: le
<l planteur villageois l> dans sa relation avec les siens, le <l planteur villageois l> dans sa relation avec la
SODEPALM,

Réalisée dans cette optique, l'enquête ici relatée dura 18 mois, de décembre 1971 à mai 1973, et fit
l'objet d'une thèse de 3" cycle soutenue fin 1973 (4). Elle fut de façon beaucoup plus rapide réactualisée en
1976, le contact avec les intéressés - de la <l base l> au <l sommet l> - n'ayant jamais été coupé durant les trois
années qui s'écoulèrent entre-temps. Ce suivi appone des éléments nouveaux sur l'évoluti,on des stratégies et
des dynamismes des uns et des autres, évolution facile à saisir dans un pays oi} décisions, acteurs et capitaux
tournent très vite. Son principal intérêt cependant est de montrer comment la problématique formulée au
départ s'est transformée elle aussi sous l'effet du jeu des parties (pour ne pas dire des forces) en présence.

<l Mariage heureux l> ou rappon de force : la formule suffit encore en 1972 à concrétiser cette
problématique. Tout ce qui est donné à l'élu est-il assez <l bon l> pour compenser tout ce qui est inévitablement
enlevé à sa communauté d'insenion ? Est-il vraiment cet enfant gâté, ce privilégié, ce vecteur du progrès,

(1) V. AMAGOu et G.L. GLEIZES, « Le groupe SODEPALM et l'agro-indusuie du palmier à huile en Côte d'Ivoire. in Economies
et Sociétés, Cahiers de l'ISMEA, (9-10)septembre-octobre 1975, p. 1490.

(2) SODEPALM-PALMIVOIRE-PALMINDUSTRIE, rappOrllJ1'lnue/1976, p. 12,20 et 21.

(3) SODEPALM, Rilpporiannue/1968, p. 2.
(4) A.M. PILLET-SCHWARTZ. Capitalisme d'Etat et dé1leloppement rural en Côte d'Ivoire. La Sodété pour le rIé1Ieloppement et

l'exploÎtatWn du palmier il huile en pays ébrié. EPHE-CNRS-ORSTOM, Université de Paris l, 1973.
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développeur autant que développé, chef de file d'une réforme qui peut par principe atteindre qui veut? Pour
répondre, deux lignes directrices: le c planteur villageois ~ au passif, le même à l'actif. Soit, de façon plus
explicite, d'une part tout ce qui le caractérise, sa personnalité, sa situation professionnelle, son niveau de vie,
son exploitation agricole, et plus particulièrement sa plantation de palmiers, d'autre part ses componements,
son attitude vis-à-vis des siens, vis-à-vis de la SODEPALM.

Ce cheminement dévoilera la médiocrité de c l'idylle ~ : la dualité, parmi les planteurs, urbains-ruraux,
gros et petits, les mauvais rendements de ces derniers, et, qui plus est,la rentabilité impossible en dessous d'une
cenaine superficie, le refus de la plupart de se désolidariser des leurs, refus perceptible dans leur maniement du
temps et de l'argent (en contradiction avec leur maniement de l'espace, si l'on peut se permettre l'expression).
.. .Et face à cela, une SODEPALM tout en séduction, essayant toutes sones d'c intéressements ~ pour stimuler ce
partenaire décevant, lui faire toucher du doigt un bonheur qui devrait s'imposer de lui-même.

En 1973-74 cette bonne volonté en vient à prendre la forme d'une véritable obsession: les réunions et
notes confidentielles sur le sujet se multiplient et, tel un médecin, un expen de la SEDES (5) est catapulté de
France en broussè pour faire le diagnostic et prescrire les remèdes (6). Pourquoi tant d'acharnement, puisque,
comme le disait le P.D.G. à Adjamé-Bingerville, tous ces élaéiculteurs codtent cher? Garde-fou destiné à
endiguer les capitaux? Mal nécessaire à l'existence de l'entreprise? Le FED (Fonds européen de dévelop
pement), il est vrai, avait posé des conditions très précises avant de débloquer ses capitaux (allant jusqu'à
demander le partage des plantations industrielles entre les ruraux eux-mêmes) (7). Il est cenain qu'en 1974,
époque un peu confuse de l'ivoirisation de la Direction Générale, les responsables de la Société firent un très
gros effon de mise au point tactique, comme pour réduire une résistance, sans en éliminer les auteurs, bien au
contraire, auteurs dès lors seuls responsables - par ignorance ou paresse - de toutes les insuffisances de la
c plantation villageoise ~.

En 1976, près de 15 ans après le début de l'opération, l'état d'esprit des deux parties s'est totalement
modIDé. Le c mariage ~ semble enfin heureux: engouement d'un côté - cette fois la SODEPALM refuse des
planteurs (il est loin le temps oil elle ne savait comment les convaincre de s'engager) - recul de l'autre - elle
supprime c l'intéressement ~, qui se présente alors sous forme de primes, et décide de laisser le planteur se
prendre davantage en charge (il rembourserait 100 % des prêts qu'elle lui a consentis au départ au lieu de
38 %) ; un peu comme si les technocrates craignaient d'être submergés par un flux en faveur duquel pourtant il
n'ont cessé de travailler. Quelles sont de part et d'autre les causes et implications de ce retournement de
situation?

CÔté planteur, trois facteurs ont joué : la propagande de la SODEPALM, la fm de la période de rodage
(production en vitesse de croisière) et surtout l'augmentation du prix d'achat du kilo de régime (lié à
l'accroissement des cours de l'huile de palme, lui-même lié à la crise pétrolière). Désormais dans les villages,le
nouvel élaéiculteur est admiré et imité. Non qu'il ait été rejeté auparavant, mais son identité de c planteur
villageois ~ n'était pas reconnue, aussi mal assumée que mal assimilée, tant par lui-même que par les autres
d'ailleurs. L'acceptation de sa modernité par tous, phénomène qui s'est nettement fait sentir au cours de ces
dernières années, ne peut que déboucher sur un nouvel ordre social et spatial. Une réforme d'une telle
envergure est-elle possible et dans quelles conditions ?

Une nouvelle problématique s'esquisse qui n'est en fait que l'enchaînement de la première, son
complément, son aboutissement, problématique qui met en cause les motivations profondes de la SODEPALM
et, à travers elles, toute la politique ivoirienne. Alors que la première investigation ne pouvait être que de
ponée sociale -les effets positifs de l'Opération sur le c planteur villageois ~ en parallèle avec ses effets négatifs
sur l'espace -, cette nouvelle approche revêt un caractère plus politique, parce que touchant, non plus à
l'individu, mais à la société rurale toute entière. La destrueturation évoquée ci·dessus peut-elle être
contrebalancée par une restructuration globale du milieu ?Le change peut-il être donné à tous ?

Maintenant que la (bonne) volonté des ruraux n'est plus à prouver, c'est celle des technocrates qu'il faut
considérer. Les causes de leur revirement sont du même ordre que pour les planteur-s : propagande ayant atteint
son but, état de maturité de la production, conjoncture économique favorable. Tout cela leur donne plus de
latitude vis à vis de leurs créanciers et notamment des exigences sociales de ceux-ci. C'est par contre à celles des
paysans situés sur leurs neufchamps d'action qu'il leur faut à présent répondre. Améliorer leur niveau de vie de

(5) Société d'étude pour le développement économique et social.
(6) ~OQEPALM-SEDES,Enqtdt, sodo-économiqut1 tItms les pltmkllions 1IÎiitIg,ois,s rie brus, Côt, ti'ItIOir" Abidjan. juillet 1975.

(7) CEE, Nole "Itmv, (ltI fintmument p.le PED titi ,u",lopp,ment tk ltJ protitIChon ti'htlile rie ptJime en Côt, ti'I1IOir" 1962 et
SOOEPALM, InsIrtICIions çomptabks, 31 juillet 1974, p. 70.
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façon non plus sporadique mais égalitaire, puisque tous sans exception sont concernés - spoliés entre. autre de
leur patrimoine foncier - et acceptent de l'être. Cenes une réponse positive de la SODEPALM codte cher. Elle
implique une réorganisation en profondeur de l'espace et du temps de ces derniers, selon en gros deux lignes
directrices :
1. création de nouvelles« plantations villageoises» ou, dans les zones de fones densités démographiques, dans
celle ou l'huilerie tourne déjà à pleins rendements, distribution aux villageois des plantations semi-industrielles
et industrielles;
2. réaménagement du système agricole, soit par multiplication, soit par réduction des types de cultures, avec
éventuellement introduction d'activités para - ou non - agricoles.

Prémices d'un nouvel équilibre, d'une nouvelle harmonie entre les exploitations et à l'intérieur de
chacune? Les te~ions sociales et l'exode rural peuvent-ils être neutralisés, le concept de capitalisme de masse
peut-il prendre un sens ? Voilà en tous les cas jusqu'où la logique du système devrait entraîner la SODEPALM.
Un seuil a été dépassé qui fait qu'il n'y a maintenant, pour les ruraux en paniculier, d'autre solution, d'autre
remède qu'une intensification, une accélération du processus amorcé, comme le sérum que l'on fabrique avec le
poison à combattre.

Conséquence de cela, c'est dans les villages où l'Opération est encore récente, ou alors dans ceux où le
nombre des <l planteurs villageois» est relativement modéré, que le problème reste, de façon paradoxale, le plus
exacerbé. Le village d'Aghien, objet de cette étude, se rattache à cette deuxième catégorie. Un petit village de
quelque 300 habitants, à moins de 40 kilomètres d'Abidjan, où l'électricité n'arrive même pas, mais sur le
terroir duquel par contre la SODEPALM déploie largement sa plantation industrielle. Une quarantaine
d'unités budgétaires, six « planteurs villageois» seulement ... Les Ebrié qui l'occupent et les rares allochtones
tolérés ont-ils l'espoir - et cet espoir est-il justifié? - de voir leur exploitation agricole, négation en puissance
de leur terroir, cesser de les <l rapponer »à autrui, pour leur rapponer enfIn?





1

DÉVELOPPEURS

LASODEPALM

Aghien. qui est le plus souvent écrit (l Adjin 1>. est le nom d'une lagune. le nom d'un village. et aussi. ce
qui n'apparait pas sur les cartes. le nom du génie de la région. C'est encore. mais seuls les initiés le savent, le
nom que le groupe SODEPALM a donné à une partie de la plantation industrielle qu'il possède et exploite sur
la presqu 'ne de Bingerville-Eloka. Pour les habitants d'Aghien, ces 326 hectares de palmiers, qui bordent la
piste qui mène à leur village, c'est bien S11r (l la plantation SODEPALM 1>. Pour les responsables du groupe
SODEPALM, il s'agit de (l Aghien 1, Aghien II. Aghien III 1>. Chacun identifIe à travers l'autre l'espace
nouveau plaqué sur l'ancien. Entre le villageois et cette plantation, un face-à-face désormais permanent:
rapport de force et d'intimité tout à la fois - intimité par la grâce des énormes régimes de palme que des
manœuvres étrangers entassent quotidiennement au bord de la piste. Au moins la terre de leurs ancêtres porte
t-elle des fruits; chez ceux d'Anono, à moins de 25 kilomètres de là, elle ne (l reçoit l> que des buildings... En
outre il leur reste encore de quoi (l donner 1> -550 hectares sur 660 qu'ils avaient auparavant. Dans la région.
on a l'habitude de s'accommoder d'autrui: Bingerville et Abidjan ne sont pas loin.

La plantation industrielle de la SODEPALM. qui ne couvre pas moins de 2 681 hectares. dont plus de
2 000 d'un seul tenant, n'a d'ailleurs pas été entièrement plantée sur des terroirs villageois. Une grande partie,
1 600 hectares environ, l'a été sur 1'3.9cienne concession d'une société privée de l'époque coloniale. la Société
des plantations de l'Ouest africain (SPAO) qui, de 1930 à 1960. Yexploita du café et secondairement du cacao.
Les 1 000 hectares restants ont évidemment plus ou moins grignoté les terres des villageois. Les autorités
arguèrent du fait que les lopins qui les intéressaient étaient partiellement couverts de savanes non cultivées
- des savanes prélagunaires -, telles par exemple les savanes d'Aghien. d'Adjamé-Bingerville et d'Ana, celles
d'Eloka-té et de Mbatto-Bouaké. pour se les approprier sans embarras. dédommageant ceux qui y cultivaient
selon le barème adopté par l'Assemblée Territoriale en 1955 (8) :

- Caféier 250 CFA le pied
- Cacaoyer.................................................... 250 CFA »

(8) Assemblée Territoriale de la Côte d'Ivoire. Délibération n' 8-55, Abidjan, le 7 avril 1955.
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250 à 5 000 CFA »

nCFA
560 CFA »

300 CFA »

350 CFA »

150 CFA »

30 CFA
25 00000000 CFA l'hectare

20 000 CFA
25 000 CFA »

20000 CFA

- Kolatier .
- Bananier plantain .
- Cocotier .
- Palmier .
- Agrumes. saufciuonnier .
- Ciuonnier .

- Ananas .................................•..................
- Igname .
- Manioc .
- Mars .
-Riz .

C'était en 1961, au lendemain de l'Indépendance du pays.

Ainsi une quinzaine de villages - dont Aghien - ont-ils été plus ou moins <l éclaboussés» par 'cene
plantation, la première qui ait été réalisée dans le cadre du Plan Palmier. Leur situation est d'autant plus
précaire qu'un autre facteur - plus ancien - interfère avec le phénomène SODEPALM : Abidjan. Le complexe
agro-industriel d'un cÔté - près de 3 000 hectares -, la Riviera de l'autre - encore 3 000 hectares -, quelque
1 000 hectares de <l réserves foncières» entre les deux, quelque 1 000 hectares de plantations privées au nord de
la route Abidjan-Bingerville - essentiellement celle de la Société des plantations et huileries de Bingerville
(SPHB), en place dès 1928 - (cf. figures 1 et 2)... que va-t-il rester aux villageois coincés entre les lagunes, les

--"--r---
/ "

/ "
/ "/

/
\
)
1

1
1

Zone urbaine

Limite de la COmmune

Limite de 10 ZAD

Péflmétre du plon d'omdnouemen' 1971

Limite du plon SE TA P

RIVIE RA

Réserve foncière

Piste prinCipale

'km
'========11

Fig. 1 - La presqu 'ne de Bingerville • Éloka face à l'extension d'Abidjan

palmiers, les b~dings ? Car ils se trouvent sur une véritable presqu'ile dont la superficie n'atteint pas
12 000 hectares. Celle-ci a grossièrement la forme d'un triangle, dont les côtés les plus longs - une vingtaine de
kilomètres chacun à vol d'oiseau - sont bordés au nord par les lagunes Aghien et Potou, au sud par la lagune
Ebrié. A l'ouest, il est vrai, pas de frontière naturelle mais, sur une douzaine de kilomètres, des frontières
humaines tout aussi inviolables: au sud, Abidjan avec les quartiers de Cocody et des Deux Plateaux, au centre
une autre <l réserve foncière », au nord, à l'extrémité ouest de la lagune Aghien, la forêt classée de la Djibi...
Ces ruraux n'ont aucune possibilité d'étendre leurs zones de cultures. Or les conditions naturelles et humaines,
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Fig. 2 - Caféières et palmeraies <l naturelles» à l'est d'Abidjan
avant la réalisaùon du plan palmier

qui viennent d'être évoquées, ont favorisé des densités démographiques exceptionnelles: plus de 1;0 habitants
au km2 contre ;0 pour l'ensemble de la sous-préfecture de Bingerville, dans laquelle est englobée la presqu 'fIe.
On devine d'ores et déjà toute l'ampleur que peut y revêtir le problème foncier; compétition à tous les rilveaux :
entre cultures, entre cultivateurs, entre cultivateurs et non cultivateurs -la moitié, dont Aghien, fait partie de
la Zone d'aménagement différé d'Abidjan (ZAD). Et pourtant la SODEPALM y défend très honorablement
son pr0K-ramme villageois.

Cette région coYncide en effet avec l'un des 18 <l secteurs villageois » au sein desquels les paysans, qui
ont la chance - ou la malchance - d'être situés dans l'orbite de l'une des neuf huilèries du <l Plan _, peuvent
développer et exploiter leur propre plantation de palmiers à huile. Ce secteur, le <l secteur de Bingerville _,
comprend de façon presque définitive, 214 <l plantations villageoises », couvrant exactement 1 240 hectares,
chiffre non négligeable au regard de la situation particulière des 17 villages et <l campements • concemés. Cettes
d'autres <l secteurs» - tous situés dans un rayon de 20 kilomomètres maximum autour de leur huilerie 
rassemblent plus de 2 000, parfois même 3 000 hectares de plantations (cf. tableau 1). Dans le <l secteur de
Bingerville » cependant, les pressions de toutes sottes sont telles, les places apparemment si « chères ., qu'on
edt volontiers présumé d'un échec du recrutement. Or c'est la SODEPALM elle-même qui dut, fin 1976,
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TABLEAU 1

Les 18 • seçteurs villageois» : /oça/isfltion, supe1:fiâes plantées et effeçtift en 1976

Complexes c Secteurs Hectares Nombre de Taille moyenne des
agro.industriels villageois » plantés planteurs plantations

ELOKA Bingerville 1240 214 ~,8

Afépé 243~ 616 3,9

Abobo 1322 232 ~,7

ANGUEDEDOU Attingui~ 2030 43~ 4,6
Anyama 1134 300 3,8

Région ABOBO 8129 1797 4,~

TOUMANGUIÉ Toumanguié 2816 788 3,6
Adiaké 2403 ~82 4,1

ÉHANIA Ëhania 3513 894 3,9

Région ABOISSO 8732 2264 3,9

Dabou 919 153 6,0
Nouvel-Ousrou 1809 32~ 5,6

DABOU-COSROU Yassap 1587 472 3,4
Cosrou 1365 267 5,1
Mopoyem 1045 249 4,2

IROBO !robo 1~97 256 6,2
Toupah 956 254 3,8

Région DABOU 9278 1976 4,7

BOUBO Boubo 2796 545 5,1
BOLO Bolo 1743 375 4,6
SOUBRE Soubré 1180 313 3,8

Région DIVO 5719 1233 4,6

TOTAL 31890 7270 4,4

prendre l'initiative de ne plus créer de nouvelles plantations. L'huilerie d'Eloka, qui traite également une partie
de la production du <! secteur d'A1épé », est saturée, et il n'est pas question, vu que la plupart des cançl.idats
éventuels se trouveraient dans la ZAD, de lui adjoindre une antenne qui risquerait de n'être jamais amortie.
Quitte à relancer le programme villageois par la suite, si le besoin s'en fait sentir (200 hectares devraient en effet
être plantés entre 1978 et 1981). Les responsables ont, dans cette zone du moins, ma1trisé les hommes aJlSSi
magistralement que 'l'espace, les stimulant et les freinant tour à tour au gré de leurs prévisions. Ils ont su
adapter au moment voulu une pédagogie efficace, ne reculant devant aucun effort. Ils ont été en outre servis par
le caractère limité et <! entier» de la région, propice à une interdépendance étroite de tous les phénomènes,
sociaux, économiques, politiques. Ainsi leur plantation industrielle, première démonstration de leur
<! impérialisme », a-t-elle da paradoxalement faire naitre plus d'adeptes que de récalcitrants. Le fait notamment
qu'ils en aient installé une partie, telle Aghien I, sur des terres déjà aliénées a très bien pu contribuer à
transformer les mentalités dans le sens souhaité par eux. Les paysans en effet se projettent sur l'espace qu'ils ont
fait leur; cette relation devenant à la longue parfaitement réciproque, ils peuvent difficilement, le jour OÜ cet
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espace échappe à leur contrÔle, échapper eux-mêmes à son magnétisme, surtout si cette dépossession est rapide,
si l'espace en question conserve son caractère agricole et s'ils ne peuvent s'en éloigner physiquement.

Certes, de par son caractère global - au niveau des communautés villageoises notamment -, le
changement - son infléchissement dans un sens plutôt que dans un autre - ne se fait pas en un seul jour, ni
sans résistance. L'exemple des habitants d'Aghien est de ce fait assez significatif. Il ne leur a pas fallu moins de
5 ans pour se décider à élire un nouveau chef à la tête de leur village : le plus important des <l planteurs
villageois l>,le plus intégré à l'opération... La même année, en 1976, ils ont accordé une parcelle de leur terroir
déjà saturé à un étranger qui voulait planter des palmiers à son tour (marié à une fIUe du village, il est vrai), et
qui - ironie du sort peut-être - travaille dans l'un des laboratoires du groupe SODEPALM à Abidjan ... Leur
assimilation semble en bonne voie, mais une étude démographique réalisée en 1972 (9) montre, on le verra,
qu'il n'en a pas toujours été ainsi. Que perçoivent-ils en fait à l'amont et à l'aval du progrès qu'on leur a
imposé? Leur dynamisme est-il intuition ou rationalité? Avant tout, de quoi est fait ce progrès, quels sont ses
ressorts, ses tendances, ses dérivés ?

En CÔte d'Ivoire, l'opération SODEPALM fait fIgure de modèle. EUe fut la première opération agro
industrielle de grande envergure à être tentée. Elle applique une stratégie du développement originale. Ses
résultats en matière de production sont spectaculaires.

Soulignons dès le départ pour éviter le malentendu que ses objectifs sont avant tout économiques.
L'aspect social de l'opération n'est qu'un aspect de sa stratégie, comme l'expriment ses responsables eux-mêmes
lorsqu'ils expliquent leurs motivations :

<l En 1960, au moment 011 elle accède à l'indépendance, la CÔte d'Ivoire a une économie essentiellement
agricole et son commerce extérieur est tributaire à 90 % de trois produits: le café, le cacao et le bois. Encore ces
produits sont-ils exportés sous forme brute, sans transformation locale. Le problème qui se pose alors aux
dirigeants est double:
- diversiller l'agriculture pour atténuer à la fois la prédominance du café et du cacao, pour produire sur place
certains produits alimentaires importés jusque là à grands frais (matières grasses, riz, sucre, viande) et réduire
autant que faire se peut les disparités régionales (le café et le cacao étant des cultures de zone forestière de la
basse CÔte d'Ivoire),
- substituer aux exportations de denrées brutes, des exponations de produits fInis ou semi-fmis et produire sur
place un certain nombre de produits manufacturés comme les textiles ou les graisses alimentaires.

Cette double préoccupation a été à l'origine du lancement de trois grandes opérations de
développement agricole axées sur les cultures de riz et de coton dans la région Nord et sur celle du palmier à
huile dans le Sud. Ce choix correspondait à des spéculations présentant à la fois des performances de production
élevées, des possibilités importantes de transformation sur place et des perspectives encourageantes sur les
marchés nationaux et internationaux l> (10).

C'est en 1963 qu'est créée la SODEPALM qui, officiellement, <l a pour objet d'étudier et de proposer au
Gouvernement de la CÔte d'Ivoire toutes les mesures tendant à assurer l'exécution du plan de développement
de la culture du palmier à huile et d.es industries connexes, soit par intervention directe, soit en coordonnant, en
dirigeant et en contrÔlant l'action des différents organismes publics ou privés intéressés l> (11).

En matière de stratégie elle applique trois principes:
<l - coordination étroite entre la recherche et le développement ;
- jumelage de plantations industrielles assurant une assise économique et une rentabilité indiscutables du
projet et de plantations villageoises assurant à l'opération son véritable sens en termes de développement;
- intégration très poussée au sein d'un même groupe agro-industriel des fonctions de production, des
fonctions de transformation et des fonctions de commercialisation l> (12). .

La multiplicité de ses fonctions l'oblige à se réorganiser en 1968 en un groupe de trois sociétés, dont
deux d'économie mixte, SODEPALM - PALMIVOIRE • PALMINDUSTRIE. Cette structure sera cependant à
nouveau modifIée moins de 10 ans après, en 1977, l'opération s'étant avérée alors suffIsamment rentable pour
que le groupe puisse en quelque sorte racheter sa liberté à ses partenaires privés. Il est vrai que les résultats sont
largement positifs. Non classée parmi les pays exponateurs d'huile de palme en 1968, la Côte d'Ivoire accède au

(9) A.-M. PIUBT-SœwARTZ, 1'973, p. 258 Il 270.

(10) V. AMAGOuetG.-L. GLEIZES,1975,p. 1486.

(11) Décret n" 63 463 du 7 novembre 1963 pottant création dela SODEPALM, anicle 2.

(12) V. AMAGOuetG.-L. GLEIZES, 1975, p. 1523.
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9" rang mondial en 1969 et au 3" en 1974. En Mrique elle atteint cette même année la 1r" place, ayant doublé le
Cameroun, le Nigéria, le Dahomey, l'Angola et finalement le ZaYre. Un succès, comme en témoignent les
statistiques (13) (cf. tableau II).

TABLEAU II

p/açe de 1(1 Côte d'Ivoire p(lrmilesPflys export(lteurs d'huile de pfllme
(en milliers de tonnes)

PAYS EXPORTATEURS 1974 1973 1972 1971 1970 1969 1968

1 Ouest·Malaisie 773 723 (1) 625 (1) 535 (1) 373 (1) 331 (1) 258 (1)
2 Indonésie 261 263 (2) 245 (2) 223 (2) 159 (2) 179 (2) 152(3)
3 Côte d'Ivoire 88 56 (5) 47 (5) 28 (5) 12 (6) 2 (9)
4 Est-Malaisie 73 73 (3) 72 (4) 38 (4) 27 (4) 25 (4) 18 (4)
5 Zatre 66 70(4) 87 (3) III (3) 124(3) 125(3) 159 (2)
6 Cameroun 7 6 (6) 1(9) 8 (9) 8 (9) 6 (8) 7 (7)
7 Dahomey 4 6 (6) 6 (7) 18 (7) 16 (5) 12 (6) 10 (6)
8 Angola 3 3 (8) 8 (6) Il (8) Il (7) Il (7) 12 (5)
9 Nigeria 0 0 2 (8) 20 (6) 9 (8) 23 (5) 3 (8)

Auuespays 21 18 15 19 13 13 11

1 296 1 218 1 108 1011 727 640 630

(1), (2). etc. : classement des années antérieures.

. Les conséquences de cette performance se manifestent au sein du groupe SODEPALM à différents
Olveaux :
- élargissement de son champ d'action à partir de 1975, à l'ouest du Sassandra d'une part, au Libéria d'autre
part, où, dans le cadre d'un accord d'assistance technique avec le Gouvernement de Monrovia, il n'engage pas
moins de 1/2 milliard de francs CFA ;
- libération au début de l'année 1977 de la tutelle de ses actionnaires, ce qui entraîne la dissolution de
PALMIVOIRE et l'accession de PALMINDUSTRIE au statut de société d'Etat ... et lui coûte la coquette somme
de 1 milliard de francs CFA ;
- accroissement enfin, à la fin de l'année 1977, de ses responsabilités sur le terrain, la Société rénovée
- SODEPALM - PALMINDUSTRIE - étarit chargée désormais non plus seulement du palmier à huile et du
cocotier (car elle assure également depuis 1966 le développement du cocotier), mais aussi de toutes les autres
cultures à promouvoir en milieu forestier, les sociétés de développemenr sectoriel auxquelles elles avaient été
confiées jusque là - telles la SOCATCI pour l'hévéaculture ou la SODERIZ pour la riziculture - ayant été par
la même occasion dissoutes.

:Ainsi la SODEPALM jouit-elle à cette époque d'un prestige renforcé depuis que, dans « l'esprit du
20 juillet », les autorités ont décidé - décision sur le point d'être institutionnalisée - de partager le pays en
trois grandes régions agricoles : le Nord sous la protection de la ClOT (Compagnie ivoirienne pour le
développement des textiles), le Centre sous la protection de la SATMACI (Société d'assistance technique pour
la modernisation de l'agriculture en CÔte d'Ivoire), le Sud sous sa protection. Le Sud forestier est sans aucun
doute le fief le plus productif, le plus favorisé tant par la nature que par l'homme, mais aussi le plus difficile à
gérer. Or « l'esprit» qui a soufflé le 20 juillet 1977 a été marqué par deux grandes tendances: une volonté
d'assainissement de la gestion (remaniement ministériel, dissolution d'un cenain nombre de sociétés d'Etat
jugées inopérantes, teUes les SODE - c'est le terme consacré - évoquées ci-dessus, tel encore le BNETD,
Bureau national d'études techniques de développement, etc.) ; il a été marqué également par un désir plus ou
moins net de démocratisation, de socialisation de l'agriculture de plantation ; le Chef de l'Etat, à titre
d'exemple_l..suivre, a fait don à la nation desplantations (plusieurs milliers d'hectares) qu'ils possédait dans la
région de Yamoussoukro, au cœur du pays. Il fallait donc que la SODEPALM ait déjà fait la preuve d'un tel
esprit pour se retrouver ainsi catapultée au premier plan (absence de corruption, gestion efficace, mais aussi
action sociale satisfaisante pour tous... ). Comment fonctionne-t-eUe effectivement? Et avant tout, comment

(13) Statistique Oil World semi annual, décembre 1974, cité parV. AMAGOuet G.-L. GLEIZES, 1975, p. 1509.
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assume-t-elle ~n rÔle de <l pÔle de croissance dans l'économie ivoirienne» au niveau de la décision, de son
intervention sur le terrain, de son insenion sur le marché international ?

DÉCISION ET GESTION

Au niveau de la décision et de la gestion, la SODEPALM est un modèle à la fois centralisé et extraveni,
une sone d'Etat dans l'Etat. La concentration et la combinaison de toutes les fonctions de production et de
commercialisation (depuis la création de l'équipement productif jusqu'à l'exportation), dont elle est l'exemple
le plus poussé en Côte d'Ivoire, tendent à en faire en effet une entité homogène, sans liaison imponante avec le
reste de l'économie nationale. D'autant qu'elle est étroitement dépendante de créanciers, conseillers et
acheteurs étrangers qui la soutiennent, la contrÔlent et l'orientent en fonction d'intérêts qui ne sont pas
forcément convergents, ni forcément ceux du pays, ni forcément - encore moins -' ceux des populations
rurales.

Les deux tiers des investissements sont effectivement le fait de bailleurs de fonds internationaux auxquels
la Société est liée par des accords à long terme, avec l'aval de l'Etat: essentiellement, le FED (Fonds européen de
développement) et la BEI (Banque européenne d'investissement) pour le compte de la CEE, la CCCE (Caisse
centrale de coopération économique) et le FAC (Fonds d'aide et de coopération) pour le compte de la France,
enfin la BIRD (Banque Internationale pour la reconstruction et le développement).

Voici quelle est en gros la ventilation de leurs investissements, rien que pour le PLAN PALMIER, jusqu'en
1974, c'est-à-dire avant que ne soient mises en route les opérations Sud-Ouest et Libéria (14) :

dotation du FED.....•... , . .. .. . . . . . . . . . . . .. .. .. . . • . . . . . .. . . . . . . . . .•. .......•. . . . . . . . .. .. 8,7 milliards
dotation de l'Etat ivoirien '.' . . .. 6,5 milliards
capital privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,0 milliard
emprunts intérieurs (BNDA - CAA) '.. . .. . . . . . . . . . . .. .. . .. .. . . . . . . . .. . .. .. .. . . . . . . . . .. . 4,6 milliards
emprunts extérieurs (CCCE· BIRD • BEI) . .. . .. . ... . . . . . . . . . ..... .. .. . . . . . .. .... . . . . .. . . . . . . . . . . 9,8 milliards

TOTAl ,....................................................... 30,6 milliards
Cette somme;, 30,6 milliards de francs CFA, dépasse déjà le montant des investissements initialement

prévus pour l'ensemble du PLAN PALMIER qui était de l'ordre de 28 milliards de francs CFA (+ 7 milliards pour
l'ensemble du PLAN COCOTIER), et il est probable qu'en fin de programme, au début de la décennie 1980
1990, la construction de l'appareil de production agro-industriel (plantations, huileries) aura codté, non pas 35
milliards de francs CFA, mais quelques 60 ou 70 milliards, pas loin du double de ce qui avait été envisagé. Cette
confiance des organismes financiers n'est-elle pas la preuve d'une incontestable réussite économique? Ils
misent plus que prévu en effet, mais ils ont su en temps voulu imposer leurs conditions, provoquer notamment
en 1968 cet éclatement de la SODEPALM en un groupe de trois sociétés, dont deux d'économie mixt~.

En fait les rapports entre la SODEPALM et tous ces panenaires ne sauraient être simples. La technique'
des corps gras et leur écoulement sur le marché mondial sont du resson de spécialistes. La concurrence
internationale est très sévère et, pour assurer un traitement industriel à des prix compétitifs et l'écoulement des
produits finis aux meilleures conditions possibles, la Côte d'Ivoire ne peut se passer de l'appui de groupes
techniques spécialisés dans le traitement et la commercialisation des oléagineux (15). Il lui était donc quasiment
indispensable de s'associer au secteur privé, et lorsque la BEI (Banque européenne d'investissement), sollicitée
pour le financement de 5 huileries (2,25 milliards de francs CFA), exigea une panicipation et une gestion de
type industriel privé, il n'y eut pas de problème. Ses statuts ne lui permettent pas en effet de prêter son
concours à une société d'Etat. Le 24 juin 1968 fut donc signé un protocole d'accord entre la République de CÔte
d'Ivoire, la SODEPALM et les intérêts privés, soit: la SONAFI (Société nationale de financement), qui
regroupe des entreprises privées installées en Côte d'Ivoire ; le groupe SOGESCOL (Société de gestion
commerciale pour le caoutchouc et les oléagineux), une filiale de la SOCFIN' (Société financière des
caoutchoucs) qui, à elle seule, commercialise plus du tiers des exponations mondiales d'huile de palme; le
groupe BWHORN, qui monopolise en CÔte d'Ivoire le second stade de transformation des produits oléagineux

(14) V. AMAGOUet G.-L. GLEIZES. 19n. p. 1505.
(15) VoirV. AMAGOuet G.-L. GLEIZES, 1975, p. 1494.
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(huile de table, savonnerie, margarinerie, détergents) ; enfin les principales banques installées en CÔte d'Ivoire
(la SGBCI, la BIAO, la SIB, la BICICI). Tous ont d'ailleurs pris plus ou moins des actions à la SODEPALM
(pour 1 milliard de francs CFA environ). Ainsi fut créé le groupe SODEPALM, constitué'de :
-la SODEPALM, société d'Etat dotée d'un capital social de 400 millions de francs CFA, propriétaire des
plantations industrielles et responsable de l'Opération plantations villageoises, entièrement chargée en outre du
Plan Cocotier;
- PALMINDUSTRIE, société d'économie mixte, propriétaire des huileries du Plan Palmier. Son capital social,
d'un montant de 2,5 milliards de francs CFA, a été souscrit par la CÔte d'Ivoire pour 72 %, le privé technique
(SOGESCOL, BLOHORN et les principales banques installées en Côte d'Ivoire) pour 18 % et le privé ivoirien
(SONAFI) pour 10 % ;
- PALMIVOIRE, également société d'économie mixte, mandatée par la SODEPALM et PALMINDUSTRIE
pour assurer la gestion des plantations industrielles de palmier, des huileries et des stations de stockage, la
collecte et le traitement du produit brut, la commercialisation tant au niveau national qu'à l'exportation de
l'huile de palme et des palmistes, enfin la poursuite des investissements. Son capital social, d'un montant de
50 millions de francs CFA, a été souscrit par la Côte d'Ivoire pour 40 %, le privé technique pour 40 % et le
privé ivoirien pour 20 %.

<l Avec cette structure totalement intégrée au sein d'un seul et même groupe, le groupe SODEPALM, il
ne peut y avoir antagonisme entre la fonction de production et la fonction de transformation, entre les
agriculteurs et les industriels. Les contraintes spécifiques à chacune des parties deviennent des contraintes
globales résolues au mieux du complexe agro-industriel pris-dans sa totalité» (16). Certes, mais il faut souligner
aussi l'hétérogénéité que ne pouvait manquer d'introduire un tel changement, l'importance notamment du
nombre des expatriés aux plus hauts postes. Les sièges au sein du conseil d'administration commun aux trois
sociétés furent répartis de la façon suivante (17) :

Société Etat Secteur privé technique Secteur privé ivoirien

SODEPALM 10

PALMINDUSTRIE 6 2 1

PALMIVOIRE 4 6 2

Total

10

9
12

Le secteur privé technique - qui désigne pudiquement le noyau de ces expatriés:"'" demeure avec le
temps important. Au sein du conseil d'administration mais aussi globalement. Les statistiques de 1976 font état
de 156 cadres non ivoiriens - des Français pour la plupart - sur un total de 690. Ceux-ci relèvent en général de
bureaux d'études qui les <l louent» souvent très cher à la CÔte d'Ivoire, mais ils ne semblent pas prêts à
disparaître pour autant. La SODEPALM le signale elle-même en 1975 : <l ... du fait d'une croissance forte, le
recours aux étrangers risque de s'avérer de plus en plus nécessaire (capitaux, techniques, cadres et main
d'œuvre), ce qui augmente le fossé avec la Nation et pose deux autres problèmes: saturation sociale et
identification nationale» (18).

Le travail de ce brain-trust étranger, chefs des plantations industrielles, directeurs des huileries,
conseillers, experts de toutes sortes, garants dans tous les cas de la productivité et de la compétitivité de l'huile,
est facilité à tous les niveaux.

Dans le domaine de la recherche, le groupe s'appuie en effet sur un organisme d'origine française
également: l'IRHO, Institut de recherche pour les huiles et oléagineux, créé en 1942 à l'intention des colonies
françaises. Celui-ci leur assure une assistance très complète : prospection (il a prospecté plus de 100 000
hectares), fourniture de semences et plantules (produits d'une sélection rigoureuse), conseils techniques pour la
création et l'entretien des plantations, conseils technologiques pour la conception et la réalisation des usines,
formation de stagiaires envoyés par la SODEPALM (des cadres, pas des planteurs villageois), etc. Pour faciliter
ces échanges, un <l Service d'assistance technique à la SODEPALM » a été créé en 1966. Il a pour mission de
centraliser les demandes de conseils et de proposer en réponse des <l recommandations ». Au-delà de cette
concertation, on devine une interdépendance étroite entre les deux organismes, l'un ne pouvant prospérer sans

(16) V. AMAGOUet G.-L. GLEIZES, 19n, p. 149'.

(17) SODEPALM, Note D.G. n° 83 sur lesprincipales étftpesriuPlanpalm;eriihuile.
(18) Idem, Exttmen descrilÜ/uessodo-politiquesfttites iila SODEPALM, DPEP n° 81n. janvier 19n.
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l'autre. Symbole de leur complicité, la principale station de recherche de l'IRHO en Côte d'Ivoire, la station de
La Mé, et le Groupe SODEPALM furent successivement dirigés par la même personne.

Dans le domaine de la commercialisation et de la transformation du produit brut enfin, le groupe est
étroitement tributaire de deux groupes privés, qui font partie d'ailleurs des signataires du protocole d'accord de
1968: les groupes SOGESCOL et BLOHORN. La SOGESCOL, puissante multi-nationale, spécialiste mondiale
de la vente de l'huile de palme, intervient contre rémunération dans l'écoulement de l'huile brute produite par
l'ex-PALMIVOIRE. Quant à BLOHORN, société française issue de l'époque coloniale, elle possède
actuellement en CÔte d'Ivoire le monopole de la transformation de cette huile, dont elle traite une partie dans
l'une de ses usines, HSL (Huile-Savon-Lipochimie). Elle a exponé en 1975 pour 1,4 milliards de francs CFA,
PALMIVOIRE pour 9,2 milliards. Son PDG est toujours en 1976 vice-président des conseils d'administration de
SODEPALM et PALMINDUSTRIE.

Qui décide, qui dirige ? La cha1ne est longue jusqu'aux «planteurs villageois l> - et jusqu'aux
manœuvres - son tracé est complexe; on ne fait ici qu'entrevoir les dédales du circuit d'expansion d'une agro
industrie jusqu'alors inexpérimentée en Côte d'Ivoire (et dans les pays de mêmes conditions géographiques et
historiques), et encore relativement récente, trop récente peut-être pour une appréciati~nglobale et objective
du système. En effet, pendant les quatre premières années de son existence, le ·groupe s'est employé
uniquement à créer son propre outil de production et, pendant les six années suivantes, il s'y est encore employé
principalement. Il a donc jusqu'en 1974 joué suttout un rÔle d'investisseur,le rôle, selon son expression, d'une
« société d'engineering agro-industriell>. Cette première phase de sa mission a été menée tambour battant.
L'infrastructure programmée au dépan est maintenant totalement en place et de vastes chantiers ont été ouverts
dans la région pionnière du Sud-Ouest, au nord de Tabou notamment.

IMPLANTATION ET INTERVENTION

44 147 hectares de plantations industrielles et 31 890 hectares de « plantations villageoises l> en une
quinzaine d'années (fm 1976) : c'est un I;>eau score, mais l'équilibre entre les deux types de plantations est
encore loin d'être atteint. Les initiés pensèrent - ou firent semblant de penser - jusqu'en 1970 que la balance
pencherait du cÔté des « plantations villageoises l>. Puis, déception, ils pensèrent l'inverse. Aujourd'hui ils
affirment avec foi que « c'est pour 1980 l>. En 1980 la superficie des « plantations villageoises l> aura rattrapé
celle des plantations industrielles qui, elle, en principe, n'aura pas changé. 13 000 hectares de plus pour les
planteurs, qui seront même ponés à 16 500 par la suite... Mais il est vrai qu'une nouvelle plantation
industrielle de 5 000 hectares pourrait tout de même avoir vu le jour à Bakanda, au Sud de Tiassalé... Bakanda
serait le dixième ensemble agra-industriel du groupe SODEPALM, à l'est du Sassandra. Il est vrai également
que ces chiffres ne tiennent pas compte de ce qui se passe au delà du Sassandra, dans le Far-West ivoirien qui
petit à petit s'éveille autour du nouveau pon de San Pedro. Là, c'est Il 000 hectares de plantations industrielles
qui devraient surgir de terre d'ici 1980, 11 000 hectares pour 2 000 hectares seulement de «plantations
villageoises l>... On doit reconnaître malgré cela l'incontestable réussite de ces dernières, au moins dans la zone
programmée au dépan. Cette formule de « culture en association l> (selon l'expression des agronomes) n'a
d'ailleurs pas d'équivalent en Côte d'Ivoire. Une société privée, la SALCI, qui exploite l'ananas dans la .région
d'Ono depuis 1949, l'applique, inais de façon très, très ponctuelle. L'Etat de son cÔté l'a essayée pour
l'hévéaculture. 100 hectares de « plantations villageoises l> ont été créés en 1968-1970, modeste réalisation
comparée à ce que l'on observe dans le domaine de l'élaéiculture. L'impact du programme SODEPALM sur les
populations de la Basse-Côte n'est plus à démontrer.

C'est donc à l'est du Sassandra que se trouvent les 9 complexes créés jusqu'à ce jour, la région du Sud·
Ouest n'ayant pas encore été véritablement « désenclavée l> (cf. fig. 3). La « plantation villageoise l> domine au
sein de 4 d'entre eux qui font converger des conditions naturelles et surtout humaines favorables: conditionS
pédologiques (sols sur sables tertiaires présentant une assez grande homogénéité morphologique), climatiques
(précipitations annuelles supérieures à 1 900 mm, déficit hydrique de l'ordre de 200 mm), ethnologiques
(peuplement tural à domin~ce autochtone), culturelles (les populations akan ont le sens de la hiérarchie),
sociologiques (ces populations sont confrontées depuis longtemps au «progrès l», enf10 démographiques
(densités rurales généralement supérieures à 50 habitants au km2).
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Fig. 3 - Rapport plantaùons villageoises - plantations industrielles

Complexes
Extension des P.V.

Localisation
Densité Origine des Conditions

en 1976 démographique planteurs naturelles

Eloka 45 % Bassin
Toumanguié 61 % -de 150km "" 50/km2 + de 80 % sédimentaire

Anguédédou 65 % d'Abidjan et plus d'autochtones Déficit hydrique
Dabou 67 % '" 200

Irèbo 30 % Socle

Ehania 22 % + de 150km "" 20/km2 + de 50 % granitique
Boubo 38 % d'Abidjan et moins d'a1lochtones Déficit hydrique
Bolo 33 % "" 300
Soubré 16 %

Pour les mêmes raisons et pour des raisons économiques évidentes (proximité d'Abidjan, de son port, de
ses capitaux, de sa main-d'œuvre), ces 4 ensembles, Eloka, Toumanguié, Anguédédou et Dabou furent les
premiers à être créés, les premiers à recevoir l'infrastructure indispensable à la réalisation du projet : les
plantations industrielles d'abord (cf. tabl. III), les huileries ensuite.

Implantation des huileries

Eloka
Toumanguié
Ehania
Anguédédou
Irobo
Bolo
Boubo
Soubré
Dabou

Année de mise en service

1968
1969
1970
1970
1970
1971
1972
1973
1973

Capacité 1976 (tonnes de régimes/heure)

20
40

40 + 30 (antenne)
40
40
20
40
40
40

C'est l'huilerie d'Eloka - dont il sera question tout au long de cette étude - qui fut inaugurée la
première. Dans la perspective du Plan Palmier la région fut en effet prise en main grâce à la SATMACI (Société
d'assistance technique pour la modernisation de l'agriculture en Côte d'Ivoire) dès 1961, avant que ne soit créée
la SODEPALM. La plantation industrielle fut mise en place en 1962 (156 ha), 1963 (66 ha), 1964 (901 ha) et
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TABUlAUUJ

Développement ries plrmttJtions industrielles du groupe SODEPALM (en ha)

Plantarions Année de plantarion

industrielles 1962 1963 1964 196~ 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 19n 1976
Total

Eloka 1~6 668 901 9~6 2681

Toumanguié 177 277 499 1 241 826 261 3281

Anguédédou 908 1040 887 2 83~

Dabou ~6~ 786 13 ~2 1030 920 3 336

Irobo 816 2 0~6 1 826 1 10~ ~ 803

Ehania 917 1210 2393 2486 1 ~82 1 014 808 1091 16~ 3~0 12 016

Boubo 728 1 22~ 917 914 ~89 4373

8010 ~ 698 1 182 946 593 118 3 ~42

Soubré 718 1014 1 107 999 3H 441 660 958 6 2~0

Total 333 94~ 1400 4486 6 3~8 6577 6924 HH 3763 1 367 1 367 1030 1091 1 74~ 1 308 44 147

Total cumulé 333 1 278 2678 7 164 13 ~22 20 099 27 023 32 476 36 239 37 606 38 973 40003 41 094 42 839 44 147

1965 (956 ha). Quant aux <l plantations villageoises» englobées dans le complexe, elles remontent pour
certaines - situées dans le <l secteur» d'Alépé - à 1959. L'huilerie capte la production de deux <l secteurs »,
chiffre qui correspond à la moyenne (certains <l blocs» à vocation industrielle, tels Boubo, Bolo, Soubré n'en
comprennent qu'un seul, d'autres au contraire, tels Dabou, l'Anguédédou, trois ou quatre). Les deux
<l secteurs» dépendant d'Eloka sont donc celui d'Alépé (2 435 hectares, 616 planteurs fm 1976) et celui de
Bingerville (1 240 hectares, 214 planteurs fin 1976). Le <l secteur» d'Alépé cependant n'envoie qu'un tiers de
sa production à l'huilerie d'Eloka, les deux-tiers restant étant répartis entre celle de l'Anguédédou et celle de la
station de l'IRHO, La Mé. Alépé et La Mé se trouvent de l'autre cÔté des lagunes Aghien et Potou, que les
camiops de ramassage d'Eloka doivent traverser en bac ou contourner lorsque celui-ci fait défaut. L'ancienneté
du <l secteur» d'Alépé tient en partie à la présence de la station. Le <l secteur» de Bingerville a commencé à
exister 3 ans plus tard, en 1962. Le premier a un caractère nettement plus paysan que le second, avec des <l plan
tations villageoises» plus petites (3,9 hectares en moyenne pour 5,6 hectares). La présence immédiate
d'Abidjan, celle de Bingerville, celle de l'huilerie et de la plantation industrielle ont en effet donné au
<l secteur» de Bingerville un caractère un peu <l urbain », au sens propre comme au sens figuré du mot, posant
les problèmes de mutation du milieu de façon plus aiguë! qu'ailleurs. Encore faut-il faire des distinctions d'un
village ou d'un campement à l'autre. Le nombre des <l plantations villageoises »,leur ancienneté,leur superficie
varient considérablement selon la situation de ceux-ci (au nord ou au sud de la presqu'ile notamment) (cf. carte
h.t. 1), selon l'origine,J'importance numérique (cf. tabl. IV) et les activités de leurs occupants, enfin selon le
profil des <l planteurs villageois» eux-mêmes.

Le village d'Aghien conserve les apparences de sa ruralité, une relative intégrité. Situé sur la rive nord de
la presqu 'ile, donc traditionnellement moins « ouvert » que ceux de la rive sud tournés vers la lagune ébrié, il
est de taille relativement modeste (quelque 300 habitants), peuplé d'autochtones - des Eb'rié - cultivateurs
pour la plupart. Il n'échappe pas cependant à l'influence d'Abidjan, à la pression démographique, aux
problèmes sociaux, fonciers, agraires ... Cette ambiguïté en fait un champ d'observation privilégié. Certes il ne
compte que six <l plantations villageoises» (21 hectares au total), dont l'une propriété d'un Abidjanais : cela
peut sembler insuffisant pour une appréciation objective de la situation créée par la SODEPALM. C'est en fait
simplifier le problème que de croire que c'est dans les villages qui ont le pourcentage d'adhérents le plus élevé
que l'analyse sera la plus facile. L'essentiel n'est pas tant d'avoir des statistiques (encore que ce ne soit pas
négligeable pour l'approfondissement de certallÎs aspects, telle l'amélioration du niveau de vie) que de
déterminer le seuil minimal à partir duquel le rapport <l plantation villageoise »/espace villageois peut être
considéré comme <l critique ». Il importe pour cela de traiter la question à la bonne échelle, à l'échelle d'un
terroir densément occupé, ayant un taux de <l plantations villageoises» qui ne soit pas trop fort (pas trop faible
non plus évidemment). Un terroir saturé en effet laissera appara1tre avec plus de relief les changements qui s'y
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TABLEAU IV

Lesplantations villageoises du « secteurde Bingeroil/e • : répartition par vil/age

Localités Population officielle Année de création Superficie des P.V. Nombre de P.V. Superficie moyenne
concernées 1975 •• des l RES P.V. en 1976 (ha) en 1976 des P.V. en 1976 (ha)

Abata 822 1970 0,96 1 0,96
Adjamé-B 1 845 1962 250.34 54 4.63
Agban-B 902 1968 51.72 16 3,23

i Aghien 791 1962 21.08 6 3,51

~ Akandjé 508 1967 73.04 9 8,11

~ Akouédo 4028 -1962 10.59 2 5,29
Ana 1 179 1965 109,26 22 4,9~

Eloka-té 1443 1962 244,12 37 6,59
Eloka-to 630 1971 22,32 9 2,48
Santé-B' :: 1000 1968 97,18 18 5,39

AchokoI 484 1963 7.29 1 7,29

la ~
Akoyaté 369 1966 4.29 1 4,29

~ 1
Danhokro' 200 1963 61.09 8 7,63
Eloka-bac • :: 100 1963 84,77 5 16,95
Mbatto·Bouaké 294 1963 73,18 7 10.45
Ebrah • 100 1973 21.68 7 3,09

Bingerville 18218 1962 80.09 11 7.28

TOTAL "" 32000 1962 1240,13 214 5,79

Localités qui n'om pas été recensées individuellement
•• Recensement national

inscrivent, ses occupants étant d'une cenaine manière plus réceptifs, plus vulnérables, parce que limités dans
leur traditionnel moyen d'expression et d'action: la terre. En contre-panie. la dispersion des « plantations
villageoises », leur isolement relatif au sein d'une aire socio-géographique qui les transgresse largement
permettra à chacune de donner sa pleine mesure et au-delà un aperçu du «génie» des technocrates. Le
problème est en définitive le suivant : quelques taches sur le cadastre suffisent-elles à tout bouleverser (à
provoquer - ou récupérer - le processus classique de destructuration) ? Le système SODEPALM est-il assez
cohérent, assez personnalisé, assez offensif pour se manifester à travers chaque « plantation villageoise» qui en
serait une sone de microcosme et qui dès lors n'aurait pas besoin de se répéter beaucoup pour avoir des effets.
Dans cette optique il est nécessaire en revanche que les plantations en question soient anciennes (datent si
possible du début de l'opération), tout comme le terroir, en l'occurence celui d'Aghien qui est vieux de
plusieurs générations. La panie entre les deux panenaires (ou adversaires, selon l'opinion que l'on s'en fait), la
SODE et les villageois, se déroule davantage dans le temps que dans l'espace, mettant en jeu de pan et d'autre
les mentalités et componements avant les « terrains »à proprement parler. L'exploitation au sens d'intervention
transcende ici l'exploitation au sens de possession.

L'intervention de la SODEPALM sur « le terrain» est caractérisée par trois faits: clivages entre les trois
structures - l'huilerie, la plantation industrielle et la« plantation villageoise» -, fone hiérarchie au sein de
chacune, fone participation des étrangers à tous les niveaux - essentiellement européenne au sommet et
voItaIque à la base. Cette hétérogénéité peut surprendre s'agissant d'une société aussi fonement noyautée que
la SODEPALM. Elle est en fait synonyme d'efficacité. Ces clivages d'un domaine à l'autre font que chaque
acteur a une vision verticale de la situation, qui l'empêche d'être émotionné par les accélérations ou les ratés des
uns et des autres et de perdre de vue l'objectif de production qui lui est assigné. TI peut évidemment arriver, si
les conditions naturelles ou humaines viennent à décevoir, que l'on soit obligé de faire jouer la complémentarité
des différents éléments d'un « bloc» ou de deux« blocs !>Voisins, tels Eloka et l'Anguédédou par exemple (ils
sont d'ailleurs, sauf exception, jumelés deux par deux). Leur interdépendance cependant ne sera en principe
perçue et orchestrée que de très haut, en général d'Abidjan. A cet esprit de caste (calqué sur les différentes
opérations relatives à la production) s'ajoute en outre un esprit de classe très marqué, au cloisonnement venical
se superpose un cloisonnement horizontal. Conséquence sur le plan humain: l'isolement, renforcé par les



DÉVELOPPEURS 27

différences de nationalité, ambitions et rivalités au « sommet », défaitisme et fuite à la base, à l'extrê~e-base

sunout, c'est-à-dire parmi les manœuvres de la plantation industrielle.
Le « planteur villageois» quant à lui, du fait que la SODEPALM n'est pas son unique gagne-pain (il a

son exploitation propre), échappe un peu à ce carcan et à cet isolement, encore qu'il soit en principe seul pour
assumer sa responsabilité d'élaéiculteur, contractant bien fragile face aux lowdes structures qui l'accueillent ...
Son contrat sans être écrasant est exigeant, tout comme sa nouvelle plantation qui n'a rien à voir avec les
palmeraies subspontanées auxquelles il était habitué. Voici quel doit être l'appon des deux parues:

Année

Année qui précède l~ plantation

Année de plantation

1'" et 2' années

3' année et suivantes

A panir de la 4' année

A panir de la 10' année

Côté planteur

Choix du terrain dans le « rayon de coUecte

économique»
(à 20 km maximum de l'huilerie)

Défrichement

Trouaison, rebouchage. semis graines de
couverture

Plantation
Entretien

Entretien:

ronds, sarclage, paillage, épandage d'en
grais

Entretien:
ronds, épandage d'engrais

I1vraison des régimes à la SODEPALM
obligatoire

Remboursement à la SODEPALM

Côté SODEPALM

Enregistrement de la demande

Conseils techniques

Piquetage préliminaite
Piquetage planration
Fournitute graines de couverture

Fournitute plants
Fournitute grillage
Fourniture engrais

Surveillance et conseils
Transpon engrais
Contrôle phytosanitaire

Surveillance et conseils

Transpon engrais
Contrôle phytosanitaire

Ramassage hebdomadaire des régimes
Gains remis au planteur chaque mois sauf
retenues pour fournitures

Même chose, mais gain allégé des frais
de remboursement

Le coût de lancement d'un hectare de « plantation villageoise »est supponé à la fois par la SODEPALM
et par le planteur. Celui-ci commence à rembourser la SODEPALM à panic de la huiti~eannée, c'est-à-dire en
gros après quatre années de production. En 1972, il devait asswer environ 49 % de la dépense: 63 000 francs
CFA sur un total de 128 800 francs CFA. En 1976, l'inflation aidant, il n'asswe plus que 39 %. Le coût d'un
hectare est passé de 128 à 182 000 francs CFA. Ce sont suttout l'outillage et les engrais qui augmentent. La
SODEPALM s'est interrogée sur les mesures à prendre. Elle envisage - manière d'obliger le plantew à se
défaire de sa mentalité d'assisté - de lui faire rembourser la totalité des frais. En revanche le prix d'achat du
kilo de régime qui est passé qe 4 à 8 francs CFA le kilo au début de l'année 1974 serait poné à 10 francs CFA...

C'est le « chef de groupe» qui asswe le contact permanent entre la SODEPALM et les planteurs; il est
sous la tutelle d'un chef de secteur, lui-même sous celle d'un chef de région. Tous sont en général, pour plus
d'influence, d'origine ethnique différente de celle des planteurs dont ils ont la charge.En 1972 le chef de région
installé à Bingerville était même français. Leur nombre a tendance à régresser au fur et à meswe que les
~tructwes se consolident. Ainsi en 1975 il n'y a même plus un chef de sectew par sectew : 11 pour 18. Quant
aux chefs de groupe de 68 en 1973, ils passent à 54 en 1974 et à 46 en 1975. Dans le sectew de Bingerville, ils
passent de 3 à 2... Cette régression ne semble pas toucher panicu1ièrement les planteurs. Non qu'ils aient vécu
cet encadrement comme une contrainte jusque là, mais tout simplement parce qu'il ne lew est pas vital ; illew
est relativement indifférent. Pour la SODEPALM il signifie: objectifs atteints - plantations rodées, demandes
d'adhésions suffisamment nombreuses. En fait, ce qui compte véritablement pour le planteur villageois, ce
n'est pas qu'un jeune lettré en mobylette, qui pourrait être son fils la plupan du temps, vienne lui dire s'il a
bien mis son engrais, mais plutôt que le camion de ramassage ne manque jamais son rendez-vous hebdomadaire
- ce qui peut arriver en saison des pluies, si par hasard les pistes viennent à se dégrader. Cela est rare. La
SODEPALM a créé ou retapé plus de 10000 km de routes et pistes, vu que les fruits du palmier, une fois
cueillis, ne souffrent aucune attente. Elle utilise par ailleurs depuis 1970 des camions très sophistiqués, nantis
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d'une girafe hydraulique, qui permettent d'aller trois fois plus vite qu'avec de simples camions-bennes chargés
manuellement. Preuve tangible pour le planteur de sa modernité et pour la SODEPALM de son efficacité. Elle a
même réussi, depuis, à réduire les temps de collecte (aller et retour + chargement des camions). De
68 minutes/tonne en 1971 on est passé à 32 minutesltonne en 1975. Et dans les mêmes temps, malgré
l'inflation, le codt direct du transpon (camion et équipage) est passé de 978 à 916 francs CFAltonne. Comment?
En améliorant simplement l'organisation des circuits de collecte (il yen a cinq d'environ 200 km chacun dans
le secteur de Bingerville) et en compressant un peu le personnel. Mais cela non plus n'intéresse pas tellement le
planteur. Ce qui compte pour lui, c'est la fiche de production et la somme que le responsable de « l'équipage»
lui remet chaque mois. La plantation industrielle, 1'usine , les bureaux, le village des manœuvres avec sa
mosquée, son église, son école, le ghetto des cadres ... tout cela il l'ignore. Le courant circule pounant dans les
deux sens le long de ces anères jalousement entretenues par les techniciens responsables (productivité oblige),
mais uniquement pour le commerce des régimes de palme. Tout le reste, la modernisation des hommes, de
l'agriculture, des pistes, n'est qu'une émanation de la SODEPALM qui, grâce au «planteur villageois »,
enfonce profondément ses tentacules dans le paysage agraire.

Chaque «bloc» SODEPALM constitue, il est vrai, une entité parfaitement homogène, d'accès
pratiquement impossible pour un profane sans relations, un modèle d'autarcie protégé par un espace sur lequel
le paysan des environs n'a plus de prise, parce que plus de repère, plus de droit, plus de secret... Un ministre de
l'Agriculture aimait à comparer l'infrasttucture d'un tel ensemble à celle dont s'entoure une division mécanisée
américaine lorsqu'elle s'installe quelque pan. Rien de ce qui peut être utile à la vie quotidienne du personnel
(en fonction de son statut socio-professionnel évidemment) n'est omis. Cela va, concernant l'habitat par
exemple, de la simple place dans une chambrée à trois, non meublée mais en dur, à la confonable villa
climatisée. Les opérations propres au riz, au café, au cacao ne seraient par comparaison que des opérations de
commando dotées d'une infrastructure légère, uniquement de l'indispensable. Le contraste d'un complexe
aussi fonement équipé avec le milieu qui l'accueille est généralement saisissant. Le macadam, le château d'eau,
les bâtiments ripolinés, les réverbères, le ronron des climatiseurs, le ronflement de l'huilerie, autant d'éléments
insolites après la traversée de villages souvent miséreux, poussiéreux, silencieux.

Dans de nombreuses régions la concentration humaine du complexe tranche également avec celle
beaucoup moins fone des villages autochtones (la SODEPALM emploie en moyenne 1 manœuvre pour la
récolte et l'entretien de 10 hectares ainsi que beaucoup de personnel annexe : surveillants, collecteurs,
pointeurs, chargeurs, conducteurs, chauffeurs, mécaniciens, etc.). Ce contraste n'existe pas cependant dans la
presqu'île de Bingerville-Eloka. Les densités démographiques y sont élevées; plusieurs villages ébrié dépassaient
déjà 1000 habitants au début de l'Opération. En outre, avec le boom d'Abidjan (l'extension de la Riviera et du
quanier des Deux Plateaux: notamment), la zone située entre Cocody et Bingerville a accueilli un nombre
considérable d'immigrants au cours de ces dernières années. La ville de Bingerville (qui englobe le village
« traditionnel» de Santé-Bingerville ma:intenant) est elle-même passée de 7000 à plus de 18 000 habitants entre
1965 et 1975. Dans le même laps de temps, un village tel Akouédo serait passé de 661 à 4 028 habitants,
Aghien de 252 à 791 habitants (19). Croissance anificielle, il est vrai: les villages ébrié à proprement parler ne
grandissent pas - de même les villages allochtones établis dans la région depuis la fin du siècle dernier ou le
début de ce siècle. Ils ont même plutÔt tendance à se dépeupler. En témoigne la régression des chiffres de
population des villages isolés par la SODEPALM à l'extrémité de la presqu'île: les villages ébrié d'Eloka-té et
Eloka-to, par exemple, qui seraient passés en 10 ans de 2 018 à 1 443 habitants et de 1 194 à 630 habitants (20).
Leur situation ne favorise guère en effet l'installation d'« étrangers ». Quoi qu'il en soit, que ce soit avec des
villages de ce type les premières années, ou que ce soit avec les villages envahis maintenant, Eloka-SODEPALM,
avec son millier d'habitants (1 086 au recensement de 1975), ne détonne pas. Non seulement par sa taille mais
aussi par le caractère jeune et cosmopolite de sa population. Le village ébrié type par contre tend
paradoxalement à devenir de plus en plus marginal. Spolié de ses terres, il semble voué, non à l'assimilation
avec le nouveau milieu social, mais au dépeuplement progressif, à la disparition.

Les échanges sont en effet peu intenses entre les paysans « traditionnels» et les immigrés. Les premiers,
devant la poussée des seconds, opèrent un repli suicidaire qui, pour le moment, laisse à leurs villages les
apparences de la perpétuation mais les rend encore plus vulnérables. Les seconds, quant à eux, grâce à la
proximité d'Abidjan, qui leur permet de jouer sur les deux tableaux - tural et urbain -, ne sont guère affectés

(19) et (20) J.·P. DuCHIlMIN et J.P. TROUOiAUD. Efl(JltIII/ion de la population en 1965 par unités administratives, doc. ronéo.,
ORSTOM, Côte d'Ivoire, septembre 1967, et Ta, Comité national du recensement, Ministère de l'Economie et des Finances: Répertoire
des Ioça/ités de Côte d'/roire etpopulation 1975, Abidjan, aodt 1978.
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par ces frontières, qui se créent plutôt à leur avantage. La plupart d'entre eux d'ailleurs, à l'instàr des
manœuvres de la SODEPALM, travaillent pour un employeur auquel ils préÎerent abandonner le soin de traiter
avec les Ebrié. Les rapports de clientèle et d'amitié avec les détenteurs de la terre ne sont pas toujours
recommandés quand on ne fait que passer, avec l'idée d'amasser le plus d'argent possible. L'enquête laite en
1972 auprès d'un échantillon de 100 travailleurs de la SODEPALM à Eloka (21) met bien en évidence cette
absence quasi-totale de relations entre le complexe et la région et du même coup la présence d'un pont entre ce
même complexe et Abidjan; Abidjan où l'on ne dépense pas davantage son argent d'ailleurs, mais où l'on
essaie d'en gagner toujours plus, ce qui n'est pas chose aisée. Les épouses des employés à cet égard - 40 %
d'entre eux sont mariés - jouent un rôle important. Elles réussissent à vendre là-bas, sur le grand marché
d'Adjamé surtout, les quelques produits agricoles qu'elles ont pu faire pousser sur la parcelle de 25 hectares qUe"
la SODEPALM a mise à la disposition des manœuvres pour leur subsistance, ainsi que de l'huile artisanale
qu'elles fabriquent avec les résidus qu'elles récupèrent dans les tuyaux de vidange de l'usine. Commerce qui 1

leur serait bien sûr impossible sur le marché de Bingerville, comme dans toute la région d'ailleurs. Elles
ravitaillent ainsi leur famille sans toucher au salaire de leur époux et s'assurent même un petit bénéfice parfois,
en revendant au contingent des célibataires tous les articles nécessaires à leur survie, des cigarettes aux pastilles
Valda, en passant par le lait en boite, les biscuits et les parfums. Ce sont encore elles qui plantent et récoltent
pour beaucoup l'igname ou le manioc indispensables, car les manœuvres sont trop occupés pour le faire eux
mêmes ou pour aller s'approvisionner à Bingerville. De cette manière l'argent s'échappe au minimum de la
communauté. On s'y habille grâce aux anciens tailleurs, on s'y fait coiffer, on s'y distrait. Tout au plus la région
récupère-t-elle sa dîme avec le poisson, que les femmes de pêcheurs des villages les plus proches viennent vendre
chaque semaine, et la SODEPALM la sienne avec l'huile, qu'elle concède à bas prix ou avec le riz, dont elle
assure la vente. Elle a promu en outre une maison de prostitution sur le <l bloc l> et avait l'intention de faire
ouvrir une <l Chaine Avion l> (22) au moment de l'enquête...

Mais peut-on parler à bon escient de communauté, malgré cette relative autarcie? Les effectifs varient
considérablement d'une saison à l'autre en fonction de l'importance de la production et des conditions de la
récolte, d'une année à l'autre en fonction des progrès techniques et des aléas du recrutement. D'après les
statistiques ils auraient tendance à diminuer:

décembre 1968 : 413 décembre 1972 : 280

décembre 1969: 438 décembre 1973 : 383

décembre 1970: 527 décembre 1974 : 398

décembre 1971 : 379 décembre 1975 : 324

Le recrutement lui-même est permanent. On embauche annuellement presque autant ae manœuvres qu'il y en
a sur le bloc: 327 en 1970, 199 en 1971,491 pendant les six premiers mois de 1972 ... Ce renouvellement était,
il y a quelques années encore, en quelque sorte orchestré par la SODEPALM. Les licenciements étaient courants,
le réservoir de la main-d'œuvre abidjanaise semblait intarissable. En avril 1972, 127 hommes furent renvoyés en
une seule fois à la suite d'un mouvement de révolte consécutif à la paie, ce qui n'empêcha pas d'ailleurs une
explosion analogue en 1973. Aujourd'hui la situation s'est sensiblement modifiée. La main-d'œuvre voltaïque
tend à se raréfier; les renvois sont moins fréquents. C'est le plus souvent le manœuvre lui-même qui prend
l'initiative de partir. Le voyage jusqu'à Abidjan n'est pas trop coûteux. Lorsque la fatigue, la monotonie et le
manque de liberté lui pèsent trop, il n'hésite pas à aller là-bas tenter une nouvelle fois sa chance. En fait, cette
instabilité ne caractérise pas tout le personnel. On rencontre à Eloka un noyau d'anciens - de pionniers
quelquefois - qui ont véritablement pris racine dans la terre <l retournée l> par la SODEPALM. Ils occupent en
général les postes-clefs, c'est-à-dire ceux qui ne concernent pas directement le travail d'entretien des palmiers et
de récolte des régimes: chefs d'équipe, surveillants, pointeurs, chauffeurs, mécaniciens ou autres. Mieux payés
que la moyenne, ils sont souvent également mieux logés, parce que mariés, pères de famille; leur âge, leur
nationalité (ivoirienne), tout celà contribiIe à en faire des privilégiés, une classe sociale très légèrement au-dessus
de celle des manœuvres de deuxième catégorie (il n'yen a plus qui soient de première catégorie pour faciliter le
recrutement) et qui représente environ 1/4 des effectifs nécessaires à la bonne marche du complexe. Ces effectifs
sont en gros structurés de la manière suivante : 75 % de Voltaïques (58 % de Mossi), 24 % d'Ivoiriens () %
d'Ebrié) et 1 % de Maliens (statistiques tenant compte de tous ceux qui furent embauchés sur le bloc avant le
30 Juin .197~); 24 % de plus de 35 ans; 39 % d'hommes mar.iés,<statistiques ne .concernant que ceux qui
étatent Inscrits au moment de l'enquête, en août 1972). On le VOit, il n'est guère facile dé détermmer le profil

(21) A.-M. PILLET-SœwARTZ. 1973. p. 122 à 146.

(22) Cha1ne à succursales multiples mise en place par la Société commerciale de l'Ouest africain (SCOA).
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type du manœuvre d'Eloka. Cenes, comme panout dans ce genre de milieu, l'étranger jeune et célibataire,
mobile par définition, domine, mais la diversité des individus, la solitude de cenains (23 % se sont déclarés sans
ami, ni relation sur le bloc, 32 % n'ont pu avancer qu'un seul nom), ce manque de cohésion sociale sont ici plus
accentués qu'en pleine brousse. La proximité d'Abidjan confone le village dans son isolement, dans son
Ùfbanité. Ce dernier trait mérite d'être souligné: dans le village d'Eloka-SODEPALM, enclave d'Abidjan, les
mentalités sont davantage celles de banlieusards individualistes que celles de travailleurs agricoles enfermés dans
un même ghetto. L'argent durement gagné, même s'il s'échappe au minimum de la communauté - si l'on
peut parler de communauté - ne sen pas à y alimenter des actes de solidarité ou de réjouissance. Jalousement
économisé, il est envoyé au loin - au moins paniellement - par les 2/3 des employés, qui se considèrent dans
"une situation transitoire, sans lendemain.

Ainsi l'lOtervention de la SODEPALM est-elle plus qu'ailleurs dérangeante, renforcée par la proximité
de la capitale. Le manque d'espace, les fones densités démographiques ne sont pas seuls en cause. Le complexe
d'Eloka est en effet plus qu'une agro-industrie plaquée sur une terre paysanne. C'est aussi socialement un
espace urbain prolétaire, superposé à un espace rural traditionnel, un poste avancé de la grande ville, qui, plus
est, n'est pas aussi hermétique qu'il paraît. Si 4 % des manœuvres seulement sont alphabétisés, 40 % tout de
même parlent le français et 30 % ont admis qu'ils circulaient de temps à autre dans la région pour des motifs
purement sociaux: à Bingerville, Eloka-té, Eloka-to, Eloka-bac et Koffi-Kro essentiellement. Ce taux inclut non
seulement les Ebrié - originaires d'Eloka-té ou Eloka-to - qui vont retrouver les leurs, mais aussi un grand
nombre de Mossi qui ont établi des contacts avec des manœuvres employés chez des paniculiers. Grâce à eux, la
« nouvelle », que n'annonce pas toujours le transistor, circule d'Abidjan jusqu'aux campements les plus reculés
de la presqu'île. Ils alimentent les débats de points de vue différents, différents de ceux des Ebrié, de ceux des
« étrangers» qui ont« pris racine» à Bingerville ou dans les villages. Leurs commentaires font un peu pendant à
ceux des employés de la SODEPALM qui drainent en sens inverse la production de régimes de palme.

PRODUCTION ET EXPORTATION

En cinq années, de 1971 à 1976, la production annuelle du « planteur villageois» est passée en gros de
20 à 30 tonnes, la production globale de la SODEPALM de 186000 à 665 000 tonnes. Le «planteur
villageois », si « petit »soit-il, ne sous-estime pas le caractère gigantesque de l'opération à laquelle il panicipe.
Puissance ou insigniflance ? Stimulation ou blocage? Quels sentiments, quels componements peuvent être les
siens dans un tel contexte? La plantation industrielle, dont la production écrase évidemment la sienne tant par
sa qualité que par sa quantité, est-elle invitation ou provocation? Sans doute les deux. Les rendements d'une
c plantation villageoise », greffée sur une exploitation familiale rodée depuis longtemps, ne seront jamais de
toutes les fa-çons ceux d'une plantation industrielle où l'automation tient de plus en plus de place: division des
tiches, nettoyage chimique des «ronds» (autour des palmiers), transpon et chargement mécaniques des
régimes... les méthodes ne cessent de progresser ; sur presque toutes les plantations industrielles, les
rendements atteignent. comme il se doit, au moins 16 tonnes de régimes à l'hectare autour de la dixième année, ,
soit 3,2 tonnes d'huile. En «plantation villageoise », la SODEPALM ne mise que sur un maximum de 12 tonnes
de régimes à l'hectare, un peu plus, un peu moins, selon les secteurs, 10 tonnes dans ceux de Bingerville et
AIépé. Actuellement, compte tenu de toutes les plantations en production qui n'ont pas encore atteint leur
régime de croisière (celles qui ont approximativement entre 4 et 10 ans d'âge), le rendement moyen est pour
l'ensemble des secteurs villageois de 7,9 tonnes à l'hectare (6,3 tonnes en 1973, 7,8 tonnes en 1974 et 7,9
tonnes en 1975, score qui correspond à un revenu brut de 269000 CFA). D'un côté comme de l'autre, cette
croissance fmira par ralentir et par se stabiliser. Il est cenain cependant que la production industrielle
plafonnera plus vite (avant 1980) que la production villageoise. Les chiffres ci-dessous montrent avec quelle
vigueur s'est déroulée cette phase primordiale des premiers crus (cf. tabl. V).

Dans l'ensemble, la progression est saine. La régression observée à Eloka en 1973 est le fait d'un facteur
humain imprévisible: une révolte de la main-d'œuvre. Ce genre d'impondérable excepté, les surprises ne sont
guère possibles. Cenes, une agro-industrie n'autorise pas des pronostics aussi précis que ceux que l'on peut faire
dans des entreprises de caractère purement industriel. Il faut tenir compte des conditions naturelles, des aléas
du climat notamment. Dans le cas précis de la SODEPALM cependant, les risques concernant la récolte à
proprement parler - sa qualité - sont minimes. Les intempéries peuvent par contre retarder la coupe et le
transpon des régimes, malgré toutes les précautions qui sont prises dans tous les « secteurs ». En 1976 par
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TABLEAU V

Opération SODEPALM :productWn globale

Production totale SODEPALM (en T.) Production ELOKA (en T.)
Année

Régimes Production Production Régimes Production Production
traités d'huile palmistes traités d'huile palmistes

1968 19889' 3 ~63' 734 199B' 3634' 63~

1969 4~ 348 8 69~ 2019 236n 4467 1211
1970 123 78~ 24460 ~ 018 4~ 189 8 8~9 19n
1971 186 H4 381B 8310 32983 6832 1486
1972 331 H4 67701 13 429 40391 8490 1847
1973 400 n~ 8~ 190 17439 3~ 9H 7 63~ 1 H7
1974 61~ 191 128639 2~ 967 ~8 369 11 718 2 ~26
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, Les chiffres communiqués à J'huilerie sont très légèrement supérieurs à ceux qui apparaissent dans les rapports officiels de la SODEPALM.
Différence négligeable. Il ne faut pas oublier qu'Eloka fut la première huilerie du Plan Palmier; son approvisionnement se fit, la première
année. à partir de sources multiples, de façon peut-être pas toujours orthodoxe.

exemple, une saison des pluies particulièrement violente a rendu complètement inutilisable l'unique piste
d'accès au débarcadère du bac de la lagune Potou, éloignant considérablement le secteur d'Alépé de l'huilerie
d'Eloka. En outre un quart des manœuvres de la plantation industrielle d'Eloka a fmi par se lasser de travailler
sous des trombes d'eau. Il leur est facile de <l décrocher» quelques jours, vu qu'ils sont payés à la journée
(salaire de base en 1976 : 290 francs CFA). Or la qlialité de'l'huile de 'palme, son tauX d'acidité (inférieur à
2,4 %), son taux d'humidité (inférieur à 1 %) dépendent essentiellement du délai qui s'écoule entre la coupe
du régime et sa stérilisation à l'huilerie, délai qui ne doit pas excéder 24 heures. Résultat: une pene de 10 %
sur la production, non seulement à Eloka mais aussi dans les huit autres usines du groupe SODEPAlM. Ce
pourcentage relativement élevé ne peut techniquement l'être davantage. Des défaillances plus conséquentes ne
peuvent avoir qu'une origine sociale et lou politique.

De ce point de vue la production villageoise est relativement pr6ervée. Ainsi, dans le <l secteur» de
Bingerville, en dépit des conditions fâcheuses qui viennent d'être évoquées, elle dépasse en 1976 les prévisions.
Globalement sa part relative qui n'avait cessé de diminuer de 1%8 à 1973 - de 49 à 21 % - augmente à
nouveau maintenant - 25 % en 1976. Sans chercher de rappon de cause à effet, on notera que cette
progression va de pair avec l'intérêt nouveau que suscite la <l plantation villageoise», tant du côté de la
SODEPALM que du côté des planteurs -les uns et les autres plus attentifs, plus sincères, plus confIants en son
avenir -, avec également les problèmes de main-d'œuvre que connaissent depuis quelques années les
entreprises ivoiriennes, pour l'exploitation des plantations industrielles sunout. Les chiffres ci-dessous (cf.

TABll!AUVI

Opération SODEPALM :production villageoise

Production « villageoise» de tous les« secteurs» (régimes) Production « villageoise" du « secteur "de Bingerville (régimes)

Année Nombre de Revenu brut Nombre de Revenu brut
Tonnage global planteurs par planteur Tonnage global planteurs par planteur

en récolte (en FCFA) en récolte (enFCFA)

1966 2687 294 36 ~~8

1967 6747 446 60 Hl
1968 9838 716 H 961
1969 14 43~ 984 ~8 679
1970 32892 1 H3 83641
1971 44 681 2381 n 063 2 110 69 122280
1972 74 BO 3 163 1074n 2 174 93 93480
1973 8~ 767 3714 120270 3 3~1 112 119640
1974 138 739 4116 269679 6 0~6 136 3~6 160
19n 122 818' 4 Hl' 21~ OH' ~ 480' 172' 2~4 880'

, Statistiques du 30 septembre. Depuis 19n, toutes les entreprises ivoiriennes font leurs comptes le 30 septembre.
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tabl. VI), comparés aux précédents, montrent que cette production villageoise évolue évidemment avec lenteur,
mais sans à-coup. La production du <l secteur» de Bingerville, par exemple, ne connaît pas les mêmes
fluctuations que celle du complexe d'Eloka. L'évolution du revenu brut du planteur quant à elle n'est pas très
significative,les <l plantations villageoises» étant de tailles très diverses. On notera simplement à ce propos deux
points: le revenu parfois élevé des planteurs du <l secteur» de Bingerville, dÔ.à la présence de planteurs urbains
et le bon en avant de 1974, résultat d'une conjoncture économique favorable au groupe SODEPALM, en vertu
de laquelle le prix d'achat du kilo de régimes au planteur est passé de 4 à 8 francs CFA.

L'année 1974 aura été vraiment un tournant dans l'histoire du groupe SODEPALM. La pénurie qui a
caractérisé le marché mondial des corps gras cette année-là a fait monter les cours de l'huile de palme, des
palmistes et du coprah de façon inattendue. En témoigne l'évolution des cours de l'huile de palme présentée ci
dessous (le record a été atteint en octobre, avec 835 dollars la tonne).

Année
Cours de l 'huile de palme

Année
Cours de ('huile de palme

(en dollars/TM) (en dollars /TM)

1954 215 1965 249
1955 227 1966 236
1956 251 1967 229
1957 249 1968 141
1958 225 1969 189
1959 223 1970 258
1960 227 1971 255
1961 230 1972 215
1962 215 1973 390
1963 224 1974 691
1964 237 1975 435

Or c'est précisément cette même année que la production ivoirienne de régimes de palme a pris son plein essor
(cf. tabl. V et VI), grâce notamment à l'entrée en production de 4 210 hectares de plantations industrielles et à
l'entrée en pleine production des plantations créées en 1965. Cette heureuse co1ncidence a fait croître le chiffre
d'affaires de la société de façon spectaculaire, bousculant toutes les prévisions, qui étaient les suivantes:
1,7 milliards de francs CFA en 1970,9 en 1975, 13 en 1980, 15,7 en 1985. Il est passé en réalité de 6,3 milliards
de francs CFA en 1973 à 21,1 milliards en 1974, pour redescendre, il est vrai, à 13,3 milliards en 1975 (ce
dernier chiffre ne portant que sur 9 mois). En 1975 en effet la crise économique se manifeste sur le marché des
corps gras par une diminution de la consommation, tandis que se produisent des récoltes abondantes de soja aux
Etats-Unis, de coprah aux Philippines et en Malaisie, d'arachide au Sénégal. Les cours de 1976, néanmoins
oscillent entre 350 et 400 dollars la tonne et il semble qu'ils devraient se stabiliser dans ces sphères. Mais peut
on encore émettre des hypothèses en cette matière? Ce qui est plus certain, c'est que le chiffre d'affaires
continuera à bousculer les prévisions, grâce, sinon au maintien de cours élevés, du moins à l'entrée en
production des plantations du Sud-Ouest (non programmées au départ), qui devraient le faire croître
annuellement de 7 à 8 milliards de francs CFA.

La clientème est fidèle, suffisamment diversifiée pour un écoulement régulier de la production. Le
groupe. SODEPALM mène pour cela une politique efficace (missions commerciales, participation à des congrès,
etc. ). Cette action est indispensable en raison de l'étroitesse du marché local (1/3 des ventes d'huile de palme
seulement).Les pays importateurs sont essentiellement des pays européens, mais certains pays africains (Ghana,
Nigéria, Sénégal) et américains (USA, Canada) achètent également maintenant de l'huile de palme à la CÔte
d'Ivoire (cf. tabl. VII).
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TABLEAU VII

Opération 50DEPALM : exportations

Pays importateurs d'huile
Exportations (en %)

de palme brute ivoirienne 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976

Allemagne 36,9 32,4 27,6 25,0 25,8 36,0 28,3

Belgique 6,5 12,7 10,1 6,5 2,0 1,1

Danemark 1,9

France 10,1 10,3 14,3 16,0 17,7 20,0 14,3
Grande.Bretagne 17,4

Italie 11,5 19,3 9,0 7,5 10,6 8,0 12,2

Pays-Bas 35,0 23,6 35,9 31,1 26,0 16,0 1,3

Portugal 12,5

Suisse 1,7 3,1 1,0 5,0

Mrique de l'Ouest 12,9 16,6 8,0 9,9

USA-Canada 3.3 10,0 1,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Total en tonnes 11 000 24000 42000 40000 80000 75 000· 94000

• Chiffres ne portant que sur 9 mois.

A l'intérieur du pays, seul le groupe privé Blohorn dispose d'une industrie des dérivés de l'huile de
palme : HSL (Huile-Savon-Lipochimie). Il achète, comme l'indiquent les chiffres ci-dessous, une part
importante de la production. Lorsque celle-ci aura atteint son maximum cependant - vers 1985 -, il ne
pourra en absorber plus de 30 %.

Vente de l'huile de palme brute (en millions de F CFA)

Année

1968
1969
1970
1971
1972

1973
1974 (provisoire)

1975 (prévisionnel)

à Blohorn

139
362

596
825

1 133
2956

5043
6327

Exportations

20

59
876

1 896
2503

3259
14342

9236

Ainsi fonctionne le groupe SODEPALM, efficace et puissant à tous les niveaux, des créanciers aux
acheteurs, en passant par les « planteurs villageois ». Il n'a pas rencontré de problèmes majeurs au cours de ces
15 premières années. A la période d'investissements et de rodage, qui s'est terminée par l'ivoirisation de la
Direction Générale, a succédé normalement la période de production et, depuis 1974, de bénéfices.

Période

1964·1967
1968-1973
1974.1975

Production marchande d'huile et palmistes

32 %

76.5 %

Production d 'immobilisations

100 %

68' %
23,5 %

A la fm de l'année 1974 en effet, en dépit d'un« purgatoire» de plus de 10 ans, l'Opération a déjà rapporté à
l'Etat ivoirien davantage qu'il n'a investi, 11,7 milliards de francs CFA contre 6,4. Le prestige de la société ne va
dès lors cesser de grandir, ses responsabilités également. Pourtant, paradoxalement, de crainte peut-être qu'elle
ne devienne un Etat dans l'Etat, les autorités ivoiriennes lui retirent en 1976 le droit de vendre sa production.
Celui-ci appartient désormais à une autre société d'Etat, la Caisse de Stabilisation, qui paie la SODEPALM à un
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taux fIxé en début de campagne. L'ère du laisser-faire est fInie pour elle; elle s'est libérée du capital privé pour
se soumettre au capital d'Etat. Le moment n'est-il pas venu pour ses responsables, qui justement se
demandaient en 1975 comment négocier le virage croissance-développement, de donner la pleine mesure de
leur vocation de développeurs ? Les renvois de cadres de haut niveau - extrêmement coûteux - laissent
présumer, dans les années qui suivent, d'un infléchissement de leur politique en ce sens. Mais est-ce là l'indice
d'un changement réel? Peut-on remettre en question les conclusions qui s'étaient imposées d'elles-mêmes en
1972-1973 ? Le capitalisme d'Etat, tel qu'il est expérimenté dans le groupe SODEPALM. peut-il déboucher sur
autre chose qu'un capitalisme de type libéral au service d'une minorité privilégiée? L'émergence d'un
capitalisme de masse est-elle possible? C'est auprès des « planteurs villageois l> qu'il faut chercher la réponse,
selon en gros trois directions: leur statut socio-économique, ses variantes; leur espace socio-économique. son
évolution; enfIn leur ascension socio-économique. sa portée réelle. La première question que l'on se pose
concerne évidemment leur« ascension l>, en d'autres termes les possibilités de développement que leur apporte
l'opération SODEPALM, la rentabilité de la« plantation villageoise l>. Les conclusions de 1973 nous montrent
un petit groupe d'élaéiculteurs qui effectivement font du bénéfice avec leur plantation de palmier; mais, d'une
part ils sont peu nombreux et souvent citadins, d'autre part leur réussite se fait en général au dépens de l'espace
socio-économique des autres exploitants - « planteurs villageois l> ou non -, de la communauté dans laquelle
ils vivent, parfois. Il semble plus exact de les qualifier d'homo economicus, de « récupérés l>, plutôt que de
développés. Le développement, qui privilégie quelques-uns et frustre les autres participants ainsi que les
habitants du terrain d'accueil, ne peut conduire au capitalisme de masse prôné par le Président de la
République. Le développé de première ligne - celui qui est en contact direct avec le développeur - devrait
être en harmonie avec les autres développés: d'une part, dans le cas présent, les autres« planteurs villageois l>,

d'autre part ceux parmi lesquels il évolue. Au lieu de déstructurer l'espace dont ceux-ci tirent leur subsistance, il
devrait. dans son intérêt comme dans celui des autres, donner le coup d'envoi de sa restructuration, de son
amélioration foncière et agraire. bref de son développement. Le développé ainsi conçu - dans le cadre d'une
opération sectorielle - doit être développeur pour être développé. Si son action sur son environnement est
néEative, c'est que l'action de la société de développement sur cet environnement l'est également et qu'elle a
fait de lui. l'heureux élu, un déraciné, expansionniste ou pas. satisfait ou pas. C'est dans cette optique et dans
l'hypothèse d'une évolution de la stratégie de la SODEPALM en faveur de l'ensemble des planteurs villageois
que cette étude traite d'abord de ceux-ci en tant que développeurs.

LE PLANTEUR VIllAGEOIS

Ce sont les planteurs villageois du secteur de Bingerville qui servent de trame à cette première approche
du problème. Le compte rendu de l'enquête réalisée auprès d'eux en 1972 (23) insiste surtout sur leur état de
développés présumés, sur leur situation inconfortable de charnière entre deux systèmes, brefsur le côté passifde
leur rôle, terrains d'une confrontation inégale plutôt que libres partenaires du groupe SODEPALM. Ils étaient
alors 169, sans compter les 194 regroupés en 6 coopératives. Cette enquête a été réactualisée en 1976. Le secteur
comprend à cette époque non plus 175, mais 214 plantations villageoise, leur superfIcie globale étant passée de
980,85 ha (au 1er janvier 1972) à 1 240,13 ha (au 31 décembre 1976). Quant àlaproduction, qui était d'environ
2 000 tonnes de régimes en 1971, elle dépasse 6 000 tonnes en 1974. Le présent travail, tout en tenant compte
des changements - tant qualitatifs que quantitatifs - qui se sont produits au cours de ces années, reprend
largement les termes de celui de 1972, mais avec en quelque sorte un autre esprit, vu l'évolution - déjà
soulignée - du groupe SODEPALM, de ses rapports avec les planteurs villageois et de la problématique, qui
prend assise maintenant sur cette articulation entre le planteur villageois-développé et le planteur villageois
développeur.

(23) A.-M. PJUEI'·SOiWARTZ, 1973, p. 147 à 244.
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VRAIS ET FAUX PLANTEURS VILLAGEOIS

Le secteur de Bingerville se trouve dans une région fortement marquée par la proximité d'Abidjan. Cette
situation particulière, dont les effets sont perceptibles jusque dans les campements les plus reculés, fait que les
mentalités et les comportements évoluent plus vite que les paysages, que l'immigration précède de façon
spectaculaire l'émigration. Il n'est pas étonnant dans ce cas que les planteurs villageois ne soient pas tous,
puisque la SODEPALM l'autorise, de purs ruraux. Au début de l'année 1972,41 % d'entre eux bénéficient
plus ou moins d'un revenu qui n'est pas d'ârigiIie agricole (cf. tabL VIII). Ce pourcentage est aemeuré stable.
En revanche la proportion de planteurs ébrié, qui était de 81 % en 1971 n'est plus que de 74 % en 1976. Très
caractéristique des brassages sociaux et ethniques de toute la zone d'influence de la capitale, cette évolution
est moins significative au niveau de l'opération plantations villageoises à proprement parler. Le choix du secteur
de Bingerville était pourtant le meilleur dans l'optique d'un tel travai1. C'est une façon de voir jusqu'où <l peut
aller trop loin }) une société de développement rural, chargée d'un programme villageois précis. Par ailleurs les
rendements des plantations villageoises, s'ils n'y sont pas les plus élevés, n'y sont pas les plus bas non plus. Il
était important dans ce domaine de ne tomber ni dans un extrême, ni dans l'autre. La SODEPALM évidem
ment elÎt préféré que soit retenu un secteur plus performant, tout en reconnaissant l'intérêt de celui de
Bingerville, le plus ancien, le mieux situé, le plus original de tous.

La diversité des planteurs, de leurs statuts socio-économiques pose un premier problème: la classe sociale
de celui qui a passé contrat avec la SODEPALM a-t-elle une influence sur la taille de sa plantation villageoise ?
Soit de façon plus simpliste: qui participe le plus? C'est à panir de cette interrogation qu'a été établie en 1972
la typologie ci-après (cf. tab1. IX). Un tel classement est certes anificie1. Entre un ministre et un jeune villageois
sans autre terre que la plantation de palmiers qu'il panage avec 60 autres coopérateurs, toutes les nuances sont
possibles. A la dualité vrais et faux planteurs villageois, ne correspond pas toujours la dualité ruraux et urbains,
autochtones et allochtones, vieux et jeunes, etc. Cette typologie permet néanmoins d'attirer l'attention sur une
double tendance au sein du groupe des planteurs villageois de Bingerville : aux citadins les grandes plantations
(5 % mesurent de 15 à 50 ha), aux authentiques cultivateurs les petites (50 % mesurent moins de 3 ha). Ce fait
étant établi, on aura soin, avant d'en tirer des conclusions, d'aborder deux autres problèmes, à savoir l'impact
de la plantation villageoise sur l'espace socio-économique dans lequel elle prend racine d'une pan, sa
rentabilité d'autre pan. Il s'agit de déterminer, maintenant que l'on a vu quels sont les planteurs qui ont la
possibilité de profiter de l'opération (grâce à une plantation plus étendue que la moyenne), quels sont ceux qui
ont la possibilité d'en faire profiter autrui (sur les terroirs d'accueil), qualitativement d'abord,
quantitativement ensulte. Ce deuxième problème ne manque pas d'ambiguïté, car quaihattvement ce sont ies
grandes plantations les plus destrueturantes, quantitativement par contre ce sont elles qui sont les plus sus
ceptibles d'avoir des retombées positives. En outre la réalité, comme il arrive souvent, échappe à la théorie.
Chaque planteur a une histoire, une identité et des réactions qui lui sont propres. Voici quelques cas particuliers
avant de poursuivre plus avant.

Les planteurs villageois urbains ont en principe les plus grandes plantations de palmiers du secteur. Ils
sont qualifiés ainsi parce qu'ils résident en ville - à Abidjan la plupan du temps, mais aussi à Bouaké ou San
Pedro ou ailleurs - et parce qu'ils n'ont aucune activité agricole. Leur participation à l'opération n'était,
semble-t-il, pas prévue au dépan, la société ayant été créée <l dans un but purement social, celui de maintenir
sur la terre un petit et moyen paysannat, acceptant de modifier ses comportements productifs et de s'a~apter

aux techniques et méthodes nouvelles de culture ~t de gestion économique}) (2A). InterroK~ sur le cÔté insolite
de son statut de planteur villageois, l'un d'entre eux, Ministre, explique que celui-ci rentre dans le cadre d'une
politique voulue par le Président de la République, qui a sommé tous les hauts fonctionnaires (Ministres,
Secrétaires d'Etat, etc.) de participer aux opérations agricoles. Ce serait une façon de les sensibiliser aux
problèmes de la terre, en même temps qu'une sotte d'exemple, de publicité pour les planteurs hésitants. Il
faudrait pour cela cependant que les plantations qu'ils réalisent, pour répondre au vœu de leur Président,·soient
d'une taille et d'un mode de faire-valoir et d'exploitation proch~ de ceux des authentiques planteurs villageois.
Or la plantation d'un homme politique ressemble souvent à une plantation industrielle. Cenains d'entre eux
vont jusqu'à passer contrat avec l'IRHO ou le groupe SODEPALM lui-même pour son entretien. Il ne faut tout

(24»).A. N'D}AMPO, Rilpport de stage effeçtué aupr~s des sodétés riu groupe SODEPAIM-PALMIVOIRE-PALMINDUSTRlE.
Université d'Abidjan, 1971, p. 7.
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TABLEAU VIII

Appartenance socio-professionnelle des. plllnteurs vil/ggeois » du • secteur» de Bingerville en 1971

Catégories socio-professionnelles

SECTEUR PRIMAIRE

exploitant de carrière

SECTEUR SECONDAIRE

entrepreneur bâtiment
maçon
menuisier
tailleur
bijoutier

SECTEUR TERTIAIRE

1 • Secteur public

Hauts fonctionnaires :

ministre agriculture
ministre jeunesse et sports
conseiller ministre intérieur
secrétaire général UGTCI

Fonctionnaires:

administration générale
contributions directes et indirectes
justice
enseignement
imprimerie
santé
armée

2 - Secteur para-étatique

SODEPALM :
chauffeur
chef de groupe

3 - Secteur privé

CTFT:
commis de bureau

Blohom:
comptable

4 - Indépendants

propriétaire taxi
garagiste
mécanicien
chauffeur
électricien
guérisseur
rentier

T\ltal planteurs villageois ayant une source revenu non agricole

Total planteurs viJIageois véritables coopératives incluses

Total planteurs viJlageois interrogés

Effectifs

31

1

9
12

4
5

39

20

4

16

1

4
1

5
1

3
1

3

1

2

2

14

3
1
2

2
1

2

3

71

101

172

%

0,6

18,0

22,7

11,6

2,3

9,3

1,8

1,2

8,1

41,3

58,7

100,0
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TABLEAU IX

Typologie des «planteun villageois» du « seçteur » de Binge,."itle

Types de Effectifs Répanition ethnique Résidence Niveau Activité Mode de faire Superficie ARe
planteurs 1971 permanente instruction professionnel1e valoir de la moyenne de moyen

autochtones a1Jochtones P.V. IaP.v.

PLANTEURS 25 64 % 36 % Urbaine Scolarisés Fonctionnaires Indirect 7,39ha 39 ans
VIllAGEOIS soit dont à et salariés
URBAINS 15,1 % 50 % à 95 % dusecreur

Abidjan privé ou para
étatique

PLANTEURS 46 91 % 9% Rurale Scolarisés Artisans et Semi-direct et 5,46 ha 47 ans
VIllAGEOIS soit à93 % à indépendants occasionnel-

SEMI-URBAINS 27.7 % mixte 18 % du secteur lement direct
à 7 % tertiaire

PLANTEURS 96 85 % 15 % Rurale Scolarisés Néant Direct et 3,84 ha Hans
VIllAGEOIS soit à semi.direct

VERITABLES 57,2 % 9%

PLANTEURS 194 47,5 % 52,5 % Rurale Scolarisés Néant Direct 22,1 ha par Iodé·
VIllAGEOIS à à pour 86 % coopérative terminé
AFFILIES A UNE 92% 5% 14 % d'anisans 0,70 ha par
COOPERATIVE etfonct. coopérateur

de même pas généraliser. Ainsi un autre Ministre, planteur villageois dans le secteur d'Aghien également, a-t-il
fait planter sur le terroir de ses ancêtres quelque 5 ha de palmiers, ce qui est conforme à la moyenne, Il a de la
famille sur place à laquelle il a quasiment abandonné cette plantation qu'il n'a pas l'intention d'agrandir.
Peut·être ne veut·il pas contribuer à la prolifération des faux planteurs villageois, qu'il juge trop nombreux
(même s'il n'est qu'un prête-nom), à moins qu'il n'ait jugé simplement d'autres opérations plus rentables, Il
avait en effet l'intention de planter dans le coin des cocotiers et des cacaoyers. Il y a encore parmi les planteurs
villageois urbains du secteur de Bingerville d'autres célébrités et d'autres fonctionnaires ou cadres pour lesquels
le palmier n'est qu'un «amusement », un revenu d'appoint, un moyen de pr~tige, un moyen peut-être de
squattériser le sol, sur lequel s'étendra forcément un jour le « grand Abidjan ». Ainsi, le secrétaire général de
l'UGTCI (Union générale des travailleurs de Côte d'Ivoire), qui possède 3 ha de palmiers, tout à fait sytr;l
boliques, dans le village de sa. belle-famille. Comme le Ministre qui vient d'être évoqué, il appartient à une
catégorie de planteurs villageois purement honorifiques. Il n'est pas propriétaire de la terre, qui est un « {lrêt
familial », il ne s'occupe pas de la plantation et il n'encaisse pas l'argent qu'elle rapporte. Il est un promoteur"
un garant, rien de plus. La belle-mère du Président de la République, qui est également planteur villageois dans
le secteur, aurait pour sa part, des motivations plus individualistes. Les 40 ha qu'elle possède s'intègre dans un
vaste ensemble, une propriété qui lui tient lieu de résidence secondaire. Le« bord» lui a plu, et elle a da, pour
l'acquérir, le racheter à six personnes, comme elle, non ébrié : des Dioula, des Agni et un Bété. Une seule
d'entre elles a fait quelques difficultés pour partir. C'est un cousin de sa mère qui assure la gérance' de son
domaine, oil elle a fait planter également cocotiers et arbres fruitiers. 16 manœuvres y travaillaient à l'époque
de son interview, dont 8 « prêtés » par le groupe SODEPALM. Elle affIrma que, malgré ces facilités, sa
plantation villageoise lui revenait cher, et elle exprima ses regrets que son gendre ne puisse rien faire pour
qu'augmente le prix d'achat du kilo de régime... Les autres planteurs urbains sont tout de même moins
illustres : un conseiller technique au Ministère de l'Intérieur, des agents de constatation des impÔts, des
douaniers, un militaire, un greffier, un économe, un expert comptable, des enseignants, des employés
d'hôpital, des menuisiers, des employés du groupe SODEPAtM, etc. Parmi ces derniers se trouve un chef de
laboratoire qui a travaillé à l'huilerie d'Eloka avant d'être affecté à Abidjan. Bien que n'étant pas ébrié (il est
métis. d'origines appolo et dioula), il a épousé une fille d'Aghien et a pu de ce fait réaliser là-bas ,en 1976 une
plantation villageoise de 6,2 ha. Il a pris le village sous sa protection, s'occupant de trouver du travail à Abidjan
pour les jeunes (il en a placé six à la SODEPALM) et créant une association, l'ASTA (Association des travailleurs
d'Aghien), pour les villageois travaillant en ville en un premier temps, pour tous ensuite. Il prend au sérieux la
modernisation du village (son alimentation en eau et électricité, son lotissement, ete.) autant que la
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conservation du terroir, sur lequel il essaie d'inciter les villageois à planter. Lui-même aimerait pousser plus loin
son expérience de planteur villageois ... La plupart des planteurs urbains sont donc avant tout des protecteurs,
mais il existe aussi parmi eux des« cadets », tel cet autre employé de la SODEPALM, en poste à Dabou, dont
l'oncle à Akandjé s'occupe entièrement de sa plantation villageoise, y compris du revenu. Ce qui les caractérise
à peu près tous, c'est qu'ils n'exercent leur fonction de planteur villageois que par personne interposée et leur
droit sur la plantation que lorsque celle-ci est plus étendue que la moyenne.

Les planteurs villageois semi-urbains constituent une classe intermédiaire entre les planteurs villageois
urbains et les planteurs villageois véritables. Ce sont en général des ruraux, mais exerçant une activité non
agricole, en ville ou sur place, qui les détourne de leurs palmiers, comme de leurs autres cultures d'ailleurs. Ils
constituent, à l'exception de deux ou trois fonctionnaires, un groupe assez homogène d'artisans et de
travailleurs indépendants du secteur tertiaire, presque tous Ebrié, les non Ebrié semblant n'avoir guère la
possibilité d'un emploi en milieu rural. A la différence des planteurs villageois urbains, ils n'ont pas de revenu
fIxe, et sont soumis aux vicissitudes de leur clientèle. Cenains, tels les guérisseurs et les taximen, n'ont guère de
problèmes. D'autres, tels les maçons ou les bijoutiers, ont une situation plus aléatoire, qui les renvoie souvent à
leur état originel de simple planteur. Voici trois d'entre eux, sélectionnés ici à cause de leur personnalité
originale, de leur esprit d'initiative dans tous les domaines (agricole ou non), du poids qu'ils ont dans leur
entourage, de leur impact sur la région. Le premier est guérisseur (les guérisseurs ont souvent un champ
d'influence très étendu), petit-fIls d'un administrateur colonial célèbre en Côte d'Ivoire et parent par sa mère
de la belle-mère du Président de la République. Sa plantation villageoise, qui mesure une douzaine d'hectares,
comme sa résidence, ne se trouve pas exactement à Eloka-bac, mais de l'autre côté de la lagune (du côté de
Grand-Bassam) à Yakassé-bac. Ils sont ainsi deux planteurs pour lesquels les camions de ramassage de la
SODEPALM sont obligés de traverser la lagune ébrié. L'interruption du bac pendant une grande panie de
l'année 1972 leur pona préjudice, leur récolte ne pouvant être absorbée sur le marché de Grand-Bassam, et la
SODEPALM n'ayant pas jugé rentable de faire faire aux camions le trajet Eloka-Grand-Bassam, par Abidjan,
p01.).r deux planteurs seulement. Mais ce planteur villageois n'a pas tout misé sur le palmier. Il possède une
vingtaine d'hectares de cocotier et de cultures vivrières (manioc, igname, légumes et même riz). Il suit les cours
de la SATMACI à la télévision, et prétend avoir une cenaine influence sur les planteurs des environs,
notamment pour la riziculture. Neuf manœuvres et cinq de ses six femmes l'aident à exploiter ses terres. Il se
rend quotidiennement à sa plantation villageoise, où il participe aux travaux. A l'encontre de l'opinion
générale, il trouve que le palmier rappone plus que le cocotier. Il a sacrillé quelques hectares du second pour le
premier. Celui-ci, néanmoins, ne lui procure aucun bénéfIce, selon son expression: « ça rentre et ça son ».
Heureusement pour lui, il a encore, outre son exploitation agricole et son métier de guérisseur, une voiture qu'il
utilise de temps à autre comme taxi. Réaliste et lucide (c'est un ancien infIrmier qui a abandonné son métier au
lendemain de l'Indépendance), apparemment «bien dans sa peau », il fait partie de ces planteurs qui
intriguent et font réfléchir les autres: il critique et remet le système en question avec beaucoup de vitalité, mais
s'engage toujours plus avant sur la voie qu'il condamne. Un peu contradictoire également semble être ce
notable du village d'Ana, l'un des plus respectés et des plus écoutés, chefs des planteurs et d'une société de
pêche organisée par les villageois eux-mêmes. Il a acheté à partir de 1950, en commun avec trois autres
planteurs, trois taxis qui font la navette entre Ana, Bingerville et Abidjan. L'affaire lui rapponait, en 1972, en
moyenne 75 000 francs CFA par mois. Il consacre peu de temps à sa plantation villageoise. Quatre fois par
semaine il va contrôler les trois manœuvres qui l'entretiennent, ainsi que ses deux fIls, son neveu et un enfant
adoptif. Voici en quels termes il s'exprime à propos de la rentabilité de ses palmiers: « ... On perd toujours.
C'est une vraie catastrophe, puisque cenains vont jusqu'à couper les pieds de cacao et de café pour planter le
palmier. Je complète pour payer mes manœuvres, malgré que j'aie 22 hectares environ de palmier. Si ça
continue ainsi, nous nous verrons dans l'obligation d'envisager des abandons ». Il précise en outre que « sans
compter les petits frais », les dépenses effectuées sur sa palmeraie, de 1965 à 1968, s'élèvent à 761.975 francs.
Pourtant, s'il n'était pas contrecarré par l'Opération Riviera et par la SODEPALM elle-même, il pense qu'il
agrandirait sa plantation. TI est relativement spécialisé dans le palmier, ne possédant qu'un hectare de cacao et
un hectare de manioc, comme autres cultures. Il fait partie en fait de ces rares planteurs villageois, qui, bien que
toujours villageois, ont, grâce à un revenu annexe, une aisance suffIsante pour se permettre de prendre des
risques. Ils constituent un exemple dangereux pour leurs proches, qui, sans avoir leurs moyens et sans s'en
rendre compte parfois, s'assimilent à eux. Le troisième planteur villageois semi-urbain représente également un
cas marginal, mais, lui, à cause de sa nationalité. Français (ce qui est unique dans le secteur), installé à
Bingerville depuis 1929, il est décédé en 1976, n'ayant quasiment j~ais quitté la région. Il avait connu de
nombreux revers de fonune, avant de se retrouver dans la double situation de garagistè et de planteur. n s'y
connaissait en matière de palmier à huile, la société pour laquelle il était venu en Côte d'Ivoire lui ayant
abandonné en 1930 ses plantations en faillite ainsi qu'une petite huilerie.TI trouvait les plantules fournis par la
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SODEPALM de mauvaise qualité. Selon lui, l'huile ou les sauces faites avec des graines provenant de
plantations villageoises auraient un goût d'huile de vidange. Cela ne devrait pas avoir d'imponance cependant,
puisqu'en principe celles-ci ne doivent pas servir pour les besoins de la consommation courante. Lui·même allait
de temps à autre s'approvisionner à l'IRHO de Dabou en graines de Dura-Déli (souches d'Extrême-Orient),
qu'il trouvait meilleures. Il n'exploitait pas personnellement ses palmiers, mais allait chaque jour inspecter ses
dix manœuvres pour lesquels il avait construit un petit campement et libéré un lopin de terre. Officiellement il
possédait 28 hectares de plantation villageoise, dont 21 sous un nom ivoirien, la SODEPALM ayant voulu le
limiter. Il estimait d'ailleurs que celle-ci s'était trompée en en comptant 28, qu'il n'en avait que 21 au total.
Esprit critique et entreprenant (mais à l'échelle des villageois), il a profondément marqué la région de
Bingerville, d'autant que comme les guérisseurs, d'une autre manière, les garagistes jouissent d'une cenaine
notoriété en milieu rural. Dans une clairière à la périphérie de Bingerville, il laisse à ses nombreux enfants
(ivoiriens) son petit complexe: sa vieille maison coloniale en décrépitude entourée de carcasses de voitures, son
campement de Voltaïques et, dans la forêt, sa plantation villageoise, ses 70 hectares de cacao, ses champs de
cultures maraîchères et de cultures vivrières (plus d'une centaine d'hectares en tout). Vieux colon recyclé, lien
ténu, devenu rare, entre deux mondes -l'un qui fut prospère, l'autre qui aspire à l'être - il disparaît en lais
sant aux villageois des alentours cette impression confonante d'une victoire de la technocratie ivoirienne sur le
colonialisme, de sa supériorité technique (normale puisqu'il ne s'agit plus de la même époque) mais encore et
sunout stratégique.

Ceux que l'on appelle les planteurs villageois véritables et qui représentent dans le secteur un taux de 55
à 60 %, sont ébrié à plus de 80 %, presque tous illettrés, ne parlant le français que dans la moitié des cas. Leurs
motivations et leurs opinions sont plus nuancées, plus hermétiques que celles des autres. Ils sont souvent mal
informés et déroutés. Ils ont souvent mal assimilé, par exemple, le fait que la plantation ne produise rien
pendant les quatre premières années et qu'elle mette dix ans avant d'entrer en pleine production. Enftn plu.
sieurs ignoraient encore en 1973 le prix d'achat du kilo de régime. C'est pourtant pour eux que les plantations
villageoises ont été inventées et des chefs de groupe sont là pour les informer. Un témoignage recueilli à cette
époque à Bingerville d'un planteur non ébrié, mais natif de la région, résume un peu l'inquiétude générale:
«Je possédais une parcelle de café de près de 6 hectares. Je faisais par traite une recette de 50 000 à
150000 francs. On est venu nous dire de planter le palmier, parce qu'avec cette culture on sera comme des
fonctionnaires, puisqu'on peut vendre tous les mois le produit. C'est alors que j'ai abattu toute une moitié de
mes caféiers, alors en production, pour planter le palmier. Pendant trois ans j'ai énormément souffen et
continue maintenant à souffrir. Ma parcelle n'a commencé à donner qu'à la ffi de l'année dern.ière. Ma recette
maximum était alors de 400 francs. Cette année, j'ai fait une fois 5 000 francs. J'ai dépensé toutes mes
économies pour l'implantation du palmier. On nous a dit que la SODEPALM devait nous accorder des prêts
pour travailler, mais ce ne fut pas fait. Nous avons péniblement peiné pour commencer cette culture. Toutefois,
nous espérons que les 4 francs ne continueront pas. Il faudra absolument que le prix soit augmenté, si l'on veut
compenser le planteur de ses peines. » Ce fut chose faite en 1974, mais, l'inflation aidant, les données du
problème restent les mêmes. Ce planteur, âgé de plus de 70 ans, explique encore s'être gravement endetté pour
payer un an de salaire qu'il devait à trois manœuvres, dont il n'avait pu se passer pour réaliser sa plantation
villageoise. Elle mesure pounant à peine plus de 2 hectares. En dépit de toutes ces doléances, il termine
pourtant sur une note d'espoir : « Malgré mes souffrances je voudrais abattre le reste de mes caféiers pour
planter le palmier. Je demande pour cela que la SODEPALM me vienne en aide. J'ai l'intention de bien
travailler, mais il me faut de l'argent ». Est-il inconscient ou pense-t-il qu'il n'y a de salut que dans la
monoculture du palmier? Sa contradiction apparente, tant de fois observée, donne à penser, en un premier
temps, que le planteur malheureux se culpabilise dans son échec et garde l'espoir d'une réussite, en un
deuxième temps, qu'il lui faut s'enfoncer toujours plus loin dans sa condition de planteur villageois, s'il veut
«s'en sonie ». Ces sentiments se traduisent parfois par un dynamisme positif, aux yeux de la SODEPALM du
moins: agrandissement de la plantation, assiduité plus grande, rendements meilleurs. La moitié des planteurs
villageois, exploitants agricoles véritables, ont évolué en ce sens depuis 1972, encouragés, il est vrai, par
l'accroissement de la production de leur plantation grandissante. Les autres cultures en pâtissent. On commence
par réduire le temps que l'on consacrait à l'exploitation, on réq~tionneensuite petit à petit l'espace qui lui
était consacré. Tous les paysans cependant n'ont pas cette attitude ambigué. Bon nombre agissent confor
mément à leur opinion, tel ce planteur villageois ébrié d'Eloka-té, sans histoire particulière, ni titre, ni privi
lège. Sa plantation d'une supemcie proche de la moyenne (4 ha environ) est l'une des plus anciennes (premier
planting en 1964). Il n'emploie pas de manœuvre pour s'en occuper et néanmoins ne fait pas de bénéfice.
TI n'est pas satisfait et a l'intention de créer des plantations de cocotiers et de bananiers, car, dit-il, il a
besoin d'argent pour se loger. En ce qui concerne le palmier, cette première expérience lui suffit. Face à cette
catégorie de désabusés, qui effectivement réussissent difficilement, sans raison apparente parfois, on peut se
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demander si la solution ne serait pas l'exploitation des plantations villageoises en coopératives.
Six plantations villageoises du secteur de Bingerville sont en effet exploitées par des ruraux qui se sont

regroupés en coopératives. Leur taille varie de 3 à 57 hectares. Les coopérateurs sont, les uns ébrié, les autres
mbatto, comme l'indiquent les données rassemblées ci-dessous.

Superficie des Superficie par
Date de Cotisation

Localisation plantations Effectifs coopérareur Ethnie
création d'entrée

(ha) (ha)

Eloka-té 57,71 60 0,96 Ebrié 1961 1 000 francs au début, fonc·
coopI tion de la production main-

tenant

Eloka-té 11,84 18 0,65 Ebrié 1966
coopU

Eloka-té 13,37 14 0,95 Ebrié 1967 8 000 francs
coop III

Mbatto-Bouaké 48.42 62 0.78 Mbatto 1963 1 200 ftancs
coopI

Mbatto-Bouaké 3,24 10 0.32 Mbatto 1966 250 francs
coop II

Akoyaté 4.29 30 0,14 Mbatto 1966

Ebrié et Mbatto n'ont pas tout à fait la même façon de concevoir leur association. Les premiers y font
participer des planteurs villageois urbains et semi-urbains, ce qui n'est pas le cas des seconds. Les premiers
auraient plutôt tendance à la considérer comme un acte de solidarité - <l pour favoriser les plus pauvres» -,les
seconds ont des visées plus empiriques - la reconstruction de leur village « en dur» à Mbatto-Bouaké, la
construction d'une école à Akoyaté. Dans l'ensemble les seconds ont des rendements supérieurs aux premiers,
peut~être parce qu'ils sont plus motivés. Ils disposent en outre de moins de terres que les habitants d'Eloka-té,
ce qui paraît les stimuler. Les uns et les autres de toutes les façons insistent sur l'esprit d'entraide qui caractérise
leurs coopératives, Ils ne les perçoivent pas du tout cependant comme un moyen de pression vis-à-vis de la
SODEPALM, dont ia tutelle est en quelque sorte supplantée par celle du groupe, entreprise intimement
villageoise.

La constitution d'une coopérative pour l'exploitation d'une plantation villageoise est de prime abord
très positive: renforcement du sens communautaire, discipline propice à l'accomplissement régulier du travail,
superficies plus grandes, favorisant une organisation plus rationnelle et moins coûteuse des tâches et évitant le
gaspillage des terres, sauvegarde enfin de l'exploitation agricole familiale du fait que la plantation villageoise
dans ce cas ne s'y intègre pas, ayant été mise en place en général sur une portion d'espace de « tutelle»
purement villageoise et non lignagère. Les inconvénients sont évidemment l'absence de motivation et de
stimulation au niveau individuel, ainsi qu'une perception très atténuée des problèmes et des responsabilités.
Mais les effets n'en sont pas toujours néfastes; au contraire cette situation permet d'éviter que ne se forment
certains blocages, entre le planteur et la SODEPALM d'une part, entre le planteur et les autres villageois 
surtout ceux qui ne participent pas à l'opération - d'autre part. Le planteur villageois coopérateur serait
finalement le mieUx placé pour accueillir et transmettre le développement, dans la mesure où la plantation de
palmiers qu'il_~xploite, tout en_ayant la pos~ib~lité en principe d'être plus étendue qu'une plantation
individuelle, n'a pas le caractère destructurant de la plantation de type semi-industriel de certairls planteurs
urbains.

LE PLANTEUR VILLAGEOIS ET LA TERRE

Si l'on excepte les planteurs villageois coopérateurs dont l'impact ne saurait être le même que celui des
autres planteurs, on observe que 80 à 85 % de ceux-ci ont une exploitation agricole. L'insertion de leur
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plantation villageoise ne peut s'y faire la plupan du temps sans un cenain ajustement. Par manque de place ou
manque de temps, ou simplement parfois parce qu'ils ne ressentaient pas la nécessité de cumuler les cultures
commerciales, bon nombre d'entre eux renoncèrent très vite à l'exploitation d'un ou de plusieurs champs, ou à
la pratique d'une cenaine économie de cueillette: exploitation du <l palmier sauvage », ramassage de la cola ou
pêche. Ainsi, à travers l'Opération plantation villageoise, la SODEPALM incite-t-elle les planteurs du seetew de
.Bingerville à réduire leur système de production déjà très simplifié - trilogie pêche-manioc-café ou cacao pour
les Ebrié et, en principe, cultures vivrières en association pour les autres, complétées éventuellement par la pêche.
D'un point de vue purement quantitatif cependant, elle ne fait que contribuer à la miniaturisation du paysage
agraire traditionnel, déjà attaqué sw deux fronts: Abidjan d'un cÔté, la plantation industrielle de l'autre.
D'un point de vue qualitatif, elle ne fait que précipiter l'évolution du droit coutumier vers le droit moderne,
déjà amorcée avec les plantations de café et de cacao. Cenes la situation est maintenant stabilisée, puisque le
nombre des plantations villageoises ne devrait plus guère augmenter. Apparemment peu de choses ont changé.
Les villageois occupent toujours leurs villages, qu'ils améliorent petit à petit avec des constructions en dw, sans
redouter de les voir disparaître sous une avalanche de palmiers à huile, ou même sous le déferlement d'Abidjan
(du moins pas pour le moment). La situation est stabilisée, mais en swface seulement, car, après s'être imposée
à l'espace, la plantation villageoise s'impose aux hommes qui agissent en conséquence (y compris maintenant à
ceux qui ne participent pas à l'Opération), menaçant de le désorganiser. Sur quoi peut déboucher ce déman
tèlement, sur quel développement? Tel est le problème qui - comme cela a déjà été annoncé - est soulevé
ici, avant d'être véritablement abordé à l'échelle d'un terroir, unité traditionnelle de vie des Ebrié.

L'évolution des structures agraires a fait l'objet, en 1972, au niveau du secteur, d'une enquête qui a
l'avantage d'être exhaustive, mais l'inconvénient d'être purement indicative. Les données recueillies sont donc
sujettes à caution. Elles permettent cependant d'établir un rappon d'ordre quantitatif entre la plantation
villageoise et l'eJCPloitation agricole dans laquelle elle s'inscrit. En effet, les plantews villageois, qui ne
pouvaient donner de chiffres précis, se montrèrent au moins en mesure d'évaluer la superficie de leurs champs
en fonction de celle de leur plantation de palmier. 140 d'entre eux ont été considérés comme d'authentiques
exploitants agricoles. Les quelque dix autres qui possèdent, en plus de leur plantation de palmier, des
plantations commerciales ou industrielles, sur lesquelles ils investissent en argent mais pas en temps, n'ont pas
été considérés comme tels. La taille des exploitations varie de 2 à 34 hectares. Les plantations villageoises
représentent en moyenne 50 % des superficies ainsi mises en valeur - en réalité de 25 à 60 %, mais les cas
extrêmes sont rares; la plupan nes planteurs semblent s'être arrangés pour avoir une plantation de palmier
d'une surface à peu près équivalente à celle du reste de leur exploitation. Cet équilibre s'est réellçment instauré
aux dépens d'autres cultures dans plus de la moitié des cas. La plantation villageoise a pris la place d'une
plantation de café dans 19 % des cas, de cacao dans 15 % des cas, de café et cacao associés dans Il % des cas et
de champs de manioc ou de cultures vivrières dans 11 % des cas. Ce n'est que dans 44 % des cas qu'elle a été
plantée sur un terrain peu ou pas rentable: sur une palmeraie subspontanée dans 19 % des cas, enfm sur une
jachère ou de la brousse dans 25 % des cas. Dès 1972 les rapports des Services de l'Agriculture et de la sous
préfecture de Bingerville soulignent la régression du café et du cacao dans la sous-préfecture, régression qu'ils
imputent au palmier à huile, mais qui peut être aussi, comme on le voit dans les statistiques, une conséquence
du développement du manioc, dont les superficies se seraient accrues en trois ans de plus de 200 %.

Superficies (ha)
Cultures

1969 1972

Caf€ 3600 2500
Cacao 16000 11 000
Manioc 3800 12000
Igname 800 800
Banane plantain 1 500 =0
Mals 600 950

Cenes les chiffres communiqués à la sous-préfecture, aussi officiels soient-ils, sont sujets à caution, surtout pour
le manioc. Cela est précisé d'ailleurs. Il n'en reste pas moins vrai que le manioc connaît une extension que l'on
ne saurait négliger, le manioc amer swtout (intiémi), qui sen à la fabrication de l'attiéké, base de l'alimentation
dans la région abidjanaise. La sous-préfecture de Bingerville contribue largement à l'approvisionnement
d'Abidjan en produits vivriers. Elle maintient de ce fait non seulement sa production, mais aussi ses
rendements: ceux du manioc sont de 6 tonnes/hectare depuis 1965. Ceux du café et du cacao par contre
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auraient tendance à régresser. Ils étaient déjà trop médiocres pour pouvoir résister à la double concurrence du
manioc et du palmier, téléguidée d'Abidjan et des bureaux de la SODEPALM.

En dépit de leur responsabilité dans cette évolution, la plupart des planteurs villageois conservent dans
leur exploitation au moins l'une des deux cultures commerciales traditionnelles - le café et le cacao. On
distingue ainsi quelques grands types d'exploitation (cf. tabl. X) : les exploitations composées uniquement de
«vîvrîer &,le manîoc essentÎeUement - 25 % des cas -, celles à base de manioc et cacao - 41 % des cas -,
celles à base de manioc et café - 9 % des cas -, et celles à base de manioc, cacao, café - 25 % des cas. Le pre
mier type concerne évidemment les exploitations de moins de 4 ou 5 hectares, tandis que le dernier a tendance à
regrouper les exploitations les plus vastes. Il resson de cette typologie que les 3/4 au moins des planteurs vil
lageois-exploitants ne cherchent pas à se singulariser par rappon aux autres exploitants. Ils sacrifient cenes des
plantations de café et de cacao, mais la plupan conservent une exploitation de type classique, dans laquelle ces
cultures tiennent une large place. Acte de prudence - comme s'ils voulaient ménager leurs arrières -, ou acte
de solidarité avec les autres villageois, ou encore acte de domination? .. En ce qui concerne cette dernière hypo
thèse, ils ne cherchent pas à jouer la « cane Abidjan &en spéculant sur le manioc. Ne serait-il pas insensé de
remplacer une culture arbustive pérenne, déjà partiellement sacrifiée au profit du palmier, par une culture
vivrière annuelle - même si elle tend à acquérir une vocation commerciale? Les planteurs sont quasiment una
nimes pour repousser l'éventualité d'un deuxième réajustement de leur exploitation, qui vraisemblablement
sOulèverait laréprobation générale. Par contre 54 % étaient d'accord en 1972 pour pousser plus avant leur expé
rience du palmier, quitte à en faire une sone de monoculture dans leur exploitation. 43 % effectivement ont
agrandi leur plantation villageoise entre 1972 et 1976, mais, signe de l'évolution des temps, ils n'ont pas
renoncé pour autant à leur système de production traditionnel. Ils ne deviennent pas des spécialistes spécu
lateurs, ils deviennent des grands planteurs pleirlS de prestige, soucieux de l'image de marque de leur exploi
tation qu'ils restructurent. Ainsi, par exemple, depuis le début de l'Opération, 29 % ont abandonné des plan
tations de café (dont 19 % pour y mettre leur plantation villageoise), ce qui n empêche pas 19 % d'entre eux de
déclarer en 1972 leur ferme volonté de replanter du café. Mais pour cela il faut de la terre. Ce n'est jamais impos
sible - du moins pour cenains - même dans les coins les plus saturés, mais il faut aussi du temps. Le profil du

TABLEAU X

Typologie des exploitations agricoles des «planteurs vIllageois» du • secteur» de Binge1"llille

~
Manioc + igname

MM;OC!+ igname + cola M~;oc1 M>cioc1+ igname + cola Cacao + Igname + cola Total
Localités Cacao + aunes

Café
+ autres Café + autres+ autres

Bingerville 1 1 1 1 1 1 1 1 8
Abata 1 1
Achokoi 1 1
Adjamé-B 5 1 6 12 1 1 1 4 5 4 40
Agban-B 1 1 1 2 1 3 1 10
Aghien 1 5
Akandjé 1 1 1 1 1 5
Akouédo 1 1 2
Ana 4 3 2 5 3 1 18
Danhokro 1 1 1 1 4
Eloka-bac 2 1 3
E1oka-té 2 4 2 6 1 5 1 1 2 24
E1oka-to 1 1 2
Mbatto-Bouaké 1 1
Santé-B 5 1 6 3 1 1 17

Total 19 11 6 22 20 8 8 7 2 3 13 8 8 6 141

% 13,4 7,8 4,2 15,6 14,2 5,7 5,7 5,0 l,4 2,1 9,2 5,7 5,7 4,3 100

% 25,4 41,2 8,5 24,9 100
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vrai planteur villageois, enraciné dans sa terre, se précise au fil des années, du moins dans ses aspirations ou
ambitions, ca'r la marge reste grande - si elle ne s'accroît - entre le <! véritable» qui n'a que 2 hectares et le
<! semi-urbain » qui patiemment les accumule. On devine d'ores et déjà un nouvel état d'esprit, une nouvelle
façon de sentir la terre, et peut-être de la transmettre.

Où en est le problème foncier dans la région ? La limite naturelle des lagunes empêche le paysan de
reculer devant l'avance d'Abidjan et de la SODEPALM. Ce double phénomène n'a-cil pas tendance à accélérer
un mouvement sans doute amorcé avec les premières plantations commerciales - café, cacao -, mouvement
selon lequel s'effectue le passage du droit d'usage au droit de propriété et où la terre cesse d'être un <! bien
sacré» pour devenir un bien monnayable? Les planteurs villageois se situent en principe <! à la pointe du
progrès» par rapport aux autres planteurs. Ils ont accepté de participer à une opération de développement de
grande envergure, de pactiser avec une Société, dont les proportions les dépassent. Des émissaires sont venus
juger la parcelle qu'ils avaient choisie, l'ont mesurée, l'ont piquetée. Ils se sont engagés à ne jamais faire
d'autres cultures sous les palmiers. Ils ont, toutes les semaines, un rendez-vous avec le càmion de ramassage, qui
leur remet chaque fois un ticket, en échange de leur récolte. Enfm, tous les mois ils touchent, en même temps
que ce que l'on pourrait comparer à une fiche de salaire, l'argent que leur doit la SODEPALM, compte tenu des
frais de remboursement et d'engrais. Cette discipline à laquelle le planteur est astreint pour la récolte, ce
<! salaire» mensuel, qui fait de lui, comme on le lui a dit, une sorte de fonctionnaire, sont autant de faits
nouveaux pour le paysan ébrié. Le rapport qu'il entretient avec la terre qu'il a fait planter en p~~er a
désormais deux dimensions: d'une part vis-à-vis des siens, d'autre part vis-à-vis de la SODEPALM, où sa
plantation est numérotée, localisée et fichée. Voilà pourquoi il a paru logique d'aborder le problème foncier à
travers les plantations villageoises elles-mêmes. Plus que toutes autres plantations, elles semblent susceptibles
de réfléchir une situation conflictuelle, dont les graduations varient non seulement selon les régions et les
hommes, mais aussi selon les cultures et leur valeur commerciale. La situation a été <! mesurée» à trois niveaux :
processus d'acquisition de la terre, droit sur cette terre, et utilisation des revenus (cf. tabl. XI).

Il faut noter que les Ebrié - puisque les 3/4 des planteurs villageois du secteur sont ébrié - sont
membres du grand groupe culturel akan, comme cela apparaît à travers leur langue et leur tradition orale. Ainsi
chez eux, <! comme chez toutes les populations du rameau akan, la filiation est matriliriéaire : les enfants
appartiennent au groupe de leur mère, les fils - du moins en principe -' cultivent les terres qui leur viennent
d'un oncle maternel ou d'un grand oncle, les ftlles sont mariées à l'extérieur de ce cercle étroit ... Le principe de
la filiation matrilinéaire, joint à celui d'une résidence virilocale - la femme vient demeurer chez son mari sitôt
le mariage célébré -, pose aux lagunaires le problème commun à toutes les sociétés dysharmoniques... » (25) :
il est vrai qu'une loi en faveur de la famille restreinte et de la ftliation de père à fils a aboli en 1964 ce principe
de transmission de la terre. 11 est vrai également que si l'on demande à un villageois de 20 ou 30 ans de parler de
sa <! famille» (mandu), en d'autres termes de son lignage maternel, il peut à peine en citer le nom et s'avère en
général incapable d'en dire plus. Néanmoins la situation reste très nuancée, très ambigue parfois, même
lorsqu'il s'agit d'une plantation villageoise.

Il a été demandé à chaque planteur de qui il tenait la parcelle retenue pour sa plantation villageoise. La
moitié - 54,8 % -la tiennent de leur lignage maternel, parmi eux 28,3 % ont précisé qu'elle leur avait été
confiée directement par leur oncle maternel, 20,5 % la tiennent de la communauté villageoise elle-même ,l et,
13,3 % de leur père. Deux faits sont à souligner: l'importance d'une part des terres attribuées par la
communauté villageoise, d'autre part de la transmission patrilinéaire. On remarque en effet qu'à l'intérieur de
chaque village ébrié une partie du terroir semble échapper au contrÔle des matriclans. La communauté
villageoise, par exemple, répond des terres qui se trouvent à la limite du terroir et qui sont le fruit d'une
<! victoire» du village sur le villagè d'à cÔté. Elle répond également de terres correspondant aux anciens sites.
Ainsi, par exemple"le site de Yahouin, ancien site d'Aghien, que les'Eaux et Forêts ont reconnu récemment
comme la propriété du village d'Adjamé. Cet état de fait, qui n'a rien de récent, serait une manière d'assouplir
le système de la propriété lignagère, de résoudre les problèmes nés des tensions entre lignages ou à l'intérieur
d'un lignage, de permettre l'installation d'étrangers et, enfin, - intérêt qui semble n"avoir pas échappé aux
planteurs villageois - de procurer une plus grande autonomie dans l'exercice du droit sur la parcelle attribuée,
sans pour autant être en rupture avec le système. Une deuxième façon d'échapper à l'emprise lignagère, mais
qui dans ce cas constitue une rupture avec le système, est la tran.s.mission de père en fûs. 13,3 % des planteurs
ont déclaré tenir leur parcelle de leur propre père. Quand on connaît la moyenne d'âge des planteurs villageois,
on peut être un peu étonné que leurs pères aient accepté de rompre ainsi avec la tradition. TI faut que les

(25)0. PAULME. Classes et associations d'âge en Afrique rie "Ouest. Plon, Paris, 1970. p. 205-206.
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TABLEAU XI

Situation foncière des plrmtt1tions viikzgeoises en 1972

DROIT COUTUMIER

PROCESSUS D'ACQUISITION DE LA TERRE .

DROIT MODERNE

Dévolution
Dévolution familiale Dévolution étrangère Achat

villageoise

Communauté Famille Onde
Frère Belle famille Père Etranger

villageoise maternelle maternel

34 35 47 9 4 22 7 8

20,5 % 21,1 % 28,3 % 5,4 % 2,4 % 13,3 % 4,2 % 4,8%

DROIT SUR LA TERRE

DROIT D'USAGE DROIT DE PROPRIETE

Tenure du lignage maternel ou de la belle famille Tenure du lignage paternel
Propriété individuelle

ou de la communauté villageoise ou d'étrangers

Usufruit contrÔlé Libre usufruit Usufruit contrÔlé Droit de vente

58 11 8 89

35,1 % 6,6 % 4,7 % B,6%

Famille Onde Frères
Neveu Cousin Belle Ancieru attestation avec

Père Enfants
sans

de titremater- et
utérin utérin &mille du Etranger

li=tionnelle
maternel

village l'Agricul. funàerSŒUIS

26 12 11 2 3 1 3 4 12 2 72 6 11

55,3% 25,5% 57,8% 4,2% 6,4% 2,2% 6,4% 21,1% 10,5% 10,5% 80% 5% 15 %

UTIUSATION DES REVENUS

Communautaire Individuelle

48 soit 29 % 118 soit 71 %

Famille Onde Frères Neveu Beau- Ancien Lignage
Père Etranger

maternelle maternel et sœurs utérin frère du village paternel
1

14 10 10 1 1 2 4 5 1

29,1 % 20,8 % 20,8 % 2,1 % 2,1 % 4,2 % 8,4 % 10,4 % 2,1 %

transformations de la société ébrié soient amorcées depuis longtemps, pour qu'elles aient déjà pénétré la
mentalité des anciens. En fait la plupart des planteurs ébrié, quel que soit leur âge, ont adopté une double
attitude : ils respectent le droit coutumier, mais réservent en même temps une partie de leurs terres à leurs
propres enfants, s'appuyant pour cela pàr exemple sur l'existence du patrimoine villageois, ou arguant de la
différence entre cultures vivrières et cultures commerciales. Très peu de parcelles ont été transmises par des
étrangers. On observe quelques cas isolés de récupération de terres ayant appartenu à d'anciennes sociétés
françaises, ou à des non Ebrié, décédés sans héritier sur place. On observe aussi quelques cas de dons ou prêts
entre étrangers, sans que les normes en soient bien définies. Les cas d'achat sont rares. 4,8 % seulement des
planteurs ont payé leur parcelle. il s'agit en général de planteurs «étrangers », ayant un statut socio
professionnel privilégié, et qui n'ont pas eu de mal à négocier avec les Ebrié ou à faire déguerpir des non Ebrié.
Les prix ne sont pas fIxes. A titre d'exemple, 100 hectares furent payés à des Ebrié 200.000 francs, soit
2 000 francs l'hectare, en 1959. Plus quelques caisses de boissons fones. Dans un autre coin de la presqu'ile,
10 heCtares furent payés 350 000 francs, à la même époque. Les transactions, surtout celles qui eurent lieu il y a
plus de dix ans, semblent assez fantaisistes. La faiblesse du nombre de terres monnayées et du nombre de terres
dévolues par des étrangers - 9 % au total - reflète, peut-être, la volonté des Ebrié de conserver la mainmise
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sur leurs terres. Mais ne risquent-ils pas d'y perdre doublement, car le mode d'attribution des terres, ne peut
empêcher les individus, une fois entrés en possession du sol, de s'octroyer un droit personnel, facile à défendre
après la disparition des anciens, principaux responsables. C'est ce que pensent aujourd'hui un cenain nombre
de vieux qui ont déclaré: « Il vaut mieux vendre et profiter de l'argent ».

Il a été demandé à chaque planteur avec qui il panageait la responsabilité de la terre, suppon de sa
plantation villageoise. Plus de la moitié - 53,6 % exactement - ont déclaré« avec personne ».lls considèrent
que cette terre, qu'ils Ont acquise, soit de la communauté villageoise, soit du lignage maternel, soit de leur
père ou d'un étranger, leur appartient en propre, et - détail imponant - qu'ils ont le droit de la vendre. En
fait, parmi eux, 80 % n'ont ni titre foncier, ni même une attestation des Services de l'Agriculture, mais leur
contrat avec la SODEPALM suffit d'une part à leur donner l'impression d'être libérés vis-à-vis de la société ébrié,
d'autre pan à leur permettre d'affirmer un droit sur leur plantation vis-à-vis de la société moderne et
notamment - ils le pensent -, des promoteurs du grand Abidjan. Les 46,4 % restant ont laissé entendre
qu'ils n'avaient qu'un droit d'usage sur leur plantation. Mais il convient de faire la distinction entre ceux qui,
conformément à la coutume, panagent la responsabilité de leur terre avec leur lignage maternel ou la
communauté villageoise, et ceux qui la panagent avec leur famille immédiate, frère ou père par exemple, ou
avec un étranger. Dans ce deuxième cas - 11,5 % des planteurs - la tenure échappe au contrÔle de la
communauté villageoise ou du matriclan, par rappon auxquels il y a déjà en quelque sone droit de propriété.
Pour 34,9 % par contre, il y a effectivement dépendance étroite vis-à-vis de la société ébrié, soit à travers le
village, soit à travers le matriclan. Encore faut-il faire des nuances dans ce dernier cas entre ceux qui ont à rendre
compte de l'usage qu'ils font de la plantation, et ceux, moins nombreux, qui n'ont à rendre compte que de la
terre et sont indépendants quant à son usufruit.

Le contrÔle de l'usufruit implique en principe le contrÔle du revenu, et parfois son panage. il a été
demandé aux planteurs de préciser de quelle façon ils utilisaient le revenu de leur plantation villageoise, et
notamment avec qui ils le partageaient. 71 % ont répondu qu'ils ne le panageaient pas - ou n'en avaient pas
l'intention, pour ceux dont la plantation ne produit pas encore. Les 29 % qui ont affirmé le panager,le font,la
moitié avec leur famille maternelle, l'autre moitié avec, soit leur famille paternelle, soit leurs frères et sœurs,
soit leur beau-frère, soit des anciens de leur villàge auxquels aucune parenté directe ne les lie. il faut bien
distinguer, dans tous les cas, ceux qui partagent par esprit de dépendance, et ceux qui panagent par ce que l'on
pourrait appeler esprit de reconnaissance. Les modalités de panage, déjà évoquées à propos du mode de faire
valoir indirect de cenaines plantations, suivent de toutes les façons à peu près toujours le même principe:
lorsqu'il s'agit d'un aîné - oncle, père,« ancien» du village -, on lui remet la somme intégralement, et c'est
lui qui fait les parts, lorsqu'il s'agit d'un cadet - neveu (cas rare) ou beau-frère ou frère véritable (plus de 20 %
des cas), on lui donne 1/3 ou la moitié de la somme perçue. Il ne faut pas oublier que très souvent ces
conventions ne sont que théoriques, le revenu n'ayant encore jamais été touché, ou en quantité insuffisante,
pour que l'on puisse les appliquer après avoir payé la main-d'œuvre.

En dépit du caractère récent de l'opération SODEPALM, et de la faiblesse - pour ne pas dire
l'insignifiance - de cenains revenus, on a l'impression, à travers les plantations villageoises, de voir s'opérer
sous nos yeux ce que G.A. KOUASSIGAN appelle le passage « de la souveraineté l1a propriété foncière» (26).
Les chiffres parlent d'eux-mêmes: alors que 91 % des planteurs ont acquis leur droit d'utilisation de la terre
par dévolution villageoise ou familiale, 53 % estiment avoir droit de vente et 71 % estiment n'avoir de compte
à rendre à personne quant à l'utilisation des revenus. Les plantations villageoises, par leur caractère durable,
l'investissement de travail qu'elles féclament, et l'imponance des échanges monétaires qu'elles impliquent,
facilitent l'évolution du régime juridique de la terre, sinon de façon légale, du moins dans l'esprit des plan
teurs. Comme le souligne, parmi beaucoup d'observateurs, G.A. KoUASSIGAN :« Les peuples les plus avancés
sur la voie de l'appropriation privée de la terre... sont ceux qui pratiquent la culture des produits d'expor
tation, panagés entre la force de la tradition qu'ils n'acceptent plus totalement et les possibilités offenes par
l'économie moderne. Les droits fonciers coutumiers évoluent vers le droit de propriété du type européen au
rythme du développement économique et de la désorganisation des structures sociales traditionnelles» (27).
On sait à quel rythme a été mis en place le Plan Palmier. Mais on sait aussi que les plantations villageoises ne
sont pas isolées. Elles s'inscrivent dans un paysage agraire, dont la désintégration est amorcée depuis long
temps, lente « dépossession par le temps» (28) qu'elles risquent simplement de précipiter. Elles remettent en
cause par leur statut foncier la cohésion et l'existence des terroirs avec lesquels elles sont imbriquées. Mais, la

(26) G .A. KOUASSIGAN.L 'homme et la terre, L'Homme d'Outre-Mer, Paris, 1966, p. 260.,
(27) Ibid., p. 264.
(28) Ibid., p. 48.
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question mérite d'être posée une fois de plus: est-ce seulement négatif? Qu'amènent-elles en contrepanie?
Que dire de la réussite socio-économique du planteur villageois ?

LES CHANCES DU PLANTEUR VILLAGEOIS

« Si l'on se livre à un calcul par tête d'habitant, on constate que le planteur villageois de palmier
apparaît en CÔte d'Ivoire comme un fils choyé et comme un privilégié de la nation. Aucun pays en voie de
développement, et sans doute aucun pays développé, ne peut garantir un tel avantage à l'ensemble de sa
population rurale ». Si l'on en croit ces quelques lignes extraites d'une « Note destinée aux animateurs du
dialogue SODEPALM-planteurs villageois» (29), le planteur villageois a indubitablement de la chance. La
SODEPALM veut en fait attirer l'attention sur tout ce qui a été dépensé pour lui. Il ne faut pas oublier
cependant que les plantations villageoises sont de taille et de situation géographique très diverses et que les
planteurs sont également très différents les uns des autres. Les chances peuvent-elles être égales entre celui qui a
f hectare de palmier et celui qui en a 30? On l'a vu, plus de 30 % des plantations villageoises du secteur
- coopératives comprises - mesurent moins de 2 hectares et 60 % moins de 4 hectares. 13 % seulement
dépassent les 10 hectares. Le fait que leur taille moyenne soit actuellement de 5,8 hectares ne signifie donc pas
grand chose. Le problème se situe à différents niveaux: comment sont réparties entre les planteurs petites et
grandes plantations? De bons rendements sont-ils à la ponée de tous? Une bonne rentabilité requien-elle une
superficie minimale? Il s'agit avant tout de déterminer dans quelle mesure le planteur peut être conditionné
par un cenain nombre de contingences extérieures. Quelle est en contrepartie la pan de sa responsabilité
lorsqu'il y a échec ?

LA TAIllE DE LA PLANTATION VILLAGEOISE

Un facteur est primordial : la taille de la plantation villageoise. Ce ne sont pas les Ebrié,
comme on pourrait s'y attendre, qui possèdent les plus grandes, mais les allochtones.

Superficies globales (ha)
Superficies moyennes (ha)

Distinction ethnique Effectifs
1976

1976 1971

Ebrié 169 864.57 5.1 4.5
non Ebrié 45 375,85 8.3 9.5

%

1976 1971

69.7 68,6
30,3 31,4

La superficie moyenne des plantations autochtones a cependant tendance à augmenter, tandis que
diminue celle des plantations allochtones. Cette évolution, assez nette sur cinq ans, est le fait d'une attitude
plus agressive des Ebrié qui, avec le palmier, essaient de conserver leurs terres, du moins d'en sauver une partie.
Ultime sursaut face à la pression de plus ~n plus fone d'Abidjan et des agro-industries. Par ailleurs, si les
allochtones ont des plantations d'une taille moyenne supérieure à celle des plantations ébrié, c'est
essentiellement en raison du statut socio-professionnel privilégié de cenains d'entre eux. On observe en effet
que ceux qui possèdent une plantation de plus de 10 hectares ne sont pas, exception faite du Français qui
habitait Bingerville depuis 1929, des planteurs enracinés dans la région: 5 résident à Abidjan, 1 à San Pedro, le
dernier près de Grand-Bassam. En outre les 4 plus grands - dont la plantation dépasse 20 hectares - sont très
marginaux : famille du Président de la République, Ministre, «Européen », conseiller technique d'un
ministère... On devine aisément que leur droit sur la terre est un droit individuel théoriquement monnayable,
qu'ils n'ont eu apparemment aucune difficulté à acquérir, soit en payant, soit en « reprenant» des terres déjà

(29) Note n' 600/184/72, Abidjan le 4/5172.
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TABLEAU XII

Relation entre le statut socio-professionneldu planteur et la taille de sa « plantation villageoise » en 1976

Superficies Nombre Superficie
Catégories socio-professionnelles P.Y. de moyenne

(ha) P.Y. P.Y. (ha)

SECTEUR PRIMAIRE 14,55 14,55

exploitant de carrière 14,55 14,55

SECTEUR SECONDAIRE 134,71 H 4,08

entrepreneur bâtiment 1,14 1 1,14
maçon 30,15 9 3,35
menuisier 64,78 14 4,62
tailleur 12,68 4 3,17
bijoutier 25,96 5 5.19

SECTEUR TERTIAIRE 412,76 54 7,64

1 . Secteur public 190,00 28 6,78

Hauts fonctionnaires 77,31 5 15,46

ministre 43,84 2 21,92
conseiller ministre intérieur 30,15 2 15,37
secrétaire général UGTCI 2,72 1 2,72

Fonctionnaires: 112,69 23 4,89

administration 33,17 6 5,52
contributions 18,09 4 4,51
justice 10,66 1 10,66
enseignement 19,06 6 3,17
imprimerie 4,17 1 4,17
santé 17,71 3 5,90
armée 6,87 1 6,87
travaux publics 3,00 1 3,00

2 . Secteur para.étatique 14,46 5. 2,88

SODEPALM
chauffeur 2,62 1 2,62
chef de groupe 5.59 3 1,86
chef de laboratoire 6,25 1 6,21

3 . Secteur privé 7,04 2 3,52

CTFf
commis de bureau 1,66 1,66

Blohorn
comptable 5038 5,38

4 - Indépendants 201,26 19 10,59

propriétaire taxi 47,42 3 15,80
garagiste 28,79 1 28,79
mécanicien 18.00 2 9,00
chauffeur 10,74 2 5,37
électricien 1,99 1 1,99
guérisseur 24.94 2 12,47
commerçant 14,10 3 4,70
rentier 50,85 3 16,95
indéterminé 4,43 2 2,21

Total planteurs villageois ayant une source de revenu non agricole 562,02 88 6,38

Total planteurs villageois véritables 539,24 120 4,49

Total planteurs villageois coopérateurs 138,87 6 23,14

TOTAL 1240,13 214 5.79
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appropriées par des étrangers, individuellement ou sous forme de société d'exploitation. Leurs homologues
<l obscurs et sans titre» par contre ont dû souvent se regrouper en coopératives pour pouvoir participer à
l'opération. Ainsi les Mbatto de Mbatto-Bouaké. Il n'existe pas finalement de prépondérance ethnique en ce
qui concerne la taille des plantations, ni entre autochtones et allochtones, ni parmi ces derniers.

Les 88 planteurs villageois qui bénéficient d'un revenu extra-agricole ont en revanche des plantations (de
palmiers) plus étendues que celles des autres : 6,38 hectares en moyenne contre 4,49 hectares pour les
authentiques villageois. Mais là encore il faut nuancer. De même que tous les planteurs villageois allochtones du
secteur ne sont pas de grands planteurs villageois, de même tous les planteurs urbains et semi-urbains n'ont pas
l'honneur d'avoir plusieurs dizaines d'hectares de palmiers: des différences très notables apparaissent d'un
secteur à l'autre, d'un métier à l'autre (cf. tabl. XII). Ainsi ceux qui travaillent dans le secteur secondaire 
essentiellement des artisans - ont-ils des plantations villageoises d'une superficie moyenne de 4,08 hectares,
alors que ceux du secteur tertiaire ont des plantations villageoises d'une superficie moyenne de 7,64 hectares. Le
rapport ne varie plus du simple au double comme en 1971 (3,72 et 7,57 hectares) (30), mais l'écart reste grand.
Il faut cependant faire des distinctions parmi les employés du secteur tertiaire:

Emplois du secteur tertiaire
Superficie moyenne P.V. (ha)

1971 1976

Secteur publie 6.12 6.78
Hauts-fonctionnaires 15,77 15,46
Fonctionnaires 3,70 4,89

Secteur para-étatique 2,17 2,88

Secteur privé 3,52 3,52

Indépendants 11,38 10,59
A leur compte 16,23 13,84
Au compte d'un autre 2,66 5,12

La plupart des employés de la Fonction Publique, du secteur para-étatique ou privé, ou d'un <l indépendant»
quelconque ont des plantations d'une superficie moyenne aussi modeste que celle des artisans ou des planteurs
villageois véritables, c'est-à-dire de l'ordre de 3 ou 4 ha. Ce sont des travailleurs dont le salaire mensuel est
généralement inférieur à 10.000 francs. Les plantations les plus étendues appartiennent d'une part aux hauts
fonctionnaires (15,46 hectares en moyenne), d'autre part à quelques <l indépendants », tels les propriétaires de
taxis ou de garages, les guérisseurs, ou certains rentiers (13,84 hectares en moyenne). Il est vrai qu'il n'est pas
facile d'extrapoler à partir de ces différents cas, en raison de la situation parfois exceptionnelle des
représentants: la belle-mère du Président de la République, par exemple (43,71 hectares), ou le planteur
français (28,79 hectares). Néanmoins, en dépit de quelques exceptions (comme les guérisseurs qui affirment
être surtout payés en nature ... ), le revenu de cette deuxième catégorie de planteurs ne s'exprime plus seulement
en termes de salaire mensuel, mais de rentes et capital. L'on ne peut que constater (même si un ministre ne
possède que 4,9 hectares) qu'il existe une relation certaine entre l'appartenance socio-professionnelle et la taille
de la plantation. Il n'y a pas en définitive opposition systématique entre planteurs avec et planteur sans revenu
complémentaire. Les deux catégories de planteurs villageois que l'on peut distinguer sont: d'une part, en ville,
les hauts fonctionnaires et les rentiers, en brousse,les guérisseurs et les propriétaires de taxis, garages et carrières,
d'autre part, en ville, les petits fonctionnaires et les employés du secteur privé, en brousse, les artisans, les
commerçants et les vrais planteurs. La superficie moyenne des plantations villageoises est, pour les premiers, de
16,25 hectares, pour les seconds, de 4,49 hectares. Pris séparément, les vrais planteurs ont eux-mêmes
- coYncidence - des plantations villageoises d'une superficie moyenne de 4,49 hectares. Le facteur temps, qui
devrait en principe les favoriser, n'est pas déterminant, comme les chiffres pouvaient le donner à penser en 1971
(31). La richesse compte davantage. Elle ne compte pas pourtant, sauf exception, en tant que moyen
d'acquisition de la terre. Il ne faut pas oublier qu'à pèine 5 % des parcelles, sur lesquelles ont été réalisées les
plantations villageoises du secteur, ont été véritablement monnayées. La richesse a plutÔt de l'importance ici en

(30) A.-M. PDl.ET-SœwARTZ. 1973, p. 216.

(31) Ibid., p. 219.
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raison du prestige, du rang qu'elle confère. Les guérisseurs ou les garagistes ne sont d'aiJleurs pas à proprement
parler de grands capitalistes. On peut, partant de là, se demander si la notabilité, le pouvoir politique dans la
société traditionnelle, ne favoriseraient pas également - indépendamment de l'argent - l'émergence de
grands planteurs. Le rappon entre l'âge du planteur et la taille de sa plantation appone à ce sujet des éléments
révélateurs. « Tout Ebrié se situe dans la société par la classe d'âge dont il relève, non moins que par son viHage
ou par son clan. L'ensemble de la population, hommes et femmes, comprend quatre classes, a/étué, qui se
succèdent dans un ordre immuable : Dugbo, Tsàgba, Blésùé, Nittndo, et sont toujours présentes toutes
ensembles. Une nouvelle classe est formée environ tous les seize ans ... » (32). Entre classes voisines les rapports
sont toujours de compétition, un père et son fils étant toujours de classes alternées: Dugbo et Blésité, par
exemple, ou Tsàgba et Nittndo. «Ce n'est pas tout : les rivalités s'affirment non seulement entre classes
voisines, mais à l'intérieur de la classe elle-même divisée en 4 sous-classes, abé. La règle est simple: les fils d'un
même père seront toujours de même classe, a/étué; mais de sous-classe, abé, différente, l'égalité ne pouvant
régner entre eux... On observe entre sous-classes les mêmes rapports de soutien et de rivalité qui jouent entre
classes: deux sous-classes voisines sont rivales (par exemple Djéou et Dongba), deux sous-classes alternées se
prêtent assistance: les Djéou défendront les Agban contre les exactions des Dongba »(3~). La quatrième sous
classe, non citée ici, s'appelle Assoukou. Les Assoukou sont toujours les plus nombreux, puisqu'ils réunissent,
avec les quatrièmes fils, leurs cadets éventuels. Ces rapports de force entre classes et sous-classes contigues,
imposés à l'individu par le groupe. semblent être plus qu'un jeu social. La classification de l'ensemble des
planteurs villageois du secteur par tranches d'âge de 5 ans, ainsi que des superficies correspondantes (superficies
de leurs plantations villageoises évidemment) met en évidence un phénomène troublant (cf. tabl. XIII) : le
gonflement des effectifs relatifs aux planteurs qui avaient 40-44 ans, 50-54 ans et 60-64 ans en 1971 et la
supériorité - à une exception près - de la superficie globale de leurs plantations villageoises. Un peu comme
s'ils avaient accaparé la terre ou le droit de planter du palmier, aux dépens des autres participants. Ils occupent
en effet, en étendue, plus de 60 % des «plantations villageoises» alors qu'ils ne représentent que 50 % des
effectifs. Le tracé crénélé des graphiques l, 2 et 4 (cf. fig. 4) montre bien ces antagonismes entre sous-classes
d'âge (d'une tranche d'âge à l'autre). Cenes les 65-69 ans sont également «bien servis »,.de même les 55
59 ans. Ici intervient un autre phénomène, celui du pouvoir des vieux, de leur suprématie sur le sol, les deux
phénomènes conjugués favorisant en premier chef la catégorie des 60-64 ans (65-69 ans en 1976). Les graphiques
3 et 5. qui font état de la superficie non pas globale, mais moyenne des plantations viHageoises par tranche
d'âge, ne reflètent pas de façon aussi nette en effet l'opposition entre tranches d'âge consécutives. Le gra
phique 5, en revanche, image de la situation en 1976, suggère de façon assez immédiate, la bi-partition de

TABLEAU XIII
Superficie des« plantations villageoises» par tranche d'âge

Effectifs
Superficie des Superficie moyènne

Tranches d'âge des planteurs
plantations (ha) (ha)

interviewés en

1971 1976 1972 1971 1976 1971 1976

20-24 25-29 2 3.89 14,57 1,94 7,28
25-29 30-34 2 9,08 9,08 4,50 4,50
30-34 35-39 13 32,45 44,72 2,49 3,44
35-39 40-44 12 27,29 40,00 2,27 3,33
40-44 45-49 29 142.64 176,34 4,91 6,08
45-49 50-54 23 86.70 103,75 3,76 4,51
50-54 55-59 33 186,36 203.73 5,64 6,17
55-59 60-64 11 45,17 66,52 4,10 6,04
60-64 65-69 22 155.59 180,84 7,07 8,22
65-69 70-74 13 76,89 86,01 .5,91 6,61
70-74 75-79 2 6,32 6,32 3,16 3,16
75-79 7get + 4 10,53 15,56 2,63 3,89

Total 166 782,91 947,44 4,71 5,70

(32) et (33) D. PAULME, 1970, p. 221.



~o AGHIEN, UN TERROIR ÉBRlÊ (COTE D'IVOIRE)

1

Planteurs villageois en production dès 1971

%
30

20

10

20 25 30 35 40 45 50 55 50 55 70 75 50

4

1976

t:::::..t::::lt:=l:.......J:.......J:.......J:.......J:.......J:.......J:.......J....J==I::::I_ âge
20 25 30 35 40 46 50 55 50 65 70 75 BO B5

20

la

30
1971

20 25 30 35 40 45 50 55 60 85 70 75 60

Superficies globales plantations villageoises leur appartenant

%

20

30

10

2

5

..:;...L-...L.....L......L.--l-......L_L-.L-...L.....L......L.--l---1..... âge
20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 B5

6

5

4

3

2

20 25 30 35 40 45 50 55 60 85 70 75 80

Superficies moyennes, plantations villageoises leur appartenant
ha
8 1971 8 1976
7 7

Fig. 4 - <1 Seetew 1> de Bingerville
Importance relative des effectifs et des superficies des plantations villageoises

en fonction de l'âge des plantews



DÉVELOPPEURS

4 classes. Qasses d'~e? La taille des plantations des jeunes ayant aujourd'hui de 25 à 34 ans (des deux pre
mières tranches d'~e) fait étrangement contraste avec celle des plantations relevant d'élaéiculteurs de la décen
nie précédente. Par ailleurs la réussite des 60-64 ans (65-69 ans en 1976), si elle est toujours évidente, puisqu'ils
sont passés de 7,07 hectares en 1971 à 8,22 hectares en 1976, tranche moins nettement qu'en 1971 avec celle
des sous-classes antérieures et postérieures. Cette évolution consacre la réussite d'une classe d'âge, celle des
planteurs qui avaient entre 50 et 65 ans lorsque débuta l'opération SODEPALM. <l Hommes mûrs l> à l'époque,
ils tendent à devenir maintenant <l vieillards l> (comme on peut l'observer à Aghien), sans renoncer pour autant
à une part de leurs privilèges, ce qui serait conforme à la coutume. Ce ne sont pas pourtant de faux planteurs
villageois, mais bien de véritables exploitants, qui ont acquis en même temps que leur possibilité d'emprise sur
le sol, une cenaine forme de richesse: maison <l en dur l>, taxi, garage, etc. Ebrié à deux exceptions près, ils ont
une attitude qui oblige la plupart des moins de 35 ans et surtout les 35-45 ans (qui sont les cadets de la classe
d'~e contiguë, donc rivale) à tenter d'abord leur chance en ville, avant de devenir àleur tour exploitants. Il est
vrai que ce componement est très courant dans la région; il n'est pas propre aux planteurs villageois. Une pre
mière conclusion s'impose: tout le monde n'a pas la même libené de paniciper à l'Opération. Une tranche
d'~e sur deux y parvient, comme si l'une ne pouvait s'épanouir qu'aux dépens de l'autre (celle qui précède
ou, plus vraisemblablement, celle qui suit) et les anciens dominent tout le monde, s'octroyant la meilleure part.
Comment la situation va-t-elle évoluer-?

Sans trop extrapoler, on peut présumer de la continuité des privilèges, et des sous-classes et des classes les
plus <l heureuses l> au départ. La rotation habituelle, qui veut que chacun à tour de rôle ait sa chance et que
chaque exploitant vieillissant <l laisse tomber l> petit à petit une partie de ses terres cultivées, semble s'être, avec
le palmier, bloquée.

LE RENDEMENT DE LA PLANTATION VIllAGEOISE

Lorsque le 2 mai 1972 le Directeur général de la SODEPALM eut terminé son discours à Adjamé
Bingerville, quelques planteurs levèrent le doigt et demandèrent la parole. L'un d'entre eux notamment, qui
possède une plantation de 7,29 hectares dans un village des environs, expliqua - après avoir souligné qu'il ne
profitait pas des 2,2 milliards de francs dépensés pour les pistes, puisqu'il avait tout ce qu'il fallait dans son
village -, que sa plantation ne produisait .pas assez pour lui permettre de faire du bénéfice. Le Directeur
Général lui demanda son nom, l'inscrivit au tableau, sortit une fiche le concernant et écrivit en dessous :
22 740 x 4 = 90960 francs. Puis se tournant vers l'auditoire: <l Voilà ce qu'il a gagné en 1971 ! Et maintenant
je vais vous dire ce qu'il aurait dû gagner: 57 910 x 4 = 231 640 francs. Monsieur X n'a donc pas assez
travaillé. Il aurait pu gagner cette somme, s'il avait voulu ... l>. La SODEPALM en effet communique, en même
temps que la production annuelle de chaque plantation villageoise, une estimation globale de ce qu'elle aurait
dû effectivement produire. Il est ainsi possible d'établir un parallèle entre rendement réel et rendement
attendu. Ces derniers sont évidemment fonction de l'~cienneté de la plantation : ainsi une plantation
villageoise est-elle censée produire dès la 4" année 3 tonnes de régimes/ha, taux qui passe à 4,5 tonnes Ill.
5" année, 6,5 tonnes la 6" année, 8,5 tonnes la 7" année, 10 tonnes la 8" année, pour se stabiliser vers 12 tonnes
la 10" année. La plantation de l'agriculteur auquel fut reproché sa_paresse a été créée en plusieurs étapes, de 1963
à 1966. Les prévisions de 1971 lui attribuent un rendement de 8 tonnes/hectare. Or, les chiffres montrent qu'il
n'a été en réalité que de 3 tonnes. Cet exemple prend toute sa signification lorsque l'on considère qu'en 1971,
parmi les 69 plantations - au moins partiellement - en production, 16 seulement eurent un rendement à, peu
près égal ou supérieur aux estimations. Le rendement-moyen espéré pour l'ensembie était de 6,7 tonnesr
hectare. Il n'atteignit que 4,7 tonnes (cf. tabl. XIV). On est loin des 13 tonnes qui, selon le Ministre de
l'Agriculture lui-même, sont un minimum à réaliser pour une bonne rentabilité. Un résultat aussi piètre
s'explique, il est vrai, par le manque de maturité, et des plantations, et des planteurs. Quatre ans après, en
1975, 98 plantations sur les 172 qui sont en production - donc non plus 23 mais 59 % - ont des rendements
qui avoisinent ou dépassent les prévisions. Et ce progrès indéniable concerne aussi bien - phénomène
surprenant -les authentiques planteurs que les faux (cf. tabl. XV).

·Les uns et les autres réussissent et échouent indifféremment sans être, semble-t-il, conditionnés d'une
manière ou d'une autre par leur déracinement ou leur enracinement. Cette réalité était déjà perceptible en
1971, mais de façon moins nette, les vrais planteurs donnant l'impression à l'époque de réussir un peu moins
bien que les faux - impression résultant de l'étude globale, mais non confirmée dans le détail. Si la taille de la
plantation villageoise a incontestablement un rapport avec le statut socio-professionnel du planteur (vrai et faux
planteur), le rendement par contre n'en a pas. Reuouve-t-on en revanche le balancement observé d'une tranche'
d'~e à l'autre - effectifs forts et faibles, plantations grandes et petites - et qui se poursuivrait avec
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TABLEAU XIV

Superficies et rendements des « plantations lIülageoises » en production par catégorie socio-professionnelle en 1971·

Catégories
Superficies Superficies

Rendements
Rendements Rendements réels

socio-professionnelles
plantées en production

t/ha
prévus 1rendements prévus

(ha) (ha) t/ha %

Anisans 33,29 19,92 3,3 6,3 52

menuisier 11,50 9,09 5,4 8,0 67
tailleur 5,76 3,49 2,7 5,0 54
bijoutier 16,03 7,34 0,9 4,8 19

Salariés (fonctionnaires et privé) 26,14 19,48 4,7 4,9 95

administration 4,64 4,64 5,9 7,5 78
contributions 1,60 1,09 10,0 10,0 100
santé 14,52 8,37 5,0 4,0 125
privé 5,38 5,38 2,2 3,0 73

Hauts fonctionnaires 58,17 26,75 3,2 4,2 76

ministre 30,74 10,21 3,8 3,0 122
conseiller ministre 24,71 13,82 3,0 5,7 52
secrétaire général UGTCI 2,72 2,72 1,0 4,5 22

Indépendants 149,43 114,59 5,9 7,5 78

propriétaire carrière 14,55 13,94 4,2 6,2 67
propriétaire garage 28,79 28,79 5,6 8,5 66
propriétaire taxi et chauffeur 41,33 31,90 5,9 5,5 107
guérisseur 24,94 19,70 3,7 8,0 46
rentier 39,82 20,26 9,5 9,5 100

Total planteurs villageois
267,03 180,74 5 6,6 75

à source de revenus non agricole

Total planteurs villageois véritables
357,37 266,10 4,5 6,8 66

coopératives incluses

Total planteurs villageois en production 624,40 446,84 4,7 6,7 70
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TABIJ!AUXV

Qualitédes rendementsparCfltégorie socio-professionnelle en 197J

Rendements réels 1rendements prévus (% )
Catégories socio-professionneUes

-de75 % de7H95 % de9H115 % + de 115 % TOTAL

Planteurs villageois véritables 20 17 11 44 92
Coopératives 3 3 6

Anisans 5 6 10 14 35

menuisiers 1 2 5 4 12

tailleurs 1 1 2 4

bijoutiers 2 1 1 4

maçons 4 1 6 11
mécaniciens 1 1 3
électriciens 1 1

Salariés (public privé) 9 5 5 20

administration 2 3
contributions 2 2

santé 2 1 3
justice 1 1 2
enseignement 3 2 5
imprimerie 1
armée 1
para-public 2
privé 1

Hauts fonctionnaires 2 4

Indépendants 3 4 3 15

propriétaires carrière 1
propriétaires garage 1
propriétaires taxi et chauffeurs 2 4 7
entrepreneurs 1
guérisseurs 2
rentiers 1 3

TOTAl 41 32 31 68 172

l'alternance de rendements bons et de rendements moins bons ? Les observations faites à ce sujet SU;l' la
production globale du secteur en 1971 ne révèle pas la même dualité (cf. tab!. XVI). Cette année-là 69
plantations villageoises ont <l donné », parmi lesquelles 5 des 6 qui sont exploitées en coopérative et 2 des 3 dont
les <l propriétaires» n'ont pu être interviewés (3 responsables sur 175 en effet n'avaient pu être joints).

On constate que la répartition par tranche d'âge du nombre de plantations en production, de leur
superficie globale et des quantités produites suit approximativement, de 35 à 69 ans, le schéma évoqué précé
demment : suprématie des 40-44 ans, 50-54 ans et 60-64 ans, contrebalancée par la défectUosité des groupes
intermédiaires.

Par contre, l'observation des rendements en regard des prévisions ne révèle pas la même dualité. Ceux-ci
sont dans l'ensemble assez uniformes sauf pour la catégorie des 60-64 ans qui, de même qu'elle possède les
plantations les plus vastes, foumit de meilleurs rendements que les autres: 90 % des rendements prévus, alors
que la moyenne, si l'on exclut les coopératives, est de 73,4 %.

Comment interpréter ce contraste ? Cette mini-génération d'c hommes ml1rs» (c vieillards •
maintenant, ou sur le point de se ranger dans cette classe) se serait-elle octroyée les terres les meilleures? Ou
serait-elle effectivement la plus motivée et la mieux placée pour une bonne rentabilité de la plantation
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TABLEAU XVI

Supeifides, tonnages et rendements des« plantahons villageoises. en production en 1971 par tranche d'âge

Plantations Superficies Tonnages Rendements Tonnages Rendements RendementsTranches en production en production de régimes (t/ha) (ha) prévus prévisions
d'Age coopérat. exclues (ha) produits (t/ha)

30·34 2 6,12 27,462 4.5 41,435 6,7 67,1
35-39 3 5,42 16.396 3.0 27.766 5,1 58.8
40-44 11 46.09 175.116 3.8 244.207 5.3 71.0
45-49 6 21.84 89.547 4.1 132.765 6.0 68.3
50-54 15 98,'9 425,427 4.3 629,133 6,3 68,2

"·59 4 16,44 75,779 4.6 119.710 7.3 63,0
60-64 12 78.94 489,461 6,2 541.610 6.8 90.0
65-69 8 45,37 207.665 4.5 325.025 7.1 63.3
70-74
15-79 1.31 1,495 1.2 3,930 3.0 40.0

TotaI 62 320,12 1508.348 4.7 2065.581 6,4 73,4

villageoise? Une nouvelle observation des rendements par tranche d'âge en 1975 (cf. tabl. XVII) montre qu'en
fait elle n'a pas soutenu l'effort qui la faisait« se détacher du lot ». Les sous-classes précédentes - si tant est que
l'on puisse parler ici de sous-classes -, celles qui ont maintenant 55-59 ans ou 60-64 ans ont globalement un
palmarès meilleur. Les anciens, en devenant planteurs villageois. veulent de moins en moins sacrifier au système
traditionnel de transmission de la terre, mais ont-ils les moyens d'assumer jusqu'au bout leur nouvelle
exploitation? On peut d'ores et déjà parier sur le manque de main-d'œuvre familiale et salariée.

TABLEAU XVII

QutJlitédes rendementspar trtmche d'âge en 1915

Rendements réels/rendements prévus (%)
Tranches d'Age

20-24
25·29
30-34
35·39
40-44
45-49
'0-,4
55-'9
60-64
65-69
70:74

15·79

TOTAL

-de 15 Ofo

2

4
2

3
6

12
1
2

5

37

de 7H95 Ofo

1

3
7

5
4

3
5
3

32

de 95 à 115 Ofo

2
2

7
2

4
1

6
1

26

+ de 11' Ofo

2

6
4

11
10
13
7
7,

66

TOTAL

2

2

13
11
28
23
33
12
20
14

3

161

Le rendement de la plantation villageoise croit et passe avec l'âge; dans ce domaine au moins les structures ne
sont pas figées. Mais, alors que les fluctuations de la taille d'une exploitation au cours d'une vie sont le signe du
« bon» font;tionnement d'un terroir, les fluctuations des rendements sont au contraire l'indice de sa
destrueturacion, de la solitude du chef d'exploitation. Là encore cependant il faut se garder de tirer des
conclusions Mtives. Ce qu'il faut retenir, c'est que tout le monde en définitive« s'y est mis ». Plus de la moitié
des planteurs, indifféremment de l'âge autant que du statut socio-professionnel, obtiennent de très bons
rendements. L'individualisme des planteurs, qu'il soit désiré ou subi, tend avec le palmier à s'affirmer, en
même temps que s'esquissent les bases d'une monoculture prometteuse. Les plus jeunes des ptap.teurs
villageois, sans autre plantation que celle de palmier, ont montré qu'ils pouvaient obtenir des rendements
spectaculaires. L'un d'entre eux, plus ou moins mécanicien, a même été jusqu'à réaliser 216 % des prévisions.
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Mais qui en définitive « tire son épingle du jeu » ? Qui fait du bénéfice ?La rentabilité de la plantation
villageoise est fonction d'une pan de sa taille et de son rendement, d'autre pan de son mode d'exploitation et
plus précisément des dépenses qu'il implique.

LA RENTABILITE DE LA PLANTATION VILLAGEOISE

Il importe de déterminer maintenant l'interconnexion entre rendement, superficie et types de planteurs.
Voici à ce propos les principales caractéristiques des 16 planteurs qui eurent en 1971 des rendements supérieurs
ou conformes aux prévisions (cf. tabl. XVIII).On constate qu'il y a exactement parmi eux autant de planteurs
villageois urbains que de planteurs villageois véritables (individuels ou en coopérative). Cela confirme qu'un
bon rendement est àla portée de tous. Toutefois, si l'on considère la taille des plantations, on constate que pour
les vrais planteurs (coopérative exclue) la superficie moyenne n'est que 3,73 hectares, contre 16,06 hectares pour
les autres. Cet écart est trop important pour ne pas être souligné. Certes, le nombre des plantations en
production est encore bien succinct en 1971 pour que l'on puisse tirer des conclusions. On retrouve cependant
des différences analogues en 1975, moins grandes, il est vrai : 5,02 hectares en moyenne pour les authentiques
planteurs, 7,30 pour les autres. Cette tendance à la standardisation des plantations villageoises à bons
rendements n'est d'ailleurs qu'apparente. Elle est le fait des artisans qui, eux aussi maintenant, parviennent à
obtenir des rendements qui correspondent aux prévisions ou les dépassent. Or ils sont plus proches, de par leur
résidence et leur mode de vie, des vrais planteurs que des planteurs urbains. Ce sont en général des planteurs
que l'on peut qualifier de semi·urbains. Il convient donc de distinguer aujourd'hui non plus deux, mais trois
types de « bons planteurs villageois », en se référant aux trois catégories définies précédemment.

Plantations à rendements c ou 100 % des rendements prévus en 1975

Superficie globale (ha) Nombre de planteurs Taille moyenne (ha)

261,34 52 5,02
80,11 19 4,21

157,80 14 11,27

499,25 85 5,87Total

Types de planteurs

Planteurs villageois véritables
Planteurs villageois semi·urbains
Planteurs villageois urbains

TABLEAUXVlII

« Planteurs flillageois • ayant eu des rendements conformes auxprévisions en 1971

Catégorie socio-professionnelle

Agriculteurs

Coopétative

Ministre
Rentière
Taximan
Taximan
Agent des contributions
Infumier

Indéterminée

lieu de résidence
Taille de la plantation

Ethnie
effective

Age villageoise
(ha)

Baoulé Danhokro 46 2,71
Baoulé Danhokro 45 2,46
Sénoufo Eloka-bac 49 5,44
Dioula Bingerville 65 4,21
Ebrié Adjamé.B 52 1,17
Ebrié Adjamé.B 64 4,56
Ebrié Adjamé.B 63 5,56

Mbatto Mbatto·Bouaké 42,60

Mossi Abidjan 41 30,74
Baoulé Abidjan 61 39,82
Ebrié Ana 63 14,65
Yorouba. Bingerville 50 5,41
Ebrié Adjamé.B 36 1,60
Guéré San Pedro 42 10,36

Non Ebrié Abidjan Indéterminé 14,43
Dabou 11,62
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Ainsi l'hypothèse émise à partir des résultats de 1971 est-elle confIrmée: le véritable agriculteur (sans
ressource particulière) peut obtenir des rendements conformes aux prévisions, à condition toutefois que la
superfIcie de sa plantation n'excède pas un cenain seuil. Il semblerait en effet qu'au-delà d'environ cinq
hectares elle ne puisse s'insérer dans son exploitation qu'au prix de rendements médiocres. Des bénéfIces sont
ils possibles avec une plantation de cette taille? Ce n'est pas l'avis du secrétaire général de l'UGTO, qui estime
qu'avec moins de cinq hectares, cela n'est pas possible (et dont la plantation villageoise d'ailleurs n'atteint pas
cette superfIcie).

L'étude du compte d'exploitation d'une plantation villageoise de trois hectares faite en 1972 (un
véritable planteur ne possédant pas plus à cette époque) montre qu'il n'est pas possible de faire du bénéfIce
avant la 6" année (34).

Bénéfice Solde
Tonnage Rapport prévu par réel

Année de brut la (FCFA)
régime (F CFA) SODEPALM

(F CFA)

4' 9 36.000 29.750 - 30.000

5' 13,5 54.000 43.875 - 12.000

6' 19.5 78.000 63.375 ... 12.000

7' 25,5 102.000 82.875 ... 36.000
8' 30 120.000 97.500 ... 54.000

10' 36 144.000 116.900 ... 78.000

Cette différence entre le bénéfice prévu par la SODEPALM et le solde réel du planteur tient essen
tiellement à la façon dont la SODEPALM a calculé les dépenses de main-d'œuvre. Elle prévoyait en effet
750 F CFA par tonne, soit 6.250 F CFA la 4" année, 10.125 Fla 5", 14.625 la 6", 19.125 la 7",22.500 la S" et
27.100 la 10". Or déjà en 1972 un planteur ne dépensait pas moins de 5.500 F CFA par mois pour son
manœuvre (3.000 pour le salaire, 2.500 pour la nourriture), soit 66.000 F par an, et cela en général dès la
première année de plantation. Et comme en outre les rendements n'étaient conformes aux prévisions que dans
20 % des cas, des planteurs anciens de sept, huit ou neuf ans continuaient à être en déficit, voyant arriver avec
angoisse l'année de leurs premiers remboursements à la SODEPALM. Ce décalage entre les visées des uns et des
autres tient à ce que la SODEPALM a fait ses calculs sur la base d'un manœuvre pour S ha de plantation villa
geoise, alors que le planteur en emploie en moyenne un pour 3 ha, qu'il ne peut employer à mi-temps en raison
de la qualité du travail qu'exige le palmier - travail régulier, échelonné sur toute l'année -, ni partager avec
un autre planteur en raison de tous les problèmes matériels et sociaux que cela souleverait. C'est d'ailleurs <l une
question de dignité 1>. Le fait d'avoir une exploitation d'une cenaine taille, à plus fone raison avec une
plantation villageoise, oblige à entretenir un minimum de main-d'œuvre salariée, sous peine de perdre son
prestige et de se marginaliser. On a constaté à cet effet que non seulement le nombre de manœuvres, mais le
montant du salaire versé avaient nettement tendance à s'accroître avec le standing du planteur. Celui qui jouit
d'un rang social un peu au-dessus de la moyenne se sent obligé de payer davantage (un peu de la même façon
qu'il se sent obligé de subvenir dans cenains cas aux besoins de ses <l frères 1», quitte à se faire entretenir en
contrepartie par d'autres membres de la famille - ceux qui travaillent en ville par exemple. Le manœuvre est
un peu le ciment de la société ébrié traditionnelle, tout en étant en même temps un obstacle à la réussite
individuelle.

Mais le vent du changement souffle fon en CÔte d'Ivoire. La main-d'œuvre voltaïque tend à se faire de
plus en plus rare depuis 1975, abandonnant les villages au moins autant que les grands complexes agro
industriels. Il devient quasiment impossible de trouver un <l permanent 1>. Le manœuvre préfère travailler
maintenant à l'hectare, à la journée, à la rigueur à la saison. Sa disparition progressive est synonyme dans les
villages de « désocialisation 1>, d'une découvene de la libené individuelle et du gain. Comme en outre le prix

(34) A.-M. PILlET-SCHWARTZ, 1973, p. 236.
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d'achat du kilo de régimes aux planteurs a été multiplié par deux en 1974 (avec une bonification pour ceux qui
dépassent les prévisions), tous les espoirs ne sont-ils pas permis? 11 est vrai que l'inflation annihile cette
heureuse mesure. La restriction de la main-d'œuvre est tout de même un facteur de poids; elle permet au
planteur de réaliser, de façon souvent involontaire, une considérable économie, sans que les rendements de sa
plantation en souffrent pour autant. Au contraire, lui-même travaille mieux qu'un étranger moins motivé.
Mais son début d'enrichissement (très relatif, il est vrai - sur un an,le montant d'un loyer mensuel d'une villa
correcte à Abidjan) va de pair avec son« autodépendance l>, ce qui fait qu'à l'heure où il pourrait prodiguer aux
siens les fruits de sa plantation villageoise, il n'en sent plus ni l'obligation, ni l'envie. L'influence de l'opération
devrait s'exercer à l'échelle non plus individuelle mais collective, mais le jeu des solidarités se bloque.
L'exemple d'Aghien montre bien l'imponance du paternalisme lignager ou, dans un sens plus large, familial
(famille du père, par exemple) ou encore, villageois. Il montre bien aussi l'imponance du contexte sodo
économique ivoirien, au sein duquel les effets d'une opération, comme l'opération SODEPALM, si gigantesque
soit-elle, sont difficilement isolables, interférant sans cesse avec d'autres facteurs: la raréfaction de la main
d'œuvre modifie les données du côté des planteurs, les fluctuations des cours ou des capitaux les modifient du
cÔté des technocrates. Quoi qu'il en soit, les chances du véritable planteur villageois semblent être minces et par
essence individuelles. L'étude du terroir d'Aghien va-t-elle confrrmer ou inflfmer cette hypothèse?
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DEVELOPPES

LE MILIEU

<l Pour ajouter une dimension nouvelle"aux promesses de l'agriculture en Côte d'Ivoir~,la pérennité, il
est indispensable de maintenir et d'améliorer les éléments favorables des conditions humaines de son
développemertt. On ne le soulignera jamais assez: l'homme, plus que le climat, est le principal artisan des
progrès ivoiriens» (35). Supériorité des conditions humaines sur les conditions naturelles, priorité de l'homme
sur la technologie, exaltation de sa participation, élément indispensable à la perpétuation du <l miracle
ivoirien »... La thèse est sans équivoque: le développement de l'agriculture passe par l'homme, est conçu pour
lui, ne peut se poursuivre sans lui ; il doit être pratiqué en somme à son échelle. Cenes la Côte d'Ivoire reste un
pays de faible densité démographique (moins de 20 habitants au km2 ), cettes le développement de l'agriculture
demeure la plupan du temps sectoriel et industriel, incompatible avec celui des ruraux, cenes la participation
des uns, quand elle est possible, est plus négative que positive pour les autres - pour le moment du moins...
L'Opération SODEPALM est sans aucun doute, et de loin, celle qui accorde la plus large place à l'homme
ivoirien - élément indispensable de sa réussite, comme le soulignait déjà il Y a dix ans le Ministre de
l'Agriculture: <l Par delà la SODEPALM, c'est à la paysannerie ivoirienne, de laquelle, tel ce dieu de
l'Antiquité, nous tirons notre force, c'est à son dynamisme et à son travail que nous rendons hommage ce
matin. C'est son dur labeur qui nous a permis de faire appel d'abord à la France, ensuite à la CEE... C'est, dis
je, le dur labeur de la paysannerie ivoirienne qui a conduit le FAC et le FED à nous accorder l'imponante aide
ftnancière et technique que l'on sait, pour l'exécution du Plan Palmier à Huile... »(36). De sureroit, la région
de Bingerville est un réservoir d'hommes exceptionnel : fones densités démographiques, caractère très
cosmopolite de la population, pratique des plus anciennes de l'économie de plantation et des échanges
monétaires : de nombreux atouts sont réunis pour que l'homme assume le développement~uiss~ ainsi
prospérer au même rythme que la terre, cette terre qui est la sienne, qui l'était bien avant deTiUe panie de
l'AOF (Afrique Occidentale Française) et de la République de Côte d'Ivoire.

(3) A. SAWADOGO.L 'flgmullure en CÔle ri'Ivoire, PUF, Paris, 1977, p. 2)7.
(36) PALM'ECHOS 0° ), juin 1967 (discours d'inauguration).
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A l'origine, une seule population, les Ebrié. Ils ont accueilli et subi, mais n'ont guère assimilé. Le
melting pot que l'on observe actuellement est plus une juxtaposition qu'une synthèse de groupements
humains, d'origines très diverses. Les Ebrié sont, comme la plupart des ethnies ivoiriennes, «venus
d'ailleurs & - d'une région voisine du pays ashanti. Les migrations qui ont présidé à leur installation dans la
sous-préfecture de Bingerville sont relativement récentes. Elles se manifestaient encore au début de ce siècle.
Elles ont abouti à la constitution de neuf goto, ou tribus, et d'une cinquantaine de villages. Ce sont les
ressortissants du goto akwé, et exceptionnellement anonkwa, qui occupent la presqu'île de Bingerville-Eloka.
Les Akwé constituent la tribu la plus imporrante numériquement (13 localités) et la plus représentative:
cerraines traditions, présentées comme celles de tout le groupe, ne sont attestées en fait que chez eux. Ainsi, par
exemple, la première grande migration à l'intérieur des frontières actuelles de la CÔte d'Ivoire, sous la direction
d'un chef mythique, Otchogbi. Conduits par celui-ci, ils auraient quitté le pays abron, pour un lieu appelé
Bago, situé à l'ouest de l'Agneby, à 100 km environ de la lagune ébrié. Cela se passait sans doute il y a quelque
deux siècles. Des guerres leur auraient fait quitter Bago pour Béliégon (appelé aussi Méliégon), plus à l'est, à
une vingtaine de kilomètres d'Abidjan, entre Attiék:oi et Aoué. Ils y restèrent sans doute pendant toute la
première moitié du XIX" siècle. De nouvelles guerres les opposant aux Attié les obligèrent à se déplacer une
troisième fois. Trois groupes, correspondant sans doute aux trois quaniers caractéristiques du village ébrié,
vinrent fonder successivement Akandjé, le village akwé le plus ancien, puis Santé, à l'emplacement de l'actuel
débarcadère de Bingerville, enftn Yahouin, au nord de Bingerville, à la limite des terroirs d'Aghien et de
Santé. C'est ce troisième groupe qui se serait heurré au célèbre chef de guerre attié, Abolé Yapi, et l'aurait
vaincu avec l'aide des Ebrié d'Akandjé et de Santé. Au milieu du XIX" siècle, Yahouin éclata à son tour à la
suite de querelles intestines et se scinda en cinq groupes, dont l'un panit vers le nord et traversa la lagune pour
aller s'installer sur l'autre rive, aux conftns du pays attié. Il s'agissait des ancêtres des gens d'Aghien. Les autres
sont à l'origine des villages d'Adjamé, Agban, Bregbo et Mbadon.

Les fondateurs d'Aghien auraient occupé l'emplacement d'Aghien-Télégraphe jusque vers 1870-1880.
A cette époque, des guerres avec les Mbatto les auraient obligés à traverser à nouveau la lagune. C'est alors
qu'ils auraient gagné l'emplacement actuel d'Aghien, qui était sous la responsabilité du village-mère, Adjamé.
Le site d'Aghien-Télégraphe, quant à lui, serait reste inoccupé 20 à 30 ans environ, avant que ne viennent
s'installer des « étrangers & : Ghanéens, Agni (qui sont partis actuellement), Attié et Dioula. Pour distinguer
l'ancien site du nouveau, on l'aurait baptisé Aghien-Télégraphe, une ligne télégraphique ayant été mise en
place entre Bingerville et Petit-Alépé, par dessus la lagune. Le nouveau village d'Aghien fut construit d'abord à
proximité de la lagune, sur la presqu'île d'où partent actuellement les pirogues des pêcheurs. Peu de temps
après, avant que soit créée Bingerville, un Mbatto nommé Agobé Ohou et venant de Dabré, dans la sous
préfecture d'Alépé, vint s'implanter avec sa famille dans un petit campement qu'il avait construit à proximité
de plantations de bananes et de cacao lui appartenant. D'autres familles du même village traversèrent
également la lagune pour venir s'installer, et Agobé Ohou, considérant que la terre était aux gens d'Adjamé,
leur envoya le gin symbolique, traduisant le désir d'une installation durable. Les habitants d'Adjamé invitèrent
ceux d'Aghien à boire le gin. Ils étaient les plus proches de l'emplacement sollicité par les Mbatto. Ainsi les trois
villages se mirent d'accord, et Akoyaté commença d'exister.

Daris l'ensemble la coexistence des Mbatto et des Ebrié est paisible. Quelques mariages scellèrent, aux
débuts,l'amitié entre Aghien et Akoyaté, amitié quelque peu assombrie cependant par une remise en question
régulière de la limite commune, trop proche de part et d'autre de l'habitat. Les litiges à ce sujet se
manifestèrent jusqu'en 1952, date à laquelle un conflit violent, qui ne fit pas de morts mais des blessés, opposa
les deux villages. Le village d'Adjamé servit d'arbitre et, flOalement, les habitants d'Aghien, premiers
occupants de la terre, obtinrent satisfaction. Les deux communautés ne se réconcilièrent que cinq a.t;IS après.
Elles ne se sont plus jamais opposées depuis. Du côté de l'ouest, la limite du terroir avec celles du terroir
d'Akandjé fut égalementlongtemps l'objet de palabres. Le conflit s'envenima en 1956, le jour où un Européen
nommé Blachon, cuisinier à l'hôpital psychiatrique de Bingerville, voulut acheter une parcelle, dont les deux
communautés revendiquèrent la propriété. Cette terre pourrant avait été déjà - au moins paniellement 
occupée et bornée par un forestier avant la guerre. Elle faisait même l'objet d'un titre foncier, mais les villageois
n'étaient d'accord, ni d'un cÔté, ni de l'autre, quant à son statut. L'affaire fut porrée devantle sous-préfet. Elle
fut jugée au profit d'Aghien, mais le chef d'Aghien, ayant sa famille maternelle (tchado) à Akandjé, aurait
remis l'argent de la vente aux habitants de ce dernier village. Blachon, tout d'abord, versa la moitié de la
somme due et commença à mettre en valeur la terre, plantant manioc, caféiers et manguiers. C'est alors qu'en
1959. un haut-fonctionnaire, futur ministre, intéressé par toute une portion de terre à la limite des deux
localités, acheta une centaine d'hectares englobant la Earcelle de Blachon. L'argent qu'il versa, comme celui de
son prédécesseur, l'aurait été officiellement aux gens d'Aghien, mais dans la réalité aux gens d'Akandjé. Quoi
qu'il en soit, le problème de limite a été de cette manière résolu. La plantation villageoise du ministre sépare
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aujourd'hui de façon incontestable les deux terroirs rivaux. Il a été résolu un peu de la même façon au sud. La
SODEPALM, avec sa plantation industrielle, a mis d'accord les habitants d'Aghien avec ceux d'Adjamé, qui
contestaient également la limite dans la savane.

Comme on le voit, les habitants de la région, ceux d'Aghien entre autres, font preuve de combativité.
L'histoire coloniale regorge d' <l incidents l> relatifs à la résistance du peuple ébrié. Il est vrai que Bingerville fut
capitale de la Côte d'Ivoire, après Grand-Bassam et avant Abidjan, de 1900 à 1934. La succession des
gouverneurs et de leur suite, le développement des premières grandes plantations coloniales, la déponation de
chefs de village,les nombreux sévices que l'on peut imaginer, tout cela est à l'origine d'une situation explosive,
elle-même ~énératrice de luttes et tensions répétées entre villages, y compris entre villages autochtones. C'est
ainsi que s'est forgée la réputation des Ebrié, taxés souvent de colériques et belliqueux.

Aujourd'hui, paradoxalement, la presqu'de de Bingerville-Eloka apparaît comme figée. Les villages
ébrié, situés pour la plupatt en impasse sur son pounour, imposent leur style, une cenaine ambiance faite de
rangées de cases en parpaings éternellement inachevées, d'églises harrmes tarabiscotées, d'odeur d'attiéké et
de poisson fumé, d'interminables après-midis qui laissent le transistor sans écho, si ce n'est celui du pilon dans
le mortier. A quelque dix kilomètres au nord de Bingerville, Aghien n'échappe pas à cette loi. Cenes les habi
tants mirent longtemps avant de trouver l'emplacement idéal pour le village, qu'ils déplacèrent au moins
trois fois. Après avoir quitté la <l plage des hommes l>, ils habitèrent pendant la première moitié de ce siècle au
bord de la crête au-dessus du village actuel. Mais considérant l'endroit trop humide, ils descendirent un peu
plus bas et se fixèrent à 300 mètres au sud de la lagune, d'où ils n'ont pas bougé depuis. Par ailleurs leur site ne
fut pas toujours enclavé comme il l'est maintenant. Avant 1955 il se trouvait au contraire sur une voie de pas
sage. Un bac, dont le débarcadère est encore visible, reliait le pays ébrié au pays attié. Aujourd'hui il ne reste
que les pirogues qui font quotidiennement la navette entre le village et Aghien-Télégraphe, constitué de huit
campements <l étrangers l>, où n'habite pas un seul Ebrié. Le paysage agraire lui·même semble parfois s'être
immobilisé, au sein de ses limites aussi inextensibles qu'invisibles: cocoteraie immuable faisant le joint entre la
plantation industrielle du groupe SODEPALM et le terroir, vieilles cacaoyères dégénérées, toute l'année
semblables à elles-mêmes, plantations de café cachées au fond de dépressions difficiles d'accès, champs de
manioc - dont les feuilles tachetées révèlent les carences - enfouis sous la brousse ... Cenes, à chaque saison
sèche, la forêt est incendiée par les villageois, les champs de manioc se font et se défont,les sentiers changent de
direction; mais ce ne sont là d'une cenaine manière que les réajustements nécessaires à cette culture annuelle
dont se nourrit tout le village, le manioc. Relief, végétation et cultures arbustives imposent leur pérennité.
Cultures arbustives dont l'une, il est vrai, n'est apparue que récemment: le palmier à huile, susceptible, de par
la façon dont il a été promu, de provoquer, au delà d'une simple désorganisation, une véritable
<l décomposition de l'espace traditionnel l>. L'homme cette fois-ci imposera-t-il ses droits à la nature ?Le propre
d'un terroir traditionnel est d'être en symbiose avec cette nature. Le fait de le dénaturer favorise-t-illes progrès
de l'agriculture et des agriculteurs ? Si les conditions humaines l'emponent effectivement sur les conditions
naturelles, à qui cela profite-t-il réellement ?

LE MIllEU NATUREL

Bien qu'individualisée par les lagunes, la presqu'de de Bingerville-Eloka ne représente qu'une infime
pattie d'ensembles géomorphologique et climatique dont les proportions la dépassent largement. Elle a le
mérite, il est vrai, de regrouper les différents types de relief et de végétation que l'on peut trouver dans le bassin
sédimentaire ivoirien. Les formations argilo-sableuses du Continental Terminal sont ordonnées tant6t en un
plateau pratiquement horizontal, tant6t, à l'approche des lagunes notamment, en une succession de collines et
dépressions sans lignes directrices. La savane s'oppose à la forêt, et la forêt sempervirente à Turruanthus
africanus à la forêt marécageuse à Symphonia. Il est intéressant de rencontrer autant de contrastes sur une aussi
faible étendue et dans un paysage réputé pour sa monotonie. Le bassin sédimentaire ivoirien borde le rivage
atlantique du Sassandra au Ghana, s'étalant sur un maximum de 45 kilomètres à l'intérieur du pays. Il ne
dépasse pas 130 mètres d'altitude. Le terroir d'Aghien, comme tous les terroirs lagunaires - qui sont dans cette
zone les plus nombreux -, couvre à la fois le plateau et sa bordure disséquée (cf. fig. 5). Quels sont les
avantages et les inconvénients de ces deux substrats ?
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A priori le terrain est propice à l'agriculture. <l Le bassin sédimentaire de CÔte d'Ivoire est une région
économique de premier plan dans laquelle le développement des cultures d'exponation ou cultures
industrielles atteint déjà un niveau très élevé: palmier à huile, hévéa, caféier, ananas, sur les sols bien drainés
du Continental Terminal ; bananier dans les sols hydromorphes des dépressions marécageuses ; cocotiers dans
les sols sableux du cordon littoral» (37). li semble cependant que ce soient sunout les cultures industrielles,
c'est-à-dire réalisées avec de grands moyens, qui puissent être rentables. Ainsi le souligne indirectement
l'auteur de la remarque précitée: <l Il n'y a pas de miracle en agriculture, et lorsque les propriétés physiques
d'un sol sont satisfaisantes, lorsque les facteurs écologiques sont favorables à des cultures forestières riches, les
possibilités agricoles deviennent grandes, même si les apports chimiques sont indispensables pour suppléer à
cenaines carences minérales comme c'est le cas sur ces sols »(38).

La pédogenèse de cette région, la plus <l payante» du pays, a été largement étudiée. Le bassin
sédimentaire ivoirien <l trouve son origine dans une transgression qui affecta la partie méridionale de l'Afrique
occidentale après une longue période d'évolution subaérienne et de pénéplanation. La mer devait atteindre au
Crétacé une ligne un peu au nord du rivage actuel. De cette époque datent des dépôts de sables, d'argiles
ligniteuses, de marnes et calcaires qui sont connus par des sondages... En discordance sur ces formations, les
recouvrant complètement et débordant même sur le socle schisteux ou granitique, repose un manteau sablo
argileux, mal stratifié, azoïque. Ce sont les sables tertiaires <l Néogènes» ou <l Miopliocènes » qui paraissent
résulter d'une sédimentation sublittorale et d'un alluvionnement continental» (39). Ce <l manteau» tertiaire a
- dans la région de Bingerville.Eloka encore plus qu'ailleurs - une allure de plateau, qui le fait désigner
comme tel. Il se termine en effet au-dessus des lagunes <l par une cÔte souvent élevée, profondément incisée et
entaillée par des vallons» (40). Il détermine deux grands types de paysages: au cœur de la presqu'lle,le plateau
lui-même, d'une altitude de 80 mètres, quasi horizontal et formé de matériaux sableux; à l'approche des
lagunes, un relief convexe caractéristique provenant de sa dissection, avec des sommets et des lignes de aête qui
culminent à 90 mètres et de nombreuses vallées colluviales sèches, auxquelles les pentes se raccordent presqu'à
angle droit. Cette zone accidentée l'est plus ou moins, selon que l'on se rapproche ou que l'on s'éloigne des
lagunes: pentes de moins de 3 % et matériaux sablo-argileux à l'intérieur, pentes de plus de 8 % - pouvant
atteindre jusqu'à 50 % - et matériaux argilo-sableux sur les rivages (cf. fig. 6). Rares sont les vallées alluviales.
Les sables tertiaires en effet drainent bien, empêchant la formation d'un réseau hydrographique. <l L'eau
infLltrée descend très profondément et alimente des nappes qui sont à une trop grande profoQdeur pour former
des émergences dans les bas-fonds» (41). La présence de la lagune, d'une cenaine manière, compense ce
manque, la nappe phréatique étant un peu moins profonde sur <l le bord » (c'est là que l'on creuse la terre pour
s'alimenter en eau). A ces deux unités géomorphologiques correspondent sur le terroir d'Aghien deux types de
cultures. De façon générale, le plateau, plus sableux, qui ne représente qu'un quart de la superficie du terroir
depuis qu'existe <l Aghien 1 », englobe les plantations de cacao et les champs de polyculture vivrière (à base de
maïs et d'igname), tandis que la zone des crêtes et dépressions, plus argileuse (venisols), englobe les plantations
de café et les champs de manioc.

Les sols développés sur sables tertiaires présentent une assez grande homogénéité morphologique. Ils
appartiennent au grand groupe des sols ferrallitiques. Leur profLI est en général dépourvu d'éléments grossiers
d'un diamètre supérieur à 2 mm. S'il fallait donner, à propos de leur composition granulaire, <l une
composition type exacte,.elle pourrait être très proche de:

57 % de sable grossier
30 % de sable fin

5 % de limon
8 % d'argile» (42).

(37) N. LENEUF, c Les sols du bassin sédimentaire de Côte d'Ivoire ", in Cahiers DR5rDM, série PérJol., vol. IV, n° 2. 1966.
Avant-propos, p. 51.

(38) Ibiri., p. 51.
(39) MAYNARD et de la SOUCHERE, EturiepérJologique riu Suri-Est rie la Côte ri'Ivoire, rappon SEOES, 1963, p. 26.
(40»).M. AVENARD, Le milieu naturelrie Côte ri'Ivoire, Mém. ORSTOM, n° 50, Paris, 1971, p. 26.
(41) Ibid, p. 66.
(42) H. MOUUNIER.c Contribution à ('étude agronomique des sois de Basse Côte d'Ivoire lO, in BuII.IFCC, n° 3, mars 1962, p. 15.
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La teneur en ar~ile croit régulièrement avec la profondeur. Panant de 8-1Q % en surface, elle peut atteindre
25 % à 60 centimètres et 45 % à 80-100 centimètres. « A panir de ce niveau la composition granulaire ne varie
plus et reste voisine de :

43 % de sable grossier
10 % de sable fin
4 % de limon

43 % d'argile »(43).
La dégradation fréquente de ces sols « se traduit par une disparition de l'argile dans le mètre supérieur. On
aboutit à la formation d'un horizon sableux à 1 mètre de profondeur. Cet horizon contient aussi peu d'argile
que l'horizon de surface et se distingue parfaitement sur le profil. Au-dessous on retrouve l'accroissement
normal du taux d'argile jusqu'à 45 %, qui serait atteint à environ 2,50 - 3 mètres» (44). Dans la presqu'île,
cette dégradation peut être observée dans les zones de relief forrement contrasté. Elle affecte les sommets de
pentes, témoins de l'ancien plateau (lignes de crête ou autres), et les planteurs préfèrent établir leurs champs de
café ou manioc au fond des ravins ou sur les pentes elles-mêmes, aussi forres soient-elles. Indépendamment des
nuances imp!>sées par la stratigraphie, ces sols présentent malgré tout, dans l'ensemble, des conditions
physiques et granulométriques avantageuses. « Si l'horizon superficiel est sec et très sableux, l'ensemble du
profIl, par contre, est meuble et poreux, ce qui favorise les cultures arbustives, telles que l'hévéa et le palmier à
huile» (45).

Par contre, ils sont considérés comme étant d'une grande pauvreté chimique. En effet, sous l'impulsion
des conditions climatiques - pluviométrie et température élevées - ces sols sont devenus, par altération, des
sols ferrallitiques. La ferrallitisation consiste en « l'évolution de la roche·mère en sol par hydrolyse et oxydation
totale des silicates en hydroxyde plus kaolinite et en silice plus bases; la silice et les bases sont éliminées par

(43) Ibid., p. 16.

(44) Ibid.• p. 16.

(4~) E. ROOSEet M. CHERoux. anicle cité (N. LENEUF). p. 90.
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lessivage profond et les éléments fIns du milieu meuble qUi se substituent ainsi à la roche-mère s'enrichissent
relativement en hydroxyde de fer et d'aluminium et en kaolinite » (46). Il est établi que ces minéraux« ont un
très faible pouvoir de rétention vis-à-vis des bases nutritives et rendent ainsi les sols très sensibles aux
lessivages » (47). l'essentiel du pouvoir fixant est donc constitué par les colloïdes organiques dont la capacité de
rétention est beaucoup plus élevée, mais malheureusement les conditions climatiques très favorables à l'activité
microbienne provoquent la minéralisation rapide de ces produits organiques. le lessivage est particulièrement
intense lorsque la pluviométrie annuelle dépasse 1.800 mm. les éléments colloïdaux sont entra1nés vers des
couches très profondes, parfois jusque dans les nappes phréatiques, oil ils retiennent les bases nutritives
solubles. l'horizon supemciel constitue alors «un complexe absorbant à faible pouvoir de fIXation', très
faiblement saturé en bases minérales: pH très acide» (48), oscillant autour de 5. Sur un sol ferrallitique typique
néanmoins, tel qu'on en rencontre sur les fortes pentes des terroirs villageois, l 'humidiftcation est correcte. On a
observé qu'en raison des liaisons existant entre le taux d'humus et le taux d'éléments fIns, les sols riches en
argile étaient moins pauvres en éléments nutritifs. Généralement sur pente de plus de 8 %, un sol argilo
sableux type présente les caractéristiques chimiques suivantes: une bonne teneur en azote (0,4 % en surface,
0,10 % à 10 centimètres de profondeur), une teneur en phosphore également satisfaisante (1,5 ./ •• en
surface), une teneur plutôt médiocre en calcium (0,7 à 3,6 mé. en surface), une teneur encdre plus médiocre en
potassium (0,10 mé. en surface), une teneur très faible en magnésium (0,7 à 0,1 mé. dans tout le proftl), enfIn
une teneur pratiquement nulle en sodium (1,06 mé./l00 g en surface). Il est donc nécessaire d'apporter à un tel
sol la plus grosse pan des éléments chimiques (le phosphore excepté), ainsi que la matière organique pour les
flXer. Sont paniculièrement nécessaires les engrais potassiques, sous forme de sulfate, par exemple, et les engrais
magnésiens, sulfates ou dolomies. le calcaire en effet a une action favorable sur la nitriftcation. Doivent être par
contre évités les engrais azotés acidiftants, type sulfate d'ammoniaque, auxquels doivent être préférés les engrais
azotés neutres et même légèrement basiques. les premiers en effet provoquent un appauvrissement en bases,
notamment en calcium, un abaissement du pH et gênent de ce fait la nitriftcation. Sont également peu
nécessaires les engrais phosphatés.

Compte tenu des éléments à apporter - ou à éviter - les sols sur sables tertiaires !Jnt une bonne"
vocation culturale. Et fmalement bien qu'ils aient « pour caractéristique agricole principale leur réaction très
acide et par conséquent leur faible pouvoir de nitriftcation » (49), ils supportent une gamme de cultures très
variées : cacaoyers et caféiers sur les sols les plus riches (sols argileux et humifères), palmier à huile et hévéa sur
les sols plus sableux (le palmier à huile étant ~oins exigeant que l'hévéa, dont les racines sont très sensibles aux
mycoses), enfm diverses cultures annuelles ou vivrières telles que l'ananas, le manioc ou l'igname. Aux
planteurs ou petits cultivateurs de savoir pallier pour chacune de ces cultures les faiblesses des sols. A Aghien,
comme dans l'ensemble de la presqu'De, la culture vivrière de base est le manioc, les cultures commerciales ou
industrielles, le cacaoyer, le caféier et, depuis 1961, le palmier à huile. En ce qui concerne le manioc, le
problème du rendement est moins aigu que pour les autres cultures. Son caractère itinérant lui permet de
s'accommoder de l'absence d'engrais, tout en posant d'ailleurs le problème en d'autres termes: manque de
place, épuisement des terres, qui dQivent être renouvelées chaque année. le cacaoyer, quant à lui, supporte mal
la réaction acide des sols tertiaires, en g~néral, et le caféier, leur pauvreté en azote total et assimilable. le
problème relatif au caféier est plus difficile à résoudre, car une bonne nitrifIcation exige un contrôle permanent
de l'humidité du sol, c'est-à-dire pratiquement un paillage, technique onéreuse et difficile à vulgariser. En
outre, le lessivage de l'azote est inévitable, du moins dans des conditions économiques'normales. Il semble par
conséquent que de bons rendements soient plus faciles à obtenir avec le cacaoyer. Toutefois aucune autre
culture en ate d'Ivoire ne semble mieux adaptée aux sols sur sables tertiaires que le palmier à huile. ~ Il
n'exige pas un sol acide comme on l'affIrme souvent, mais s'accommode très bien des sols lessivés, faiblement.
saturés en bases, beaucoup mieux que la plupan des cultures tropicales» (50). le seul élément pour lequel il est
exigeant est le potassium, dont il est gros consommateur. La teneur du sol doit atteindre 0,15 à O,20.mé. Or
dans la presqu'De, comme dans la quasi-totalité du bassin sédimentaire, elle ne dépasse pas 0,10 mé. en surface.
Voici le barème type des fumures adopté en ate d'Ivoire dans la zone forestière:

(46) Ministère des Finances et des Affaires Economiques et du Plan : Projet de création de 32 000 hectrlres de prdmier il huile,
Titre III, aodt 1964, p. 35.

(47) Ibid.,p. 35.

(48) Ibid, p. 39.

(49) H. MOULINIER, 1962, p. 67.

(50) Ministère des Finances, des Affaires Economiques et du Plan, ouvrage cité, p. 44.
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On note l'absence de tout appon de magnésium et calcium, dont le taux est indifférent, pourvu que les
rapports Ca/K et Mg/K soient égaux ou supérieurs à 2. La potasse par contre est utilisée de façon croissante, au
fur et à mesure que l'arbre grandit. Le groupe SODEPALM l'utilise et la fournit - selon les normes qui ont été
déftnies - sous forme de sulfate de potasse. Ainsi les villageois n'ont-ils pas les mêmes problèmes
d'app'rovisionnement en engrais que pour le café ou le cacao, et le palmier à ce niveau a plus de chances de
donner de bons rendements. Ces chances sont-elles égales pour tous les planteurs villageois du secteur de
Bingerville? La topographie impose ses nuances, mais la situation périphérique des villages sur le pounour de la
presqu'ne fait que la plupart disposent en définitive des deux principaux types de sols existant dans la région:
sableux et argilo-sableux.

li existe encore un troisième type de sol cependant. Au pied du Continental Terminal, se trouve en effet
une étroite plaine basse qui ceinture la presqu'île. Elle est couvene de sols sur colluvions, appelés encore sols
complexes. l'habitat y est presque partout localisé. Dérivés des sables teniaires, ces sols de «piémont »
appaniennent au sous-groupe des sols ferrallitiques fonement désaturés appauvris modaux. Leur composition
granulaire diffère de celle d'un sol sur sable teniaire type, le taux d'argile étant dans leur cas nettement
supérieur : 12 à 13 % contre 8 % en surface. En deux endroits de la presqu'île, ces sols sont caractérisés par une
fone hydromorphie : d'une part à l'extrémité est, entre Elokato et Abras, d'autre part, au nord, entre Akoyaté
et Achokoi. La teneur en argile des sols hydromorphes est encore plus élevée que celle des sols complexes en
général, mais difficilement mesurable en raison d'une fone proponion de matière organique : autour de 60 %.
Situés au contact lagune-sable tertiaire, de tels types de sol drainent mal et de ce fait déterminent des zones
marécageuses, peu propices aux cultures, sinon au bananier (qui dans cette région n'est pas cultivé par les
Ebrié). De façon générale d'ailleurs, ils n'ont pas les qualités des sols sur sables teniaires du Continental
Terminal. Leur hétérogénéité fait contraste avec l'homogénéité de ces derniers, dont les qualités physiques se
maintiennent sans interruption sur de très grandes surfaces, ce qui est imponant pour les plantations
indutrielles. Ils supponent néanmoins aussi bien des champs de manioc que des plantations villageoises, les
petits planteurs étant souvent peu exigeants, en raison des fones densités démographiques et du caractère
compétitif que tend à prendre l'occupation de la terre. Finalement les sols complexes ne sont pas vraiment
limitatifs. Seuls les sols hydromorphes organiques ne peuvent être assujettis. Leur engorgement permanent
empêche leur mise en valew, même avec le palmier, du moins l'elaeis guineensis, qui ne s'adapte pas aux zones
inondées. Ils restent le domaine de la forêt à Symphonia et à Raphia, difficilement aliénable, alors que partout
ailleurs, quel que soit le« paysage pédologique »,les forêts sont largement défrichées et exploitées.

CLIMAT ET VÊGÉTATION

La presqu'île de Bingerville-Eloka a un climat équatorial de transition, le climat attiéen, caractérisé par
quatre saisons peu contrastées et une pluviométrie annuelle qui oscille entre 1 500 et 2 500 mm. On y observe
trois grands types de végétation, qui correspondent davantage à des différences géomorphologiques et
pédologiques qu'à des différences ~limatologiques . la forêt dense humide sempervirente, la savane
prélagunaire et les formations hygrophiles des zones marécageuses qui viennent d'~tre évoquées. Climat et
végétation font néanmoins ici l'objet d'une investigation commune en tant qu'éléments déterminants de la
pédogenèse et, par ce biais ou de façon directe, du système agricole. Ils donnent à la vie rurale ses dimensions 
temporelle et spatiale. La succession des saisons (awa, grande saison sèche, adudu, grande saison des pluies,
aRon, petite saison sèche, awata, petite saison des pluies) et la brousse (bite) sont les deux facteurs auxquels se
heune toute sa vie le paysan lagunaire, qui maîtrise mieux le reliefet la lagune.

L'imponance du climat apparaît à travers cette appréciation relative à la vocation des sols pour la culture
du palmier à huile: « Les sols ferrallitiques lessivés sont cenainement les plus favorables, mais cette vocation est
indirecte. car elle provient de la climatologie et du fait que le palmier à huile s'accommode fon bien des sols
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pauvres en éléments nutritifs. Les sols ferrallitiques typiques, moins lessivés, légèrement mieux satwés en bases
seraient chimiquement plus favorables, mais cet avantage est très largement compensé par la réduction de
l'alimentation en eau l) (51). La plupart des cultures pratiquées en climat tropical humide, dont le palmier,
peuvent en effet s'adapter à des sols médiocres, mais ne pourraient suppotter une insuffISance de précipitations
ou de température, ou un déficit hydrique trop prononcé. Le climat de la presqu'île de Bingerville.Eloka est
justement, parmi les climats du domaine guinéen de la CÔte d'Ivoire, l'un des plus typiques: courbe des
précipitations de l'ordre de 2 000 mm, températures de l'ordre de 25 ou 26"C, déficit hydrique cumulé de
200 mm. Ce qui compte en agriculture, ce n'est pas seulement la valeur absolue des précipitations et de
l'ensoleillement, mais aussi leur répartition tout au long de l'année. Les données recueillies sur le bloc d'Eloka
lui-même et dans l'ancienne station météorologique de Bingerville sont de ce point de vue satisfaisantes (cf.
tabl. XIX et XX). TI est arrivé cettes que les précipitations varient du simple au double d'une année à l'autre
(1 620 mm en 1958, 3 557 en 1959), mais ce sont là des exceptions. Dans l'ensemble le climat est caractérisé par
sa régularité, avec une saison sèche bien marquée, mais de coune durée (cf. fig. 7), ce qui est heureux pour la
production de palmier à huile, dont les rendements chutent pendant les mois secs (les mois qui reçoivent moins
de 100 mm).

TABLEAU XIX

Pluviométrie enregistrée surla plantation industrielle du groupe SODEPALM iJ FJoka

1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971

Janvier 41 139 27 0 11 0 8 2 32 11
Février 35 75 95 119 76 46 417 53 183 37
Mars 148 65 48 194 128 222 112 152 44 43
Avril 181 III 81 219 92 97 192 219 179 102
Mai 178 153 301 152 242 402 392 254 329 361
Juin 1021 526 696 971 685 745 644 652 405 916
Juillet 499 852 160 291 705 312 495 256 118 176
Aodt 7 117 45 52 23 22 175 3 8 16
Septembre 1 179 24 140 146 32 175 4 67 41
Octobre 379 167 11 174 150 39 81 171 250 19
Novembre 256 138 64 96 102 321 132 147 179 101
Décembre 99 63 221 5 46 105 101 30 25 147

Total 2845 2585 1 773 2413 2406 2343 2924 1943 1819 1970

Encore plus constantes sont les températures, dont les moyennes maxima n'att~ignent jamais 3JJ"Ç et
dont les moyennes minima ne descendent jamais en dessous de 21"C. Le degré hygrométrique de l'air quant à lui
avoisine presque toute l'année 90 %, comme sur tous les continents à proximité de l'Equateur (cf. tabl. XX).

Précipitations et humidité n'excluent pas cependant une insolation correcte. La moyenne annuelle cal
culée sur 10 ans, à la station de l'IRHO de la Mé (à quelques kilomètres au nord de la lagune Aghien), est de
1 816 heures, soit environ 180 heUres par mois (insolation calculée avec un appareil Campbell). En dépit de cet
ensoleillement, l'évapottanspiration reste modérée. Le déficit est de 200 mm, alors que la limite septentrionale
de rentabilité du palmier à huile sélectionné corocide avec l'isodéficit hydrique 400 mm. Le climat est idéal
pour l'élaéiculture, comme pour les autres cultures pratiquées dans la région d'ailleurs, indépendamment
toutefois de la floraison de champignons, de parasites et d'insectes de toutes espèces qu'il favorise.

A un tel climat correspond par déflOÏtion la forêt dense humide sempervirente. Pouttant, comme cela a
déjà été souligné, elle n'est pas la seule unité écologique de la région. Elle est connue, depuis les trava~ de
G. MANGENOT sur la Côte d'Ivoire (52), sous le nom de forêt à Turraeanthus r,ifriunus et Reisteria prJrUifolÙl.

(51) Ministère des Finances, des Affaites Econonuques et du Plan, 1964.
(52) G. MANGENOT, .. Les forêts de la Côte d'Ivoire ~ et .. Essai sur les forêts dèmes de la Côte d'Ivoire _, in Bull. Soç, Bot. Fr.,

tome 97,1950, p. 156-157 et 159-162.
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Fig. 7 - Variations mensuelles des précipitations sur la plantation industrielle d'Eloka

TABllAUXX

Humiditéet çhaleur d'après les données de i'rmâenne sffltion météorologique de Bingeroi/le

Mois
Degré

hygroméuique
(en %) Moyenne globale

Températures (en oC)

Moyennes maxima Moyennes minima

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai

Juin
Juillet
Aol1t
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

85,0
83,3
86,4
85,1
86,6

90,3
91,6
92,0
92,0
91,9
84,0
83,5

25,5
27,4
26,3
26,3
25,5
24,2
23,7
22,5
23,5
24,6
25,8
26,0

29,4
30,6

29.4
29,7
28,4
25,9
25,2

23,9
25,0
26,4

28,3
28,5

22,0
23,8
23,2
23,3
22,7
22,6
22,2
21,0
22,1
22,9
23,6

2M
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Elle « couvrait jadis tout le bassin sédimentaire. Devant les exploitants forestiers, les fabricants de charbon de
bois et les cultures vivrières et industrielles, elle a reculé jusqu'à ne plus montrer que quelques 1lots de forêts
classées» (53), entre Grand·Lahou et la frontière du Ghana. Cette dégradation est particulièrement intense à la
périphérie d'Abidjan et de Bingerville, donc dans la région d'Aghien. Près d'Abidjan, elle donne naissance à
un paysage de recrd forestier et de fourrés au ras du sol faciles à maîtriser. Mais du cÔté de Bingerville, la forêt
secondaire a tendance li reprendre sans cesse ses droits. Les déplacements y sont malaisés. Les 1lots de savane qui
lui sont contigus, tout comme ceux que l'on peut observer en pays adioukrou, entre Cosrou et Nzida, par
exemple, n'ont aucun rapport avec les défrichements. Cette savane à ramiers ou BOTassus flabeUiformis
constitue un phénomène original sous le climat qui vient d'être défini. Son origine fait l'objet de nombreuses
controverses. Elle est toujours localisée sur des sols issus du Continental Terminal, à proximité de lagunes,
qu'elle atteint rarement cependant. Sur la terre d'Aghien, par exemple (cf. fig. 8) - comme sur toute la
presqu'1le -, elle occupe, loin du« bord »,la partie horizontale du plateau. Il n'en reste que quelques dizaines
d'hectares. Un peu partout - et pas seulement dans la région qui est étudiée ici - elle a été effacée par des
plantations industrielles.

L'un et l'autre milieux sont par conséquent, sinon en voie de disparition, du moins en pleine
transformation. Dans la forêt la variété et la qualité des espèces semblent s'être beaucoup appauvries. Il n'est
plus question d'y exploiter l'avodité ou TU1TrJeanthus africanus, l'une des 18 principales essences exploitées en
Côte d'Ivoire. Le palmier subspontané (appelé à tort palmier naturel) y foisonne. Avec une centaine d'arbres à
l'hectare, cette palmeraie faisait encore partie en 1968 des plus denses de CÔte d'Ivoire (cf. fig. 9). En témoigne
l'inventaire réalisé cette année-là dans la perspective d'une reconversion (54). En fait il n'y a pas vraiment
reconversion, mais abandon progressif... Rupture d'équilibre ou mutation sans violence? Ecologiquement, la
forêt de la presqu'1le de Bingerville-Eloka pose de nombreuses interrogations. Mais on ne peut pas dire qu'elle
n'existe plus. Les savanes prélagunaires posent le problème en termes un peu différents. Le peu qu'il en reste
permet d'observer qu'il s'agit du groupement caractéristique à Brachiaria hrachylopha avec, ici, comme dans
tout le Sud-Est ivoirien, faciès à Pobeguinea a1Tecta. Ce groupement a été, comme ailleurs, envahi par
l'ImpeTata cylindrica, term~ ultime de sa dégradation. Cette graminée, particulièrement envahissante par ses
rhizomes, est très difficile à extirper. A. CHEVALIER, en 1931, en notait déjà les inconvénients: «Les frais
supplémentaires qu'entraîne l'abattage de la forêt par rapport au défrichement de la savane sont minimes et
largement compensés par la fertilité toujours beaucoup plus grande du sol forestier ... Partout oil coexistent des
sols forestiers et des sols de savanes, les indigènes choisissent la forêt ... Pour rien au monde ils ne planteraient en
savane des bananiers ou des palmiers... »(55). Les Ebrié en effet utilisent peu la savane, à l'exception des ilots
forestiers qu'elle renferme. Par contre les allochtones - Baoulé, Sénoufo ou autres - la cultivent, ce qui
prouve qu'elle n'est pas totalement infertile, même pour un planteur sans moyens. La SODEPALM, quant à
elle, utilise une méthode mécanique pour détruire les rhizomes, méthode qui consiste à provoquer leur
décomposition par la suppression de toute partie aérienne et ch1orophylienne pendant de longues semaines.

Ainsi coexistent, sur la presqu'1le, deux unités écologiques, la forêt et la savane, mises en valeur en
principe, la première par des autochtones, la deuxième par des allochtones. A part quelque cent hectares de
forêts marécageuses, il n'existe pratiquement plus de terre qui ne soit « contrÔlée» d'une manière ou d'une
autre, que ce soit par des ruraux, ou par la SODEPALM, ou par l'un des multiples organismes qui se trouvent à
Bingerville, tels le CENAPEC (Cen,tre national de promotion des entreprises coopératives), l'IFCC (Institut
français du café et du cacao), le Centre d'élevage, etc. La liste en est longue. Les litiges, pour des questions
foncières, sont fréquents et rebondissent, comme le dit le sous-préfet, « chaque fois qu'un nouveau responsable
est appelé à la tête de la circonscription ». Même les parcelles faisant l'objet de titres fonciers (la sous-préfecture
est largement couverte par des titres fonciers de l'époque coloniale) sont fréquemment remises en cause, du
moins quant à leur tracé. Les propriétaires en effet n'entretiennent pas les layons servant de limites. Celles-ci
peuvent être ainsi facilement contestées et les intéressés n'hésitent pas alors à traiter l'affaire devant les
autorités. n est dans l'ordre des choses que les Ebrié cherchent à récupérer d'un cÔté ce qu'on leur prend de
l'autre. Mais en vertu du principe ancestral, selon lequel la terre appartient à celui qui l'exploite - surtout
lorsque cette exploitation est ancienne -, ils se trouvent souvent démunis d'arguments: Ils sont sans défense

(53) E. ROOSEet M. CHEROUX, article cité (N. LENEUF). p. 55.
(54»). MEUNIER. Etude des palmeraies subspontanées d'elaeis g'uineensis ]fJ&q. en Côte d'/floire, IRHO.ORSTOM, Abidjan.

1968.
(55) A. CHEVALIER. "Le palmier à huile à la Côte d'Ivoire ». in Reflue de botanique appliquée et d'agmutture tropiule (116).

avril 1931. p. 224.
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également devant les« raisons» de sociétés, qui, comme la SODEPALM,« achètent» leurs terroirs - du moins
une partie - pour le bien de la Nation. Il est loin le temps où les terres étaient fraîches, les jachères longues et la
lagune poissonneuse. Ils n'hésitaient pas alors à vivre de fermage, gardant la moitié ou les deux-tiers de la
récolte. C'est ce qui permit à beaucoup d'allochtones (Mandé, Voltaiques, etc.) de venir s'établir dans la région
pendant la première moitié de ce siècle. Les conditions humaines, pour un développement harmonieux de
l'agriculture et des hommes, y sont-elles supérieures fmalement aux conditions naturelles? Les sols n'y sont pas
mauvais; meubles, homogènes et profonds, ils ont d'excellentes qualités physiques, notamment pour la culture
du cacao, du café et surtout du palmier à huile, qui requiert des sols adaptés à un système radiculaire de type
fasciculaire. Le climat par ailleurs est bon et la végétation naturelle, hétérogène, n'est pas un obstacle.
L'homme, dans ce cadre, est partout, caractérisé par la disparité et la discontinuité de ses actions, de ses systèmes
d'exploitation du sol, disharmonie qui accentue les effets de la dualité du milieu naturel, modifiant sans cesse
un équilibre écologique, sans le rompre toutefois, grâce à la générosité du climat équatorial.

L'HOMME

« N'Guessan, c'est le mauvais planteur: il laisse l'engrais dans les sacs, les mauvaises herbes dans la
plantation, les rongeurs dans les palmiers et les régimes dans les arbres, se contentant d'en arracher quelques
uns, plus ou moins verts, les jours où il a réellement besoin d'argent. A ce compte là, sa palmeraie ne lui
rapporte guère, ce qui n'est pas du goût d'Yvonne, sa fIancée qui lui répète: pas d'argent, pas de mariage! Par
contre l'oncle de sa fIancée, lui, se donne du mal et gagne beaucoup d'argent avec la SODEPALM. Une petite
leçon de morale dans la plantation de l'oncle, quelques œillades d'Yvonne, l'intervention raisonnée du célèbre
Dédé Robert: et voilà notre N'Guessan remis dans le droit chemin. Il se met à travailler sérieusement et récolte
le nécessaire pour fonder un foyer. Un an plus tard, nous le retrouvons dans une coquette maisonnette, tandis
que sa chère Yvonne lui sert une boisson bien glacée, dépliant son Fraternité-Matin après une journée de labeur
dans les palmiers... Comme quoi, par le palmier rien n'est impossible.

Depuis quelques semaines, cette édifiante histoire excite les commentaires passionnés des planteurs
villageois, qui assistent aux projections organisées dans les villages à leur intention par la SODEPALM. Un
camion-cinéma sillonne les routes de Basse-CÔte pour leur amener le spectacle à domicile. Le fIlm évidemment
poursuit un but éducatif: amener nos planteurs à récolter plus régulièrement après avoir bien soigné leur
palmeraie» (56).

Le planteur, tel que semblent le voir les technocrates du groupe SODEPALM, lit Fraternité-Matin, le
quotidien unique de CÔte d'Ivoire, et déguste le soir des boissons glacées. Dans le secteur de Bingerville
cependant, 72 % des planteurs villageois sont illettrés (57) et l'on ne voit pratiquement jamais de frigidaire
dans les cases, a fortiori quand elles n'ont pas l'électricité, comme à Aghien. On présente un modèle aux
villageois, mais correspond-il à leurs aspirations? A qui s'adresse la SODEPALM avec ce paternalisme débridé?
Dans les villages les habitants font généralement bon accueil à ce genre de manifestation qui les distrait. En ce
qui concerne la leçon qu'elle ~st censée leur apporter, ils n'en pensent ni bien, ni mal ; leur opinion se situe
dans d'autres sphères, avec sans doute d'autres systèmes de valeur qu'ils ne livrent pas. Et d'ailleurs pensent-ils
tous la même chose? Il semble bien hasardeux de vouloir dégager à tout prix un profIl de planteur en décalage
perpétuel avec sa société de développement. Certes les ressortissants d'un même village influent les uns sur les
autres. L'étude de la communauté ébrié d'Aghien révèle une incontestable« globalité» (c'est le mot qui paraît
le plus justè), mais qui a ses revers. En 1972 les divisions, les oppositions apparaissent essenti~llementau niveau
de l'espace. Cinq ans après, elles se manifestent de façon plus directe au niveau des individus. Le planteur, le
planteur villageois, le développé sont des concepts qui dans la pratique éclatent.

(~6) Pa/m'Echos, n° 19, juillet 1972.

(57) A.·M. PIllEr-SCHWARTZ. 1973, p. 1~8.
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Le village d'Aghien avait au début du siècle déjà une centaine d'habitants (58). En 1964 sa population
est estimée à 252 habitants, dont 230 pour la communauté villageoise à proprement parler (59). En 1972, on en
a recensé 314, dont 243 pour la communauté villageoise et 235 pour la communauté ébrié (60). Le recensement
de 1975 fait état de 791 habitants, sans livrer pour le moment plus de détails (61). Ce chiffre, pour être aussi
élevé, englobe sans doute les campements de travailleurs situés à la périphérie du terroir - notamment celui de
la plantation semi-industrielle, entre Aghien et Akandjé, qui a déjà été évoquée - car la communauté
villageoise elle-même n'a guère changé numériquement en l'espace de trois ans. Loin de s'accroltre, elle
tendrait plutôt à durcir cette attitude de repli sur elle-même, qui la caractérisait déjà en 1972 ; tendance à la
concentration, qui va de pair avec le tassement du terroir autour de son noyau (le village) ; double phénomène 1

lié, de façon paradoxale, à la relative laxité des villageois à l'égard de « l'étranger» en quête d'une terre à
cultiver ou à « construire ». Contradiction qui remet en question l'homogénéité apparente de cette petite
communauté ébrié. A-t-elle des racines profondes ou s'agit-il simplement d'une tactique défensive? Le groupe
est-il en train de se fortifier, de s'édifier en citadelle? Est-il au contraire un édifice vulnérable, ouvert à tous
vents, facile à démanteler ?

314 résidents permanents ont été recensés en mars 1972 ainsi que 29 résidents extérieurs. Ont 'été
considérés comme des résidents permanents 30 personnes qui étaient absentes à ce moment-là mais de façon
non déftnitive : essentiellement des élèves des établissements secondaires de Bingerville et d'Abidjan et des
travailleurs dont les femmes et enfants résident au village, et qui eux-mêmes viennent y dormir souvent. Une
observation de la pyramide des âges relative aux résidents permanents (cf. fig. 10) montre que l'on a affaire à
une population jeune, avec (cf. tabI. XXI) 60 % de moins de 20 ans et quelque 90 % de moins de 50 ans. Le
taux de masculinité, quant à lui, est supérieur à 1 pour l'ensemble des effectifs, mais inférieur à 1 si l'on
considère les tranches d'âge de 20 à 35 ans, ne dépassant pas 0,39 en ce qui concerne la catégorie des 20-25 ans.
Ce n'est qu'après 35 ans que les hommes sont à nouveau les plus 110mbreux. L'émigration, seule explication
plausible à ce déséquilibre, affecte les hommes adultes les plus jeunes : essentiellement les 20-25 ans et
secondairement les 25-35 ans. Passé cet âge, l'homme aurait tendance à se réinsérer dans le village, avec sans
doute l'intc:ntion de « se faire sa place au soleil ». On verra au niveau du terroir quel est le s.on..iks...mo.ins..de
35 ans restés à Aghien. Rappelons que, pour l'ensemble de la presqu'De, les planteurs villageois de moins de
30 ans ne représentent que 2,4 % des effectifs, ceux de moins de 35 ans 10,2 %. Cette fuite des forces vives n'a
rien d'exceptionnel. n est certain qu'elle n'affecte pas que les villages lagunaires, loin de là. On s'y anacihe dans
la mesure où elle constitue une menace à plus ou moins long terme - d'ici 100u 15 ans par exemple - pour le
village. La réduction du nombre d'exploitants agricoles pourrait remettre en cause, plus que n'importe quelle
action, son unité et sa pérennité: éclatement des« structures» foncières traditionnelles d'une part, insuffIsante
mise en valeur d'autre part, ce qui est peu probable. Tels que se comportent un certain nombre de villageois en
effet, le problème se poserait plutôt de façon inverse: pas ass~z de place pour tous.

Qu'elle revête un caractère défInitif ou temporaire, qu'elle s'exerce vers une ville ou un village,
l'émigration est perçue par les habitants d'Aghien comme une entreprise dfunent motivée. Personne n'a jamais
quitté le village à l'aventure, pour le simple plaisir de partir. L'éloignement considéré comme défInitif, et qui
implique une résidence effective hors du village, a deux buts essentiels: le travail pour les hommes, le mariage
pour les femmes (cf. tabI. XXII). 16 hommes d'Aghien, ayant 29 ans d'âge moyen, ontabandonné la terre pour
un travail en ville. La moitié s'est installée à Abidjan, les autres à Bingerville, Dabou, Gagnoa, Korhogo, etc. Ils
exercent des fonctions diverses, souvent par petits groupes de 2 ou 3, quelquefois à l'intérieur du même cadre.
Ainsi 2 travaillent pour la SODEPALM à Dabou, 2 pour Palmivoire à Abidjan, 2 à l'EECI, 2 dans la police, 3
dans la maçonnerie, etc. Encore exceptionnelles sont les femmes qui partent pour le même motif. Par contre le
mariage a entraîné le départ de 6 d'entre elles - ayant 28 ans d'âge moyen - vers d'autres villages ébrié ou vers
Abidjan et Bouaké. On note que pour le moment il n 'y a pas, en contrepartie - parmi la communauté ébrié du
moins -, d'épouse venant de l'extérieur, pas même d'un village voisin. La communauté villageoise
chercherait-elle à retenir au maximum, sinon les éléments masculins, du moins les éléments féminins ? Le

(58) F.-J. CL07B., Dix ans iJ/a Côte d'IVOire, Cha1lamei. 1906.
(59) Recensement variole.

(60) A.·M. PIILET·SCHWARTZ, 1973. p. 257.

(61) République de Côte d'Ivoire, Comité national de recensement, Ministère de l'Economie et des Finances, ouvrage cité, p. 15.
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Fig. 10 - Populati.ond'Aghien: résidemspermanents
Structure par sexe et par Age (1972)

TABlJ!AU XXI

Population d'Aghien en 1972 : résidentspermanents, structureptl1' sexe etptl1' âge

Tranches d'âge Hommes % Femmes % Total % Total cumulé' %

Oil 4 32 10,2 25 8 57 18,2 57 18,2

H9 H 10,5 22 7 55 17,5 112 35,7
10 il 14 25 8 26 8,3 51 16,3 163 52,0
15 il 19 15 4,8 12 3,8 27 8,6 190 60,6
20 il 24 7 2,2 18 5,7 25 7,9 215 68,5
2H29 8 2,5 9 2,9 17 5,4 232 73,9
30 il34 4 1,3 7 2,2 11 3,5 243 77,4
35 il 39 11 3,5 9 2,9 20 6,4 263 83,8
40 il 44 5 1,6 3 1 8 2,6 271 86,4
4H49 9 2,9 7 2.2 16 5,1 287 91,5
50 il 54 5 1,6 0 0 5 1,6 292 93,1
55 il 59 6 1,9 3 1 9 2,9 301 96,0
60 il 64 1 Q,3 4 1,3 5 1,6 306 97,6
65 il 69 1 0,3 2 0,6 3 0,9 309 98,5
70 il 74 2 0,6 0 0 2 0,6 311 99,1
net+ 1 0,3 2 0,6 3 0,9 314 100,0

Total 165 52,5 149 47.5 314 100,0 314 100,0
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TABLEAU XXII

Projection démogrrlphique d'Aghien vers"extérieur

Résidence Motivation Homme Femme Age moyen Localisation

Résidence Travail 16 29.0 Abidjan 13
principall Bingerville 2

hors Mariage 6 28.0 Pays ébrit- 5
du village Dabou 3

Divorce 3 23.0 Autres 6

Polygamie 3 30.5

Résidence Travail 6 30.5 Abidjan 15
principale Bingerville 8

dans le Apprentissage 2 20.0 Pays ébrié 1
village Autres 5

Scolarité 13 9 15.5

Total et moyenne 37 22 22,5 59
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départ de cenaines ne serait alors qu'une conséquence de l'émigration des hommes, un palliatif. L'éloignement
temporaire-, quant à lui, implique, indépendamment de sa durée, un attachement au village, concrétisé par une
résidence et la présence d'au moins une partie de la famille immédiate de l'absent. Les deux causes essentielles
sont le travail et, pour les jeunes, l'apprentissage et la scolarité. Les retours au village sont, pour le mari qui
travaille, en général hebdomadaires, pour le ms ou la fllle qui poursuit ses études, plutÔt mensuels ou
trimestriels. Dans tous les cas l'absent est dans une situation transitoire. Reviendra-t-il s'installer au village ou le
quittera-t-il défmitivement ? Pour les travailleurs qui exercent le métier d'artisans, un retour au village reste
possible. Passé une cenaine limite d'âge - 35·40 ans - et dans la mesure où ils ont accès à la terre, ils peuvent
espérer une réintégration. Aucun métier n'est véritablement possible à Aghien, qui est une impasse. Mais
l'artisanat se conçoit facilement comme une situation provisoire, un moyen de faire des économies avant une
installation définitive. Evidemment le jeune qui termine des études secondaires dans un établissement
d'Abidjan ou de Bingerville a peu de chance de revenir au village, sinon pour ses vacances. Quels que soient
leurs débouchés, les 21 écoliers qui ont quitté Aghien n'accepteront sans doute jamais de devenir planteurs, et
viendront accrottre d'ici peu les effectifs des émigrés défmitifs, renforçant le problème déjà évoqué, selon lequel
le terroir risque de passer en dessous de son seuil de survie. Il existe une autre forme d'éloignement temporaire,
plus difficilement mesurable. Il s'agit des déplacements répondant à des motivations d'ordre social. La
solidarité familiale, lignagère et clanique suscite de nombreux va-et-vient, surtout en ce qui concerne les
femmes et les enfants. Les chefs de ménage, en effet, se sentent un peu indispensables et ne font que des
voyages de coune durée. Tandis que les femmes disparaissent facilement un mois, deux mois, parfois plus. Il y a
toujours d'autres femmes pour préparer l'attiéké,le poisson fumé et la sauce-graine à leur place. Les incidences
de ces migrations sont moindres, en ce sens que la fonction essentielle de la femme, qui est de nourrir la famille,
est assurée. La femme joue néanmoins aussi un rÔle économique imponant, ce qui tendrait à prouver que la vie
sociale passe parfois avant la vie économique, aspect déjà considéré à propos des pl~teurs villa.geois .. Ainsi un
certain nombre de facteurs sociaux contribuent-ils à projeter les habitants d'Aghien hors du village, mais
l'éloignement dans ce cas n'a pas la même signillcation que lorsqu'il répond à des motifs d'ordre économique.
Même lorsqu'il s'agit d'un établissement définitif au loin - àla suite d'un mariage par exemple -l'absent est
toujours considéré comme dépendant moralement, et à la limite socialement, de sa communauté d'origine. Les
habitants d'Aghien ont le sens de leur autonomie et de leur unité. Tous ces déplacements pourtant, facilités par
la proximité d'Abidjan, contribuent à accélérer leur acculturation.

Le village, mâlgré sa situation, est resté longtemps fermé à l'apport de la culture occidentale. La plupart
des plus de 20-25 ans en effet ne parlent pas français. Par contre les moins de 20 ans savent presque tous lire et
écrire et une vingtaine ont entrepris des études secondaires. Les habitants sont passés sans transition à un rythme
de scolarisation accélérée. Parmi les 110 francophones, qui représentent 35 % de l'effectifglobal, 17 seulement
ont plus de 20 ans, 4 plus de 25 ans (dont les deux instituteurs en présence au moment de l'enquête) et 1
plus de 30 ans. Ils savent tous plus ou moins lire ou écrire, et plusieurs ont le CEP, ce qui ne les a pas empêchés
de rester attachés àla terre. La scolarisation à l'intérieur du village même est élevée: 116 élèves lors de la rentrée
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1972-1973. Un troisième instituteur a en effet été affecté cette année-là, ce qui a perrnis de mettre en place les
cours préparatoires 1 et 2, qui n'existaient pas jusqu'alors. Cela a· provoqué par ailleurs l'inscription d'un
cenain nombre d'enfants extérieurs au village: une trentaine, dont près de la moitié en cours préparatoire 1. Ils
viennent essentiellement, en pirogue, d'Aghien-Télégraphe, mais aussi, par le relais de Bingerville, de Grand
Bassam et d'Abidjan. Le village tendrait donc à se ranger, toutes proponions.gardées, dans la lignée de
Bingerville, dont la vocation scolaire est incontestable. Il deviendrait - de même qu'Achokoi - une sone
d'annexe pour le primaire. Trois instituteurs pour 300 habitants, un quart des élèves venant de l'extérieur, cela
parait en effet beaucoup pour cette localité située au bout d'une impasse, sans eau, sans électricité... Il semble
que les villages dans l'orbite de Bingerville soient gagnés petit à petit par sa vocation scolaire, et ceci encore
pourrait contribuer dans l'avenir à «l'éclatement» d'Aghien. A cÔté de l'école, au bout de la large rue qui
partage le village en deux, se trouve l'église catholique. Les 3/4 des habitants d'Aghien ont en effet embrassé
cette religion. On distingue: 240 catholiques, 47 harristes, 14 protestants, 9 musulmans et 4 animistes. La
présence de musulmans à Aghien est le fait de manœuvres voltaïques essentiellement, celle de protestants des
Abbey et des Adioukrou. Les Ebrié sont en général catholiques ou harristes. Il n'est guère facile de mesureé
l'impact économique de l'une ou l'autre religion. On observe que le harrisme, secte d'obédience chrétienne, est
la religion des planteurs les plus modestes, mais il ne semble pas qu'elle ait (pas plus que le catholicisme) une
influence quelconque sur leur façon de concevoir leur exploitation. Par contre, le célèbre prophète harriste
Atcho a contribué à diviser le village en deux coopératives de pêche, le jour où il proposa des crédits pour l'achat
d'un grand fùet en commun. Les villageois appellent l'une la «coopérative-Atcho », l'autre la «coopérative
village », mettant ainsi en évidence leur volonté d'affirmer leur identité en tant que village, tout en acceptant
les disparités, même au sein de la communauté ébrié. Les uns et les autres font montre sur cette question de
tolérance, presque d'indifférence. Apparemment longtemps fermés aux influences extérieures, les habitants
semblent avoir toujours été en fait d'un naturel réceptif. L'appon religieux du christianisme d'une part,
l'appon monétaire des cultures commerciales de l'autre, ont modifié en un siècle leur patrimoine socio-culturel,
lente mutation sans comparaison, il est vrai, avec la métamorphose que prépare, comme partout dans le pays,la
scolarisation des jeunes. Le village aspire, sans aucun doute, à son identité, à son autonomie, à sa cohésion
originelle, mais on ne peut nier qu'il soit, et qu'il ait été, prêt à recevoir ce que pouvait lui apponer le
modernisme. L'individualisme y est ancien et prononcé.

Les 314 habitants d'Aghien sont répartis en 52 unités budgétaires. Chacune de ces unités compte donc
en moyenne 6 individus. Elles sont généralement assimilables à des ménages, renforcés dans cenains cas d'un ou
de plusieurs parents, parfois d'étrangers faisant l'objet soit d'une adoption, soit d'un contrat. Pour plus de
commodité, le terme de « ménage» est employé ici, de préférence à celui d'« unité budgétaire », étant bien
entendu que les ménages en question peuvent être élargis d'indépendants. La communauté villageoise à
proprement parler, composée essentiellement, mais pas uniquement, d'Ebrié, compte 39 ménages, auxquels on
peut adjoindre 2 ménages d'enseignants. Une communauté agni, à une centaine de mètres du village, en
regroupe 6, une communauté adioukrou, à l'autre bout du terroir, 2, enfin un petit campement étranger, au
pied du village, 3. C'est essentiellement la communauté ébrié qui sera étudiée ici. Elle rassemble 235 individus,
auxquels on peut associer 4 étrangers liés, officiellement ou non, à des femmes du village, 4 autres intégrés par
adoption et 13 manœuvres, qui ne sont évidemment pas ébrié non plus. Les 39 ménages qu'elle représente sont
de véritables ménages dans un peu moins des 2/3 des cas. 14 chefs d'exploitation entretiennent, outre leurs
femmes et leurs enfants, une ou plusieurs personnes (en moyenne deux) extérieures au ménage. Elles leur sont
rattachées par dIvers Gens de parenté (cf. tabl. ci-après).

Les 3/4 de ces personnes sont natives d'Aghien, 7 seulement - parmi les enfants adoptifs notamment·
-sont nées ailleurs: 1 à Santé-B, 1 à Adjamé-B, 1 à Dabou, 1 à Agboville, 1 à Adzopé et 2 à Katiola. C'est un:
des traits les plus frappants de la communauté ébrié d'Aghien que cette homogénéité, ce repli sur elle-même
qu'elle affiche. En effet, non seulement elle intègre peu d'allochtones (même si elle les autorise à s'établir sur
ses terres1- mais on observe en outre que tous les autochtones - à l'exception de quatre provenant d'Akandjé,
de Santé, a'Adjamé et d'Abobo - sont issus d'Aghien. L'endogamie villageoise est donc à peu près générale,
ce qui n'était pas le cas autrefois, des échanges matrimoniaux se faisant de temps en temps avec les villages
voisi,ns. Cette évolution est bien sdr une réaction contre les menaces qui se sont petit à petit manifestées à
l'encontre du patrimoine villageois - du patrimoine foncier notamment - (accroissement d'Abidjan et des
densités démographiques dans la région de Bingerville, développement des cultures commerciales, etc.). On
verra ultérieurement si cette attitude a réussi à maintenir la cohésion du terroir. C'est de toutes les façons une
tactique commune aux sociétés dysharmoniques que d'essayer de retenir les fdles (par lesquelles se fait la
filiation) en les mariant aux hommes du village. Les Ebrié d'Aghien à cet effet se montrent prêts à accueillir des
étrangers, en tant qu'époux de leurs filles. On a vu effectivement que l'attraction urbaine avait éloigné
d'Aghien une partie des hommes en âge de se marier, et qu'il y avait actuellement une pléthore d'éléments
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Lien de parenté au C.E.

Mère
Mar4tre
Belle-mère
Tante de la femme

Sœur
Frère
Belle-fille
Neveu patrilatéral
Neveu utérin
Nièce utérine
Fille d'un cousin de sa femme
Petif-fils
Petite.mle

Fils adoptif

Fille adoptive

Total

Nombre de cas

4
2
2

1
2

1
1

2

1
1
1
2

2

3
3

28
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féminins de 20 à 35 ans. Ce surplus est pourtant déjà amoindri par l'éloignement de presqu'une dizaine de
femmes mariées ailleurs ou divorcées. Comment le problème est-il traité à l'intérieur de la communauté ébrié?
Si l'on excepte les quatre femmes qui ont contracté alliance respectivement avec un Bété, un Dioula, un
Tagouana et un Appolo, quel est le sort des autres? Les hommes sont plus nombreux en dessous.de 20 ans et de
40 à 59 ans. Les effectifs féminins par contre l'emportent de 20 à 39 ans (28 contre 17) et au-delà de 60 ans (cf.
tab. XXIII). Le pourcentage de femmes célibataires ayant entre 20 et 35 ans est peu élevé cependant (3 sur 20
seulement). Celles-ci sont souvent mariées à des hommes de 15 ou 20 ans de plus qu'elles. Le problème est ainsi
à peu près résolu. Et finalement, bien que beaucoup moins nombreux que les femmes du même âge, les
hommes de 20 à 35 ans sont dans 5 cas sur 12 célibataires: il s'agit de quatre qui dépendent encore totalement
de leur père et d'un qui possède depuis peu un embryon d'exploitation. Car en prinqpe tous les chefs
d'exploitation sont mariés. Cinq sont divorcés et deux sont polygames. Aucun, mis à part le jeune qui vient

TABŒAU XXIII

Population ébriéd'Aghien en 1972 : s/fucturepl1/' sexe etparâge

Hommes Femmes
Tranches d'4ge Total effectifs

Effectifs C.E. Effectifs Femmes de C.E.

0- 4 18 21
1 39

5- 9 25 18 43
10-14 24 24 48
15-19 11 10 3 21
20-24 6 4 10 5 16
25-29 3 2 5 3 8
30-34 3 2 5 5 8
35-39 5 5 8 7 13
40-44 4 4 3 3 7
45-49 9 9 7 6 16
50-54 4 4 0 4
55-59 5 5 3 2 8
60-64 1 1 4 1 5
65-69 1 1 2 1 3
70-74 2 2 0 2

75 et + 0 2 2

Total 121 39 122 36 243
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d'être évoqué, n'est resté célibataire. L'image du paysan français qui n'a pas réussi à trouver d'épouse pour
s'occuper de ses terres et de ses animaux - et qui est si fréquente aujourd'hui - est inconcevable à Aghien. Pas
d'exploitation, pas d'épouse, mais la réciproque est vraie. Il y a une coïncidence sans équivoque entre chef de
ménage et chef d'exploitation. Et ce n'est pas seulement une question de main-d'œuvre. La raison en est plutôt
sociale. On ne peut être chef d'exploitation sans être chef de famille. C'est un luxe que l'on ne peut se
permettre dans une région aussi saturée. L'âge à cet égard n'intervient pas. Les plus jeunes chefs d'exploitation
ont moins de 25 ans et sont déjà souvent plusieurs fois pères de famille. Par contre un des fils du doyen du
village - le plus âgé des chefs de ménage (72 ans) - n'a déclaré ni femme, ni enfant, ni exploitation. Il
dépendait, au moment de l'enquête, encore totalement de son père, bien qu'il ait déjà plus de 30 ans. Certains
anciens ne laisseraient pas facilement les jeunes <l s'installer ». Certes, de nombreux jeunes chefs de ménage se
sont déclarés indépendants vis-à-vis de leur père, toujours vivant et actif dans le village. En fait ils sont souvent
dans une semi-dépendance : ils ne disposent généralement que d'un champ de manioc, et vont travailler dans
les plantations paternelles de café et cacao.

C'est approximativement le schéma que l'on peut retenir: tant que le père ou l'oncle maternel sont
vivants - selon que la famille est plus ou moins moderne, plus ou moins attachée au système de filiation
matrilinéaire -, le fils qui est resté au village pour travailler la terre se trouve sinon dans une totale, du moins
dans une semi-dépendance. Il ne peut guère espérer plus qu'un champ vivrier. On peut néanmoins le
considérer déjà alors comme chefd'une unité budgétaire, sa dépendance consistant essentiellement à fournir du
travail dans les plantations de son père ou de son oncle maternel, en étant par la même occasion freiné dans
l'établissement de plantations personnelles. On verra, au niveau de la répartition de l'espace, quelle est
l'importance de cette hiérarchie d'aînés à cadets. Elle suscite le départ des hommes jeunes, mais contribue
paradoxalement à préserver la cohésion du terroir, en maintenant le nombre et la taille des parcelles, tout en
assurant aux plus jeunes des chefs de ménage restés au village au moins un morceau de terre. C'est cette dernière
raison qui fait que dans la quasi-totalité des cas l'unité budgétaire est l'équivalent d'un ménage, et que le
nombre d'actifs par ménage n'excède pas 2,4. En effet 94 actifs ont été recensés, soit en moyenne 2,4 par unité
budgétaire, chiffre qui passe à 2,7 si on leur adjoint les 13 manœuvres employés dans le village à cette époque.
Sont considérés comme actifs les 15-64 ans, à l'exception des scolaires: 12 élèves - 8 garçons et 4 filles - ayant
entre 15 et 20 ans et qui n'apportent qu'une aide temporaire, pendant les vacances. Les personnes à charge sont
donc au nombre de 149, soit 3,8 par ménage (dont 3,3 de moins de 15 ans) et en moyenne 1,6 par actif. Les
actifs sont dans la plupart des cas les époux, aidés une fois sur trois d'un manœuvre. La structure des unités
budgétaires est donc relativement simple, la main-d'œuvre familiale étant réduite à sa plus simple expression.
On préfère se passer des fIls de 20 à 30 ans plutôt que de risquer d'être supplanté par eux. On devrait retrouver
les fondements de cet antagonisme au niveau de l'organisation sociale et politique du village, une organisation
qui, pour le moment, tend à sacrifier les plus jeunes - comme cela a souvent été observé dans les régions de
forte densité de population - au profit de la continuité du terroir. Et cette stratégie semble s'être plutôt durcie
qu'assouplie entre 1972 et 1976.

ORGANISATION SOOALE ET POUTIQUE

Aghien, on l'a vu, comporte plusieurs unités de résidence, le village ébrié lui-même et les trois cam
pements allochtones (cf. tabl. XXIV).

Ce cliché, réalisé au mois de mars 1972, a subi certes quelques modifications en 4 ans, modifications qui
touchent surtout les allochtones : individus socialement isolés ou groupes numériquement faibles. Ainsi le
I.:arnpement adioukrou a-t-il été abandonné, puis réoccupé, la plupart des manœuvres sont partis également,
d'autres ont été embauchés, un nouvel instituteur est venu s'installer avec sa famille, etc. Par contre, la
communauté ébrié est restée relativement stable. Les autochtones n'ont pas la mobilité d'un manœuvre ou
d'un quelconque allochtone venu tenter sa chance sur une terre étrangère. A l'inverse, la structure matérielle
des <l campements »étrangers semble parfaitement immuable, tandis que celle du village subit des ajustements
permanents : fignolage de la case principale (toujours en dur), réfection ou reconstruction des bâtiments
annexes, déplacement de tel ou tel apatam... On peut suivre ainsi d'un mois à l'autre ces mutations; la
structure interne toutefois conserve ses constantes.

Les relations entre les deux groupes -les Ebrié d'un cÔté avec les quelques étrangers qu'ils ont annexés,
époux, enseignants, manœuvres, etc., les familles non ébrié de l'autre - sont minimes. Elles reposent sur
quelques principes admis de part et d'autre, en vertu <lesquels les étrangers n'ont que peu oe droits (le droit de
pêche essentiellement), mais jouissent en contrepartie d'une parfaite autonomie. Leur accès à la terre est
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TABLBAUXXIV

RéptZTtition ehns "espfJCe de lapopulation d'Aghien

VILLAGE
1" 2' 3'

campement campement campement

79

Ebrié
Agni
Adioukrou
Bété
Mossi
Abbey
Tagouana
Abouré
Baoulé
Dioula
Lobi
Peul
Attié
Bobo
Appolo

Total 243 13 14

27

27

2

3

7

9

9

aujourd'hui limité dans au moins deux cas sur trois à un lopin étroit autour des campements, un <l jardin» selon
l'expression des Agni. Les Agni et les Adioukrou sont en fait des <l déguerpis» de l'endroit acheté par le
ministre évoqué ci-dessus. Malgré leur identité de situation, leurs liens avec lçs gens d'Aghien sont un peu
différents. Si les Agni sont considérés comme des réfugiés, les Adioukrou sont par contre un peu considérés
comme des colonisateurs. Ils sont pourtant moins nombreux, mais font l'objet d'une certaine suspicion, qui
tient peut-être à leur ancienneté dans la région. Ils y sont restés en effet près de 50 ans, alors que les Agni n'ont
<l fait» qu'une quinzaine d'années. Par ailleurs, ce fait s'explique aussi peut-être par leur façon d'entrevoir leur
installation sur les terres d'Aghien. Ils possèdent près de Dabou des plantations de café et cacao, qu'ils font
exploiter par des manœuvres, et expliquent qu'ils sont venus ici <l comme les Blancs viennent en Mrique, parce
que c'est mieux d'être loin de son village ». Leur situation actuelle est simple. Pour eux le déguerpissement n'a
pas entraîné de grands changements, leurs plantations de cultures commerciales se trouvant <l au pays ».
Néanmoins ils eurent maille à partir avec les gens d'Aghien lorsque leurs plantations de manioc commencèrent
à prendre de l'extension. On voulut leur prendre de force une plantation nouvelle, qu'ils continuèrent
cependant à exploiter, mais ils renoncèrent par la suite à en créer d'.autres. Les terr~ ~JJ!Olij' de)eur campement
relèvent des deux <l familles» Tchado et Godou, mais c'est à tout le village qu'ils se heurtèrent. Tous les
habitants se sentent concernés dans ce genre d'affaires. Finalement ils en étaient réduits à l'exploitation très
succincte de quelques cocotiers, bananiers et pieds de manioc, lorsqu'ils quittèrent l'endroit au milieu de
l'année 1972 pour retourner chez eux. A Aghien, on prétendit qu'ils étaient partis à cause du manque de
poisson, mais ils ne tardèrent pas à revenir - trois ans après. Pour les Agni, le déguerpissement posa beaucoup
plus de problèmes, car ils exploitaient sur les terres du ministre des plantations de café, qu'ils ne purent recréer
sur les terres d'Aghien. Leur installation dans le village ne remonte qu'à 1969. Ils ont obtenu la permission
de construire, à 120 mètres de la dernière case ébrié, au bord du tronçon de piste qui mène à la lagune. Les
villageois passent sans arrêt devant leur campement pour aller <l au bord », mais cela ne semble gêner ni les uns,
ni les autres. Pour les Ebrié, c'est peut-être une satisfaction de voir ce groupe de constructions en pisé, couvertes
de matériau végétal et qui tranchent nettement avec le reste du village, indiquant de façon flagrante, sinon une
subordination, du moins un état d'infériorité. Ils font un peu de polyculture derrière les cases (manioc doux,
aubergines, canne à sucre, bananes ... ), et semblent avoir accepté la précarité de cette agriculture. C'est tout de
même avec un peu d'amertume qu'ils remarquent, en regardant tout près de leur campement, le morceau de
terre que le village a accordé à un ancien ministre, afin qu'il puisse faire construire une porcherie: <l on donne la
terre aux ministres, pas aux pauvres ». Ils vivent de la pêche et d'un simulacre de commerce: cigarettes,
bonbons et morceaux de sucre au détail. Les villae:eois leur ~n achètent quel<tuefois, mais les relations entre les
aeux communautés (communautés très inégales puisque les Agni sont moins de 30).restent très limitées. Même
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en ce qui concerne l'accès à la lagune, les Agni ont leur <l bord» et ne mélangent pas leurs pirogues à celles des
villageois. Les nombreuses enclaves de la cÔte lagunaire à cet endroit facilitent les clivages: plage des hommes,
plage des femmes, plage des Agni, plage des autres <l étrangers », en bordure de laquelle est établi le troisième
campement, etc. Tel apparait le système de relations extérieures de la communauté ébrié d'Aghien. Il fait
contraste avec un réseau de relations internes apparemment très souple et un esprit communautaire villageois
très élaboré, mais qui n'intègre qu'exceptionnellement des étrangers.

Plus complexes sont les rapports qui lient entre eux les Ebrié d'Aghien, détenteurs du sol. Ils se
différencient les uns des autres par leur appartenance à l'un des matriclans ou mando. Les mando se retrouvent
au niveau de toute la société ébrié. Théoriquement celle-ci en compte sept, comme chez tous les peuples d'ori
gine akan. Dans laréalité, on en dénombre huit, regroupés deux par deux, selon un système d'alliance simple:

Lokoman - Fiédoman
Kwédoman - Adjumando
Abromando - Gbadoman
Tchadoman - Godouman

Ce sont donc les mêmes que l'on retrouve au niveau de chaque localité ébrié, quelquefois les huit au
complet, quelquefois trois ou quatre seulement. Comme le souligne D. PAULME, en principe <l chaque
agglomération est un microcosme de la société ébrié », même si les membres d'un même mandu n'ont en
commun que le nom. En fait, que ce soit à l'intérieur de l'un des neuf goto (unité spatiale que l'on peut
traduire par tribu) ou que ce soit à l'intérieur des villages, il est souvent impossible d'établir des liens entre les
membres d'un même matriclan. A Aghien, les frères et sœurs n'arrivent pas à <l remonter» au-delà de trois ou
quatre générations, même à l'intérieur des mando les mieux représentés. Voici quelle est à ce sujet
l'appartenance des chefs de ménage:

Mandu Nombre de chefs d'V.B. %

Fiédo 10 25.6
Loko 4 10.3
Tchado 14 35.9
Godou 1 2,5
Gbado 3 7.7
Abromando 0
Akwedo 3 7.7

Allochtones mariés

à une Ebrié 4 10.3

Total 39 100,0

Comme on le voit, ce sont ceux qui relèvent du lignage tchado qui sont les plus nombreux. C'est
toutefois le lignage fiédo qui détient la responsabilité du sol. Cela ne lui confère aucun droit, mais il a par
contre le devoir et 1'honneur d'assurer les prières et les sacrifices. Il sert d'intermédiaire entre les <l génies »de la
terre et les habitants d'Aghien. En fait, selon l'expression des villageois, il y a <l deux familles supérieures» : les
Fiédo et les Loko. Théoriquement, <l partout oi} on les rencontre, les Loko sont gardiens des terres» (62), mais à
Aghien, au moment de l'installation sur le site actuel, ils étaient absents, et ce sont les Fiédo, leurs alliés
privilégiés, qui ont fait le premier défrichement et le premier sacrifice. Autrefois on sacrifiait des animaux en un
point précis du terroir, maintenant on se contente de faire des libations à l'intérieur du village. Les Fiédo donc,
en tant que vétératls privilégiés, ont donné le signal de l'installation. Cela ne veut pas dire qu'ils soient arrivés
les premiers, mais ils avaient des prérogatives qu'ils ont gardées, même vis-à-vis des Loko, qui sont aujourd'hui
beaucoup moins nombreux qu'eux.

Les rapports entre ces matrilignages sont facilités par les mariages. Car si le système matrimonial est régi
par une endogamie villageoise, qui semble appliquée à la limite de ses possibilités, l'exogamie lignagère par
contre est de rigueur. Elle ne suit d'ailleurs aucune règle précise et souffre parfois des exceptions. Plusieurs chefs
d'exploitation du lignage tchado, par exemple, ont une épouse du lignage tchado également. Ce phénomène

(62) G. NIANGORAN-BoUAH : c le5 Ebrié et leur organî5ation politique traditionnelle », in Annales de "Université d'Abidjan,
ethn05OCÏologie, série F (1) fascicule l, 1969, p. 8'.
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Fig. Il - AGHIEN - Projection des matriclans au niveau de l'espace villageois (mars 1972)

semble être le fait de l'imponance numérique des représentants du clan par rappon à ceux des autres clans. On
pourrait aussi supposer qu'il s'agit d'une cenaine façon de préserver la cohésion familiale - la cohésion
lignagère, devrait-on dire -, de la même manière que l'endogamie locale préserve la cohésion villageoise. Ce
serait une attitude d'autodéfense, poussée à l'extrême. En fait la projection spatiale des six lignages à l'intérieur
du village (cf. fig. 11) - projection réalisée selon l'appanenance des chefs d'exploitation - ne révèle aucun
cloisonnement, aucune tendance réelle au regroupement, pour plus de solidarité, par exemple, chez les
membres d'un même mandu. Les observateurs de la société ébrié (M. AUGË, G. NIANGORAN-BouAH,
D. PAULME) ont attiré l'attention sur la prépondérance du facteur villageois sur le facteur lignager, de la notion
de résidence sur la notion d'ascendance. L'espace villageois d'Aghien est néanmoins morcelé en 29 unités. de
résidence appropriées par les manda, alors que la communauté impliquée est elle-même morcelée en 39 unités
budgétaires. On sait que les fils, même devenus chefs de ménage et d'exploitation, restent longtemps dans une
serni-dépendance vis-à-vis de leur père ou de leur oncle maternel (serni-dépendance qui s'exprime notamment
par, sinon l'unité, du moins la proximité de résidence). On sait aussi que les enfants, une fois mariés,
appartiennent au lignage de leur mère (qui n'est, on l'a vu, qu'exceptionnellement le même que celui du
père). Il existerait donc, en dépit de l'absence apparente d'organisation, un ordre relatif qui tendrait à réduire
le cloisonnement entre unités budgétaires et qui serait en somme le reflet d'un certain attachement à
l'organisation matrilinéaire de la société ébrié. On remarque en effet, juxtaposé à l'alignement d'ouest en est
des trois quartiers propres aux villages ébrié «(lto du cÔté de l'église, tJtété au centre et (lté à l'extrémité de
l'artère centrale) une ébauche de companimentage (contestable en raison de son approximation) des manda (cf.
fig. 11) : Tchado à l'ouest de la piste, puis en allant vers l'est, Loko, Fiédo, à nouveau Tchado, Godou, Loko,
Fiédo, Loko, Tchado, Fiédo, etc. A partir du quanier central (que les habitants appellent (ltété), cet alignement
devient plus régulier et se retrouve de pan et d'autre de la rue. La rue en question, qui n'est pas une voie de
circulation, mais se termine en impasse dans le quanier d'en bas ((lté), par un surplomb au-dessus de la lagune,
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Fig. 12 - AGHIEN - Organisation de l'espace villageois (mars 1972)

ne constitue pas un « fossé D, une coupure entre deux parties du village, mais plutÔt une dorsale, un axe qui
maintient la cohésion. Ainsi peut-on retenir l'idée d'un cenain agencement échappant au profane, idée qui
serait à approfondir. Quoi qu'il en soit, l'appanenance au lignage est ressentie de façon beaucoup moins aigue
que l'appanenance au village, même si le sentiment d'une identité, sinon clanique, du moins lignagère existe.
TI n'y a pas à ce niveau de rivalité et, par opposition, pas de solidarités susceptibles de créer des clivages
perceptibles dans l'espace habité. A la souplesse des relations entre lignages, s'oppose par contre une attitude
résolument séparatiste vis-à-vis de tout ce qui est extérieur à la petite communauté villageoise. Les contacts
existent, mais, contrairement à ce que l'on pourrait croire, ils seraient plus intenses avec les habitants des
villages voisins - qu'ils soient ou non ébrié - qu'avec ceux des campements localisés sur le terroir. Cela est
normal. Ces derniers sont tolérés, mais non reconnus sur le principe de l'égalité. Les voisins ébrié, par contre, et
même les Mbat1;o cr~oïaté sont reconn~ de la même façon que leur territoire à l'intérieur de ses limites.
['esprit villageois, l'absence de diftérends entre les lignages n'empêchent pas cependant maque chef'
de ménage - et d'exploitation - de jouir de son autonomie et de se sentir libre d'agir comme les autres ... La
m~on en dur symbolise chez ch!J,.cun la recherche de son identité, de son individualit~, cl'un statut durable,
même lorsque le bâtiment reste des années inachevé. Il y a à peu près (cf. fig. 12) autant de bâtiments en dur
que de chefs de ménage (38 pour 39, si l'on excepte les bâtiments scolaires et religieux relevant de la
communauté villageoise toute entière). Il est vrai que cenains parmi les planteurs les plus imponants,
g~néralement notables du villa,ge, en possèdent deux ou même trois, cenains d~lluis dé,ià plus de vin.Et ~s.
Mais on constate qu'il existe en outre une douzaine de cases en chantier, en dur également, appanenant à de
jeunes propriétaires, qui souvent ne semblent pas pressés de venir les habiter, les travaux n'étant jamais achevés.
Dans le détail, il convient de souligner l'alignement parfait le long de la rue des cases en dur - cases dans
lesquelles on don et on reçoit. Cet alignement fait contraste avec le fouillis des bâtiments annexes
- cuisines ou autres -, rarement en dur, bien que quelques-uns commencent à l'être. Un dédale de passages,
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courts et étroits, les sépare: c'est le domaine des femmes, tandis que les hommes, lorsqu'ils ne sont pas à
l'intérieur de leur case, aiment à se rassembler au milieu de la rue, à l'ombre de la plus grande de toutes ces
constructions. De ce village se dégage une impression de densité et d'opacité humaine qui n'exclut pas la
sérénité. Mais la communauté villageoise est-elle aussi compacte et homogène qu'elle le parait au premier
abord? Son équilibre interne ne dépend-il pas de rapports de force susceptibles de provoquer des changements
brutaux ?

Le fait politique en pays lagunaire repose sur deux institutions: la chefferie et les classes d'âge. A
Aghien, lorsque débuta cette étude, le chef du village (ak,ubé ote) venait de mourir. Le délégué du POCI (le
parti unique de CÔte d'Ivoire). un élaéiculteur décoré de <l l'Ordre National» ivoirien, assurait la chefferie, aidé
dans cette tâche par le second de l'ak,ubéotédéfunt, son <l garde du corps »comme disent les villageois.Ceux-ci
ont attendu cinq ans pour désigner enfin un nouveau chef, <lIe plus exemplaire» d'entre eux (exemplaire tant
par ses qualités physiques que morales). Fait extraordinaire, ils ont promu précisément le plus <l gros» des
planteurs villageois d'Aghien, d'autant plus <l gros» qu'il a hérité de la plantation villageoise de son père, qui
était ... l'ak,ubéotédéfunt. Le fait que le ftls ait succédé à son père n'est pas institutionnel. Autrefois, disent les
villageois, c'est-à-dire avant l'arrivée des Européens, nous n'aurions pas eu à choisir, le plus vieux (ak,ubénana)
assumant seul le pouvoir. Sa fonction semble être aujourd'hui relativement honorifique. Le fait que les
villageois aient mis si longtemps à se décider tient peut-être au fait que la chefferie, avec le nouveau chef, devait
forcément changer de génération (a/étue). Cela faisait 17 ans qu'elle était entre les mains des Dugbo et d'un
même chef. Aujourd'hui la génération des Dugbo a disparu, tandis que les Tsabba ont accédé au rang de
<l vieillards », les B/éswéau rang d'<l hommes ml1rs », les Niando au rang de <l guerriers» et qu'une nouvelle
génération de Dugbo s'est constituée se rangeant dans la classe dite des <l enfants» (en réalité, jeunes gens). Le
nouveau chef, ftls d'un Dugbo, est B/éswé. Un père et ses enfants sont toujours de générations solidaires (qui ne
se suivent pas), Dugbo-Bléswé, par exemple, ou Tsabba-Niando. Les relations théoriquement compétitives
entre les Tsabba et les B/éswésont en réalité relativement sereines, malgré l'attribution du pouvoir à un B/éswé.
On a essayé de déterminer quelles pouvaient être les causes d'éventuels conflits entre générations consécutives.
Il semble qu'il n 'yen ait qu'une : la terre. C'est un aspect que l'on a déjà remarqué en confrontant la taille des
plantations villageoises du secteur de Bingerville à l'âge de leur propriétaire. A ce niveau on a détecté des
rivalités non seulement entre <l générations », ou classes d'âge, mais aussi entre sous-classes d'âge. Ces rivalités
témoignent d'une part de la pénurie de terres. d'autre part de l'instauration d'un sentiment de propriété
individuelle, et, plus faiblement, d'un désir de libération de la part des cadets, notamment en ce qui concerne
les possibilités d'accès à la terre. A Aghien, comme dans les villages ébrié des environs, les classes d'âge
semblent concrètement plus déterminantes que les lignages. C'est à travers elles, en effet, que passe ce courant
modérateur, précédemment évoqué, qui, en retardant les possibilités pour un jeune d'exploiter une ou
plusieurs plantations commerciales, empêchent l'évolution des structures agraires et foncières traditionnelles.
Leur rôle est tellement imponant dans l'organisation du village que l'intégration d'un allochtone à la
communauté ébrié passe par elle. On a. vu que quatre femmes du village étaient mariées - officiellement ou
pas - à quatre étrangers. Ces étrll:Dgers ont été admis à part entière par les villageois, et leur accession à la terre
va de pair avec leur intégration à la génération des B/éswé.
Ainsi semble fonctionner la communauté villageoise d'Aghien, à la recherche d'un juste milieu, d'un équilibre
permanent entre le seuil minimal et le seuil maximal de sa population. S'appuyant sur la hiérarchie des classes
d'âge, elle laisse échapper une partie de ses forces vives, phénomène de toutes les façons inévitable, et mal
nécessaire pour limiter le parcellement. Toutefois elle n'hésite pas, lorsque le seuil minimal est franchi, à
compenser l'émigration par l'assimilation totale d'étrangers, ce qui est pounant contraire à sa recherche de
cohésion sociale et d'intégrité à la fois ethnique et villageoise. La condition première de cette cohésion est en
effet le maintien, dans toute la mesure du possible, des femmes au village, la société ébrié étant matrilinéaire. Il
s'agit de voir maintenant comment est structuré le terroir, en théorie et en pratique et, au delà, l'in<;idence de
l'attitude d'ensemble du groupe sur sa dynamique, attitude qui semble refléter sinon une réaction du moins
une cenaine résistance. Cette résistance est ce'pendant en contradiction avec un désir d'ouvenure à l'économie
moderne. très manifeste au moment de l'éleenon du nouveau chef, en 1976. Le fait qu'il ait été choisi parmi les
B/éswéplutôt que parmi les Tsabba n'est-il pas le signe d'une cenaine abdication des anciens face aux plus
jeunes .? Le fait qu'il soit le plus impottant des planteurs villageoiS d'Aghien n'est-il pas le signe d'une cenaine
abdication du village face àla SOOEPALM?
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DÉVELOPPEMENT

LE TERROIR

Le cadre privilégié dans lequel s'inscrit la vie agraire en Afrique répond davantage à des.·concepts
politiques et religieux que juridiques. G.A. KOUASSIGAN l'exprime très bien en préférant la notion de
« souveraineté» à celle de propriété. La plupart des géographes travaillant en pays tropicaux ont recours à la
désignation de terroir, terroir défini comme« l'espace dont une communauté de résidence tire l'essentiel de ses
ressources» (63). L'ambiguïté du fait foncier, l'absence de limite Illatérialisée - et matérialisable - ouvrent la
porte à toute forme de contestation venant de l'extérieur, notamment dans les régions de forte densité
démographique, ou les régions soumises à une opération de développeme~lt concertée. L'Op-ération
SODEPALM en est un exemple. La plupart des plantations industrielles de palmier à huile ont été mises en
place sur des forêts classées, ou, comme dans la presqu'île de Bingerville-Eloka, à l'emplacement d'anciennes
plantations industrielles, mais il est rare que l'ancienne et la nouvelle infrastructures coYncident et, de ce fait, de
nombreux terroirs ont été ainsi partiellement recouverts. Dans la région de BingeJville...- ~~ outre, tEtat !
prétexté du fait que les villageois n'utilisaient guère la savane pour la réguisitionner. C'est ainsi qu'aujourd'hui
491 hectares de plantations industrielles essaiment à l'ouest, du côté d'Akandjé, Aghien, Adjamé-Bingerville et
Ana. 1/6e du terroir d'Aghien a, dè cette manière, été effacé. Sa nouvelle limite fut relevée - pour les besoins
de ce travail - au mois de mai 1972. Tous les chefs d'exploitation insistèrent pour être présents, malgré les
difficultés que cela soulevait. Leur déplacement en masse, la solennité avec laquelle ils effectuèrent la
reconnaissance de cette limite ont révélé toute l'importance qu'ils accordaient à l'opération. Cette limite, qui
était encore l'objet de litiges il y a 25 ans, revêt aujourd'hui un c~ère d'authenticité, qui fait parfois
contraste avec la densité de la végétation, l'absence de toute culture à proximité et la précarité des points de
repère. Les planteurs furent même capables d'interpréter, à travers la plantation industrielle, des traces de
l'ancienne végétation. Il fut ainsi établi que, de la plantation du ministre Sawadogo jusqu'au terroir d'Akoyaté,
l'espace villageois d'Aghien couvrait, avant que ne soit mise en place, en 1965, la plantation industrielle,
660 hectares. Aujourd'hui, les villageois ont à leur disposition 550 heciares, soit, dans la mesure 0\1 l'on tient

(63) G. SAUITI!R, Les struclureStlgrfliresen Afrique tropiuJ/e, CDU, Paris, 1968, p. 111.
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compte de tous les résidents, 1,75 hectares par individu. Les distances sont relativement counes, les points les
plus éloignés ne se trouvant pas à plus de 4 kilomètres les uns des autres. Il est vrai que les parcours sont
généralement accidentés. Un quan du terroir seulement se trouve sur le plateau: la panie sud, aux abords de la
plantation industrielle et d'Adjamé. Les trois quans, par contre, occupent un relief largement disséqué et
beaucoup moins fonctionnel (cf. fig. 5). Des lignes de crête perpendiculaires à la lagune cloisonnent les ilots
parcellaires, que les intéressés préfèrent atteindre en pirogue. C'est une de leur façon de s'adapter à un milieu
naturel difficile. Les champs sur très fone pente en sont une autre. L'organisation de l'espace, dans l'ensemble,
répond à des conditions ingrates: extension faible et limitée, relief escarpé, végétation dense, sols fatigués.

Les structures mises en place par les villageois forment-elles néanmoins un ensemble cohérent, « doté
d'une logique interne» et susceptible en soi de rentabilité et pérennité? Il s'agit de déterminer l'efficacité d'un
système non pour lui-même, mais par rappon à l'opération induite de l'extérieur à laquelle il est confronté. On
a vu l'inaniculation suscitée dans le paysage par l'interpénétration des deux systèmes: celui qui se projette dans
la plantation industrielle et celui qui se projette au niveau de l'espace villageois. On a vu, par ailleurs, que
l'espace villageois était « sollicité» non seulement de l'extérieur par les plantations industrielles, mais aussi de
l'intérieur par le biais des plantations villageoises. Il ne faut pas oublier également que l'interprétation des
changements risque d'être paniellement faussée par l'interférence d'un autre facteur : la ville. Le secteur
villageois de Bingerville est situé dans l'orbite directe d'Abidjan et le village d'Aghien lui-même se trouve
inclus dans la ZAD. Toutes ces contraintes agissent dans le même sens et à l'encontre de l'homogénéité socio
démographique déjà évoquée. La façon dont la communauté de base d'Aghien limite les échanges d'individus
avec l'extérieur - y compris avec les villages ébrié voisins -, la façon dont elle retient les femmes au village,
tout en laissant échapper les hommes jeunes, ont révélé une attitude très conforme à l'organisation
traditionnelle de la société ébrié : endogamie villageoise, imponance des femmes, etc. Cette attitude implique
une résistance et même, au-delà, une réaction (dans la mesure où l'endogamie locale a connu autrefois un
relâchement), en contradiction avec toutes les possibilités et le désir d'ouvenure économique qu'ont les villa
geois. lis vivent un conflit latent classique entre leur envie de perpétuation et leur besoin de mieux vivre. Il
convient d'en déterminer, dans la mesure du possible, l'issue présente, tout en faisant la pan des différentes
contraintes, dont les deux plus évidentes (le palmier et la ville) ne sont peut-être pas les seules. C'est au niveau
du terroir que s'inscrit le changement, changement social au niveau des structures foncières (avec toutes les
réserves qu'implique ici le terme de« structures »), changement économique au niveau des structures agraires.
Sa forme la plus évidente se manifeste au premier abord par cette réduction du terroir pour les besoins du groupe
SODEPALM, réduction de 110 hectares, apparemment propice à une rupture d'équilibre au sein de
l'organisation socio-économique traditionnelle du village. Il s'agit à ce niveau de déterminer le seuil en dessous
duquel on peut parler, comme on l'a déjà évoqué, d'une destructuration de l'espace villageois, destructuration
qui serait ici antérieure au démantèlement de la communauté villageoise concernée. On lira à travers la
dynamique du terroir et de sa cellule de base, l'exploitation agricole familiale, la nature de l'évolution en
cours: simple changement d'ordre quantitatif et qui tiendrait plutôt au fait agraire (régression des superficies
cultivables et cultivées, de cenains types de culrures, des temps de jachère, des temps de travaux, etc.) ou alors
changement plus radical, bouleversement tendant à instaurer un nouvel équilibre dans la répanition et la
composition des exploitations, et qui, lui, remet franchement en cause le rappon de l'homme à la terre,
touchant d'abord au problème foncier (nouvelle distribution de la terre, des cultures, des temps de travaux,
etc.). Dans le premier cas, la destructuration en question ne serait qu'un affaiblissement des structures, dans le
second, leur désintégration véritable. Compte tenu de ces considérations, le problème foncier semble
prioritaire.

LE PROBLÈME FONCIER

On a vu, lors de l'investigation de l'ensemble des planteurs villageois du secteur et de leurs problèmes,
comment s'effectuait à travers les plantations villageoises l'évolution du droit d'usage au droit de propriété,
évolution sinon toujours effective, du moins opérante dans l'esprit du planteur. Cette évolution s'inscrit
évidemment dans tout un contexte, bien antérieur au développement du palmier sélectionné en Côte d'Ivoire,
surtout dans la région ébrié. Il s'agit maintenant de faire la pan entre droit coutumier et droit moderne et de
déterminer le rôle joué par la SODEPALM, éventuel catalyseur d'un mouvement dont les dimensions sont à
l"échelle du continent africain. Il faut bien considérer à ce sujet qu'il n'y a pas simplement passage d'un état à
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un autre état pour un nombre quelconque de planteurs. mais qu'il se produit plutÔt une sone de
.métamorphose générale. qui affecte plus ou moins chaque planteur, en fonctioft peut-être de cenains critères.
tel l'âge par exemple. A cet égard, on s'est attaché à mesurer l'imponance de la tendance non seulement au
niveau du terroir, mais aussi au niveau de l'exploitation agricole familiale. sur laquelle un même planteur peut
exercer différents types de tenure, d'une parcelle à l'autre, d'un type de culture à l'autre. A travers la parcelle.
l'exploitation et le terroir d'une part. l'exploitant, le lignage et la communauté villageoise de l'autre. le
problème foncier se pose de toutes les façons en termes d'éléments imbriqués et donc difficilement isolables.

LA RENCONTRE DES DEUX SYSTEMES A l'ECHEllE DU TERROIR

Il est établi que chez les Ebrié. comme en général chez les peuples d'origine akan, « les terres sont chose
du clan, détenues par le doyen du lignage et réparties entre ses cadets» (64). A Aghien. toutefois, 9 % des
terres cultivées, qui couvrent au total 153 hectares, échappent au contrÔle des matriclans, relevant de la
communauté toute entière. Les 91 % restant sont effectivement réparties entre les sept manda ébrié (cf.
tabl. XXV).

TABLEAU xxv
Répartition des terres cultivées d'Aghien entre les 11UItriclans, 1972

Mando Superficie (ha) % Nombre de parcelles Superficie par parcelle (ha)

Fiédo 36,47 23,8 46 0,79
loko 16.51 10,7 17 0,97

Tchado 51,16 33.4 58 0,88
Godou 9,67 6,4 9 1,07

Gbado 17.14 11.2 17 1.00
Abromando 5,10 3.3 5 1,00

Akwédo 3.10 2.0 3 1.00

Communauté villageoise 14.00 9,2 9 1.55

Total 153.15 100.0 164 0,93

Cinq ans après. cette répartition n'est plus tout à fait la même évidemment. Les champs de manioc ont
changé de plare, 7.5 hectares de palmier à huile ont été plantés. quelques hectares de café et cacao également...
Elles restent néanmoins valable dans ses grandes lignes.

Il n'y a pas que les parcelles cultivées qui dépendent d'un lignage. Les villageois ont en effet procédé. il t
a une vingtaine d'années, au défrichement des derniers coins de forêt vierge, ou pouvant être considérés comme
tels. Or toute terre défrichée revient automatiquement au lignage de celui qui l'a« nettoyée •• et cela pour un
temps illimité. n ne reste donc plus un seul hectare à Aghien qui ne soit sous la dépendance d'un lignage. à
l'exception cependant de ceux qui ont été reconnus comme biens de la communauté villageoise. Chaque coin
de brousse, même lorsque la végétation naturelle a repris ses droits, peut être identifié en fonction de la
souveraineté exercée sur lui.

Cette division du sol entre les matriclans est. comme celle de l'espace habité. apparemment désordonnée
(cf. carte h.t. 2). On repère parmi les terres cultivées quelques ilots de parcelles relevant d'un même lignage
(Fiédo et Tchado no~~t),--Cl!1i donnent ~~enserqu'i!'i ~~t eu ?ou déP3.!t un cloisonnement ~le~tit
à petit bouleversé sous l'effet de la mise en valeur progressive<ru terroir. 11 est vrai que cette imbrication est très
c~ctéristique de l'organisation territoriale des Ebrié. reflet d'une société dans laquelle ni le clan. ni même le
lignage ne servent d'unité de base. On pourrait penser. indépendamment de cela. que l'éparpillement des
parcelles d'un même lignage est une réponse à la dualité géomorphologique de la région. une façon de répartir
équitablementles terres à cacao. localisées sur le plateau. et les terres à café. localisées dans les dépressions
dérivant de sa dissection. CelarD'est pas exclu. mais ce facteur n'est cenainement pas le seul responsable de cette

(64) D. PAULME. 1970. p. 206.
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inorganisation. Les terres villageoises quant à elles couvrent essentiellement deux secteurs: d'une part la savane,
du moins ce qu'il en reste, en bordure de la plantation industrielle du groupe SODEPALM, d'autre part l'un
des deux éperons qui s'avancent dans la lagune, celui où aboutit la piste principale. Il servit pendant un cenain
temps de site au village, et recèle les différentes plages nécessaires à la vie quotidienne, notamment au
débouché de la piste, celle des hommes, où sont rangées les pirogues.

A quoi correspondent dans la réalité ces attributions de principe? Leur caractère immuable ne rencontre
t-il pas quelques contradictions dans la pratique, en particulier depuis qu'en 1964 une loi a aboli le système de
transmission matrilinéaire ? Un rapprochement entre l'appartenance lignagère des parcelles et celle de leur
exploitant (cf. tabl. XXVI) montre qu'en dépit de la loi les règles de la ftliation matrilinéaire continuent à être
appliquées dans plus de 50 % des cas. En effet 89 parcelles sur 164 sont exploitées par un planteur du lignage
dont elles dépendent. Les 75 autres par contre, si l'on ne tient compte des 9 qui relèvent du village, sont aux
mains d'exploitants extérieurs aux lignages considérés, soit parce qu'ils sont d'un autre lignage, soit parce qu'ils
ne font pas panie de la communauté ébrié, soit parce que - Ebrié ou pas - ils sont d'un autre village et, de ce
fait, en dehors du circuit de transmission matrilinéaire d'Aghien, soit enftn - cas observé pour 3 parcelles 
parce qu'il ne s'agit plus d'un exploitant, mais de la communauté villageoise toute entière. Deux points
demandent à être approfondis: le premier concerne les parcelles exploitées par des Ebrié d'Aghien, mais ne
relevant pas du matrilignage de l'exploitant, le second les parcelles exploitées par des individus n'habitant pas
Aghien. Dans 21 cas, en effet, la parcelle est mise en valeur par un Ebrié, chef d'exploitation d:Aghien, qui ne
la tient pas de son lignage maternel. Elle relève dans 15 cas du lignage paternel de l'exploitant (8 provenant du
père, 5 de l'onde paternel), dans 1 cas du lignage paternd de la mère, dans 3 cas de la famille de l'épouse (2 de
son lignage maternel, 1 de son lignage paternel), enftn dans 4 cas elle a été octroyée par un individu lié au chef
d'exploitation par des liens de parenté extrêmement lointains ou inexistants. Phénomène curieux, le statut
foncier de la parcelle n'est définitif que dans Il cas sur 21. Dans 10 cas en effet, y compris dans 4 cas où il la
tenait de son père, l'exploitant a déclaré que la parcelle en question reviendrait plus tard non pas à l'un de ses
propres enfants, mais à un membre du lignage responsable. Ceci tendrait à démontrer le caractère quelque peu
hésitant du mode de filiation patrilinéaire mis en vigueur par la loi de 1964. A l'inverse, il semblerait que la
souveraineté du matrilignage soit encore très vivace, en raison peut-être de son aspect relativement théorique,
qui autorise de multiples arrangements. Ces « arrangements» peuvent être poussés très loin, puisque pas moins
de 46 parcelles sont exploitées par des individus extérieurs au village (cf. tabl. XXVI). Parmi eux, les Ebrié sont
en faible proportion: 9 parcelles seulement leur sont dévolues, les autres étant aux mains de Baoulé, Sénoufo,

TABLEAU XXVI

RIIpport entre l'appartenance lignagère ou 1Ii1li1geoise des parcelles
et l'appartenance lignagère des exploitantspl1ropposition aux non Ebriéet non résidents

p-
e

3
um

starut des Fiédo Loko Tchado Godou Gbado Abro- Akwédo Commu- Alloch- Résidents Total par
exploi- mando nauté tones extérieurs celles en

tants villageoise d'Aghien au village fonction

ÜI"'lI< tt~"'""
~eleura

appartenance partenanc
des parcelles

Fiédo 31 1 13 45
Loko IS 1 1 17
Tchado 1 38 1 3 1 15 59
Godou 2 3 1 1 1 1 9
Gbado 3 8 :z 2 2 17
Abromando 5 5
Akwédo 0 1 2 3

Communauté
villageoise 2 7 9

Total parcelles
en fonction du 35 15 48 4 4 4 3 5 46 164
Statut du C.E.

89 : Nombre de parcelles issues du matrilignage des C.E.
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Dioula. Les modes de faire-valoir toutefois respectent, là encore - et dans les deux tiers des cas -, la
souveraineté lignagère. Sur 42 cas observés en effet, 30 peuvent être assimilés à des prêts. La situation est simple
la plupart du temps. La parcelle cultivée par un exploitant extérieur à Aghien est théoriquement le bien d'un
matrilignage du village ou exceptionnellement de tout le village. Dans la pratique, elle relève en principe d'un
chef d'exploitation originaire d'Aghien, et y résidant, garant de son appartenance lignagère et villageoise, et
qui, à la disparition de l'exploitant, assure son retour au lignage d'origine. L'absence de toute transaction sous
quelque forme que ce soit contribue à maintenir la situation de prêt. En fait cette règle souffre quelques
exceptions, dans la mesure où cettaines parcelles ont échappé d'une façon ou d'une autre à l'emprise effective
des habitants du village. On a observé ainsi 12 cas de parcelles cultivées par des <l étrangers l>, relevant toujours
d'un matrilignage ou de la communauté villageoise, mais étant en réalité sous la tutelle d'un tenancier déjà lui
même extérieur à Aghien. 3 sont sous la dépendance d'Ebrié d'Adjamé et 9 sous celle de Baoulé de Bagba, un
quanier de Bingerville. Aucune de ces 12 parcelles ne semble devoir revenir, par un biais quelconque, au
village. Les Ebrié d'Adjamé les ont octroyées à des membres de leur famille, qui les réservent à leur descendance
directe. Les Baoulé les ont concédées également à l'un ou l'autre de leurs <l frères l>, tout en se réservant le
privilège de les récupérer le jour où celui-ci cesse de les exploiter. A l'image des garants du lignage ou du village,
ils jouent le rôle de pourvoyeurs de terres, plus que de véritables propriétaires fonciers. C'est en ce sens qu'ils
sont parvenus, sans payer, à s'arroger une suprématie qui est normalement en Mrique celle du groupe. Ils la
comparent à une sotte d' <l héritage l>, héritage aussi bien moral que matériel. Ce genre de privilégiés - peu
nombreux d'ailleurs - le sont généralement aussi sur le plan social (chefs des communautés baoulé et dioula de
Bingerville par exemple). Les villageois ne les contestent pas, mais continuent néanmoins, même si elle ne
correspond plus à rien, à affIrmer leur souveraineté de principe.

Comment une telle situation a-t-elle pu s'instaurer? 46 parcelles, représentant 35,50 hectares, soit
26,3 % des superficies cultivées, sont exploitées par des planteurs extérieurs au village, alors que celui-ci
manque de place et affiche sur le plan socio-démographique une attitude plutôt défavorable aux intrusions
étrangères. On remarque (cf. carte h.t. 3) qu'à une ou deux exceptions près ces parcelles sont situées loin du
village, à la périphérie du terroir. Ceci pourrait donner à penser que la démarcation actuelle n'est qu'aléatoire et
qu'il y a en quelque sotte symbiose avec les tecc<?irs voisins, en particulier celui de Bingerville. En fait,les Ebrié
d'Aghien n'exploitent que 6 parcelles hors de leurs limites: il ne s'agit donc pas a priori d'échange. Il ne s'agit
pas davantage d'une percée des terroirs voisins. On l'a vu, les deux tiers de ces parcelles sont sous la tutelle
précise d'un chef d'exploitation d'Aghien, qui désignera lui-même - et en principe dans le matrilignage
concerné - l'exploitant qui prendra la relève. Il s'agit par conséquent tout simplement d'upe occupation à
l'amiable des terres d'Aghien. Si les 46 parcelles en question sont regroupées au sud, c'est plutÔt en raison de
conditions matérielles: problème de distance et de végétation (la savane convient mieux à des Baoulé, Sénoufo
ou Dioula qu'à des Ebrié). Ces considérations ne font que poser plus fottement le problème de savoir pourquoi
cettains chefs d'exploitation d'Aghien - ils sont exactement onze - accordent si facilement de la terre à des
étrangers (ou du moins acceptent si facilement la situation), alors que - comme il l'a été pressen~ -:-les jeunes
ont du mal à se constituer une exploitation. Cette attitude est apparemment contradictoire avec la recherche
permanente de cohésion et d'homogénéité, précédemment observée, car l'insertion de ces étrangers risque de
devenir insensiblement défInitive. Cettes, la plupart d'entre eux sont là depuis en moyenne une trentaine
d'années: on ne chasse pas ainsi un exploitant en place depuis plusieurs décennies. C'est un fait. Néanmoins
l'attitude des villageois va plus loin. On a pu déceler chez eux plus qu'un simple esprit de tolérance, comme si
la présence de ces exploitants <l allait de soi l>, était une chose voulue, peut-être une nécessité. Il est apparu
fInalement que, loin de se manifester à l'encontre de la logique interne du terroir, cette intrusion étrangère
serait au contraire un gage de son maintien. Les parcelles prêtées sont en effet sous la responsabilité d'un petit
nombre d'exploitants d'Aghien, exploitants ayant, sauf exception, plus de 45 ans et possédant - on le verra
des exploitations parmi les plus vastes. En laissant cultiver un étranger, ils ont plus de chance de conserver leur
mainmise sur la terre qu'en remettant la parcelle à un jeune du village, susceptible de s'affranchir rapidement
et d'acquérir une autonomie qui pourrait précipiter la fragmentation du terroir. C'est ainsi que, de façon
paradoxale, la présence de cultivateurs étrangers, ne résidant pas au village (ceci est important, car on se méfie
de ceux qui sont sur place), permet à un petit nombre d'exploitants d'Aghien de maintenir leurs prérogatives
et, sunout, d'éviter, en empêchant la multiplication des exploitations, un éclatement, ce que l'on pourrait
appeler aussi un démembrement du terroir. Il faudrait voir maintenant si cette tendance a son répondant dans
l'organisation de l'espace.

Il convient peut-être auparavant d'insister sur le fait que, plus que d'une tendance, il s'agit d'une
attitude voulue. Même les parcelles ayant échappé à la tutelle des chefs d'exploitation d'Aghien sont plus ou
moins regroupées sous la tutelle d'un pourvoyeur de terres, telle chef des Baoulé de Bagba-Bingerville, qui gère
6 parcelles exploitées par 4 personnes différentes, parcelles qui doivent lui revenir plus tard. Il Ya comme une
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sone d'accord tacite enue les « grands » d'Aghien et les « grands » de l'extérieur, accord visant à éviter le
morcellement et la dispersion du pauimoine foncier. Une quinzaine de privilégiés règnent donc sur les terres
aux mains d'exploitants extérieurs au village et, parmi eux, une dizaine de chefs d'exploitation d'Aghien, qui
entendent garder le conuôle des deux tiers au moins de ces parcelles sacrifiées. Quelle est la motivation exacte
de ces « responsables » ? Maintenir un cenain équilibre au sein du terroir, empêcher sa fragmentation - sa
desuucturation -, afin qu'il puisse continuer à« fonctionner» selon son rythme, ou simplement conserver
leurs prérogatives? Sans doute les deux, mais dans quelle mesure? Avec leurs privilèges c'est tout un système de
valeurs que défendent les anciens. Ce système prend assise dans la souveraineté lignagère et villageoise. C'est
peut-être en ce sens qu'ils tiennent à distance tous ceux qui pourraient la menacer: les jeunes prêts à opter en
faveur de la filiation pauilinéaire, les Agni et les Adioukrou trop enracinés dans la place. Pounant les
changements s'opèrent petit à petit, les rapports de l'homme à la terre se modifient. Sur les 110 parcelles
cultivées par les Ebrié d'Aghien, 89, on l'a vu, relèvent du matrilignage de l'exploitant. Au dire des exploitants
eux-mêmes, 53 seulement continueront à circuler à l'intérieur du matrilignage en question, les 57 autres étant
réservés aux enfants véritables. On verra quels sont les planteurs qui en ont décidé ainsi, et si en définitive la
souveraineté lignagère ne serait pas purement escamotée par la recherche de profit individuel des anciens. Cela
semble tout à fait compatible avec l'organisation sociale des Ebrié telle qu'on a pu l'observer à Aghien, où les
classes d'âge jouent un rôle prépondérant en regard des matrilignages. On rejoint ici la conclusion de
D. PAULME : « ... L'institution des classes d'âge, avec le principe d'un recrutement universaliste, débouche sur
la consécration de la réussite individuelle: le pouvoir appanient aux seuls hommes riches» (1). Il est nécessaire à
ce niveau de ramener le problème foncier à l'échelle de l'exploitation agricole familiale. Cela permettra 
compte-tenu de deux types de critères, ceux qui caractérisent le planteur et ceux qui caractérisent l'exploitation
elle-même (notamment son organisation spatiale) - de voir comment est effectivement maintenue l'intégrité,
la suucture du terroir, et oü en est exactement en ce moment le conflit, la rencontre des deux systèmes. Ce n'est
qu'après que sera déterminée la part de la SODEPALM, en tant que « véhicule» d'un système qui, depuis le
début de l'époque coloniale, remet en cause le milieu rural africain.

LA RENCONTRE DES DEUX SysTÈMEs A L'ÉCHEllE DE L'EXPLOITATION AGRICOLE FAMILIALE

La communauté ébrié d'Aghien est en 1972 suucturée en 39 ménages, mais (on a vu pourquoi) il n'y a
que 35 chefs de ménage ébrié. Les 4 autres ont été intégrés aux classes d'âge, néanmoins, ce qui paraît logique,
pas aux lignages. Ne sont considérés pour le moment que les 35 ménages ébrié à pan entière. On a entrevu
précédemmentla coYncidence entre l'état de chef de ménage et celui de chef d'exploitation. Il est vrai que, tant
qu'il est célibataire, un jeune ne peut guère espérer obtenir sa portion de terre, ce qui ne veut pas dire qu'une
fois marié il la reçoive automatiquement. Ainsi deux jeunes sont-ils obligés de se contenter d'une parcelle en
commun avec un ancien. Ils ne sont pas libres de l'exploiter comme ils l'entendent et, de ce fait, ne peuvent
être considérés comme de véritables exploitants. Ce ne sont donc pas 35 mais 33 exploitations qui sont réparties
entre les Ebrié d'Aghien, exploitations dont la taille varie de 0,12 à 9,10 hectares et le nombre de parcelles de 1
à 9 (en moyenne 2,98 hectares et 3,3 parcelles pour chacune). L'évolution de la situation entre 1972 et 1976 n'a
fait l'objet que d'observations qualitatives - et non quantitatives -, le terroir n'ayant pas été mesuré une
deuxième fois. Ces chiffres, de toutes les façons, n'ont vraisemblablement que peu varié, comme on l'a déjà
souligné.

Un parallèle entre la taille de l'exploitation et d'une pan l'âge, d'autre part l'appanenance lignagère de
l'exploitant (cf. tabl.XXVII) confirme les diverses observations que l'on a faites à propos de l'organisation
sociale et politique des villageois. D'emblée on peut diviser les chefs d'exploitation en deux catégories: les
moins de 45 ans'- au nombre de 16 - et les autres - au nombre de 19. Pour les premiers la taille moyenne
des exploitations en fonction des tranches d'âge ne dépasse pas 2,38 hectares, pour les seconds au contraire elle
ne descend pas en-dessous de 2,41 hectares. Ce sont les 55·59 ans qui l'emponent avec 5,30 hectares en
moye~e_, suivis~es.9!!'à~.!~de~ 50-54 ans et des 60-64 ans. ~our plus de préc~ion, la taille moyenne des
exploitations relevant des Tsabba a été calculée. Ceux-ci, au nombre de huit, et qui ont entre 53 et 65 ans au
moment de l'enquête, possèdent en moyenne 5,27 hectares. Cette relation entre l'âge et l'emprise sur le sol est
classique. Il est intéressant de constater qu:àpartir d'un cenain âge toutefois la taille de l'exploitation (comme
le nombre de parcelles) diminue : approximativement à partir de 65 ans, au moment oü l'exploitant n'est plus

(65) D. PAULME. 1970, p. 229.



DevELoPPEMENT

TABLEAU XXVII

Taille moyenne de l'exploitation agricole en fonction de l'âge et du matri/ignage de l'exploitant d'Aghien
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Fiédo

20-24 0,33
25-29
30-34 2,88

35-39
40-44
45-49 5,64

50-54 4,11

55-59 5,04

60-64 4,36

65-69 3,82
70-74

Moyenne 3,84

Loko

3,10

7,25

2,41

3,79

Tchado

1,92
2,38

0,47

1,62
3,12
5,36

2.87

Godou

2,63

2,63

Gbado

0,87

2,22

1,54

A.kwédo

1,88
0,45

0.93

Moyenne

1,78
2,38
2,21

0.97
1,18
3,06

4,40
5,30
4,36
3,82
2,41

2,98

véritablement un actif. En fait et contrairement à ce que l'on pourrait croire, la taille de l'exploitation rapportée
à l'âge des planteurs ne s'accroit pas régulièrement jusqu'à l'optimum des 55-59 ans, pour décroitre lentement
à partir de là. Ce mouvement sinusoïdal n'est observable qu'à panir de la tranche des 45-49 ans. Parmi les
exploitants ayant moins de 45 ans, on observe paradoxalement que ce ne sont pas les plus jeunes mais les 35-39
ans qui possèdent l'exploitation moyenne la moins étendue. Il y a comme une défaillance dans l'attribution de
la terre au niveau des 35-44 ans. On pourrait en revenir aux antagonismes entre classes d'âge, déjà observés à
propos des planteurs villageois, mais les exploitants d'Aghien ne sont pas assez nombreux pour une telle
interprétation. Il faut simplement se rappeler que c'est en dessous de 35 ans que les hommes quittent le village.
Les exploitants de moins de 35 ans ne sont donc en général jamais partis et ont réussi (il faut bien qu'il y en ait
quelques-uns) à se faire accepter à part entière, compte-tenu de leur âge évidemment. Cela explique pow:q.uoi
ils ont des exploitations presque conformes à la moyenne (2,38 et 2,21 hectares). Par contre il' y a, parmi les 35
45 ans, des hommes qui ont émigré un certain temps et qui ne se sont constitués une exploitation que
récemment, et dans une certaine mesure plus difficilement que les jeunes. Par ailleurs il ne faut pas oublier non
plus que la terre est ({ chose du clan », et que l'appartenance lignagère de l'exploitant intervient légèrement,
dans un sens ou dans l'autre (cf. tab!. XXVII). Les ressortissants des matrilignages Fiédo et Loko, par exemple,
sont quelque peu favorisés, avec des exploitations couvrant respectivement en moyenne 3,84 et 3,79 hectares. Ils
sont, il ne faut pas l'oublier, traditionnellement considérés, à Aghien, de la -même façon que dans les autres
villages ébrié (du moins les villages Akoué) comme des ({ familles supérieures ». Ce sont les Loko ou exception
nellement, comme à Aghien, leurs alliés, les Fiédo, qui assument la responsabilité morale et spirituelle de la
terre. Viennent ensuite, dans la hiérarchie des privilèges, les Tchado, les plus nombreux de tous (2,87 hectares
par exploitation) et les Gbado, leurs alliés, puis les autres lignages, moins importants numériquement, et 
peut-être à cause de cela - nettement défavorisés. Les iné~ités existent également au niveau de la répartition
spatiale des parcelles (cf. cane h.t. 2) : les Tchado et les Fiédo ont tencfaïïce à occuper les meilleureS places,
notamment les abords immédiats du village. Mais cela n'est pas une règle absolue, ils en occupent aussi de
moins bonnes.

Les Tchado constituent le groupe d'exploitants le plus représe~tatif. Ils son~J~ plus ~ombreux. Cinq
parmi eux ont moins de 45 ans. La taille moyenne de lews exploitations est sensiblement égale à celle des
exploitations actuellement considérées (2,87 à 2,98 hectares) (cf. tab!. XXVII). Ce~ont eux qui surveillent le
plus grand nombre de parcelles ({ prêtées ». Lew réseau d'exploitations paraissant plus significatif que les autres
pour une étude du problème foncier, ils ont été retenus comme échantillon. L'ancêtre commun des 14 chefs
d'exploitation du lignage - une femme E!!ÎSqu'il s~t d'un matrili....in~e - remonte à quatre ~érations,

génération au sens courant au mot (cf: cmen. t. 4). SOn nom est oublié, par contre le nom de ses trois filles est
connu, et il a été possible à partir de là de déterminer les liens de parenté à l'intérieur du lignage. Celui-ci est
strUetWé non seulement en trois segments de lignage, mais aussi en trois groupes dont les'ressortissants sont
unis non par l'ascendance, mais par leur provenance d'un même lieu, occupé il y a deux générations. Ainsi une
branche du segment de lignage ainé constitue-t-elle avec le segment de lignage cadet la famille Tchado n" l,
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l'autre branche du segment de lignage aîné la famille Tchado n° 2, enfm le segment de lignage intermédiaire la
famille Tchado n° 3. On retrouve ici cet aspect fondamental de la société ébrié, qui veut que la notion de
résidence l'empone sur la notion d'ascendance. Les Tchado accordent de l'imponance à ce système de
solidarité, qui n'existe pas parmi les membres des autres lignages, moins nombreux. Il semble qu'il soit en place
pour faciliter la distribution de la terre, comme si celle-ci ne pouvait s'effectuer à l'intérieur d'un groupe trop
étendu. A-t-il effectivement quelque incidence sur la façon dont sont constituées les exploitations agricoles?
Leur taille - aspect primordial- dépend, on l'a vu, beaucoup de l'âge. En fait, un parallèle entre l'âge moyen
des exploitants et la taille moyenne de leurs exploitations montre que l'âge n'est peut-être pas, après tout, le
seul facteur susceptible de provoquer des disparités.

Famille Age moyen Exploitation (ha)

Tchadon" 1 48 ans 3,94
Tchadon" 2 36 ans 1,69
Tchadon" 3 46 ans 1,83

Le fait d'appanenir à la famille Tchado n° 1 serait-il un privilège? La famille Tchado n° 1 regroupe
. 7 exploitants sw 14 et, parmi eux, il est vrai, les plus âgés du lignage, trois Tsabba de 58 ans. Cela tient au fait
qu'elle engloge la brariche aînée du premier segment de lignage. Tous trois possèdent évidemment les trois plus
grandes exploitations (cf. tabl. XXVIII). Ce ne sont pas eux qui font pencher le plateau de la balance. Une
observation plus détaillée révèle que les deux plus jeunes de la (l famille », âgés respectivement de 29 et 23 ans,
et dont le premier possède à lui seul 4,37 hectares, ont également de grandes exploitations. Tous deux
cependant les ont constituées par héritage paternel et il serait aléatoire en définitive d'affirmer la (l supériorité»
de l'un des trois groupes sur les autres.

Par contre ce clivage prend consistance à propos de ce que l'on peut appeler les (l parcelles sous tutelle »,
c'est-à-dire mises en valeur soit par les allochtones d'Aghien qui y ont droit (instituteurs et maris de femmes
ébrié), soit par les étrangers au village. Il y a ainsi 14 parcelles sous la tutelle des chefs d'exploitation tchado,
dont 10 du lignage tchado et 4 d'un autre lignage (des parcelles du lignage tchado étant elles-mêmes sous la
tutelle de chefs d'exploitation d'autres lignages). 14 parcelles pour les Tchado, cela représente en moyenne
exactement une parcelle par chef d'exploitation. Dans la réalité, 10 de ces parcelles dépendant de la
famille tchado n° 3, les 4 autres relevant de la famille Tchado n° 1 (3 du plus irnponant dçs exploitants, tant
par l'âge que par le nombre d'hectares qu'il possède, et 1 d'un plus jeune - Bléswéde 47 ans - qui en a hérité
de son père, ce qui explique du reste pourquoi il surveille 4,32 hectares alors qu'il n'en cultive que 1,74). Les 10
qui sont concentrées aux mains des Tchado n° 3, également segment de lignage descendant de Sopi, méritent
quelques commentaires. Ce groupe de cinq exploitants en effet est responsable d'un nombre d'hectares
représentant plus des deux tiers de celui qu'il exploite lui-même: 6,40 contre 9,18 hectares. Ces 6,40 hectares
sont donc morcelés en 10 parcelles, dont - autre fait remarquable - deux sous la responsabilité d'exploitants
ayant moms de 40 ans (cf. tabl. XXVIII), Paradoxalement ces deux jeunes exploitent des superficies moindres
que celles dont ils sont les garants: l'un 0,39 hectare contre 2,44, l'autre 0,12 hectare contre 0,46. Cela ne se
produit pas normalement, les exploitants de la plupan des parcelles en question ayant plus de 45 ans et d'assez
grosses exploitations (cf. tabl. XXIX). Dans le cas précis des Tchado n· 3, deux exploitants de plus de 50 ans se
partagent les huit autres parcelles en gage. Aucun des deux, même celui qui - en raison d'un héritage
paternel - en supervise six à lui seul, ne possède une exploitation qui soit inférieure à l'ensemble de ces
parcelles. Cette situation ambigue, comme on le voit, n'affecte que les moins de 40-45 ans ou, à la rigueur,
comme il est apparu dans la famille tchado n° 1 par exemple, de plus âgés ayant fait un héritage paternel. Le
modé de filiati~n patrilinéaire n'est pas dans ce cas là en mptwe avec l'organisation des rapports fonciers telle
qu'elle est défendue par les plus âgés. Les arrangements à l'intérieur de la famille tchado n° 3 apponent ainsi
quelques précisions sw l'attitude déjà évoquée des aillés envers les cadets, à propos de la répanition des terres.
On constate en effet que leurs motivations sont bien définies: retarder, sinon empêcher, la constitution
<!.'~loitatio~. !l.Kricoles nouvelles. C'est là sunout qu'ils se montrent parcimonieux, abandonnant sans
diffièulté aux étrangers des étenaues presqu'équivalentes à celles qu'ils cultivent, et n'hésitent pas alors, dans ce
cas, à en confier la responsabilité à un planteur débutant, dans la mesure oil il est évident qu'il n'a pas la
possibilité d'en faire usage. Cette situation est'le fait de groupes restreints, comme les Tchado n° 3.

Le maintien d'un système fonCier contribue à celui des strUctures agraires. On asswe la continuité du
système agricole en sa gardant de modifier le nombre cle parcelles etJew répartition au se~ d~s exploitations
agricoles. Celles-ci pounant, comme en témoigne la représentation spatiale (cf. cane h. t. 4) de celles du lignage
tchado, n'ont pas la cohésion qui conviendrait à une telle attitude d'ensemble. Elles sont morcelées et



AGHIEN, UN TERROIR ÉBRIÉ (COTE-D'IVOIRE)

TABLEAU xxvm
Distribution rie la le"e entre les chefs d'exploitrJlion du ligntJge IcharJo
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Segment Désignation Parcelles exploitées Parcelles sous tutelle
lignage (nom Alliance de Age Classe d'âge
de l'ancêtte l'exploitant Superficie (ha) Tchado Aulte Tchado Auttes Superficie (ha

Nimba Tchado 1 58 Tsabba 7,57 4 3 0,97
n"l 2 58 Tsabba 5,10 5

3 58 Tsabba 6,36 6 1

Tchado 4 49 Bléswé 1,47 1 1
n"2 5 39 Bléswé 1,92 2

Sapi Tchado 6 54 Tsabba 2,68 7 2 1,38
n"3 7 53 Bléswé 3,56 4 4 3 3 2,12

8 29 Gnando 0,39 1 1 2,44

9 38 Bléswé 0,12 1 1 0,46
10 55 Bléswé 2,43 2

Logbassi Tchado 11 29 Gnando 4,37 3
n" 1 12 47 Bléswé 1,74 2 1 4,32

13 23 Gnando 0,82 1
14 49 Bléswé 1,65 3

TABLEAU XXIX

Relation en fonclion rie l'âge el rie l'apparlenance lignagère entre la superficie rie l'exploilalion agmole
el celle riesparcelles sous Irllelle ries exploitanls d'Aghien

Parcelles sous tutelle
Age du lignage du Exploitation

responsable responsable (ha) lignage du Autte Superficie
responsable lignage (ha)

29 Tchado 0,39 2,44

38 Tchado 0,12 0,46

40 Akwedo 0,65 1,20

Cas d'héritage 41 Akwédo 0,26 1 0,11
paternel" 46 Gbado 2,22 2 5 9,11

47 Tchado 1,74 1 4,32

53 Tchado 3,56 3 3 2,12

54 Tchado 2,68 2 1,38

57 Fiédo 5,04 2 0.94
58 Tchado 7,57 3 0,97

63 Fiédo 4,36 5 2,76

dispersées, totalement dépourvues de logique apparente. dans leur disposition. Elles ne sont même pas
regroupées à l'intérieur d'un segment de lignage, ou del'ÙD des trois groupes tchado n° 1, n° 2 et n° 3. Cette
inorganisation est à l'image de celle du terroir, mais avant d'en tirer des conclusions, il convient d'introduire
quelques nuances. En effet, certaines exploitations sont moins éparpillées que d'autres. Si l'on se réfère au
tableau xxvm, on constate une fois de plus que ce sont les exploitants les mieux lotis, c'est-à-dire les plus igés,
les plus favorisés. L'exploitant n° 1 par exemple, 58 ans, compte 7,57 hectares, divisés en quatre parcelles seu
lement, l'exploitant n° 2, 58 ans également, a le privilège unique d'avoir tOUtes ses parcelles regroupées,
l'exploitant n° 7,53 ans, qui met en valeur huit parcelles et en gère six, n'en possède, cas exceptionnel, que
cinq soudées en un seul bloc. Enfin il convient de souligner que toutes les parcelles situées en bordure de la piste
principale et aux abords immédiats du village, c'est-à-dire d'accès facile, sont actuellement aux mains de plan
teurs déjà anciens: n° 3 (58 ans), 6 (54 ans), 7 (53 ans), 10 (55 ans), 12 (47 ans) et 14 (49 ans). Deux



AGHIEN, UN TERROIR ËBRIÉ (COTE D'IVOIRE)

exceptions: le n" 8 et le n° 13. Pour le premier, 29 ans, il s'agit d'un champ situé sur une pente excessive, non
relié à la piste par un sentier, pour le second, 23 ans, il s'agit d'une parcelle qui lui a été attribuée non par le
lignage tchado, mais par héritage paternel.

Le nombre de parcelles mises en valeur par des ressonissants du lignage tchado, alors qu'elles ne
dépendent pas de ce lignage, est encore restreint (10 contre 38). Ce ne sont pas toujours de jeunes planteurs,
comme on pourrait le croire, qui les détiennent. Les cinq Tchado ainsi concernés ont respectivement 58, 53, 49,
29 et 23 ans. Cet aspect du modernisme intéresse même plusieurs quinquagénaires, qui y voient un moyen
d'affirmer encore plus fortement leurs prérogatives. Ils apparaissent en définitive davantage comme les
défenseurs de leur exploitation, c'est-à-dire de leurs intérêts personnels, que du lignage et du bien communau
taire. Il ne faut pas perdre de vue toutefois que leurs intérêts personnels passent par la communauté, ici en
l'occurence le terroir, dont ils ont avantage à maintenir les structures. Ils doivent pour cela veiller à ne pas
multiplier le nombre des exploitations, mais également à ne pas en agrandir indéfiniment certaines. C'est tout
un équilibre qui est sans cesse remis en question. Le fait que les exploitations ne constituent pas des unités
spatiales cohérentes, un semblant de puissance, serait par conséquent secondaire. Ce qui importe, c'est que le
centre de gravité soit maintenu à l'échelle du terroir, témoin d'une certaine harmonie dans le système agricole,
notamment dans la répartition des cultures au sein des exploitations. Or le problème agraire compte une
variable nouvelle, depuis une quinzaine d'année maintenant, avec l'apparition des plantations villageoises.
Avant de l'aborder, une dernière démarche paraît nécessaire, visant précisément à déterminer le rôle du palmier
sélectionné par rapport aux autres cultures dans l'évolution du problème foncier. C'est une façon par ailleurs de
situer celui-ci en regard du problème agraire.

LA PART DU PALMIER DANS L'EVOLUTION DU PROBLEME FONCIER

Tous les observateurs s'accordent pour reconnaître le rôle prépondérant des cultures commerciales dans
l'évolution des coutumes foncières traditionnelles en Mrique. « De nos jours il devient facile de constater que le
régime juridique de la terre est lié à la nature des cultures qu'on y pratique. La terre tend à devenir un bien
individuel dans les régions favorables aux cultures industrielles, qualifiées à juste titre de révolutionnaires, telles
que le cacao et le café, alors qu'elle reste un bien collectif dans celles où les produits vivriers constituent
l'essentiel de la production agricole »(66). Les cultures arbustives pérennes en particulier, telles le cacaoyer et le
caféier, le palmier et le cocotier contribuent plus que toute autre à l'évolution du droit coutumier. « La présence
même des arbres témoigne d'une occupation effective dont le respect s'impose à tous et qui est juridiquement
protégée. La force du droit de propriété que le paysan a sur ce qu'il a créé va provoquer l'évolution de son
simple droit d'usage. Et cette évolution avant d'être juridiquement reconnue va être celle des faits» (67). Ainsi
les rapports mystiques entre l 'homme et la terre sont-ils censés avoir évolué en rapports économiques dans de
nombreuses régions, en Côte d'Ivoire tout particulièrement. Dans le secteur de Bingerville, le palmier, d'après
l'enquête réalisée auprès des planteurs villageois, aurait tendance à accélérer le mouvement. Mais il ne faut pas
perdre de vue que dans cette région, plus que dans n'importe quelle autre, il a été introduit en terrain déjà
conquis. Les habitants d'Aghien ont commencé à planter le cacao et le café successivement vers les années 1920,
et 1940. Théoriquement, et de façon paradoxale, la terre destinée à une culture commerciale doit être une terre
du matrilignage de l'exploitant. Ce principe marque la résistance de la société ébrié à tout ce qui est susceptible
de porter atteinte à la souveraineté lignagère. La même exigence en effet n'existe pas pour les cultures vivrières,
de caractère éphémère. Cette volonté pourtant n'a pas toujours été appliquée. Sur les 110 parcelles
qu'exploitentles Ebrié d'Aghien, 21 ne relèvent pas du matrilignage de l'exploitant. Parmi ces 21 parcelles, 11
sont plantées de manioc, mais 10 par contre sont des cacaoyères. Et il ne s'agit pas de cacaoyères récentes, ni
d'exploitants particulièrement jeunes, ce qui veut dire, qu'il y a 25 ou 30 ans, on n'hésitait pas déjà à affirmer
un droit de propriété individuelle. Néanmoins cette tendance est restée ponctuelle, puisque jusqu'à présent,
parmi les 63 parcelles de cultures commerciales, il n'y a que ces 10 parcelles de cacao qui soient extérieures au
matrilignage de l'exploitant. Toutes les autres, y compris les plantations villageoises, ont été dévolues selon la
coutume. En fait, une évolution très récente s'est opérée dans l'esprit des planteurs, évolution qui n'a pas
encore eu le temps d'être concrétisée. Elle peut être perçue à travers le sort que réservent les planteurs à chacune
de leurs parcelles (cf. tabl. XXX). 58 parcelles seront transmises aux enfants véritables. parmi lesquelles 10
seulement des 21 qui n'ont pas été dévolues par le lignage maternel.

(66) G.A. KOUASSIGAN, 1966, p. 265.

(67) lbù/.• p. 214.
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TABLEAU XXX

Statutfoncrer desparcelles mises en valeurparles chefs rJ'exploiJfJtion ébriérJ'Aghien
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~cedela' Pascelle du matrilignage Pascelle d'un autre lignage

Cultures Trans- . parcelle
Total

mission future~ Fondation pas Oncle maternel Sans parenté Oncle paternel

de la pascelle l'exploitant ct frère directe et père

Filiation
Manioc matrilinéaire 1 12 7 20
ct autre
vivrier Filiation Fondation

patrilinéaire 14 9 3 1 27

Filiation
matrilinéaire 2 Il 3 4 20

Cacao
Filiation
patrilinéaire 4 6 2 4 16

Filiation
matrilinéaire 1 4 ,

Café
Filiation
patrilinéaire 10 1 1 12

Filiation
Vivrier matrilinéaire

+
commercial Filiation

patrilinéaire 1 2 3

Filiation Gd·père paternel

Palmier
matrilinéaire , 2 7

sélectionné
Filiation
patrilinéaire

Total 33 '0 6 , 16 110

Il serait gratuit d'affIrmer que le palmier joue un rôle quelconque dans ce changement de mentalité. On
constate simplement la concomitance des deux phénomènes. Peut-être les quelques plantations villageoises qui
se sont développées à Aghien n'auront-elles été que «la goutte d'eau qui a fait déborder le vase l>. Il faut
remarquer cependant - fait surprenant - qu'aucune d'entre elles n'est réservée à la descendance directe du
planteur villageois, du moins pas totalement. Est-ce parce que l'arbre n'est pas suffISamment ancien que les
cinq exploitants concernés ne ' : sont pour le moment arrogés aucun droit sur le sol qui le supporte ? Il faut
plutÔt considérer que les terres sur lesquelles sont établies les plantations de palmiers sélectionnés doivent être
des terres de qualité, bien situées, en général parmi les meilleures du terroir. C'est vraisemblablement pour
cette raison qu'elles ne peuvent être arrachées au matrilignage, du moins aussi rapidement, et que les planteurs
d'Aghien ne s'accordent de droits que sur les palmiers qu'ils réservent en principe à leurs propres enfants. Pour
les autres cultures, notamment pour le manioc et surtout le café,la reconversion est rapide: 12 caféières sur 17
ont basculé d'un système à l'autre. Pour le manioc, le planteur ose faire une appropriation totale lorsque la
parcelle ne lui a été octroyée par personne de précis, cas, il faut le noter, fréquent pour le café. Pour le cacao
enfm, et contrairement à ce que pouvait laisser présager la situation, les changements sont moirIs radicaux, car
les terres à cacao sont plus rares. Comme celles du palmier, elles sont difficiles à conquérir sur le matrilignage.
La. moitié de celles qui ont été transmises de père à fIls restent également réservées aux lignages dont elles
dépendent, ce qui montre bien la résistance des lignages en question dans ce domaine précis. C'est de cette
façon que le problème foncier est à Aghien lié au fait agraire. Les cultures commerciales favorisent l'instautation
de la propriété individuelle (comme pour le café par exemple), mais, dans la mesure oilla place manque et oil
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les terres de qualité sont rares (cas du cacao et du palmier), elles favorisent encore davantage la résistance des
structures lignagères. Inversement, quand il s'agit d'une culture de courte durée comme le manioc, la résistance
se relâche, et suscite alors un mouvement d'appropriation, plus timide ici que pour le café, mais tout de même
marqué. Finalement à Aghien les plantations villageoises interviennent à contre-courant, en favorisant
davantage la résistance au changement que le changement lui-même. Cela n'est pas le cas dans tous les villages,
comme on a pu l'observer. Mais Aghien constitue une communauté plus ou moins consciemment sur la
défensive et qui, jusqu'à présent, a réussi à maintenir, en même temps que son organisation sociale, ce que l'on
a peut-être le droit d'appeler ses <l structures» foncières. Mais a-t-elle également réussi à maintenir ses structures
agraires, et dans l'affIrmative quelle garantie a-t-elle pour l'avenir?

LE PROBLÈME AGRAIRE

Peu d'individus en CÔte d'Ivoire ont à subir autant que les Ebrié la conquête de leurs terres, conquête
qui les fait comparer parfois aux Indiens d'Amérique du Nord. Le paysage agraire est plus qu'un enjeu
revendiqué par deux parties. Il est devenu une réserve dans laquelle on puise pour la réalisation de projets à
grande ou à petite échelle, à titre collectif ou individuel, au mépris du système en place. C'est ainsi que la
Riviera effacera le terroir de six villages et que l'Opération SODEPALM a effacé le sixième du terroir d'Aghien.
Les villageois cultivaient auparavant les îlots de forêt dispersés dans la savane, qui fut réquisitionnée (cf. photo
aérienne 1960, p. 108). Ils étaient ainsi huit, parmi les plus âgés d'Aghien, possédant en moyenne un champ de
manioc et un champ de cacao, exploitant en même temps la palmeraie naturelle. Les sommes qu'on leur versa
oscillent entre 9.000 et 38.000 francs, sur la base de 250 francs le cacaoyer, 300 francs le palmier et 20.000 francs
l'hectare de manioc (68), à condition qu'ils soient en production évidemment. Contrairement aux habitants
d'autres villages (du cÔté d 'Eloka surtout), où les sommes versées par hectare s'avérèrent beaucoup plus élevées,
les habitants d'Aghien n'ont guère apprécié l'opération. L'un d'eux, personnage jouant actuellement un rôle
important dans le village, raconte qu'il se trouvait dans son champ de cacao, lorsque vint un jour « un Européen
avec ses travailleurs », qui devant lui se mirent à arracher la plantation. Et lorsque, comme les autres planteurs
concernés, il exprima sa désapprobation, on lui répondit d'aller s'adresser au Chef de l'Etat lui-même. Le chef
du village pourtant avait été informé par les autorités, mais comme le jour n'avait pas été précisé, tous furent
pris au dépourvu. Il y avait heureusement encore assez de place à l'époque pour recréer de nouveaux champs
ailleurs. Le village fut ainsi frustré d'une partie de ses terres, soit directement en ce qui concerne la savane (qui,
comme les lambeaux qui en restent aujourd'hui, ne dépendait en principe d'aucun lignage), soit par
l'intermédiaire de lignages (Fiédo, Tchado, Godou et Gbado) en ce qui concerne la forêt. C'est avant tout cela
le problème agraire, mais pas uniquement cela. A la phase de destruction du parcellaire, fait suite la phase de
réorganisation des structures laissées en place, réorganisation qui doit tenir compte ici d'un élément nouveau :
la plantation villageoise.

Comment s'opère cette réorganisation? Les villageois peuvent la vivre de deux façons : passivité,
soumission à la situation nouvelle, adaptation à l'espace déséquilibré ou, au contraire, recherche de solutions
nouvelles, refonte des structures et réadaptation de l'espace à leurs propres besoins. Cette deuxième attitude
est-elle possible? Les hommes ne sont-ils pas« englués dans tout ce qu'ils ont eux-mêmes inscrit et construit sur
l'espace» (69) ? Car s'il est facile de détruire au bulldozer et sur simple arrêté un espace humanisé depuis des
générations, « rien de plus difficile », par contre, « à modifIer qu'un parcellaire, quels que soient les « droits »
auxquels ses limites servent de support» (70). Tel se présente le problème en un deuxième temps: les villageois
ont-ils ou non le pouvoir de restructurer l'espace qui est actuellement le leur? Cela dépend d'un certain
nombre de facteurs, à savoir la superfIcie qui leur est dévolue, la qualité des terres, la nature des cultures, le
nombre d 'hectares disponibles par habitant et par actif, le nombre d 'hectares cultivés également, le système
d'exploitation du sol, en résumé tout ce qui a trait aux structures agraires, toutes les composantes du terroir. Le
problème agraire toutefois se situe comme le problème foncier à deux niveaux : non seulement celui du terroir,

(68) Délibération n° 8-55/AT, Assemblée Territoriale de la Côte d'Ivoire, 7 avtil1955.

(69) G. SAUTrER : c Présenration », in Cahiers J'Etudes Africaines, 47. vol. XII, p. 333.

(70) lbitI., p. 334.
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mais aussi celui de l'exploitation agricole. C'est à travers elle que l'on pourra lire véritablement le degré de
destructuration et de restructuration du paysage agraire.

MORPHOLOGIE DU PARCELLAIRE

L'espace cultivé d'Aghien, tel qu'il fut mesuré en 1972, couvre plus de 153 hectares, soit près de 30 %
de l'espace disponible (27,8 % exactement) (71). Cela représente, en moyenne, un potentiel de 1,75 hectares
par villageois (potentiel de 2,10 hectares avant que ne soit installée la plantation industrielle du groupe
SODEPALM), parmi lesquels 0,48 hectare actuellement exploité. Mais il ne faut pas oublier que, d'une part
une partie des terres est mise en valeur par des cultivateurs extérieurs au village (35,50 hectares environ, soit
26,3 % des terres cultivées), d'autre part une partie des villageois n'a absolument pas accès à la terre (57 habi.
tants, soit 18,1 % de la population d'Aghien). Par conséquent les habitants d'Aghien ne cultivent en réalité
que 117 hectares environ, soit 0,37 hectare par individu, si l'on tient compte des allochtones sans terre L et
0,45 hectare par individu, en ce qui concerna la communauté villageoise à proprement parler, c'est-à·dire les
235 Ebrié, les 8 allochtones intégrés et les instituteurs et leurs familles. Les cultures sont réparties au sol dans les
proportions suivantes (cf. tabl. XXXI) :

TABLEAU XXXI

Extension des cultures surle terroir d'Aghien, 1972

Cultures
Superficie (ha) Nombre Superficie moyenne

1972 1976
%

de parcelles des parcelles (ha)

Palmier 24,59 + ·7,25 16.0 11 2,23
Cocoùer 14,58 9.5 2 7,29

Café 15,50 10.1 18 0,86
Cacao 40,33 26.3 38 1,06

Café + cacao 0.80 0,6 1 0,80

Café + vivrier 6.04 3.9 5 1,20
Cacao + vivrier 1.72 1.1 2 0,86

Manioc 27.79 18.3 48 0.58
Autre vivrier 21,23 13,8 38 0.55

Elevage 0,57 0,4 0.57

Total 153.15 100,0 164 0.93

Et voici quelles sont pour chaaue culture les superficies aux mains d'exploitants extérieurs au village :

Cultures Superficie (ha) Nombre de ~arcelles

Palmier

Café-<acao (avec parfois vivrier associé)
Manioc
Autre vivrier

Total

10.47

5.27
2,75

17.07

35,56

4
5
7

30

46

A la différence des gens d'Aghien, ceux-ci ne sont pas très ponés sur la trilogie manioc-café-cacao (8,03 hectares
seulement sur 35,56). Par éontre ils s'adonnent presque tous aux cultures vivrières associées, avec, à la base,
igname et mals et secondairement manioc, taro,' banane, cucurbitacées, ou autres. Comme il l'a déjà été

(71) Aodt 1972.
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souligné, la plupan en effet ne sont pas des lagunaires, mais des Baoulé, des Sénoufo, des Dioula. Ils poussent
parfois très loin la polyculture. On a pu relever dans un seul champ pas moins de huit espèces: maïs, igname,
manioc, patate, arachide, haricot, gombo, piment, autant de cultures - à l'exception bien sûr du manioc et du
piment - actuellement négligées par la communauté villageoise d'Aghien et par les Ebrié en général. Ceux-ci,
effectivement, si l'on en juge par la répartition des parcelles regroupées dans la tubrique « autre vivrier .)}, ne
sonent guère des sentiers battus du manioc.

Statut de Plus de 3 cultures 2cultures
l'exploitant associées associées

Autochtone 3 3
Allochtone intégré 2

Euanger au village 15 8

Total 20 11

1seule culture
(mals ou igname)

7

7

Total

6
2

30

38

Un autre point mérite d'être souligné à propos des cultures qui n'alimentent pas le circuit économique
d'Aghien : la relative extension du palmier. Quatre grosses parcelles, mesurant ensemble près de 11 hectares,
ont été en effet aménagées en plantations villageoises, à la jonction du terroir et de la plantation industrielle.
Trois d'entre elles sont sous la tutelle effective du chef des Baoulé de Bagba-Bingerville, dont l'une d'ailleurs,la
plus grosse (4,52 hectares), est exploitée par lui-même. Elles ont été enregistrées par la SODEPALM comme
plantations de Bingerville. Même phénomène pour la quatrième enregistrée, elle, avec celles d'Adjamé, où
réside l'exploitant (un Ebrié). Pounant toutes quatre sont bien englobées dans le terroir d'Aghien. Celles des
Baoulé ont été plantées en 1967, celle de l'Ebrié en 1969. Cet engouement récent fait contraste avec l'attitude
plutÔt réservée des« étrangers)} pour les cultures commerciales traditionnelles, café et cacao. Il est vrai qu'en
principe ils sont plutÔt censés ne pratiquer qu'une agriculture de subsistance, de caractère non permanent. Mais
le chef des Baoulé bénéficie, il ne faut pas l'oublier, de cenains droits exceptionnels. Il a hérité, en 1957, à la
mon de son père adoptif - Baoulé lui-même -, de toute une série de parcelles sur la savane d' Aghien (ou à
proximité), parcelles aujourd 'hui répanies entre les siens. On peut le considérer à la limite comme un véritable
propriétaire foncier. et sa conversion en faveur du palmier sélectionné ne fait que confIrmer son autonomie.

Ainsi, grâce à cette onentation cles Baoulé, le modeste terroir d'Aghien compte-t-il près de 25 hectares
de plantations villageoises, soit 16 % des terres mises en exploitation, 25 hectares qui, quatre ans après, en
1976, sont passés à 32, essentiellement grâce à 1'« étranger» marié à une fllle du village et dont on a déjà
évoqué la situation à la SODEPALM ainsi que les velléités de modernisation qu'il a pour Aghien. Les cultures
commerciales et industrielles, du reste, représentent à elles seules 62,5 % des superfIcies cultivées. Encore ne
tient-on compte que des cas de monoculture. 5 % des terres sont également couvenes de café et cacao associés à
des cultures vivrières. Finalement le manioc, culture fondamentale de l'Ebrié, puisqu'il constitue, avec le
poisson, l'essentiel de sa nourriture, n'occupe même pas 20 % du patrimoine actuellement exploité: on a
recensé pour les champs de l'année 27,79 hectares, répanis en 48 parcelles, chiffre très proche de celui des
plantations villageoises, mais pour lesquelles par contre on ne compte que 11 parcelles (14 en 1976). Une
question: cette faible extension de la production vivrière est-elle voulue ou pas ? Le terroir est-il ou non saturé?
La situation« suspendue)} de cenains champs de manioc (dans lesquels on ne se tient que difficilement debout)
donne à penser à une réelle saturation. Or si l'on considère l'extension des champs vivriers par rappon à celle
des terres disponibles - 49 et 397 hectares -, on constate qu'il serait possible de réinsérer huit fois les cultures
vivrières de l'annéf 1972 dans l'espace non cultivé. Etant donné que les temps de jachère durent de 3 à 6 ans, en
moyenne 4 ou 5 ans, il est tentant de conclure qu'après tout le terroir est loin d'être exploité à plein. Ne doit-on
pas s'étonner pounant du fait que la jachère ne dépasse quasiment pas 4 ans, dans un lieu où tous les
agronomes s'accordent à reconna1tre que les terres sont épuisées? Il faut se référer au chéma structural de la
région. Ce ne sont pas les difficultés d'accès - ils le prouvent - qui rebutent les villageois, mais plutÔt l'état
de cenains sols de crête ·qui, à force d'être lessivés, sont devenus pratiquement inutilisables. Cela explique
pourquoi les pentes sont occupées, de préférence aux sommets, et les bas-fonds en priorité évidemment. Cela
rejoint par ailleurs les hypothèses émises à propos de la politique de distribution des terres, selon laquelle les
jeunes planteurs.qui débutent sont véritablefil:entrationnés.

Le dessin parcellaire, tel qu'on peut l'observer actuellement (cf. catte h. t. 5), est donc fonction de
cenaines contraintes, contraintes non pas morphologiques, comme pouvait le laisser croire une première
observation (le relief n'est jamais un obstacle pour les gens d'Aghien), mais contraintes d'ordre pédologique.
Cenains sols actuellement voués à l'abandon sont-ils récupérables? C'est un problème qui pour le moment
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n'intéresse pas concrètement les personnes qui seraient à même d'en juger. nsemble que, de toutes les façons,
ce soit une entreprise difficile. Le Ministre concerné lui-même, qui possède toutes les compétences et tous les
moyens fmanciers nécessaires pour améliorer le suppon de sa plantation située à la limite du terroir, expliqua
clairement que « ses palmiers d'Aghien »n'atteignaient qu'à trois ans l'aspect que ceux qu'il possède à Aboisso
ont à dix-huit mois. Le parcellaire aurait atteint son extension maximale, ainsi qu'une cenaine fixité, les
fluctuations des champs vivriers étant limitées à un espace ne représentant que la moitié des terres incultes
(200 hectares environ).

L'agencement des cultures est relativement simple et calqué sur les deux unités géomorphologiques du
terroir. A quelques exceptions près, les cacaoyères et champs de cultures vivrières associées se trouvent sur le
plateau, les caféières et champs de manioc dans les creux de sa bordure disséquée. Evidemment on trouve aussi
quelques champs de manioc sur le plateau, tout à fait au sud, de même quelques plantations de cacao au nord,
à l'amont et à l'aval du village. Mais dans l'ensemble (~f. carte h. t. 5) le terroir est divisé en deux unités
agricoles, très facilement isolables. Les deux cultures nouvelles, palmier et cocotier sélectionnés, qui à elles
seules représentent le quarr des terres cultivées, sont situées quant à elles - telles des anicles en devanture 
sur les bords des voies de circulation. Tout cela est ordonné mais la cohérence, aussi fone soit-elle, est peu
perceptible de l'intérieur. La forêt dérobe, sinon la totalité des parcelles, du moins leurs limites.

La taille des parcelles répond-elle également à une logique interne? Elle oscille entre 0,10 et 9,36 hec
tares, en moyenne 0,93 hectare. On ne tient pas compte ici des« jardins» aux abords immédiats du village et
des campements. Aghien en effet est plus ou moins entouré d'une ceinture de cultures jardinières, dont la
variété peut faire illusion: manioc doux, piments, aubergines, citrons, ananas, bananes, goyaves, mangues~
cocos. En fait ces différentes cultures se trouvent en quantité tellement insignifiante que la plupart des femmes
sont obligées de se ravitailler régulièrement au marché de Bingerville. On note d'ailleurs l'absence totale de
gombos, tomates, cucurbitacées. Ces embryons de jardins ne répondent pas directement aux besoins du village,
et ne sont pas organisés : aucun alignement qui puisse rappeler une parcelle ou une plate-bande, chaque pied
ou chaque arbre constitue à lui seul une unité. Les parcelles les plus petites ne sont pas toujours, comme le
voudrait une cenaine logique, des parcelles de cultures vivrières. Cenes celles<i ne mesurent en moyenne que la
moitié d'un hectare et 13 d'entre elles n'atteignent même pas 20 ares. n n'empêche que cènaines parcelles de
cacao ont également une superficie dérisoire, précisément celles qui ne se trouvent pas sur le plateau, mais à
proximité du village et du campement agni. Finalement, qu'il s'agisse des trois cultures ébrié traditionnelles
- manioc, café, cacao - ou des associations pratiquées par les allochtones, l'éventail est assez largement ouven
(cf. tabl. XXXII). On verra quelle est au niveau de l'exploitation agricole la signification de ces inégalités. Le
palmier et le cocotier par contre affichent des superficies moyennes largement supérieures à celles des. autres
parcelles, y compris celles de café et cacao - qui avoisinent tout de même 1 hectare. Le cocotier suttout fait
l'objet de plantations anormalement vastes par rappon aux autres. Il est vrai qu'il n'yen a que deux dans le
village et qu'elles constituent deux cas spéciaux. L'une est exploitée sous forme de coopérative par une douzaine
de villageois, qui ne se sont pas regroupés sur des critères précis (classe d'âge ou lignage). C'est la seule
coopérative agricole du village. Elle représente plus de 5 hectares, chiffre que les coopérateurs ont l'intention de
doubler. L'autre, qui couvre plus de 9 hectares, fait l'objet d'un contrat, contrat de caractère tout à {ait
exceptionnel à Aghien et qui d'ailleurs ne prendra effet qu'avec son entrée en production. Il s'agit pour
l'exploitant, un des rares allochtones intégrés à la communauté ébrié d'Aghien, de remettre le tiers de la
production au responsable de la parcelle. Cette forme de métayage, il faut le souligner, s'applique à la parcelle
la plus vaste du village, et constitue un cas absolument unique. Pour le palmier il ne s'agit pas par contre de cas
isolés, et la taille des plantations, quoique très sensiblement supérieure à celle des autres pl~tations

commerciales ou industrielles, ne prend pas des proportions démesurées. La SOOEPALM exige en principe un
minimum de 1 hectare. Les deux parcelles qui ri'atteignent pas cette taille, « marchent» en fait de pair avec
deux autres parcelles. Sans en exagérer la ponée, il convient, semble-t-il, de définir le rôle des plantations
villageoises dans l'évolution du parcellaire. Par exemple la plus grande des parcelles de palmier, qui mesure plus
de 6 hectares, était auparavant companimentée en trois secteurs: café, cacao, jachère. Sans parler véritablement
de remembrement, on peut faire remarquer que le palmier - et peut-être le cocotier - agissent en faveur du
regroupement des parcelles et de leur ~randissement. Tendance qui se précise avec le temps, un planteur
villageois, le représentant du POCI, ayant agrandi sa plantation de palmier de 1 hectare, un autre ayant c fait
son apparition» avec 6,25 hectares morcelé, il est vrai en deux unités, l'une occupée par du manioc et d'autres
cultures vivrières, l'autre p~ de la forêt.

Ce n'est qu'à l'échelle de l'exploitation agricole cependant que l'on peut évaluer réellement l'équilibre
(ou le déséquilibre) sur lequel repose ce parcellaire. Au niveau du terroir, remarquons l'état actuel de
saturation, l'équivalence entre superfIcies plantées en manioc et superfIcies plantées en palmier, et
l'organisation spatiale qui donne au terroir son unité.
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TABLEAU XXXII

RépflTlition desptmeUes du terroird'Aghien en fonction des cultures et de leur trRlte

20- 30- 40- 50- 60- 70- 80- 90- 100- 110- 120- 130- 140- no- 160- 300- 400- 500- Total
29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 199 299 399 499 et +

Palmier 2 2 1 11
Cocotier 2 2
Café 2 3 2 1 3 4 2 18
Cacao 2 4 2 4 2 2 3 2 4 38
Café + cacao 1 1
Café + vivrier 1 5
Cacao + vivrier 1 1 2

Manioc 7 6 7 4 7 5 3 1 3 2 48
Auue vivrier 6 8 5 4 5 2 1 2 1 38

Elevage

Total 19 18 14 12 18 15 7 8 3 7 4 5 5 12 5 2 2 3 164

% 11,6 11,0 8,6 7,4 11,0 9,1 3,0 4,3 4,9 1,8 4,3 2,4 3,0 3,0 7,4 3,0 1,2 1,2 1,8 100,0

STRUClURE DE L'EXPLOITATION AGRICOLE FAMILIALE
1

L'exploitation agricole familiale n'est pâs la seule unité de base du terroir d'Aghien. Plus d'un quart des
terres cultivées - 26,3 % - sont mises en valeur par des exploitants extérieurs au village. Leur centre de gravité
s'inscrit de ce fait dans un autre espace. L'exploitation du paysan ébrié d'Aghien représente nëànmoins
actuellement le principal élément constitutif du parcellaire de propriété et de travail. o.'autant plus que les
parcelles mises en valeur de l'extérieur sont. pour les deux tiers, sous la tutelle effective de l'un ou l'autre chef
d'exploitation du village. Comme partout. l'exploitation agricole est à Aghien une réalité évidemment difficile
à cerner et à conceptualiser. l;=s 33 unités de production que compte la communauté.ébrié du village varient de
0.12 à 9.10 hectares.

Taille de
l'exploitation -de 1 de 1 à 2 de 2à3 de 3 à4 de4à 5 deH6 de6à 7 de7à8 de 8 à9 + de9

(ha)

Nombre d'exploitants 9 5 4 3 3 2

Tandis que le nombre de parcelles qu'elles englobent oscille de 1 à 9.

Nombre de parcelles

Nombre d'exploitants 9

2 3

6

4

3

6 7

3

8 9

On distingue ainsi plusieurs types d'unités. Celles de moins de 1 hectare sont dans tous les cas parfaitement
homogèn_es et j)lantées. à un~ ou deux. exceptions près, en manioc uniquement. Il est établi qu'elles
appartiennent généralement à des moins de 40 ans ou, comme on a pu l'observer. à des plus de 70 ans. Les
autres. dont le morcellement n'est pas toujours fonction de la taille et dont la taille n'est elle-même pas toujours
fonction de l'âge du tesponsable. peuvent être classées selon les grands types de cultures pratiquées dans la
région, types en fait peu nombreux, et intéressant sunout la production commerciale. En effet, que
l'exploitation soit petite ou grande, diffuse ou non, le manioc est toujours présent. Tout essai de typologie
relatif à la production consistera donc en une opposition entre planteurs de cacao, planteurs de café et bien stlt
planteurs de palmiers (cf. tabl. XXX~..II)-,-

Ce schéma est à nuancer sur trois points. D'une part, dans cinq exploitations - parmi les plus élaborées -le
manioc n'est pas l'unique culture vivrière. li est complété - souvent en association - par du mals, de l'igname
et, plus rarement, des condiments. D'autre pan, dans certaines exploitations, au nombre de 5 également, le
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TABLEAU XXXIlI

Répartition des types d'exploitation existant iJ Aghien entre les matriclans, 1972

« Famille • de
l'exploitant

Fiédo Loko Tchado Godou Gbado Akwédo Total

Type
d'exploitation

Manioc seul 1 3 2 7
Manioc + cacao 3 5 1 11

Manioc + café 2 3
Manioc + cacao 3 2 7

Exploitation
planteurs villageois 2 2 5

TOTAL 9 4 14 2 3 33
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cacao et quelquefois le café se trouvent sous un couven de colatier. L'incompatibilité entre cacaoyer et colatier
ne semble d'ailleurs pas être un handicap aux yeux des planteurs. EnfIn, troisième point, l'association culture
vivrière - culture commerciale n'existe qu'à titre tout à fait exceptionnel, du moins au sein des exploit~~ions

ébrié. Il convient de préciser par ailleurs que les planteurs villageois ressonissant d'Aghien, sont tous les cinq
des planteurs-type, avec dans quatre cas un système de production intégrant les trois cultures traditionnelles,
manioc, cacao, café. Un calcul relatif à l'étendue de chaque catégorie d'exploitation révèle l'étroite relation
entre taille et complexité de l'exploitation. Le jeune planteur, auquel vient d'être concédé u~e~arcell~,

commence toujours par « faire» du manioc. Il en existe, il est vrai, parmi les 30-34 ans, ne possédant en (ait:
d'exploitation qu'un petit champ de cacao (moins de 1 hectare). Ces jeunes en réalité panicipent par l'inter
médiaire de leurs femmes à l'exploitation d'un champ vivrier, champ de leur beau-père ou d'un aîné sans
parenté directe. Ces arrangements, qui donnent parfois lieu à des tensions internes au sein des familles,
caractérisent également les très rares cas d'adultes sans terres: arrangements entre frères ou cousins. Ceci étant,
l'extension et la composition des différents types d'exploitation se présentent de la manière suivante:

Type d'exploitation

Manioc seul
Manioc + cacao
Manioc + café
Manioc + cacao + café

Exploitation planteurs villageois

TOTAL

Superficie moyenne (ha)

0,50

2,37
3,28

3,52

6,75

2,96

Nombre moyen de parcelles

1
2,4

3,6
5,4

5,4

3,3

Il semble que la taille des exploitations soit fInalement liée autant à la nature des cultures, leur émergence du
monde traditionnel, le caractère récent de leur vulgarisation, qu'à une simple diversillcation du système de
production. L'exploitation moyenne d'un planteur de café,~ exem.l?le1_dfQasse très sensiblementJ?ar la taille
celle d'un planteur de cacao. Or, on sait que le café a été adopté par les paysans de la région plus tardivement.
que le cacao. Quant au palmier évidemment, il remonte en général dans le village à moins de 15 ans. Il n'est
pas étonnant dans cette optique que l'exploitation d'un planteur villageois soit deux fois plus vaste que
n'impone quelle exploitation moyenne du terroir. Il est vrai que les cinq planteurs villageois d'Aghien sont de
gros planteurs, qui de prime abord savent allier tradition et modernité. L'éventail de leurs cultures est
largement ouven. Il existe donc une cenaine harmonie, un cenain ordre selon lequel les petites exploitations ne
sauraient être d'un point de vue qualitatif structurées de la même manière que les grandes. Les ressorts sodo
économiques de cet état de fait ont déjà été entrevus. Il semblerait, en y regardant de plus près, que la politique
de privilèges menée par cenaines classes d'âge (ou plus simplement, tranches d'âge), soit fmalement encore
plus précise et plus efficace qu'elle ne le parait au premier abord. Ce n'est pas seulement le droit d'accès à la
terre qui est ici concerné, mais aussi le droit à cenaines cultures, notamment aux cultures modernes, dont le
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palmier est naturellement l'exemple le plus significatif. Le durcissement de cette politique, dans le futur, est
peu probable. L'Opération plantations villageoises est stabilisée dans le secteur et les autres cultures nouvelles,
telles le cocotier ou l'avocatier, ne semblent pas, pour des raisons de finances et d'adaptation, pouvoir entrer
dans le système du planteur d'Aghien, du moins pas spontanément. D'autre part, la population, en raison du
développement de la scolarisation et de la proximité d'Abidjan, ne devrait en principe pas s'accroître de façon
démesurée.

Le problème revient de ce fait à déterminer si jusqu'à présent la limite à ne pas dépasser a été respectée.
De même que les exploitations agricoles ne peuvent se multiplier à l'infini, de même ne peuvent-elles
s'agrandir <l impunément» sans aller à l'encontre de l'équilibre et de la logique interne du terroir. Cette limite
à ne pas dépasser ne se traduit pas en chiffres absolus. Elle dépend de critères socio-démographiques trop
fluctuants. Elle peut être définie par contre à travers l'harmonie des unités de base. Précisément la structure de
certaines exploitations agricoles, et plus spécialement de celles des planteurs villageois, ne serait-elle pas déjà à
contre-courant de cette homogénéité par laquelle le terroir d'Aghien existe ? Ce serait alors la preuve que la
communauté villageoise, en dépit de ses manifestations d'auto-défense, est déjà en voie de désintégration. Pris
globalement le terroir ne révèle pas de distorsions particulières. La répartition des cultures au sol présente une
certaine harmonie : approximativement 1/3 des superficies cultivées pour les cultures vivrières, 1/3 pour les
cultures commerciales traditionnelles, 1/3 pour le palmier et le cocotier. Le parcellaire agraire toutefois dénonce
la singularité de la plantation villageoise et de l'exploitation dans laquelle elle s'insère. En effet, alors que la
plupart des champs de cultures anciennes - manioc, cacao, café - couvrent en moyenne moins de 1 hectare
0,58 pour le manioc, 1,06 pour le cacao, 0,86 pour le café -, les plantations de palmiers atteignent pour leur
part une superficie moyenne de 2,23 hectares (2,25 en 1976). C'est à cela peut-être que l'exploitation du
planteur villageois doit d'être relativement moins morcelée que les autres: 1,24 hectares en moyenne par
parcelle, contre 0,70 pour l'exploitant de cacao et café, 0,90 pour celui qui ne pratique que l'une ou l'autre de
ces deux cultures de base, et 0,50 pour celui qui ne produit que du manioc. Comme on a pu le constater dans la
typologie définie ci-dessus, le nombre moyen de parcelles s'accroît en effet en même temps que la taille des
exploitations, maintenant ainsi la superficie moyenne des champs en-dessous de 1 hectare. Seule l'exploitation
des planteurs villageois échappe à ce schéma : superficie moyenne représentant près du double de celle de la
catégorie précédente (manioc + cacao + café), nombre de parcelles par contre identique. La présence du
palmier sélectionné semble donc aller de pair avec un type d'exploitation de structure un peu différente, en gros
moins étriquée, moins hétérogène. Cela demande à être approfondi. Quelle est exactement la part du palmier
dans. le phénomène ? Quelle est la part des autres cultures, notamment en regard des autres types
d'exploitation? Le tableau XXXIV met précisément en évidence le système de production propre à chaque type.
Rappelons que ces chiffres intéressent les chefs d'exploitation ébrié uniquement, les allochtones et les étrangers
au village ne pouvant en fait être taxés de <l chefs d'exploitation ».

TABLEAU XXXIV

Répartition des cultures dans les différents types d'exploitation de la communautéébriéd'Aghien, 1972

Cultures (ha) Manioc Cacao Café Palmier sélectionné Total

Type
Total

Par
Total

Par
Total

Par
Total

Par
Total

Par

d'exploitation exploitant exploitant exploitant exploitant exploitant

Manioc seul 3,52 0,50 3,52 0.50

Manioc + cacao 6,10 0,55 20,06 1,82 26,16 2,37

Manioc + café 5,01 1,67 4,85 1,61 9,86 3,28

Manioc + cacao + café 7,81 l,lI 10,99 1,57 5,84 0,84 24,64 3,52

Exploitation
planteurs villageois 4,74 0,95 8,54 1,71 6,35 1,27 14,12 2,82 33,75 6,75

Total 27,18 0,82 39,59 1,72 17,04 1,13 14,12 2,82 97,93 2,96

Une première observation relative à l'exploitation des planteurs villageois montre que ceux-ci sont dans
les normes. Ils dépassent légèrement la moyenne pour le manioc et pour le café (0,95 contre 0,82 hectare pour le
premier, 1,27 contre 1,13 pour le second), ils l'atteignent - compte-tenu des possibilités d'erreur - pour le
cacao (l,n contre 1,72 hectares). On peut donc en déduire que ceux-ci sont à l'origine des planteurs
importants, qui mëme s'ils sont davantage portés sur les cultures commerciales n'en négligent pas pour autant
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les cultures vivrières. Leur exploitation, si l'on ne tient compte du palmier, couvre déjà plus d'hectares que
n'impone quelle autre exploitation du terroir: 3,93 hectares dont 1/4 de manioc - et éventuellement de mars
ou igname. Toutefois il ne peut être fait ainsi abstraction du palmier, qui représente à lui seul 41,7 % de leur
exploitation. Or celui-ci fait régresser considérablement la pan de chaque culture. Ainsi l'expriment les
pourcentages ci-dessous, qui ramènent les divers types d'exploitation au même indice.

Manioc seul
Manioc + cacao
Manioc + café
Manioc + cacao + café

Exploitation planteurs villageois

Manioc

100,0
23,2
50,9
31,5

14,1

Cacao

76,8

44,6

25,3

Café

49,1
23,9

19,9

Palmier sélectionné

41,7

Total

100,0
100,0
100,0
100,0

100,0

Effectivement, l'exploitation du planteur villageois a une structure d'ensemble fondamentalement différente
des structures observées par ailleurs dans le village. Elle repose pour près de la moitié sur la plantation
villageoise, fait qui n'est pas propre à Aghien, puisque l'enquête l'a révélé à l'échelle régionale. Pour le reste,
on remarque que le pourcentage des terres consacrées à la production vivrière est inférieur aux autres
pourcentages, qu'il s'agisse du cacao ou du café. En ce qui concerne le cacao, cela n'a rien d'exceptionnel. A
tous les niveaux, l'exploitant, qui fait du cacao, lui accorde une place - parfois très largement - supérieure au
vivrier. En ce qui concerne le café par contre, le fait mérite d'être souligné. En effet, les autres exploitants lui
consacrent dans tous les cas moins d'espace qu'ils n'en consacrent au vivrier. Il n'est pas du ressort de cette
étude de mettre à jour le fondement de leur attitude. Tout au plus peut-on présumer de la recherche d'un
cenain équilibre au sein de la trilogie manioc-cacao-café. En effet (cf. tabl. XXXIV), que l'unité considérée soit
l'exploitation (en l'occurence celle du planteur qui pratique les deux cultures, cacao et café) ou l'ensemble des
exploitations, on observe dans tous les cas que la superficie du cacao + celle du café = approximativement le
double de celle du manioc. Par exemple, à l'échelle de la communauté ébrié, cacao + café = 39,59 + 17,04,
soit 56,63 hectares, le manioc - éventuellement associé à d'autres cultures vivrières - couvrant exactement
27,18 hectares, soit environ la moitié. Le planteur villageois donc ne respecte pas cet« ordre des choses ». Dans
son exploitation, le manioc ne représente en moyenne que 14 % des terres cultivées, le café près de 20 %, le
cacao 25 %. Cela signifie qu'il a en définitive pris une option préférentielle sur la production commerciale et
industrielle, choix déjà amorcé lotsque débuta l'Opération SODEPALM, puisque le café connaissait à cette
époque un développement plus grand: environ 3 hectares de plus, répanis entre trois des cinq planteurs en
question. Ceux-ci d'ailleurs ont également comprimé leur production cacaoyère et vivrière, du moins les deux
plus imponants d'entre eux: A.S.Jérôme, 7,27 hectares de plantation villageoise et A.A. Marc, 2,02 hecta.œs.
Le premier a même totalement abandonné le cacao et, cas rare sur le terroir, il faisait au moment de l'enquête
son manioc en association avec son café.

Certes ces panicipants sont peu nombreux: 5 sur 33, soit 15 %. Sans doute n'est-ce pas suffisant pour
tirer des conclusions sur tout. Certains problèmes afférants aux planteurs villageois eux-mêmes, ne pouvaient
être abordés qu'à l'échelle de tout le secteur villageois. Cela a été fait. Les quelques individus replacés ici dans
leur milieu social et économique apportent quant à eux, comme cela a déjà été souligné, les éléments nécessaires
à une appréciation de l'Opération au niveau du village, cellule de base en milieu ébrié. Avant d'y revenir, il
convient évidemment de récapituler la situation actuelle des cinq planteurs, de situer de façon précise leurs
exploitations par rapport aux autres. Cela peut être fait en quelques points.

Premier point: ils accordent plus de place au café que les autres planteurs, qui le cultivent - sans doute
parc~ qu'il est délicat et demande plus de travail et d'attention - à plus petite échelle que le cacao et le
maruoc.

Deuxième point: ceci les caractérisait déjà avantl 'Opération SODEPALM.
Troisième point: ils ont essentiellement réduit leurs cultures commerciales lorsqu'ils ont adopté le

palmier, mais les deux plus-engagés dans l'Opération ont réduit également la pan du vivrier.
En définitive, l'Opération SODEPALM à Aghien touche des planteurs déjà prédisposés à un

aménagement de leur exploitation au détriment des cultures vivrières. Toutefois il faut insister sur le fait qu'il
s'agit de gros planteurs et que, de cette façon, le taux de 14 % relatif à l'extension du manioc dans chaque
exploitation ne représente pas moins de 0,95 hectare. L'Opération SODEPALM àce propos ne fait qu'infléchir
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une tendance déjà amorcée, tendance qui pourrait passer inaperçue si précisément la présence de la plantation
villageoise ne venait lui donner une dimension nouvelle par les rapports qu'elle crée au sein du système de
production. En effet, bien qu'ils ne représentent que 15 % de l'effectif des exploitants, les 5 planteurs
villageois cumulent plus du tiers des terres organisées en exploitations familiales: 33,75 hectares dont 14,12
pour le palmier. La plantation villageoise finalement refaçonne l'exploitation dans laquelle elle s'insère. Elle ne
la destructure pas, dans la mesure où précisément les structures éprouvées sont déjà quantitativement et
qualitativement fonement élaborées (plantations vastes et diversifiées). Au contraire l'exploitation s'en trouve
agrandie et théoriquement modernisée. Sa cohésion n'est pas menacée comme on pourrait le supposer, à moins
que la plantation villageoise ne dépasse les 6 ou 7 hectares, ce qui n'est le cas que de 20 % des planteurs du
secteur, pour la plupart de faux ruraux. Par contre ces nouveaux types d'exploitation constituent une menace
pour les autres, dans la mesure où la plantation villageoise est comme la plantation industrielle une « mangeuse
de terre ». L'espace réquisitionné par les uns est autant de perdu pour les autres, notamment les jeunes en état
d'installation. N'est-il pas significatif que plus de la moitié des exploitants ne « fassent» pas plus d' 1/2 hectare
de manioc, alors que l'autre moitié, constituée par les planteurs villageois et les planteurs de café, a, elle, la
possibilité de «faire» au moins 1 hectare? Il est évident que, dans un village comme Aghien, l'Opération
plantation villageoise accentue la hiérarchie entre grands et petits planteurs, en donnant prétexte et facilité
d'agrandissement à ceux qui ont sinon des droits, du moins un certain pouvoir sur la terre et qui sont
évidemment déjà de grands planteurs. On ne peut parler dans un petit village comme celui-ci de
développement d'une bourgeoisie rurale. Il est cenain cependant que bon nombre de petits planteurs voient
l'avenir de leur exploitation menacé, et risquent tout simplement de s'effacer un jour. Or on a perçu au niveau
de l'analyse démographique l'existence d'un équilibre précaire, qui semble ici directement remis en cause.
Susceptible de réduire le nombre d'exploitants, l'Opération SODEPALM apparaît finalement comme
dérégulatrice de l'ordre (aussi relatif soit-il) qui lie une petite communauté rurale, telle la communauté ébrié
d'Aghien, à son terroir, et ce malgré cenaines résistances manifestes sur le plan foncier. Elle achève de
transformer le système des classes d'âge en une tactique de recherche de profit personnel. Destinée à protéger la
cohésion du terroir en empêchant le nombre des exploitations de se multiplier dans l'anarchie, la politique de
privilège de cenaines classes et sous-classes s'applique au contraire maintenant avec tant d'excès qu'elle tend à
empêcher le nombre des exploitations, dignes de ce nom, de se maintenir. L'incidence de la plantation
villageoise est donc indirecte, mais sans équivoque. De façon schématique, elle crée la grande exploitation, qui
«mange» la petite et détruit le terroir, dont la synthèse s'efface petit à petit pour faire place à un ensemble
d'unités juxtaposées, sans connexion entre elles.

Il convient maintenant de situer exactement ce mouvement, mouvement qui à Aghien se heune de la
part du groupe à une résistance démographique et sociale, qui emprunte parfois les éléments du modernisme
(statut foncier de la plantation villageoise par exemple) pour se manifester. Cette investigation dynamique du
terroir, à la fois globale et quantifiée, fournira ainsi tous les éléments nécessaires pour définir le planteur
villageois et appréhender son nouveau statut économique et social.

DYNAMIQUE DU TERROIR

Le terroir d'Aghien apparaît maintenant comme une aire stabilisée, au sein de limites bien définies. La
mobilité des parcelles vivrières est canalisée par le relief, les sentiers, les champs de cultures pérennes. Partout la
forêt est largement ouvene, utilisée on l'a vu, sinon à plein rendement, du moins sur toute son étendue par les
villageois et quelques planteurs issus de Bingerville ou des terroirs environnants. Sous-jacente à cette occupation
quasi-intégrale du sol (intégrale vu le système d'exploitation en vigueur), une hiérarchie sociale fondée sur le
principe des classes d'âge assure la continuité des structures en place: maintien du nombre et des différents
types d'exploitation, allant de pair avec la conservation des privilèges de ceux que l'on appelle les Tsabba.
Toutefois à travers cette apparente immutabilité se manifestent, reflet de l'évolution socio-économique de la
communauté villageoise, les processus de changement propres aux différentes époques. Ainsi, depuis son
installation sur le site actuel, le terroir a-t-il connu au moins deux mutations profondes, l'une diffuse dans le
temps avec le développement du cacao et du café, l'autre plus brutale avec l'introduction du palmier
sélectionné. Ces innovations spectaculaires ne sont elles-mêmes que le point d'émergence de ce mouvement
imperceptible qui, d'une saison à l'autre, d'une année à l'autre, transforme le paysage agraire. C'est ce
mouvement, à travers ses principales étapes, qu'il semble nécessaire de développer à présent, en prenant soin
d'identifier ce qui, au sein de la« course », oppose les planteurs villageois et les autres planteurs.

L'histoire du terroir est faite, il ne faut pas l'oublier, d'une double interférence: développement des
cultures commerciales d'une part, développement d'Abidjan de l'autre. Ce deuxième phénomène n'est pas le
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moins agissant. Sans revenir sur les incidences socio-démographiques inévitables qu'entraîne la présençe d'une
ville telle qu'Abidjan, on peut, de façon assez éloquente, citer les travaux d'aménagement qui se sont déroulés
pendant la deuxième moitié de l'année 1972 et parachevés en 1973. Il s'agit de l'établissement d'une porcherie
par un haut fonctionnaire de l'Etat, qui a pu obtenir sans difficulté, et - cela est encore possible à
35 kilomètres de la capitale - sans bourse délier, un emplacement de plus d'1I2 hectare avec, bien sûr,
ouverture d'une voie de dessene à travers la forêt. C'est ainsi que se manifeste la dynamique actuelle du terroir.
Les non-villageois, qui, on l'a vu, assument à l'intérieur du terroir un mode d'occupation du sol relativement
adapté à la structure d'ensemble des exploitations familiales, ne sont plus forcément des homologues des
villageois. Ils profitent, quand leur situation sociale le leur permet, d'un système qu'ils violent en même temps,
donnant l'exemple de l'appropriation individuelle sans transaction, précisément à l'heure où les gros planteurs
se montrent susceptibles d'éliminer les petits. Peut-on dire pour compenser qu'il s'agit là d'une invitation à un
« mieux faire» ? Cenes, il n'y a pas un mouton et pas un porc dans le village, et aux chefs d'exploitation qui
déclaraient peu auparavant l'élevage impossible, la porcherie aurait pu apparaître comme un exemple. Un peu
à la façon de la plantation industrielle du groupe SODEPALM ou de celle du Ministre, à la frontière du terroir.
Mais il s'avère que l'expérience a été interrompue avant même 1974. Elle n'a donc rien eu de positif pour
personne. En fait, ces « modèles» ne font que mettre l'accent sur une donnée fondamentale du problème de
tous les planteurs, qu'il s'agisse des planteurs villageois ou des autres : l'argent. Car le terroir évolue, se
transforme, mais peut-on dire qu'il prospère? C'est là un problème qui se doit d'être abordé, qui le sera
ultérieurement. Les signes extérieurs de richesse sont, en matière de techniques agricoles, plutôt minces. Le seul
effon de mécanisation qui ait été fait dans le village consiste en l'acquisition de deux machines à broyer le
manioc pour la préparation de l'attiéké, dont l'une en 1973 seulement. Des responsables en assurent le
fonctionnement à cenains jours fixes de la semaine. Le manioc à cet égard fait figure de culture privilégiée,
puisqu'il n'y a aucune autre machine, aucun engin agricole à Aghien. Le café est déconiqué dans le village
voisin d'Achokoi. Les seuls outils agricoles utilisés sont, outre l'irremplaçable machette, la houe et, depuis peu,
le ciseau palmiste vendu par la SODEPALM aux planteurs villageois. Le manioc pounant, si l'on se réÎece d'une
part àson extension globale sur le terroir (27 hectares sur 153), d'autre part aux observations faites au niveau des
exploitations agricoles les plus évoluées, serait plutôt actuellement récessif. Il fut une époque en effet - pas très
lointaine malgré l'exemple proche de la SPAO - où ni le palmier sélectionné, ni le café, ni le cacao n'existaient
sur le terroir. C'était l'époque des grands-parents des Blé.rwé actuels (ceux qui sont en train de devenir
« hommes mûrs »). Ils cultivaient, avec le manioc, l'igname et la banane plantain et pêchaient plus souvent.
Actuellement, dit-on au village, « la coutume n'est plus respectée, la terre est moins bonne, les récoltes sont
moins bonnes, la pêche est moins bonne, il y a plus de monalité qu'autrefois, les génÎ"es se vengent ».

Les deux premières plantations de cacao auraient été créées dans les années 1920 sur des morceaux de
forêt intacts. De taille modeste - 0,10 et 0,50 hectare - elles constituèrent pendant au moins une demi
génération une réalisation exceptionnelle dans le village. Toutefois, lorsque les premières plantations de café
apparurent au lendemain de la deuxième guerre mondiale, il y avait déjà près d'une dizaine de cacaoyères.
L'influence de Bingerville et d'Abidjan, si proches, commençait enfin à se faire sentir (cf. tabl. XXXV).

TABLEAU xxxv
Mise en place des plantations de cacaoyers et de caféiers d'Aghien

Cacao Café

Année5de Nombre Superficie Superficie Nombre Superficie Superficie
plantation de globale moyenne de globale moyenne

parcelle5 (ha) (ha) parcelle5 (ha) (ha)

1920 - 1929 2 0.60 0.30
1930 - 1939 5 3,03 0.60
1940 - 1949 4 6,28 1,57 3 2,03 0,66

1950 - 1959 18 18,13 1,00 6 5,43 0,90
1960 - 1969 11 14,01 1,27 9 8,25 0,91
1970 et + 6 6,63 1,10

Total 40 42,5 1,05 24 22,34 0,93

Ces chiffres n'intéressent que les plantations encore, au moins symboliquement, en production, et qui
représentent pour le cacao la totalité de ce qui fut planté, pour le café les deux tiers environ. L'engouement



106 AGHlEN, UN TERROIR ÉBRIÉ (C6TE D'IVOIRE)

pour le cacao se produisit entre les années 1952 - 1962 : 23 plantations furent créées. La taille moyenne des
parcelles s'en ressentit, bien que le terroir n'el1t pas encore atteint un état de saturation. En effet, le « boom»
du café fut plus tardif: à partir des années 1960 essentiellement. Le développement du palmier sélectionné lui
porta pourtant préjudice, mais, comme cela fut observé à l'échelle régionale, la période d'hésitation fut suivie
d'une période de reprise. La reconversion caféière fut donc à Aghien un demi-succès (ou un demi-échec) :
12,50 hectares arrachés entre les années 1960 - 1969, 6,50 hectares créés depuis 1978. Rien de semblable pour le
cacao, dont le développement fut tout simplement stoppé en 1%8. Il est intéressant d'observer que les caféiers
arrachés le furent presque dans tous les cas au bénéfice du cocotier ou du palmier sélectionné:

Propriétaire de la plantation

Autochtone
Allochtone intégré

Etranger au village

Nombre d'hectares arrachés

3,00

5,00

2,80

1,70

Culture de remplacement

Palmier
Cocotier

Palmier
Vivrier

La moitié de ces caféières - détail important : celles sur lesquelles furent instaurés le cocotier et le vivrier 
étaient déjà en voie d'abandon. Il aurait été d'ailleurs insolite que des allochtones, étrangers ou non au village,
prennent l'initiative de supprimer une plantation commerciale en pleine vigueur, a fortiori pour mettre des
cultures vivrières à la place.

Du fait de son caractère itinérant, la production vivrière en effet ne jouit pas du prestige de la production
commerciale. Il n'est guère possible de déterminer les fluctuations du manioc au fil des années. Il semble que
celui-ci soit cependant maintenu en tant que culture prioritaire de consommation et de vente, cela au détriment
de l'igname et de la banane plantain. Seuls 6 des 33 chefs d'exploitation ébrié cultivent - toujours en
association avec du manioc - un peu d'igname, de banane plantain ou de maTs. Ce n'est pas en hectares, ni
même en ares que l'on peut dans l'ensemble évaluer ces cultures annexes, mais en arbres ou en buttes. Le
bananier est considéré comme un arbre fruitier: on en laisse pousser un par ci, par là. Quant à l'igname, elle est
devenue une culture jardinière, et apparaît rarement dans les cuisines des ménagères. On a déjà souligné à ce
sujet le contraste entre autochtones et allochtones, mais non le fait que, si ces derniers sont restés fidèles à eux
mêmes avec leur polyculture, les Ebrié par contre ont opéré une sensible reconversion. Le quart de leurs
plantations de cacao, par exemple, a été créé à l'emplacement de plantations de banane plantain ou d'igname.
Toute l'alimentation des habitants d'Aghien est centrée sur le manioc amer, dont seule la jachère a été
escamotée. L'importance qu'on lui accorde ne semble pas devoir diminuer, comme en témoignent les deux
machines aux deux extrémités du village.

Finalement, c'est aux dépens de la palmeraie naturelle que s'est faite en grande partie la structuration
du terroir. Fait notable, celle-ci fut attaquée par l'homme dès les années 1950, c'est-à-dire plus de 10 ans avant
le début de l'Opération SODEPALM. Près d'une quinzaine de plantations de cacao et café d'après la guerre
entraînèrent ainsi la destruction de palmeraies naturelles. Le mouvement s'est légèrement accentué au cours de
ces dernières années, notamment depuis 1970, sous-jacent au développement des plantations de café les plus
récentes. Certes, la vulgarisation du palmier sélectionné n'est pas étrangère à la régression du palmier sauvage,
mais il semble que celle-ci ait été amorcée bien auparavant: faute de débouchés, le commerce de l'huile de
palme était devenu pratiquement nul en CÔte d'Ivoire au lendemain de la deuxième guerre mondiale. La
fabrication artisanale de l'huile de palme subsiste néanmoins à l'état larvé dans le village. Sauf exception, plus
personne ne grimpe, mais la récolte du bangui est assurée par les manœuvres, et les femmes, comme pour la
cola, ramassent les graines tombées à terre. Celles-ci servent, il est vrai, surtout pour la « sauce graine ».
Toutefois, pendant la bonne saison, on utilise le surplus pour fabriquer de l'huile, que l'on va vendre à
Bingerville si la quantité est suffisante. En fait, les femmes perdent l'habitude et le gol1t de ce travail. Elles le
font quand l'occasion s'en présente, mais préfèrent de beaucoup se procurer l'huile qui leur est nécessaire sur le
marché, en même temps que la banane plantain, les piments et maints autres produits qui poussaient autrefois
dans le village. 25 femmes néanmoins, ayant généralement dépassé l'âge de 40 ans, s'adonnent
temporairement à cette activité. Une dizaine parmi elles ne dédaignent pas les graines issues des plantations
villageoises, de taille nettement plus grosse, bien que cela soit théoriquement interdit. Combien de temps peut
durer encore cette petite « industrie »et ce petit trafic d'une époque révolue? Blohorn est là, avec ses produits à
écouler, bien présentés et relativement bon marché. Le développement du palmier à huile en Côte d'Ivoire tend
à transformer les paysans de la Basse-CÔte, traditionnellement voués à la production de l 'huile artisanale, en
consommateurs d'huile industrielle, et éventuellement producteurs de matière première avec les planteurs



DÊVELOPPEMENT 107

villageois. Aghien s'adapte insensiblement à ce changement induit de l'extérieur. Les chefs d'exploitation ébrié
n'ont constitué leurs plantations que progressivement, atténuant, sans doute involontairement, les effets
parfois brutaux d'une opération menée tambour battant (cf. tabl. XXXVI).

TABLEAU XXXVI

Mise en plrue des plantations de palmiers se1ectionnés des exploitants d'Aghien

Superficies plantées (ha)

Nom du planteur Année de plantation

1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1973 1976 Total

S.A. Alexandre 0,98 1,03 1,31 0,71 4,03

A.S.Jérôme 0.94 0,86 0.68 0,76 3.24

A.A. Marc 1.16 0.86 2,02
(2)

A.A. René 1,36 0.51 1,87

B.M. Guillaume 1.96 1,96

M.A. Casimir 0,71 1,71

D.P. Romain 6.25 6,25

Contrauement à ce que paraît indiquer le tableau XXXVI, Aghien ne compte que 6 planteurs villageois,
le premier étant décédé en 1971 et ayant légué sa plantation au second, qui est son propre fils. Ce dernier se
trouve ainsi à la tête de 7,27 hectares de plantation villageoise, superficie quelque peu écrasante par rapport à
celle des autres plantations du village ou à la moyenne du secteur. Et le planteur en question aurait aimé
« s'agrandir» de 2 hectares en 1973, mais il n'a pas pu. Les raisons de son renoncement ne sont pas très claires.
On les devine partiellement à l'observation de son emploi du temps et de son budget, puisque lui et son épouse
ont accepté de donner quotidiennement des indications à ce sujet. On comprend mieux également quand on se
rappelle que c'est lui qui vient d'être nommé chef du village. Sans doute eût-il été maladroit de sa pan de
vouloir s'engager trop loin et trop vite sur la voie où il se trouve. Le dernier venu des planteurs villageois, par
ailleurs, qui possède une plantation d'une superficie proche de celle de la plantation du nouveau chef (à
1 hectare près), n'est pas un exploitant agricole, mais un planteur urbain. Il est en outre allochtone, mais cela
ne l'empêche pas d'être plus proche - par son mariage - des 5 planteurs villageois ébrié que des
4 « étrangers» de Bingerville et adjamé. Sa plantation villageoise, bien que située à la limite du terroir comme
celles de ces derniers, est répertoriée à Aghien comme celles des 5 authentiques habitants d'Aghien. Si l'on
excepte ce cas et celui du chef, les 4 autres plantations de palmier du village n'ont rien de remarquable: taille
modeste, création tardive (1968, 1970, 1971, 1973), elles répondent davantage aux normes du planteur type. La
superficie globale de toutes ces plantations atteint tout de même près de 25 hectares en 1972 et près de 32 en
1976, chiffre important lorsque l'on songe qu'au moment de l'enquête les terres mises en valeur ne couvraient
que 153 hectares, mais modeste si on le compare aux 110 hectares réquisitionnés pour Aghien I.

En effet, si l'on se réfère aux photos aériennes ci-après, on observe que de 1960 à 1966, le terrod" et ses
alentours ont considérablement évolué. En mains endroits, le recrû forestier semble avoir été pulvérisé, témoin
d'un défrichement accéléré. Or, au début de l'année 1966, les plantations villageoises ne représentaient que
3 hectares effectivement plantés et 2 en préparation, le tout répani en deux unités, celles du père actuellement
décédé et de son fils. Pendant cette période, il est vrai, furent créés quelques 12,74 hectares de cacaoyères, et
7,67 hectares de caféières. Ce n'était là toutefois qu'une routine. La véritable mutation fut sarIS aucun doute la
création, en 1965, de Aghien I. Ce fut dans l'histoire de celui-ci véritablement un tournant. Les incidences ne
furent pas seulement matérielles. Certes la raréfaction de la terre intensifia la destruction de la forêt. Il semble
toutefois qu'une sorte de psychologie collective ait joué également, poussant les villageois à un défrichement
accéléré, seul moyen pour eux de marquer leur emprise sur le sol. Que ce soit à Aghien ou sur les terroirs
environnants, le pourtour de la plantation industrielle fut paniculièrement « attaqué », et il est évident que
l'ouverture des pistes de collecte n'en fut pas la seule cause. Dernière manifestation d'auto-défense, cette
phobie du défrichement est venue un t>.eu tard, puisque maintenant plus rien, si ce n'est s-uelques hauts
fonctionnaires en quête de fermes, de ranchs ou tout simplement de beaux sites lagunaires, ne menace le
patrimoine foncier des villageois.
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L'histoire du terroir serait-elle terminée ? Va-t-il se figer dans ses structures, en attendant qu.'un jour
Abidjan ne déferle? Vraisemblablement pas. La communauté villageoise s'est, elle aussi, transformée. Au
terme de cette évolution, un nouveau type de planteur est né, et peut-être avec lui une nouvelle classe sociale,
plus proche, malgré les apparences, de celle du haut fonctionnaire qyi a installé sa porcherie, que de celle du
jeune qui vient de défricher son premier champ de manioc. C'est là tout le problème des rappons qui lient les
hommes à leur terre. Sans l'avoir peut-être vraiment voulu, les nouveaux planteurs auront un jour pour uniques
successeurs leurs propres enfants, et non leurs cadets du village, partis depuis longtemps. Leur exploitation
fmissante ne viendra pas, comme autrefois, alimenter d'autres exploitations naissantes. Stratifiée, devenue
conforme au droit romain, elle ne signifiera que la fID du terroir et de la communauté qui lui est rattachée. Mais
les nouveaux planteurs, malgré la forme de leur exploitation, ont-ils 'tIraiment tous les atouts en main ? La
SODEPALM leur appone-t-elle ce qui manque tant aux autres: l'argent, indispensable pour une intégration
dans le nouveau système et qui ferait véritablement d'eux une bourgeoisie naissante?

LE TEMPS ETL'ARGENT

Le développement des cultures commerciales et, avec elles, de l'économie monétaire s'est opéré
graduellement dans le village, et, comme si cela allait de soi, au profit des plus âgés (la génération destsabba
sunout). Ces privilégiés de la terre, quinquagénaires chargés de responsabilités, remettent aujourd'hui en cause
le système socio-économique par lequel ils existaient jusqu'à présent. La cristallisation de leurs prérogatives,
telle qu'elle s'inscrit sur le terroir, semble en voie d'accomplissement. La plantation villageoise est-elle
cependant capable de compenser l'isolement nouveau qui guette cette strate sociale, dorénavant non protégée
par l'immunité de l'âge? Il est établi que le gain versé chaque mois par la SODEPALM ne satisfait, sauf
exception, aucun planteur. L'« homme du système)} pour sa pan pense que de toutes les façons un planteur
quel qu'il soit n'est jamais content. Par ailleurs, il est très souvent fait grief au planteur villageois de son
inefficacité, son absentéisme fréquent, sa mauvaise adaptation aux structures nouvelles. Serait-il effectivement
incapable, quelle qu'en soit la motivation, de faire face au nouveau type d'exploitation qui est le sien,
exploitation qui, il ne faut pas l'oublier, représente en superficie plus du double des autres? .

Une enquête a été réalisée du 1er avril 1972 au 31 mars 1973, visant précisément à déterminer quelle
insenion pouvait trouver la plantation villageoise au sein d'un système d'exploitation traditionnel, et, pattant
d~ là, au sein du budg~td'un planteur qui reste un véritable paysan. Pour plus d'équité, ont été retenus quatre
échantillons: les deux planteur!\ villageois les plus anciens du village, ainsi que deux autres, non intégrés à
l'opération SODEPALM, l'un répondant à leurs' caractéristiques sociales (âge, prestige, imponance numérique
de la famille, composition de l'exploitation), l'autre plus jeune, qui ne tarda pas d'ailleurs à faire faux-bond,
ayant trouvé un emploi du cÔté d'Abidjan. L'enquête pona sur leur emploi du temps et celui de leur(s)
épouse(s), en unités de demi-journées, l'activité principale étant chaque fois la seule retenue, et, dans le même
temps, sur le gain et les dépenses, produit par produit, de chaque ménage. Seuls les deux planteurs villageois
répondirent jusqu'au bout à cette investigation quotidienne. Le troisième planteur fut malade et hospitalisé
trois mois, le quatrième, trop souvent absent à cause de son nouveau travail, fut abandonné pour ce qui
concerne l'enquête budgétaire, celle-ci ne pouvant être réalisée avec précision au cours d'interviews
hebdomadaires ou bi-mensuelles. Agé de 34 ans, à la tête de trois épouses, huit enfants et à peine 1 hectare, il
constitue un excellent exemple de ces jeunes planteurs obligés de s'effacer - pas toujours de leur plein gré 
devant les anciens. Lc:s. trois autres sont par contre ce que l'on peut a'pp~ler des « anciens », représentatifs à
Aghien d'un type de planteur en principe au falte de son ascension sociale et économique. Il convient de
rappeler qu'entre 1972 et 1976, les TCDabba ont atteint le rang des «vieillards» et les Bléswé, celui
des « hommes mûrs ». Il convient également de nuancer la représentativité de chaque planteur. Ceux qui
sont désignés numéros 1et Ill, A.A. Marc et M.A. Pierre, ont, chacun dans leur catégorie, une exploitation très
conforme à la moyenne. Le numéro 1 en effet détient 6,36 hectares, alors que l'exploitation moyenne d'un
planteur villageois d'Agmen est de 6,75 hectares, et le numéro III 3,56 hectares, alors que l'exploitation
moyenne d'un planteur, qui cultive comme lui cacao et café, est de 3,52 hectares. Le numéro II, quant à lui,
A.S. JérÔme, est a priori particulièrement significatif de ce nouveau type de planteur, dont l'exploitation,
s'accroissant sans cesse, menace les autres, et, de là, l'intégrité du terroir. 11 souligne vigoureusement, par son
déploiement excessif sur les terres lignagères, cette tendance à la cristallisation, telle qu'elle apparalt à travers
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Caractéristiques socio-économiques

Age en 1972
Classe d'âge
Statut matrimonial
Enfants - total

-àchatge
Auues personnes à charge
Manœuvtes
Exploitation
Projet d'agrandissement

58
Tsabbtt

monogame

9
5

1

6,36ha

Planteurs villageois

II

49
Bléswé

monogame
10

7

femme du père
2

9,10ha
2,00 ha

Planteur non
intégré à l'Opération

III

53
BI'Iswé

monogame

9
9

mère

3,56 ha

l'exploitation moyenne des planteurs villageois. Il constitue pour cela le modèle le plus évocateur, le plus
flagrant, les autres planteurs villageois d'Aghien n'étant pas tous aussi engagés sur la voie que l'on a définie.
Voici comment s'organise l'exploitation de chacun:

Cultures
(en ha) Manioc

Cacao Café Palmiet Total
et vivtiet

1972 1976

A.S.Jérôme (II) 1,83 7,27 9,10
A.A. Marc (1) 1.63 1,55 1,18 2,02 6,38

A.A.René 1,15 0,56 0,53 1,87 4,11
B.M. Guillaume 0,66 3,13 l,50 1,96 7,25
M.A. Casimir 1,30 3,30 1,31 1,00 (+ 1) 6,91

TOTAL 4,74 8,54 6,35 14,12 33,75

Comme on peut l'observer, la répartition des cultures n'est pas toujours équilibrée. Les deux planteurs
villageois retenus constituent justement les deux cas extrêmes. L'exploitation de A.S. JérÔme est remarquable
par la place accordée au palmier. Il ne faut pas oublier qu'il a hérité de la plantation villageoise de son père,
qu'il continue d'ailleurs à distinguer, du moins en principe, de la sienne. L'exploitation de A.A. Marc au
contraire est parfaitement équilibrée. Un rapprochement avec celle du planteur non intégré à l'Opération
SODEPALM qui leur est confronté, place ce dernier dans une situation intermédiaire : équilibre entre les
cultures très relatif, mais conforme aux réalités d'Aghien. M.A. Pierre en effet exploite avec sa famille 3,56
hectares, dont 1,43 de manioc, 1,80 de cacao, et 0,33 de café. Planteur de cacao avant tout, il pose les
problèmes relatifs à la gestion des différents types d'exploitation sur des bases un peu différentes, répondant
davantage aux normes de l'économie traditionnelle. Ainsi les trois échantillons reflètent-ils trois stades
différents de l'histoire des planteurs d'Aghien, les trois stades les plus avancés, et dont seul le dernier (cas du
planteur III) serait encore en deçà d'un seuil limite au-dessus duquel l'exploitation ne répond plus aux
impératifs de survie de la communauté villageoise et, dans un mouvement inverse, aux impératifs de travail de
la famille qui se doit de la faire fonctionner.

LE PLANTEUR D'AGHIEN ET LE TEMPS

Le thème du <l temps africain » a été maintes fois repris par les chercheurs et experts axés sur les
problèmes du développement. Ainsi par exemple les responsables de la SODEPALM diffusèrent-ils parmi les
planteurs villageois des calendriers spécialement aménagés, dans le but de leur apprendre à organiser et compter
leurs heures de travail sur la plantation. L'absence de valorisation du temps dans une société où. le nombre
cl 'actifs par exploitation est faible, où. les travaux agricoles ne sont pas mécanisés, peut revêtir effectivement, par
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référence aux critères habituels de rentabilité, un caractère « suspect ». Comment s'opère à Aghien, village
relativement replié sur lui-même, l'appréhension globale du temps? Comment sont répartis les différents
temps de travaux et avant tout évidemment ceux relatifs à la plantation villageoise? L'étude réalisée dans
chacune des unités budgétaires ne fait intervenir que l'emploi du temps du chef d'exploitation et de sa femme.
Certes les unités II et III englobent également un troisième adulte: marâtre et mère de 56 et 63 ans, toujours
actives, mais dont l'activité consiste essentiellement en travaux ménagers à l'intérieur même du village. Il sera
tenu compte de leur présence dans l'interprétation fmale, mais leurs travaux n'ont pas été quantifiés. De la
même façon, l'aide temporaire ou permanente apportée respectivement par les enfants et les manœuvres ne fera
l'objet que de considérations qualitatives. Celle des manœuvres mériterait des mesures précises, notamment
pour une appréciation des soins apportés à la plantation villageoise. Cela dépassait l'objectif poursuivi, à savoir
l'engagement de la famille dans les travaux nécessaires au fonctionnement de l'exploitation. Il ne s'agit ici que
de déterminer s'il y a ou non saturation du système en place, et quelle insertion y trouve la plantation
villageoise.

EMPLOI DU TEMPS DU PLANTEUR

Les distinctions de base entre les différents types d'activité tiennent compte de la situation géographique
d'Aghien, village lagunaire, situé dans l'orbite directe d'Abidjan. Ont été ainsi distingués d'une part le temps
productif et le temps improductif, d'autre part les activités liées à la lagune, celles qui se passent en brousse,
celles qui se passent dans le village même, enfm les déplacements hors des limites du terroir occasionnés par tout
ce qui est activité de production. Cela donne, en un premier temps, les résultats suivants :

Chez les planteurs villageois

Emploi du temps (en %)

Temps improductif

Activité lagune
Activité brousse
Activité village
Activité hors village

Chez le planteur III

H

47,5

30,7
16,6
3,2
2,0

Planteur 1 Planteur II

F Ménage H F Ménage

37.1 42,3 45.8 11,7 28.8

0,3 15.5 30,1 1.5 15,8
9,9 13.2 16,7 10.5 13.6

50.9 27,1 2.3 73.6 37,9
1,8 1.9 5,1 2.7 3,9

Emploi du temps (en %)

Temps improductif

Activité lagune
Activité brousse
Activité village
Activité hors village

H F Ménage

46,0 14.8 30,4

34,5 0.3 17,4
16,0 9.0 12.5
1,0 71,4 36.7
1.7 4,5 3,1

Enfin chez le planteur qui a trouvé un emploi hors du village et qui a trois épouses dont deux sur place

Emploi du temps (en %) H F(moyenne) Ménage

Temps improductif 28,4 13,4 20.9

Activité lagune 16,7 0.9 8,8
Activité brousse 5.2 10,1 7,7
Activité village 0,5 72,3 36,4
Activité hors village 49,2 3,3 26.2
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L'uniformité qui apparaît (cf. figure 13), dans la ventilation de l'emploi du temps des planteurs l, II et III est
remarquable. A quelques nuances près, les trois hommes consacrent et retiennent le même temps à leur
exploitation. L'importance du temps improductif s'accroît légèrement avec l'âge: de 45,8 % pour le plus jeune
à 47,5 % pour le plus vieux. Les activités directement liées à la production, c'est-à-dire relatives à la lagune et à
la brousse, occupent également dans les trois cas à peu près le même laps de temps. L'identité entre les deux
planteurs villageois est à ce stade assez surprenante: 30,7 % et 30,1 % pour la lagune, 16,6 % et 16,7 % pour
la brousse. Le planteur III pour sa part consacre un peu plus de temps à la lagune (34,5 %), tout en ne dépassant
pas 16 % pour la brousse. Ainsi, quelle que soit la taille de leur exploitation, les planteurs lui accordent-ils en
gros le même temps. Toute l'importance des manœuvres, dont le nombre progresse avec le nombre d'hectares
exploités, est de cette façon mise en évidence. Si le planteur villageois pêche un peu moins, ce n'est pas au profit
de sa plantation, semble-t-il, mais plutôt de déplacements d'affaires hors du village. En effet, le planteur II,
dont l'exploitation est de loin la plus« avancée », passe pour des motifs purement économiques plus de 5 % de
son temps hors du village, contre 2 % pour le planteur 1 et 1,7 % pour le planteur III. Les activités dans le
village lui-même sont finalement très précaires - peut-être légèrement supérieures avec l'âge et la situation
sociale combinés -. En général, si l'homme reste au village, c'est soit pour se reposer, soit pour répondre à des
obligations sociales ou religieuses. Ces dernières sont, comme il se doit, fonction de l'importance quantitative et
qualitative de l'exploitation du planteur: 20,4 % du temps du planteur II, 18,9 % pour le planteur 1 et
17,4 % pour le planteur III. Les rapports entre les chefs d'exploitation semblent aussi bien réglés que ceux qui
lient chacun à son milieu environnant. Les constantes que l'on observe dans l'engagement personnel des trois
planteurs sont à ce sujet assez significatives.

Leurs épouses paraissent soumises au même « ordre des choses ». Elles consacrent en principe les trois
quarts de leur temps aux activités domestiques dans le village, notamment à la fabrication de l'attiéké et de la
nourriture. La femme du planteur 1 fait à ce sujet un peu figure d'exception. En fait son cas est spécial,
puisqu'elle s'est absentée plus de 2 mois, partie mettre ses services à la disposition de l'un de ses enfants établi à
Korhogo. Elle passe ainsi non les trois quarts, mais la moitié de son temps seulement aux travaux ménagers dans
le village. Cette réserve étant faite, on observe que la femme est un élément plus productif que l 'homme dans le
ménage: Il,7 % de temps dit improductif pour la femme du planteur II, 14,8 % pour celle du planteur III.
Cela est le fait d'une part des enfants, qui les empêchent de rester inoccupées et de prendre comme les hommes
du repos, d'autre part de leur faible ingérence dans les affaires sociales du village. Sinon, le temps qu'elles
passent en brousse est encore plus faible que celui des hommes: 9,9 % pour l'épouse du planteur villageois l,
10,5 % pour l'épouse de l'autre planteur villageois, 9 % enfin pour l'épouse du planteur III,'Cians les trois cas
presque totalement consacrés à la production vivrière. La corvée de bois et d'eau, bien qu'elle occasionne des
déplacements en brousse, a été, il est vrai, incluse dans les travaux domestiques, donc les « activités village ».
Ainsi les femmes consacrent-elles quasiment tout leur temps à nourrir leur famille. Cela n'a rien d'exceptionnel
en milieu rural, surtout en Afrique. Elles trouvent tout de même le temps d'avoir, comme on le verra au niveau
de l'enquête budgétaire, un léger impact sur l'économie: fumage du poisson, fabrication de l'attiéké et de
l'huile de palme. Celle-ci représente dans tous les cas un investissement en temps difficilement isolable.
Comme leurs époux, mais moins souvent qu'eux (sauf dans le ménage du planteur III qui a eu des ennuis de
santé), elles se déplacent vers Bingerville, ou quelquefois Abidjan, pour accomplir diverses transactions,
étrangères à l'homme (achat de condiment ou vente de l'attiéké, par exemple). Elles restent dans les trois cas,
en dépit de l'agencement nouveau de certaines exploitations, telle celle du planteur villageois II, parfaitement
complémentaires du chef de famille, avec lequel elles constituent l'élément moteur de la cellule qui est la leur.

Ainsi la plantation villageoise ne change-t-elle rien a priori à la répartition des travaux entre l 'homme et
la femme. Rien n'est modifié non plus, semble-t-il, dans la répartition du temps entre tout ce qui peut être
assimilé au repos et les divers types de travaux, y compris ceux de la brousse. Par contre l'exercice d'un artisanat
quelconque, a fortiori hors du village, rompt indubitablement le rythme préexistant. Le quatrième planteur,
qui se fit embaucher au bout de trois mois d'enquête comme menuisier, en fournit un excellent exemple. II
cessa à ce jour tous travaux agricoles, ainsi que, sauf occasionnellement pendant les week-ends, la pratique de la
pêche. La ventilation de son emploi du temps et de celui de ses femmes, qui a été étudiée sur six mois, est à cet
égard assez significative. Si les femmes sont dans tous les cas restées dans les normes (cf. fig. 13), ne changeant
rien à leurs activités après l'embauche de leur mari, celui-ci par contre a opéré une totale reconversiop. De cette
façon, les pourcentages relatifs aux activités lagune et brousse, qui ont été rapportés à six mois, ne
correspondent en fait qu'à trois mois de travail dans le village. De même celui relatif aux activités hors village.

On peut en déduire, au terme de cette première investigation, que seul un déplacement de longue
durée, loin de la cellule familiale, peut entraîner une modification de l'emploi du temps du planteur. Les
motivations peuvent en être très variables: installation chez un parent, maladie sérieuse, emploi non agricole...
Par contre une culture nouvelle, telle le palmier sélectionné, même si elle agrandit l'exploitation, n'accroît
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aucunement le temps passé en brousse. Comment la plantation villageoise s'insère-t-elle dans ce cas dans le
cycle des activités agricoles?

INSERTION DE LA PLANTATION VIllAGEOISE DANS LES TEMPS DE TRAVAUX

Les trois planteurs à part entière, qui consacrent environ chacun 16 % de leur temps aux activités
purement agricoles, sont organisés de la façon suivante:

Cultures Planteurs villageois
(en % del'« activité

brousse ») Il

Cultures commerciales 66.9 84,4

Palmier 63.8 74.8
Café 3,1 9,6
Cacao

Cultures vivrières 33,1 15.6

Manioc 30,7 11,3
Auues 2,4 4,3

Cueillette

Planteur
non intégré

III

30.6

11,3
19.3

57,5

36,8
20.7

11,9

Les planteurs villageois affichent, on le voit, une nette tendance vers la production commerciale, qui occupe
pour le premier 66,9 % de son temps, pour le second 84,4 % du sien. L'autre planteur par contre ne lui
consacre qu'un tiers de son énergie, réservant encore plus de 50 % à la production vivrière, et, fait surprenant,
plus de 10 % à la cueillette. Il est en effet étonnant qu'un planteur aussi imponant à Aghien que le planteur III
s'adonne encore au ramassage de la cola et des régimes de palme, activité actuellement abandonnée aux femmes
et aux enfants. En ce qui concerne les cultures vivrières, ces résultats ne font que confIrmer leur « pene de
vitesse 1>, le déclin de leur part relative dans l'exploitation avec l'introduction des cultures« modernes 1>. Notons
cependant que, même chez le plus imponant des planteurs villageois, elles n'ont pas été totalement
abandonnées aux bons soins de l'épouse. Le développement accéléré de la plantation villageoise leur a
cenainement poné préjudice, mais vraisemblablement moins qu'aux cultures commerciales traditionnelles, le
café et surtout le cacao. Ces trois cultures destinées à la vente ont en quelque sone des rapports concurrentiels au
sein de l'exploitation du planteur villageois, la plus récente -le palmier - étant évidemment favorisée. Si le
planteur II a totalement cessé d'exploiter le cacao, le planteur I, pour sa part, a totalement cessé d'entretenir sa
plantation, laissant au manœuvre le soin de la récolte. L'évolution est d'autant plus sensible chez lui qu'il
copsacre près de 64 % du temps qu'il passe en brousse à la plantation villageoise, alors que celle-ci ne représente
en réalité que 31 % de son exploitation. Chez le planteur II, le phénomène est moins évocateur, puisque le
palmier sélectionné représente déjà lui-même 80 % des terres cultivées.

La plantation villageoise, en défInitive, bouscule le système de production lorsqu'elle atteint, comme
chez A.S. JérÔme, plus de 7 hectares, et penurbe dans tous les cas le système d'exploitation du sol, même
lorsque, cqmme chez A.A. Marc, elle ne dépasse pas 2 hectares. En aucune façon - à Aghien du moins - elle
ne remet en cause l'emploi du temps global des planteurs. Le remaniement s'effectue à l'intérieur de« l'activité
.br~usse 1> uniguementl remaniement qui fait intervenir le manœuvre, élément dynamique et non pas
seulement ae prestige. Le manœuvre, il est vrai, est sunout là pour la plantation villageoise, sur laquelle il passe
la plupart de ses journées. Toute l'attention de l'unité budgétaire, d'ailleurs, semble axée sur la nouvelle
plantation. Les femmes elles-mêmes n'abandonnent les cultures vivrières que pour le palmier (cf. fig. 13). Elles
ponent les régimes au bord de la route, où les camions de la SODEPALM les ramassent, et récupèrent les graines
pour la cuisine. Les enfants aussi apponent leur panicipation quand l'école leur en laisse le temps. Il ne faut pas
oublier que le palmier est un arbre qui réclame une vigilance permanente, s'ajoutant à l'astreinte de la récolte
hebdomadaire. Le planteur est donc en quelque sone obligé d'engager un minimum de temps. Il n'a pas
vraiment le choix. Il convient cependant d'insister sur le fait que cet engagement s'exerce à l'intérieur de
cenaines limites et aux dépens de la production agricole traditionneije uniquement. Le componement du
planteur villageois ne présente toutefois rien d'exclusif ni d'irrationnel. Il sait à l'occasion, comme le suggère
l'emploi du temps détaillé du planteur villageois II (cf. tabl. XXXVII) abandonner ses palmiers pour ses
caféiers.
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TAllIJ!AU xxxvn
Temps rk Irfl1l(lUX flu pltJnteur1!ÜItJgeois II (en rkmi-joumées)

EMPLOI DU TEMPS J F M A M J J A S 0 N D Total %

TEMPS IMPRODUCI1F 32 28 24 27 31 33 20 26 24 23 26 40 334 45,8

- Repos 17 15 11 16 12 22 11 15 16 13 11 16 ln 24,0
- Obligations sociales

et religieuses 15 13 10 10 17 10 7 11 8 10 13 24 148 20,3
- Maladies et soins 3 1 2 1 2 2 11 1,5

TEMPS PRODUCI1F 30 28 48 33 31 27 42 36 36 39 34 22 396 54,2

I. Activité lagune 12 11 14 16 13 13 24 25 22 30 26 14 220 30,1

- Coopéi-(lhlle 7 6 11 3 8 10 3 7 9 18 18 13 113 IJ,)
- Pêche 7 6 11 1 8 9 2 7 9 15 11 13 99 13,6
- Réparation met 2 2 0,2

- Fabrication pirogue 3 7 12 1,7

- InrJividueile ) ) 3 13 ) 3 21 18 13 12 8 107 14,6
- Pêche 4 4 3 13 4 2 1 9 6 2 48 6,6
• Réparation met 1 1 1 14 6 5 1 1 31 4,2

- Fabrication pirogue 6 3 2 9 7 28 3,8

II. Activité brousse 18 14 19 11 14 8 5 5 7 7 7 7 122 16,7

- Cultures commerciales 14 12 11 9 13 8 5 3 7 7 7 7 103 14,1
- pgJmier 14 12 11 9 11 3 3 7 7 7 7 91 12,)

Surveillance 4 3 7 3 7 3 1 2 30 4,1

Enuetien 6 3 1 1 1 4 4 20 2,8

Récolte 4 6 4 6 3 1 4 7 3 3 41 5,6
- Caféier 2 8 2 12 1,6

Piquetage 2 2 4 0,5
Planting 6 2 8 1,1

- Cultures vivrières 4 2 8 2 2 19 2,6

- Mimioc 4 2 3 2 2 14 1,9
Abattage bois 2 2 4 0,5
Défrichement 1 2 3 0,4

Brûlis 2 0,2

Bouturage 2 O,~

Récolte 2 3 0,4
-lgntJme ) ) 0,7

III. Activité village 2 8 2 5 17 2,3

- Consuunion et enue-
tien habitation 4 5 0,7

- Travaux domestiques
divers 2 0,2

- Travaux collectifs 7 2 10 1,4

IV. Activité hors village 3 5 6 2 6 5 4 2 2 37 5,1

- Déplacements liés à
l'activité de production 3 5 6 2 6 5 4 2 2 37 5,1

TOTAL 62 56 62 60 62 60 62 62 60 62 60 62 730 100,0
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TABlEAU xxxvm
Temps rie trll1lflUX rie la femme rJu planteurvillageois II (en rJemi-joumées)

EMPLOI DU TEMPS J F M A M J J A S 0 N D Total %

TEMPS IMPRODUCTIF 13 5 4 2 4 4 15 9 5 9 14 85 11,7

- Repos 5 3 10 11,4
- Obligations sociales

et religieuses 6 5 4 2 4 2 1 6 5 4 10 49 6,7
- Maladies et soins 7 1 14 3 1 26 3,6

TEMPS PRODUCTIF 49 51 58 58 58 56 61 47 51 57 51 48 645 88,3

I. Activité lagune 4 3 2 11 1,5

- Fumage poisson 4 3 2 11 1,5

II. Activité brousse 4 3 7 15 11 8 9 2 2 6 5 77 10,5

- Cueillette 0,1

- Cola 0,1

- Cultures commerciales 3 2 6 0,8

- Portage régimes
palmier 3 2 6 0,8

- Cultures vivrières 4 3 7 15 11 7 9 2 2 2 3 5 70 9,6
- Maniol; 3 3 7 15 11 7 9 2 2 2 3 5 69 9,5

Bouturage 3 6 5 14 2.0
Nettoyage 2 2 0.2
Récolte 3 3 4 7 6 7 9 2 2 2 3 53 7,3

- Igname 1 1 0,1

m. Activité village 45 48 48 41 47 42 46 38 48 49 44 41 537 73,6

- Cuisine. ménage 29 34 29 21 28 25 26 27 34 33 31 26 343 47,0

- Corvée bois 5 4 6 2 6 4 3 1 4 3 2 6 46 6,3

- Fabrication attiéké 8 8 10 18 12 12 15 9 8 7 8 8 123 16,9

- Fabrication huile de
palme 2 3 2 2 2 17 2,4

- Concassage palmiste 1 0,1

- Déconicage cola 6 0,8

- Travaux collectifs 1 0,1

IV. Activité hots village 3 2 2 3 5 2 20 2,7

- Ventes diverses 2 5 2 12 1,6

- Achats divets 3 2 1 8 1,1

TOTAL 62 56 62 60 62 60 62 62 60 62 60 62 730 100,0

11 semblerait enftn, si l'on se réf'ere à cet emplOI du temps, qu'aucune culture, y compris le palmier et
toutes ses exigences, n'ait assez d'emprise sur des planteurs comme ceux d'Aghien pour les faire renoncer à leur
seconde activité de production: la pêche. Cettes c'est en saison des pluies qu'on lui consacre le moins de temps
(cf. ftg. 14), alors que c'est à ce moment-là que le poisson est le plus abondant, C'est en effet également le
moment oil le palmier produit le plus. Dans l'ensemble néanmoins, et cela est différent dans un village
intérieur tel celui d'Adjamé-B, la pêche ne cède en rien le pas à la plantation villageoise. Le repos non plus
d'ailleurs, si l'on se réf'ere encore une fois à l'emploi du temps du planteur 11, qui lui consacre le quart de son
temps. Rien n'est sacrifté à la nouvelle plantation, si ce n'est l'ensemble des autres cultures commerciales,
éventuellement des cultures vivrières. C'est pourtant, suttout depuis que le poisson tend à se raréfier, avec le
cacao et le café que le planteur traditionnel est censé gagner sa vie. Cela signifterait-il que le palmier sélectionné
soit tout de même assez rentable au point de rendre les autres revenus négligeables malgré le manœuvre à
payer? A moins qu'après tout, cela ne traduise une volonté délibérée ou inconsciente, de la part du planteur,
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de supprimer une culture pour une autre, afin précisément de ne pas cumuler les hectares, et de rester dans les
proportions d'une exploitation à la mesure du terroir. Pounant son objectif premier ne devrait-il pas être avant
tout de gagner sa vie le mieux possible ?
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Fig. 14 - Ventilation des temps de travaux du planteur villageois II

LE PLANTEUR D'AGHIEN ET i'ARGENT

L'affumation d'une valeur spécifiquement africaine d~ l'argent est un lieu commun aussi répandu que
celui du temps africain. L'allégorie trouve un terrain particulièrement favorable en milieu rural, oil, comme
dans les plantations véritablement villageoises du secteur de Bingerville, les rendements sont généralement
médiocres, le gain dérisoir~et rarement réinvesti. Manque de vouloir, ou de savoir, ou de pouvoir... oil situer
exactement les raisons d'un planteur telle planteur villageois II, qui, bien qu'à l'avant-garde d'une cenaine
pOlitique d'innovation à Aghien, ne consacre pas moins de 45 % de ses journées au repos et à la vie sociale?
Comment peut s'exprimer cette recherche de profit personnel que l'on a cru percevoir chez les planteurs de sa
trempe, alors qu'au temps·non rentabilisé s'ajoutent la précarité des techniques agricoles et l'absentéisme des
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enfants, dédaigneux des plantations? D'autant plus que, selon une logique précédemment évoquée, une
plantation villageoise est difficilement rentable en dessous d'une certaine taille et avec la participation de
manœuvres rémunérés.

Certes l'embauche d'un ou de plusieurs manœuvres implique sinon une assise sociale confortable, du
moins la recherche en ce sens d'un statut de principe et, pourquoi pas, aussi relative soit-elle, la jouissance
d'une certaine forme de richesse, d'une source de revenu quelque peu supérieure à la moyenne du village. Il
s'avère de ce fait nécessaire, compte tenu des limites de la plantation villageoise, de déterminer dans
l'importance et l'organisation du budget des planteurs concernés ce qui, outre l'évolution de leur exploitation
et de leurs activités agricoles, peut - selon l'expression déjà risquée -les assimiler à une sorte de bourgeoisie
rurale naissante. Ainsi a été calculé au jour le jour ce que pouvait apporter la SODEPALM à deux planteurs aussi
représentatifs que les planteurs villageois 1 et II, le premier, l'aîné, ayant une plantation en dessous du seuil de
rentabilité défini, le second ayant dépassé par contre ce seuil, engagé à fond - du fait de circonstances
familiales - dans l'Opération. Cette appréciation ne prend évidemment toute sa valeur que par rapport à celle
des affaires du troisième planteur, celui qui n'est pas intégré à l'Opération, mais dont on a vu toutes les
similitudes avec les deux planteurs villageois considérés.

BUDGET ET AlITONOMIE DU PLANTEUR

L'accroissement d'une exploitation agricole va de pair en principe avec l'accroissement des besoins de
ceux qui en vivent: besoin de liberté face aux contraintes sociales traditionnelles en un premier temps et besoins
de conditions de vie meilleures ensuite. Le passage d'un système à un autre n'est-il pas forcément lié à une
nouvelle conception de l'argent? Rien n'est encore totalement acquis à Aghien, mais l'on peut d'ores et déjà
rechercher les répondants économiques de l'évolution observée au niveau de la structure des exploitations
englobant une plantation villageoise. Il faut noter tout d'abord que l'insertion des trois planteurs interrogés
dans l'économie monétaire est à peu près totale. Ils eurent en effet à répondre également de leurs transactions
sous forme de troc. Or celles-ci sont si rares et dans tous les cas si faibles (par exemple, bananes mûres contre
bananes non mûres, petits poissons contre gros ... ) qu'il n'a pas paru nécessaire de les comptabiliser. Reste à
savoir si les trois planteurs représentent - dans ce domaine au moins -l'ensemble du village. La réponse est
évidemment positive, mais avec quelques réserves, les planteurs les moins bien nantis procédant plus
fréquemment que les autres à des petits échanges en nature de toutes sortes. Souvent d'ailleurs il ne s'agit pas
véritablement d'échanges, mais de cadeaux donnés ou reçus, sans qu'il y ait obligatoirement équivalence. A ce
propos les planteurs l, II et III n'ont pas vraiment rompu avec la tradition. Simplement les cadeaux à leur niveau
ne se font plus, comme on le verra, en nature mais sous forme d'argent. Les manières changent mais la trame
des rapports interfamiliaux reste la même. C'est ainsi que - et cela a été vraiment la révélation de l'enquête
budgétaire accomplie à Aghien - le revenu annuel des trois hommes repose en grande partie sur des transferts
de fonds familiaux: dons véritables dans deux cas, vente d'un terrain du matrilignage près d'Abidjan dans le
troisième cas. Leur part relative (cf. fig. 15) est loin d'être minime. Elle est particulièrement écrasante dans le
revenu global du planteur III (ct. tabl. XL). Sa famille à charge subsiste en effet à plus de 90 % grâce à des
dons de son oncle paternel, qui réside dans un village proche, Santé-Bingerville. Il est vrai qu'en contrepartie
M.A. Pierre et les siens envoient souvent, et de façon non calculée, des produits de leur exploitation,
notamment du poisson, puisqu'à Santé-Bingerville la pêche est impossible. L'oncle lui-même tire ses revenus
non de la terre, mais de cousins ayant des situations bien rémunérées à Abidjan. Ainsi 179 000 francs ont-ils
cheminé, via Santé-B., d'Abidjan jusqu'à Aghien.La famille de M.A. Pierre les a touchés en deux versements, à
six mois d'intervalle: en juin 1972 et janvier 1973. Il est intéressant d'observer que ce transfert s'est effectué à
l'intérieur non du matrilignage mais du patrilignage du chef d'exploitation. A noter qu'il eût étévraisembla
blement moins important si ce dernier n'avait pas été malade. Différente est la provenance des sommes ainsi
perçues par les deux planteurs villageois. On remarque tout d'abord que leur importance relative tend à
décr01tre d'un planteur à l'autre, en fonction précisément de l'extension et de la complexité de l'exploitation.
Elle représente encore 76 % du revenu global du planteur l, mais 22 % seulement chez le planteur II (cf.
tabL XXXIX). Chez A.S. Jér~me, le gros planteur d'Aghien, il ne s'agit d'ailleurs plus d'un don, mais du
produit de la vente d'un terrain situé -comme cela fut déjà mentionné - près d'Abidjan, et dont une part lui
fut remise par son oncle maternel. L'autre planteur villageois par contre, A.A. Marc, a à cet égard une attitude
sans équivoque. C'est lui-même qui, par deux fois, fit apf'el à ses enfants pour le règlement de dettes
contractées auprès de certains commerçants de Bingerville qui font facilement crédit.
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TABLEAU XXXIX
Revenus tie tieux ménages tie planteur lIiI/ageois du 1-4-1972IJu 31-3-73 (CFA)

Revenus du planteus villageois 1 Homme Femme
Total Moyenne

ménage mensuelle
%

Poisson 4900 1450 6350 529 2,7
Attiéké 25775 25775 2 148 11,5

SODEPALM 11765 Il 765 980 5,1

Cacao 7310 7310 609 3,1

Café 8 100 8100 675 3,5

Dons des enfants 170000 170000 14 167 74,1

Total 202075 27225 229 300 19 100 100,0

Revenus du planteur villageois II Homme Femme
Total Moyenne

%
ménage mensuelle

Poisson 5275 3000 8275 689 3,8
Attiéké 11 495 11495 958 5,2

SODEPALM 150820 150820 12 568 68,2

Graines et huile de palme 250 250 21 0,1

Vente d'un terrain du matrilignage 50000 50000 4 167 22,7

Total 206095 14745 220840 18403 100,0

TABLEAU XL

Revenus sur 9 mois d'un ménlJge de planteur non intégréiJ /'OpérlJtÎon SODEPALM (CFA)

Revenus Homme Femme
Total Moyenne

%
ménage mensuelle

Poisson 6050 6400 12450 1 883 6,4

Attiéké 915 915 102 0,5
Cacao 820 820 091 0,4
Maïs 1265 1265 140 0,6
Condiments 100 100 11 0,1

Dons de l'onde paternel 179000 179000 19889 92,0

Total 187 135 7415 194 550 21616 100,0

Ainsi, seule J'exploitation agricole du planteur villageois II constitue-t-elle une source de revenus appréciable.
Comme ses caféiers ne produisent pas pour le moment, cela est le fait essentiellement de sa plantation
villageoise, qui lui rapporta en un an 150 820 francs bruts, représentant plus de 68 % de son budget. Le prix
d'achat du kilo de régirries ayant doublé, cette somme est passée à 507 000 francs en 1974 et 397 000 francs en
1975. La vente de l'attiéké et du poisson est insignifIante en comparaison. Chez le planteur 1 par contre, la
plantation villageoise, qui, il est vrai, n'a ni l'ancienneté ni l'extension de celle de son homologue, occupe (cf.
tab!. XXXIX) une piètre place dans le budget. C'est, contre toute attente, l'attiéké qui fournit le revenu
agricole le plus important. Le cacao, le café et le poisson, tous trois d'un rapport équivalent, paraissent
nettement moins rentables. Chez le planteur III enfm, l'exploitation à proprement parler ne rapporte
~uasiment rie!!, d'autant moins qu'il a été~ade et qu'il n'emploie pas de manœuvre. Seul pèse un peu dans
la balance budgétaire (cf. tab!. XL) le produit de sa pêche.
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On note, en première conclusion, que les cultures commerciales traditionnelles - cacao et café ",- sont
facilement (l dépassées» par la production vivrière de base: le manioc et le poisson. Il est évident que l'on ne
peut extrapoler à partir de trois cas individuels. Une enquête auprès des planteurs de cacao et café du village
apporte toutefois confIrmation à ces observations. Le café aurait rapporté à Aghien, au début de cette
année 1973, 184 300 francs, soit sensiblement autant que le palmier sélectionné en un an, mais à diviser dans le
cas du café entre 11 producteurs. Le cacao, lors de la dernière traite, en 1972, n'aurait rapporté quant à lui qu.e
quelque 42 300 francs. li est vrai qu'une dizaine de planteurs seulement ont déclaré avoir fait la récolte. Quoi
qu'il en soit, ces chiffres se passent de commentaires. Si le café peut dans certains cas rapporter au planteur
jusqu'à 40 ou 50000 francs, le cacao par contre ne semble pouvoir rapporter plus de 7 500 francs. Au problème
inévitable des rendements s'ajoute celui des cours imposés. L'attiék.é et le poisson bénéficient de plus de
latitude,l'attiék.é notamment qui trouve un débouché dans les divers édifIces scolaires, médicaux ou agricoles
de Bingerville. Ainsi la femme du planteur villageois 1a-t-elle réussi à gagner plus de 25 000 francs en un an en
vendant son attiék.é à l'Mpital psychiatrique. Evidemment les heures de travail que représente l'objet de cette
vente sont innombrables, mais - peut-être est-ce préférable - difficilement comptabilisables, puisque
l'attiék.é pour la consommation est fabriqué en même temps. Le poisson quant à lui, bien qu'il n'ait jamais été
un produit de gros rapport, trouve aisément un débouché sur les marchés urbains. Il arrive même actuellement
que les villageois, en raison de sa raréfaction, ne puissent pas toujours faire face à la demande. Ils vont jusqu'à
en acheter dans les périodes creuses, comme on le verra. Ce qu'il faut retenir à ce stade, c'est que ces produits à
vocation vivrière sont capables de compter sinon plus, du moins autant que le café et cacao dans un budget
familial. Un point important toutefois: ils représentent un nombre d'heures de travail très supérieur. Ce
décalage au niveau de l'investissement en temps doit attirer l'attention. Tout se passe en effet comme si le
planteur était avant tout intéressé par les activités les plus traditionnelles, et ce malgré leur rentabilité des plus
médiocres. En fait, au delà de cette évidence, il faut surtout retenir que le planteur - et pêcheur - opère une
sorte de sélection au sein de son système d'exploitation de la terre et de l'eau. Tout se passe plutÔt comme s'il
n'y avait pas lieu d'accorder plus de temps que convenu à l'exploitation, et d'en tirer plus de profIt qu'il ne
sied. Si donc le palmier sort vainqueur de ce bilan, comme il apparait à travers le budget du planteur II, il ne
faut pas perdre de vue que c'est au prix d'une destructuration de l'exploitation en cause, dans laquelle seul le
manioc - production de la femme - et le poisson - production marginale - trouvent encore leur place. Le
budget du planteur 1 montre bien que d'être insérée dans l'exploitation traditionnelle, avec toutes les limites
qu'impose celle-ci, ne vaut rien à la plantation villageoise. A nombre d'hectares égal, son rapport est approxi
mativement le même que celui des autres plantations. Le plus signiflcatif dans tout cela est que fInalement, sous
l'effet d'une ressource ou d'une autre, les trois unités budgétaires considérées ont approximativement le même
revenu annuel: autour de 220 000 francs. Ainsi, en soi et compte-tenu de certaines conditions précises, la
plantation villageois peut-elle fournir une rente appréciable, apte de façon toute relative à créer une catégorie
de riches planteurs. Les 150 000 francs gagnés en un an par le planteur villageois II, n'ont pas d'équivalent dans
la production des habitants d'Aghien. Ceci n'est valable toutefois que si le planteur accepte de surimposer sa
plantation villageoise à son système d'exploitation traditionnel, sans modifIer celui-ci, sans se sentir obligé
d'abandonner d'anciennes sources de revenu, comme s'il ne pouvait y avoir cumul. C'est là tout le problème.
Le planteur ne peut-il puiser dans sa réserve de temps improductif, ou ne le veut-il pas ? Ne peut-on alors
imputer ce refus d'une certaine richesse, ce souci de rester semblable à d'autres (au sein de la classe d'âge par
exemple) à une forme de résistance voulue par le planteur lui-même ou par le groupe? En somme à Aghien
aucun planteur, pas même le planteur villageois II - et sans doute cela lui a-t-il valu d'être désigné comme
chef -, n'a franchi le dernier pas susceptible de l'affranchir du paternalisme villageois. Cette (l libération»
semble, dans la mesure où elle se produit de l'intérieur, c'est-à-dire par le biais des structures agraires,
s'acco~plir suivant ~n processus en trois étapes:

- Escamotage des règles d'occupation de l'espace, extension anarchique des exploitations. C'est le cas
d'au moins 4 des 5planteurs villageois, c'est-à-dire de tous ceux qui exploitent plus de 6 hectares.

- Escamotage du système de production, abandon des cultures traditionnelles. C'est le cas du planteur
villageois II. Les bouleversements du système d'exploitation ne perturbent pas, ou à peine, les grands types
d'activités traditionnelles, productives ou non.

- Escamotage des règles d'occupation du temps, remise en question du système économique. Aucun
planteur n'en est arrivé là à Aghien, mais il est probable que dans de gros villages, tels Adjamé-B., Ana, Eloka
té, si l'on en juge à l'aspect cossu de certaines missions, et à la clôture qui les entoure, le pas a été franchi.

Reste à savoir par quel biais il l'a été. Car si le palmier sélectionné peut sans aucun doute, sinon
provoquer, du moins précipiter la deStructuration socio-géographique d'une unité villageoise, est-il capable en
contre-partie d'assurer aux intéressés - au moins aux planteurs villageois -les bases d'un avenir économique
meilleur ? Est-ce avec une rente annuelle de 150 000 francs - même si elle est plus de dix fois supérieure aux
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deux ou trois rentes habituelles perçues par le planteur - que se fabrique une bourgeoisie rurale? Il faut voir
avant tout si le niveau de vie du nouveau planteur et de sa famille porte les germes d'une métamorphose en ce
sens.

Les revenus des trois unités budgétaires étudiées sont, comme l'a révélé l'enquête, à peu près identiques.
Leurs dépenses globales par contre, calculées au jour le jour également, différencient quelque peu le planteur
villageois du simple planteur. En effet, alors que chez les planteurs 1 et II, les dépenses mensuelles ont été en
moyenne respectivement de 18 758 francs et 19 506 francs (cf. tabl. XLI et XLII), chez le troisième planteur
elles n'ont pas dépassé 10 953 francs (cf. tabl. XLIII). En fait c'est surtout dans l'orientation des dépenses
que peut être décelée une différence de mentalité. Le train de vie dépend de trop de facteurs, certains
impondérables: nombre de personnes à charge, incidence de la famille étendue, événement exceptionnel tel
des funérailles, etc. Ainsi ont été, selon une classification déjà éprouvée, distingués quatre grands types de
dépenses:

- les dépenses de consommation, principalement les dépenses alimentaires;
- les dépenses d'exploitation, d'une part celles destinées à l'exploitation agricole, de l'autre celles

destinées à la pêche ;
- les dépenses d'investissement, essentiellement à Aghien les dépenses pour l'habitat;
- enfIn les dépenses de transfert, cotisations ou dons divers.
Significatives de l'influence urbaine, les dépenses de consommation l'emportent largement sur les autres

(cf. fig. 15). Leur montant mensuel oscille de 7 752 francs chez le planteur 1 à 9967 francs chez le planteur II et
8 225 francs chez le planteur III. Chez ce dernier toutefois, dont les dépenses globales sont moindres, leur part
relative est exactement de 75 %, alors qu'elle ne représente chez les planteurs villageois que 40 à 50 % du
budget. Le planteur villageois donc, s'il dépense davantage que les autres, n'engage pas de frais exceptionnels
pour la consommation courante. Serait-ce là le reflet d'un dynamisme effectif dans sa recherche du profit? On
sait déjà qu'il n'épargne pas. Le ménage du planteur 1 a dépensé en un an 225 105 francs pour un revenu de
229300 francs, celui du planteur II a même dépensé davantage qu'il n'a encaissé: 234 095 francs pour un
revenu de 220 840 francs. Ce genre de situation, grâce au crédit et à la solidarité familiale, se résorbe
facilement. Ici la soudure a sans doute été opérée par les fUIes du planteur établies dans le village, et qui
d'ailleurs apportent une aide temporaire dans l'exploitation de leur père. Le planteur villageois d'Aghien en
définitive se distingue davantage par sa prodigalité que par sa richesse. Le planteur III, lui, n'a dépensé en 9
mois que la moitié de l'argent entré dans le ménage: 98 585 francs pour 194 550 francs. Mais peut-être après
tout, ce sens de l'économie n'est.il que le symbole d'une politique du bas de laine dépassée par les planteurs
villageois ?

L'on s'est penché tout particulièrement sur le cas du ménage du planteur villageois II, le nouveau chef
du village, dont les dépenses d'exploitation ne représentent pas moins de 37 % du budget. Très vite il s'est
avéré qu'il s'agissait non d'achat de matériel destiné à améliorer les rendements, mais du salaire des
manœuvres. La même constatation a été faite dans le ménage du planteur villageois 1, dont les dépenses
d'exploitation représentent plus de 15 % du budget. Par contre dans le ménage du planteur III, 0"11 elles
représentent également 1/6" du budget, il s'agit cette fois d'achat de matériel de pêche. A cet égard le
planteur III a une attitude a priori plus positive que les deux autres, davantage enclins aux dépenses de prestige.
Le planteur 1, par exemple, a investi près de 18 % de son budget dans l'extension et la réfection de son habitat,
et les dépenses de transfert sont dans les deux ménages relativement élevées: 56490 francs, soit 25,1 % des
dépenses globales chez le planteur 1, qui fait fréquemment des dons en espèces à ses enfants mariés - tout en
n'hésitant pas à faire appel à eux ensuite pour régler ses dettes -, et 24 790 francs, soit 10,5 % des dépenses
globales chez le planteur II, qui, lui, on l'a vu, a acquis plus d'indépendance par rapport à sa famille étendue.
Chez le planteur III elles ne représentent par contre que 5,6 % des dépenses globales, mais, comme cela a déjà
été souligné, celui-ci fait de nombreux cadeaux en nature, notamment aux membres proches de son lignage
paternel, en échange de quoi il reçoit de l'argent sans lequel il ne pourrait apparemment subsister.

C'est sur ce dernier point qu'il convient peut-être d'insister pour terminer: l'unité budgétaire du
planteur traditionnel, tel qu'il appara1t à Aghien, n'est pas véritablement autonome. L'argent entre et sort,
sans motivation autre que des liens de parenté, généralement étroits, mais affranchis de l'organisation sociale
traditionnelle, qui accordait priorité au matrilignage. Les sommes perçues sont d'ailleurs, comme chez les
planteurs II et III, beaucoup plus importantes que ne peuvent l'être les sommes ou cadeaux réciproquement
offerts. Elles ont une origine extra-rurale, issues du salaire d'enfants ou de cousins établis en ville. Le planteur
villageois II, seul, fait montre d'une relative indépendance dans la gestion de son budget. Encore ne parvient-il
pas à le c boucler ~ totalement, et se sent-il astreint à quelques dons. L'autonomie financière dont jouit son
ménage par rapport aux autres est tout de même appréciable. Cette indépendance au moins peut être portée à
l'actif de la SODEPALM. Sans doute celle-ci n'a-t-elle pas, jusqu'à présent, enrichi de façon spectaculaire les
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TABLEAU XU

Dépenses du ménage duplanteur1lÜltJgeois 1du 1-4-1972 au 31-3-1973 (CFA)

Dépenses Homme Femme
Total Moyenne

ménage mensuelle
%

1. DEPENSES DE CONSOMMATION 47610 ~ 45425 93035 7752 41.3

1. Dépenses alimentaires 19305 23805 43110 3592 19,1

a - Denrées i1Iimentllires loci1les 930.5 22240 31.54.5 2629 14,0
- Banane plantain 1515 5995 7570 630 3,4
-Manioc 360 1420 1 780 148 0,7
- Petits légumes et condiments 540 3570 4110 343 1,8
- Viandes et volailles 1300 625 1925 161 0,9
- Poisson 3275 4200 7475 623 3.3
- Graines de palme 415 1020 1435 120 0,6
- Huile de palme 1 100 5 100 6200 517 2,8
- Autres corps gras 175 175 15 0,1
- Plats préparés et divers 740 135 875 72 0,4

b - Denrées i1Iimentllires d'imporli1tWn 236.5 1)6.5 3930 327 1.7
- Huile d'arachide 85 455 540 45 0,2
- Riz 445 610 1055 87 0,5
- Epicerie diverse 1 835 500 2335 195 1,0

c - Boissons et stimulants 763.5 763.5 636 3,4
- Vin de palme 1 225 1225 102 0,6
- Boissons d'importation 6260 6260 522 2,7
- Tabac· café 150 150 12 0,1

2. Dépenses non alimentaires 28305 21620 49925 4160 22.2

a - Textiles et habillement .5 86.5 202.5 7890 6.58 3•.5
b - Ménage 3710 29.5.5 666.5 .5.5.5 2,9
c - Toilette etparure 4.50 200 6.50 .14 0,3
d . Services 18280 16440 34720 2893 U,4

- Broyage manioc 265 5770 6035 502 2,7
- Transport 17 115 10670 27785 2316 12,3
- Soins médicaux
- Fournitures scolaires 600 600 50

0,4
- Divers 300 300 25

II. DÉPENSES D'EXPLOITATION 33 300 2000 35300 2942 15,7

1. Exploitation agricole 32400 2000 34400 2867 15,3

a - Matmel
b . Main d'œuvre 32400 2000 34400 2867 U,3

2 - Pêche 900 900 15 0,4

III. DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 40280 40280 3357 17,~

(habitat)

IV. DÉPENSES DE TRANSFERT 53 690 2800 56490 4707 25,1

1 • Cotisations 1 550 300 1850 154 0,9

2 - Dons 52 140 2500 54640 4553 24,2

TOTAL 174880 50225 225 105 18158 100,0
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TABIJ!AU XLII

DéjJenses du ménllge duplanteurvillageois II du 1-4-1972au 31-3-1973 (CFA)

Dépenses HOQlJIle Femme
Total Moyenne

ménage mensuelle
%

1. D~PENSES DE CONSOMMATION 72. 745 46.860 119.605 9967 51,0

1. Dépenses alimentaires 50540 31 255 81 795 6816 34,9

a - Denrées alimentaires locales 198.50 26890 46740 3 89.5 20,0
- Banane plantain 3940 8035 11 975 997 5,1

-Manioc 225 4245 4470 372 1,9
- Petits légumes et condiments 55 3235 3290 274 1,4

- Viandes et volailles 6500 1075 7 575 631 3,3
- Poisson 8700 8975 17675 1472 7°,6

- Graines de palme 435 435 36 0,2
- Huile de palme 120 175 295 24 0,1
- Autres corps gras 135 135 11 0,1

- Plats préparés et divers 310 580 890 74 0,3
b • Denrées alimentaires d'importation 701.5 43.50 11 36.5 947 4,8

- Huile d'arachide 145 535 680 56 0,3
-Riz 3 570 3045 6615 551 2,8
- Epicerie diverse 3300 770 4070 339 1,7

c - Boissons et stimulants 23 67.5 1) 23690 1974 10,1
- Vin de palme 5675 5675 472 2,4
- Boissons d'importation 17 755 17755 1479 7,6

- Tabac - café 245 15 260 21 0,1

2 - Dépenses non alimentaires 22205 15605 37810 3 150 16,1

a - Textiles et habillement 2460 477.5 723.5 602 3,0
b - Ménage 1 2.5.5 8.50 210.5 17.5 1,0
c - Toilette etparure 10 170 180 1.5 0,1
d - Services 18480 9810 28290 23.57 12,0

- Broyage manioc 4230 4230 352 1,8

- Transport 18 130 5470 23600 1966 10,0
- Soins médicaux

- Fournitures scolaires 150 150 12 0,1

- Divers 200 110 310 25 0,1

II. DÊPENSES D'EXPLOITATION 86800 86800 7233 37,0

1 - Exploitation agricole 79800 79800 6650 34,1

a - MtJtériel 800 800 66 0,4
b • Main-d'œu1l1'e 79000 79000 6.583 33,7

2 - Pêche 7000 7000 583 2,9

m. DÉPENSES D'INVESTISSEMENT
2900 2900 241 1,2

(habitat)

IV. DÊPENSES DE TRANSFERT 23655 1 135 24790 2065 10,5

1 - Cotisations

2 - Dons 23655 1 135 24790 2065 10,5

tOTAL 186 100 47995 234095 19506 100,0
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TABLEAU XUII

Dépenses sur 9 mois rJ'un ménage rie planteur non intégréiil'Opération SODEPALM (CFA)

Dépenses Homme Femme
Tota! Moyenne

ménage mensuelle
%

1. D~PENSES DE CONSOMMATION 41225 32800 74025 8225 75,0

1 - Dépenses alimentaire 18940 21285 40225 4469 40,8

a - Denrées mimentfJires 10ctJies 7520 18490 26010 2891 26,4
- Banane plantain 1 125 4985 6110 679 6,2
-Manioc 145 1 295 1440 160 1,5
- Petits légumes et condiments 125 2530 2655 295 2,7
- Viandes et volailles 950 770 1720 191 1,7
- Poisson 4500 5980 10480 1 165 10,6
- Graines de palme 75 1350 1425 159 1,5
- Huile de palme 125 1 160 1285 143 1,3
- Aunes corps gras 215 215 24 0,2
- Plats préparés et divers 475 205 680 76 0,7

b • Denrées mimenklires rJ'importation 1630 2 615 4245 471 4,3
- Huile d'arachide 405 405 .45 0,4
-Riz 920 1075 1 995 221 2,0
- Epicerie diverse 710 1 135 1 845 205 1,9

c • Boissons et stio/ulants 9790 180 9970 l 107 10,1
- Vin de palme 6400 6400 711 6,5
- Boissons d'imponation 3360 180 3540 393 3,6
- Tabac-afé 30 30 3

2 - Dépenses non alimentaires 22285 11 515 33800 3756 34,2

a - Textiles et hgbillement 9315 2475 11790 1310 II,9
b - Méngge 3410 213.5 5545 616 5,6
c - Touette etpmure 680 655 1335 149 1,4
d - Semces 8880 6250 15 130 l 681 15,3

- Broyage manioc 100 1955 2055 228 2,0
- Transpon 4665 4295 8960 996 9,1
- Soins médicaux 3355 3355 373 3,4
- Fournitures scolaires 110 110 12 0,1
- Divers 650 650 72 0,7

II. D~PENSES D'EXPLOITATION 17305 17305 1923 17,6

1 - Exploitation agricole 450 450 50 0,6

a - MtltéTiel 450 450 50 0,6
b - Mtlin·rJ'œuvre

2 - Pêche 16855 16855 1873 17,0

III. D~PENSES D'INVESTISSEMENT 1750 1750 194 1,8
(habitat)

IV. D~PENSES DE TRANSFERT 5210 295 5 505 611 5,6

1 • Cotisations

2 - Dons 5210 295 5 505 611 5,6

TOTAL 65490 33095 98585 10953 100,0
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planteurs villageois, mais, ce qui parait plus imponant, elle peut les libérer de cette solidarité familiale encore
très vivace, à laquelle les plus gros planteurs semblent, vu leur train de vie, les plus assujettis. Ainsi est fournie à
certains planteurs l'occasion d'affirmer, en même temps qu'une relative autonomie financière, leur
individualité. Cette désolidarisation, cette libération du milieu d'origine n'a-t-elle pas son revers? Le nouveau
libéralisme est-il total? Les nouveaux <l libérés l> ne restent-ils pas profond.ément dépendants de leur milieu
naturel, dans toutes ses dimensions matérielles et spirituelles, et notamment de l'objet de leurs espérances: la
plantation villageoise?

IMPACf DE LA PLANTATION VIllAGEOISE SUR LE NIVEAU DE VIE DU PLANTEUR

A Aghien la plantation villageoise n'influe pas sur le mode de vie du planteur. Au contraire celui-ci,
comme par réaction, rythme ses journées de la même façon que ses <l frères l>. Seul est bousculé le système
agricole, auquel le planteur continue à n'accorder qu'un sixième de son temps. Paradoxalement cette attitude
lui permet de rester attaché à son milieu social d'origine, tout en <l s'embourgeoisant l> loin d'une partie de ses
plantations et à la tête d'une main-d'œuvre salariée. Elle lui permet en même temps de ne pas crever le plafond
en matière de revenu, tout en acquérant, dans la mesure où il exploite suffisamment d'hectares, une autonomie
fmancière appréciable. Il est ainsi moins tributaire des siens, mais en revanche plus qu'un autre tributaire de la
terre, des saisons, avec tout ce que cela comporte d'imprévu et de soumission aux génies et... à la SODEPALM.

En fait tous les planteurs, <l villageois l> ou pas, sont en principe soumis à leur milieu naturel. Leur
emploi du temps est étroitement lié aux fluctuations saisonnières, comme partout dans le monde rural. Leur
niveau de vie également. De même que dans certaines régions la saison des pluies est celle où l'on mange le
mieux, à Aghien, comme dans toute la Basse-Côte, il semble que ce soit celle où l'on dépense le plus. Les
dépenses des trois ménages enquêtés s'élèvent considérablement, quelle que soit la part du revenu agricole dans
leur budget, dès la fm de la grande saison sèche (cf. fig. 16). C'est effectivement le moment le plus favorable à
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Fig. 16 - Fluctuatiuns mensuelles des dépenses de deux ménages de planteurs villageois (1 et II)
et d'un ménage non intégré àl'opération SODEPALM (III)
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la pêche et à la récolte des produits qui, comme le manioc ou le palmier, « donnent» toute l'année. De plus les
premières pluies ne perturbent pas outre mesure le trafic, qui n'est entravé en principe qu'à partir du mois de
juin. Traditionnellement, et en dépit de l'évolution actuelle du revenu agricole, la saison reste, ne serait-ce que
par routine, la plus dynamique. Dans le ménage du planteur villageois II cependant, ces fluctuations sont le fait
non d'une routine, mais d'une réalité apparemment sans équivoque. C'est là un point qu'il faut souligner.
Alors que les autres planteurs pourraient, s'ils le voulaient, se dégager au moins partiellement des contraintes
saisonnières, un planteur tel que A.S.JérÔme, qui vit essentiellement du revenu que lui verse la SODEPALM,
est beaucoup plus sensible aux caprices de la nature. Les risques qu'il court, avec sa plantation de palmier,
tiennent autant à la sécheresse, qui abaisse les rendements, qu'à l'humidité, qui favorise le développement des
champiltnons et la pourriture des arbres. La faune locale constitue également une menace permanente,
notamment les coléoptères tell'oryeté, les hyménoptères tels les termites, les r0D:geurs tels les agoutis, etc.
N'est-il pas étrange que, par une sotte de retour en arrière, le planteur villageois, qui parvient à vivre au moins
en partie de ses palmiers, soit ainsi asservi à sa terre, de la même manière qu'au temps oill'économie monétaire
n'existait pas, et oill'on ne pouvait comme à présent «se débrouiller» pour pallier les iosufftsances de cette
terre ? Le palmier sélectionné présente cettes un avantage sur les cultures commerciales traditionnelles de la
région: sa production s'étale sur toute l'année. Evidemment celle-ci n'est pas régulière: l'interférence des
facteurs naturels et humains fait qu'elle peut chuter d~uo mois à l'autre, et, ce qui est moins normal, d'une
année à l'autre. L'on s'est tout particulièrement intéressé à la plantation de A.S. JérÔme, qui n'est pas
seulement la plus grande, mais aussi la plus ancienne du village. La portion dont il hérita de son père commença
à produire en 1966, ce qui donne un recul sufftsant pour une appréciation de la situation. On observe (cf.
tab!. XLIV et XLV) qu'en effet les résultats sont difficilement prévisibles d'un mois à l'autre, même si
dans l'ensemble ils répondent, au bout de la troisième année de production (cf. fig. 17 et 18), à un débit
incontestablemelu rythmé par les quatre saisons. La production hésite également d'une année à l'autre, elle ne
s'accroit pas vigoureusement comme elle devrait. Toutes ces incertitudes ont déjà été évoquées. Elles sont le fait
de la plupart des planteurs villageois véritables, qui -;- comme ceux du secteur de Biogerville - allient à
l'imperfection des connaissances et de la technicité, celle des sols, partiellement épuisés. Le planteur II,
néanmoins, oialgré les problèmes que pose l'exploitation sur le mode artisanal d'une plantation de plus de
7 hectares, a réalisé 77 % des prévisions en 1972 - 37,010 tonnes pour 47,430 - ce qui, replacé. dans le
contexte régional est correct.

TABLEAU XIJV

Fluctuations mensuelles et annuelles de laproduction dans la plantation lIilltzgeoise du père du planteurII

Années Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aodt Sept. Octobre Nov. Déc. Total

1 Kg 461 381 270 80 13 49 131 189 112 53 1 7399
6 CFA 4448 320 52 196 524 156 448 212 69966

67
Kg 314 308 1 719 431 2035 901 568 330 306 425 240 95 7672

CFA 1256 4464 6876 1724 8140 3604 2272 1 320 1224 1700 960 380 33920

Kg 219 294 692 1 332 3 103 2632 2 186 315 157 1215 2001 569 15435
68

CFA 876 1 176 2768 5328 12412 10 '528 8744 1 500 3028 5 100 8004 2276 62740

Kg 1456 1087 1200 1613 1778 1 754 831 1080 918 753 1082 1087 14639
69

CFA 5824 4348 4800 6452 7 112 7016 3324 4320 3672 3012 4328 4348 58556

Kg 1477 1647 1288 5 101 3584 3487 1965 1051 1 152 1462 1 559 528 24301
70

CFA 3 151 6588 5 152 20404 14336 13 948 7860 4204 4608 4048 4436 2112 90847

Kg 1031 1927 2997 4941 2420 2540 1 385 810 530 700 1235 385 20901
71

CFA 4124 7708 11988 19764 9680 10 160 5540 3240 2 120 2800 4940 1 540 83604

Kg 245 440 1430 3085 4010 2090 1800 1 560 1495 2290 1665 1 295 21405
72

F.CFA 980 1760 5120 12340 11 240 8360 7200 6240 5980 9160 6660 5 180 80820
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TABLHAU XLV
FluctutJtions mensuelles et {lnnueUes rie laproduction dans laplantation villageoise du planteurII

Années Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aodt Sept. Octobre Nov. Déc. Total

~ Kg 169 304 461 127 12 87 258 121 212 280 2031

6 CFA 676 1 216 1844 508 48 348 1032 484 848 1 120 8 1249

Kg 371 708 502 2281 1 772 1014 289 323 447 316 401 130 8554
70

CFA 792 2832 2008 9124 7088 4056 1 156 1292 1 788 564 904 520 32 124

Kg 241 490 878 1 584 900 1 120 435 671 420 655 465 220 8079
71

CFA 964 1960 3 512 6336 3600 4480 1 740 2684 1680 2620 1860 880 32316

Kg 245 520 1850 1890 2375 1435 1270 1075 1 120 2050 1455 1085 15605
72

CFA 980 280 4340 7560 9500 5740 5080 4300 4480 8200 5820 4340 60620
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La relation existant incontestablement entre cette production et les dépenses, sinon du ménage, du
moins du planteur, est-elle très poussée? Le fait de vivre réellement de sa plantation pourrait constituer pour le
planteur un facteur stimulant de premier ordre. En réalité, celui-ci, si dépendant soit-il de ses palmiers, n'ajuste
pas vraiment ses dépenses sur la somme que lui verse chaque mois la SODEPALM. Par exemple, dans le cas
d'A.S. JérÔme, il n'y a guère de coYncidence entre ses dépenses personnelles - indépendamment des achats &
ses femmes - et le revenu de sa plantation villageoise.

Mois Revenu de sa plantation villageoise (CFA) Mois Dépenses personnelles (CFA)

Mars 1972 10060 Avril 40440
Avril 19900 Mai 16765
Mai 20740 Juin 10005

Juin 14100 Juillet 19640
Juillet 12280 Aodt 12720
Aodt 10540 Septembre 14450
Septembre 10460 Octobre 13 575
Octobre 17360 Novembre 12460
Novembre 12480 D6:embre 17460
Décembre 9520 Janvier 1973 9670

TOTAL 137440 167 185

tes dépenses ne sont donc pas fonction du revenu, qui, dans le cas du planteur II, n'est complété que par le
produit de sa pêche, soit pour la période considérée 4 900 francs. Au contraire il y a plutÔt, comme cela a dql
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été entrevu, ajustement du revenu sur les dépenses. Cette attitude n'est d'ailleurs pas inconsciente. Il arrive que
le ménage s'astreigne à quelques restrictions après une période de lourdes dépenses, comme par exemple, en
mai et juin, au lendemain des funérailles du père du planteur (cf. fig. 19). Sans le faste du mois d'avril, peut
être celui-ci eût-il pu faire co1ncider entrées et sorties, au niveau de son gain et de ses dépenses personnels d'une
part, entre le revenu agricole et le budget global de son ménage de l'autre. Mais il Ya des obligations sociales
auxquelles personne ne peut se dérober. Heureusement la réciproque est valable, et les liens de parenté, que ce
soit à l'intérieur de la famille maternelle, à l'intérieur de la famille paternelle, ou simplement entre époux,
permettent toujours de « s'en sortir ». Ne peut-on en conclure, dans ce cas, que, tout en imposant au planteur
ses contraintes et ses limites, la plantation villageoise n'influe pas vraiment sur son niveau de vie? Il semble
qu'il continuerait à vivre de la même manière sans elle. Il s'arrangerait autrement pour trouver de l'argent. Le
ménage en effet (cf. tabl. XLVI, XLVII et XLVIII) ne fait pas d'excès. On ne peut parler de manque
de sobriété à propos des 23 690 francs dépensés pour les boissons et stimulants (même si cette somme représente
10 % du budget), dans un village qui ne possède pas de pompe à eau, et où par ailleurs les relations sociales ont
une telle importance économique. En effet, même chez un planteur dont on connaît pourtant la relative
indépendance vis-à-vis du système socio-économique traditionnel, les dépenses gravitent autour de ce thème:
la vie sociale (cf. fig. 20). De fortes sommes sont ainsi engagées en boisson, viande, transport et dons, mais ce
n'est pas à« fonds perdus », puisque la solidarité permet d'être à l'abri du besoin. En poussant le raisonnement
un peu plus loin, on pourrait dire que les dépenses de main-d'œuvre - qui comptent également parmi les plus
importantes - constituent de la même façon une sorte d'investissement. Elles libèrent le planteur de son
temps, qui peut parfaire ses obligations sociales, tout en affirmant son prestige.

En fait il faut voir dans l'ampleur de cette interdépendance familiale un effet plutÔt de l'influence
urbaine que de coutumes attardées. Certes la solidarité est une habitude ancestrale, mais elle ne peut avoir une
telle incidence matérielle qu'en raison de la proximité d'Abidjan. N'était-il pas un peu'utopique de
s'interroger sur le bien-fondé de la plantation villageoise si près de la capitale? Celle-ci, par sa présence,
brouille quelque peu « les cartes ». Elle fait intervenir dans les budgets familiaux des revenus non agricoles, et
.1~!1>lanteurs,y.compris ceux qui, comme le planteur villageois II, peuvent s'en passer, ont une attitude telle
que l'on en vient. à se demander si après tout - malgré son intégrité apparente - le village n'est pas déjà
absorbé par la ville. Ce n'est pas un hasard si, de 7 heures 30 le matin jusqu'à la nuit, une quinzaine de taxis au
moins - plusieurs fois les mêmes d'ailleurs - assurent la navette entre Aghien et la plaque tournante qu'est
Bingerville. Ils ne repartent jamais vides, et les planteurs villageois ne sont pas les moins mobiles. Seulement,
pour sa part, le planteur villageois vraiment engagé dans l'Opération, comme l'est le planteur II, compte, de
façon d'ailleurs rilitigée, non plus sur ses« frères », mais sur une Société d'Etat, en l'occurence la SODEPALM.
Les rapports entre les deux parties sont du même ordre. Le planteur touche de l'argent. Il en redonne - en
moindre quantité - pour la main-d'œuvre, pour l'engrais, etc. Ici le palmier sert de prétexte. Ailleurs c'est un
terrain bien situé, le travail d'un jeune qui a eu de la chance ... Psychologiquement le planteur a dans les deux
cas la même attitude: ils se sent tributaire. Pourtant cette lente approche des habitants et de leur terroir n'a-t
elle pas révélé une résistance interne manifeste à tous les niveaux ?

- Dans la structure démographique, sociale et politique du village: effort des habitants, notamment
des «anciens », en faveur du maintien d'une hiérarchie fondée sur l'âge et, bien sûr, avant tout en faveur de
l'homogénéité ethnique et villageoise, recherche d'un équilibre s'appuyant à la fois sur l'endogamie locale et
l'émigration des jeunes gens.

- Dans l'organisation du terroir: à propos du problème foncier, résistance d'une part des aînés vis-à-vis
des jeunes, tendant à limiter le nombre des exploitations agricoles dans le but d'éviter un éclatement des
structures -leur« démembrement» -, mais favorisant l'occupation étrangère du sol, résistance d'autre part
des matrilignages perceptible au niveau du statut foncier des parcelles, notamment des plantations villageoises ;
à propos du prdblème agraire, maintien en fonction de l'âge d'un ordre et d'une hiérarchie des d;fférents types
d'exploitation, dont la taille est elle-même fonction de la complexité.

- Dans l'organisation du temps: maintien des différentes activités traditionnelles, même chez les
planteurs les plus suspects de « trahison ».

- Dans la recherche du gain: maintien du revenu des unités budgétaires en dessous d'un certain seuil,
existant également chez les plus engagés dans l'Opération.

Cette résistance, on le voit, serait plutôt le fait de ce que l'on pourrait appeler l'inconscient collectif de la
communauté, que de ce tempérament colérique et vindicatif que le folklore attribue à l'homme ébrié. Elle est
dûment motivée par un état de saturation du terroir, résultant de l'interférence de divers facteurs plus ou moins
liés : proximité de Bingerville et d'Abidjan, forte densité démographique de la région, pression des villages
voisins, développement précoce des cultures commerciales, ingérence des grandes compagnies d'exploitation et
des citadins à la recherche de terres, enfm tout récemment développement de l'Opération SODEPALM, ayant
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TABLBAU XLVI
FluctUlltions memuelles des dépenses du planteurnJ/ageois Il (CFA)

Dépenses J F M A M J J A S 0 N D Total %

I. DÉPENSES 2 830 2285 3905 26690 6315 2205 3540 4345 6650 4075 3910 5995 72 745 39,1DE CONSOMMATION

1 - Dépenses alimentaires 1 590 1 585 2425 24680 2465 930 1740 1 560 5 150 2605 2260 3550 50540 27,2

a - Denrées alimentaires
locales 5 170 945 14525 1500 685 360 250 90 700 620 19850 10,7

- Banane plantain 100 3050 750 15 25 3940 2,1
-Manioc 200 25 225
- Petits légumes et

0,1

condiments 5 5 15 25 5 55
- Viandes et volailles 150 6000 200 150 6500 3,5
- Poisson 650 5225 500 675 300 200 50 650 450 8700 4,7

- Graines de palme
- Huile de palme 120 120 0,1
- Auues corps gras
- Plats préparés et divers 45 45 50 50 10 45 10 40 15 310 0,2

b - Denrées alimentaires
d'importation 680 335 525 345 265 145 1005 635 360 875 705 1 140 7015 3.8

- Huile d'arachide 145 145 0,1

-Riz 300 135 250 255 200 30 625 200 135 550 265 625 3570 1,9
- Epicerie diverse 380 200 275 90 65 115 235 435 225 325 440 515 3 300 1,8

c - Boissons etstimulants 905 1 osa 955 9810 700 100 375 675 4700 1030 935 2410 23675 12,7
- Vin de palme 450 175 325 1800 400 75 350 450 675 50 125 800 5675 3,1
- Boissons d'imporration 455 805 630 8010 300 25 25 225 3925 980 765 1 610 17755 9,5
- Tabac - Café 100 100 45 245 0,1

2 - Dépenses non alimentaires 1 240 700 1480 2010 3850 1 275 1800 2785 1 500 1470 1 650 2445 22205 11,9

a • Textiles et hflbillement 300 250 1575 35 300 2460 1,3
b • MéntJge 340 60 60 90 490 50 165 1255

0,7
c ~ Touette etpl1TUre 10 10

d - Services 900 700 1 120 2010 3600 1275 1740 1 120 1010 1385 1475 2145 18480 9,9
- Broyage manioc
- Transpon 900 500 1 120 2010 3450 1 275 1740 1 120 1010 1 385 1475 2 145 18 130 9,7
~ Soins médicaux

- Fournitures scolaires 150 150
- Divers 200 200

0,2

II. DÉPENSES
D'EXPLOITATION 6000 6000 6000 9500 9500 6000 12 500 6500 6000 6000 6000 680086800 46,6

1 - Exploitation agricole 6000 6000 6000 9500 9500 6000 6000 6000 6000 6000 6000 680079800 42,9

a - Mmmel 800 800 0,5

b - MPin-rJ'œu1l1'e 6 000 6000 6 000 9500 9)00 6 000 6000 6 000 6000 6000 6 000 6000 79000 42.5

2 - Pêche 6500 500 7000 3,7

1II. DÉPENSES
D'INVESTISSEMENT 2400 500 2900 1,6

(habitat)

IV. DÉPENSES
DE TRANSFERT 840 400 325 1850 950 1800 3600 1875 1800 3500 2 550 4 165 23 655 12,7

1 - Cotisations

2 -Dons 840 400 325 1850 950 1800 3600 1875 1800 3 500 2 550 4 165 23655 12,7

TOTAL 9670 8 685 10 230 40 440 16 765 10 005 19 640 12 720 14 450 13 575 12 460 17 460 186100 100,0
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TABUlAU XLVD
FluctUlZtions mensueUes des dépenses de lafemme du planteur villageois II (CFA)

Dépenses ] F M A M ] ] A S 0 N D Total

I. DÉPENSES
DE CONSOMMATION 370~ 2 6~~ 2 31~ 26n 2460 n~~ 3 94~ ~ 10~ 349~ ~ 180 2730 ~ 060 46860 97,6

1 - Dépenses alimentaires 3040 2 40~ 1770 1 ~~~ 1 ~40 3100 2750 3890 2 ~~~ 4360 2280 2010 31 2~~ 6~,1

a - Denrées alimentaires
locales 26U 2110 149' 1320 1180 2900 2355 3440 2120 3995 1885 1475 26890 '6,0

- Banane plantain 68~ ~~O 475 300 6~0 975 72~ 72~ 77~ 8~0 77~ ~~O 8 03~ 16,7
- Manioc 3~0 275 22~ ~O 1~0 6~0 53~ ~1~ 360 400 440 29~ 4 24~ 8,9
- Petits légumes et

condùnents 31~ 41~ 29~ 120 13~ 29~ 14~ 330 340 360 26~ 220 3 23~ 6,7
- Viandes et volailles 1~0 100 200 2~0 12~ 100 75 75 1075 2,2
- Poisson 9~0 600 22~ ~oo 22~ 900 900 1410 ~OO 2 3~0 300 11~ 8975 18,7
- Graines de palme 110 80 80 2~ 2~ 3~ 30 ~O 43~ 0,9
- Huile de palme 100 75 175 0,4
- Auues corps gras ~o 60 2~ 13~ 0,3
- Plats préparés et divers ~ 30 ~O 20 ~O 310 20 9~ ~80 1,2

b - Denrées alimentaires
d'imponation 425 295 275 220 360 200 395 450 435 365 395 535 4350 9,0

- Huile d'arachide 120 3~ 30 90 110 110 40 ~3~ 1,1
-Riz 29~ 190 210 2~ 300 200 300 300 280 2~~ 275 41~ 3 04~ 6,3
- Epicerie diverse 10 70 3~ 19~ 60 9~ 1~0 6~ 10 80 770 1,6

c - Boissons et stimulants U U 0,1
- Vin de palme

- Boissons d'impanation
- Tabac - café 1~ 15 0,1

2 - Dépenses non alimentaires 66~ 2~0 ~4~ 1 100 920 4 4~~ 1 19~ 1 21~ 940 820 4~0 3 O~O 1~ 6O~ 32,~

a - Textiles et habillement 3600 10 500 665 4775 9,9
b - Ménage 185 65 35 30 300 60 60 55 60 850 1,8
c - Toilette etparure 100 50 20 170 0,4
d - ServÏçes 380 185 510 1100 890 555 1 135 1 U5 825 320 430 2325 9810 20,4

- Broyage manioc 380 18~ 410 275 640 4~~ ~3~ 30~ 2~~ 120 2~~ 415 4230 8,8
- Transpon 100 82~ 8~0 100 600 8~0 ~70 200 12~ 1 8~0 ~ 470 11,4
- Soins médicaux
- Foumieuces scolaires
- Divers ~O 60 110 0,2

U. DÉPENSES
D'EXPLOITATION

1 - Exploitation agricole
a - Miltériel
b . Main-d'œuvre

2 - Pêche

li. DÉPENSES
D'INVESTISSEMENT

(habitat)

IV. DÉPENSES
DE TRANSFERT 10 100 1 02~ 1 13~ 2,4

1 - Cotisations

2 - Dons 10 100 1 02~ 1 13~ 2,4

TOTAL 3 71~ 2 6~~ 2 31~ 2 6~~ 2460 n~~ 4 04~ 5l0~ 349~ ~ 180 2730 6 08~ 47 99~ 100,0
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TABLEAU XLVIII

FluctUlltions mensuelles des dépenses tians le ménage du planteur villageois Il (CFA)

J F M A M J J A S 0 N D Total %

1. DÉPENSES
DE CONSOMMATION 6535 4940 6220 29345 8775 9760 7485 9450 10145 9255 6640 11 055 119605 51,0

1 - Dépenses alimentaires 4630 3990 4195 26235 4005 4030 4490 5450 7705 6965 4540 5560 81795 34,9

a - Denrées {l/imenta;res
locales 2620 2280 2440 15845 2680 3585 2715 3690 2210 4695 2505 1475 46740 20,0

- Banane plantain 685 550 575 3350 1400 975 725 740 775 875 775 550 11975 5,1

-Manioc 350 275 225 250 150 650 m 540 360 400 440 295 4470 1,9

- Petits légumes et
condiments 320 420 295 120 135 295 160 330 340 385 270 220 3290 1,4

- Viandes et volailles 150 100 350 6250 200 125 100 225 75 7575 3,3

- Poisson 950 600 875 5725 725 1575 1200 1610 550 3000 750 115 17675 7,6

- Graines de palme 110 80 80 25 25 35 30 50 435 0,2

- Huile de palme 120 100 75 295 0,1

- Autres corps gras 50 60 25 135 0,1

- Plats préparés et divers 5 75 95 50 70 10 95 320 60 15 95 890 0,3
b • Denrées {l/imentaires

rJ'importlilWn 1105 630 800 565 625 345 1400 1085 795 1240 1100 1675 11365 4,8
- Huile d'arachide 120 35 30 145 90 110 110 40 680 0,3
-Riz 595 325 460 280 500 230 925 500 415 805 540 1040 6615 2,8

- Epicerie diverse 390 270 310 285 125 115 330 585 290 325 450 595 4070 1,7

c • &issons et stimulants 905 1080 955 9825 700 100 375 675 4700 1030 935 2410 23690 10,1

- Vin de palme 450 175 325 1800 400 75 350 450 675 50 125 800 5675 2,4

- Boissons d'imponation 455 805 630 8010 300 25 25 225 3925 980 765 1610 17755 7,6
- Tabac - café 100 15 100 45 260 0,1

2 - Dépenses non alimentaires 1905 950 2025 3110 4770 5730 2995 4000 2440 2290 2100 5495 37810 16,1

a • Textiles et habillement 300 250 3600 1.585 535 965 7235 3,0

b - Ménage 525 65 95 30 300 120 150 545 50 165 60 2105 1,0

c - Toilette etptlFUre 100 50 30 180 0,1
d • Services 1280 885 1630 3110 4490 1830 2875 2275 1835 1705 1905 4470 28290 12,0

- Broyage manioc 380 185 410 275 640 455 535 305 255 120 255 415 4230 1,8
-Transpon 900 500 1220 2835 3700 1375 2340 1970 1580 1585 1600 3995 23600 10,0
- Soins médicaux
- Fournitures scolaires 150 150 0,1

- Divers 200 50 60 310 0,1

II. DÉPENSES
D'EXPLOITATION 6000 6000 6000 9500 9500 6000 12500 6500 6000 6000 6000 6800 86800 37,0

1 - Exploitation agricole 6000 6000 6000 9500 9500 6000 6000 6000 6000 6000 6000 6800 79800 34,1

a - MtJIétiel 800 800 0,4
b - Main-rJ'œuvre 6000 6000 6000 9500 9500 6000 6000 6000 6000 6000 6000 6000 79000 33,7

~ -J)eP1e 6500 500 7000 2,9

III. DÉPENSES
D'INVESTISSEMENT

(habitat) 2400 500 2900 1,2

IV. DÉPENSES
DE TRANSFERT 850 400 325 1850 950 1800 3700 1875 1800 3500 2550 5190 24790 10,5

1 • Cotisations

2 - Dons 850 400 325 1850 950 1800 3700 1875 1800 3500 2550 5190 24790 10,5

TOTAL 13385 11340 12545 43095 19225 17560 23685 17825 17945 18755 15190 23545 234095 100,0
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Fig. 20 - Fluctuations mensuelles des principales dépenses dans le ménage du planteur villageois II

atteint le terroir de plein fouet par le biais de la plantation industrielle et, de façon détournée, par celui des
plantations villageoises (rupture d'équilibre entre les exploitations). La plantation villageoise cependant
constitue un facteur nouveau, en ce sens qu'elle place le planteur dans une situation non plus de passivité, mais
de participation et, à un cenain stade, d'intégration. C'est en toute libené que celui-ci accepte le contrat, et
l'on s'est demandé si, par ce choix, il ne faisait pas fi des lois géographiques en venu desquelles existent encore à
Aghien une communauté villageoise, un terroir et finalement, à travers eux, une authentique civilisation
paysanne. Effectivement, dans les cas précis que l'on a pu observer, le planteur villageois néglige les règles sous
jacentes à l'organisation fondamentale du terroir au profit de son exploitation, néglige également l'entretien de
son exploitation au profit de sa plantation villageoise, et - cas du planteur II - s'arroge parfois une cenaine
autonomie financière, lui permettant d'échapper, au moins partiellement, à l'emprise familiale. n est apparu'
que c'est là une façon pour la plupart de profiter - plus ou moins - des droits que leur confère leur qualité
d'« ancien ». Orrestreindre l'environnement familial, tout en agrandissant démesurément l'exploitation, n'est
ce pas tout aussi dangereux que vouloir accorder une place à chacun, et multiplier les unités à l'infini? La
recherche d'un équilibre sans cesse remis en question n'est pas fictive à Aghien, et le planteur le plus
désolidarisé semble y être sensible. Son niveau de vie, la place qu'il continue à accorder aux relations sociales le
montre bien. A·t-il d'ailleurs vraiment le choix? Existe-t-il un revenu agricole capable de le faire passer de lui-
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même, du fond de sa bro\lsse, d'un système à l'autre? Les structures se défont, et il semble qu'il n'ait pas la
possibilité d'en assumer de nouvelles.

Certes en cinq années son niveau de vie s'est sensiblement amélioré - du fait de la raréfaction de la
main-d'œ!Jvre salariée notamment -, changement insignifiant cependant, comparé à sa reconversion. On
assiste en somme petit à petit à sa reddition. Le décalage entre l'apport réel et l'apport conceptuel de l'opération
plantation villageoise tend à devenir l'inverse de ce qu'il était encore lors de l'enquête, en 1972, le second
précédant cette fois largement le premier. Les planteurs villageois vont-ils devenii plus royalistes que le roi?
Cette nouvelle mentalité ne peut que les isoler, déçus par la SODEPALM et déception pour leur entourage, qui
marchant dans le même sens qu'eux, ne peut admettre cette nouvelle forme de leur individualisme.



CONCLUSION

A l'heure où s'achève ce travail, les développeurs ont encore changé de visage. Depuis le début du Plan
palmier, le groupe SODEPALM a modifié plus d'une fois ses strUctures et sa stratégie, mais les changements qui
viennent de s'y produire sont d'une imponance sans précédent. Serait-on encore à la recherche du modèle idéal
de développement après quinze années de pratique? Que cherche-t-on à améliorer au juste? Au cours de
l'année 1978, le groupe s'est scindé en deux entités cette fois bien distinctes, SODEPALM et PALM
INDUSTRIE (72). La SODEPALM a dorénavant pour mission d'encadrer les 8600 planteurs de palmier à
huile et les 2 300 planteurs de cocotiers (73), et d'étudier toutes les mesures tendant à promouvoir et à
développer toujours plus ces deux cultures en milieu villageois. Elle est chargée égaiement de promouvoir et de
développer la riziculture en Basse-Côte d'Ivoire, et d'étudier et de tester en vraie grandeur la culture mécanisée
du manioc, en vue du lancement d'un Plan manioc à l'échelle nationale. PALMINDUSTRIE de son côté
s'occupe de la gestion des plantations industrielles de palmiers à huile et de cocotiers et de la collecte des pro
duits de ces plantations. Elle assure également la collecte des produits des plantations villageoises de palmiers
à huile et de cocotiers « encadrées par les strUctures compétentes de l'Etat ., enfin l'industrialsiation des produits
oléagineux et des corps gras. La commercialisation, on l'a vu, a été retirée au groupe en 1976. L'état dans l'Etat,
tel qu'il est évoqué au début de ce travail, est définitivement démantelé. L'économique et le socûzl sont
désormais dissociés. Plantations industrielles et plantations villageoises relèvent de deux organismes différents,
l'un qui reste axé sur le développement sectoriel, l'autre chargé de pratiquer un développement intégré, en
principe au service des ruraux. li faut insister sur le fait qu'il s'agit là plus que d'un simple changement de
forme, mais bien d'un véritable éclatement des strUctures du groupe SODEPALM, accompagné de nombreux
licenciements et dépans à tous les niveaux, parmi les membres européens du staff notamment. N'est-il pas
étonnant de parler d'abord de la destrUcturation d'une société de développement au moment de conclure sur le
devenir d'un terroir aux prises avec cette société? Faut-il en déduire que celle-ci est elle-même dans une
situation de développéavant d'être dans celle d'un développeur? On a vu toutes les contraintes qui pèsent sur
la décision et la gestion et l'on comprend en voyant s'effondrer sa puissance qu'elle n'est pas au sommet de la
hiérarchie: des développeurs plus haut placés la mettent dans une situation de développé. .

Mais cela ne l'empêche pas de jouer son rôle de développeur auprès du plrJnteur villtzgeois, son
développé. Celui-ci doute et espère au gré de l'évolution du groupe SODEPALM. A la période de résistance des

(72) Décrets 78 296 et 78 297 du 5 avril 1978.

(n) Chiffres non définitifs.
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10 premières années a succédé une période d'euphorie qui coïncide avec l'apothéose de la société (cours élevés et
laisser-faire de rigueur, notamment pour la commercialisation de l'huile brute à l'extérieur). Aujourd'hui
s'amorce précisément une nouvelle période d'inquiétude, La SODEPALM elle-même note, parmi les
principaux problèmes rencontrés au cours de l'exercice 1977-1978, «une certaine perte de confiance du
planteur vis-à-vis de la société suite aux remaniements divers qui ont caractérisé l'exercice» (74). Elle fait état
par ailleurs de cas nombreux de destruction et d'abandon de plantations villageoises (75). Cette tendance à la
régression s'explique très bien. Les technocrates responsables ont aiguillé le planteur sur une voie au seuil de
laquelle il a longtemps hésité. L'exemple d'Aghien le montre bien: au bouleversement de l'espace ne répond
pas d'emblée la destructuration de l'emploi du temps et du budget du planteur villageois qui devrait
logiquement aller avec, Celui-ci a bien marqué par cette attitude son refus de se couper des siens. Le recours à de
la main-d'œuvre salariée, dont la SODEPALM lui a fait tant de fois grief, fut son prétexte, en l'empêchant
d'accroitre, et ses temps de travaux, et sa recette annuelle. Comme celui-ci est devenu un produit difficile à
trouver, en même temps qu'augmentaient les rendements des plantations grandissantes et que doublait le prix
d'achat au planteur du kilo de régime, bon nombre de ruraux récalcitrants se sont lancés sur la voie que leur
avaient ouverte leurs homologues urbains, individualistes et consommateurs, qui, eux, savent ce que signifient
des expressions comme «libre entreprise» et «libre concurrence ». La plupan, comme le nouveau chef
d'Aghien, purent le faire avec, sinon la bénédiction, du moins l'assentiment des leurs, éblouis ou simplement
habitués. Tout cela serait évidemment à nuancer et à mesurer de nouveau (terroir, emplois du temps et budgets
des échantillons). Il ne s'agit ici que de lever le voile sur de nouvelles tendances et de nouveaux problèmes.
Ayant donc accepté de jouer le jeu d'un développement à« l'ivoirienne» (et à l'occidentale), il est normal que
ces planteurs villageois se sentent déroutés par la perspective d'un développement qui ne s'attaquerait plus à
leur exploitation personnelle mais aux structures agraires dans lesquelles elle se fond, qui leur demanderait de
s'enrichir, non plus en s'occupant bien de leurs palmiers, mais en remaniant tout leur système agricole, et qui
n'en ferait plus des privilégiés, puisque tout le monde serait concerné. Car que sont-ils devenus d'autre que des
élus, des catalyseurs du progrès, les développeurs potentiels de leur milieu - humain autant que physique? Ils
n'avaient d'ailleurs pas le choix, l'engagement n'existant pas réellement entre les deux panies,la SODEPALM
n'ayant pas à redouter leur abandon, parée par la présence dans le circuit des planteurs urbains, et dégagée dans
la logique de son système de toute responsabilité. C'est ce à quoi avait abouti la précédente conclusion, en
1973 (76).

Marginaux par l'argent, ils veulent bien l'être maintenant, prodigues, ils veulent bien l'être aussi.
Beaucoup essaient d'améliorer les conditions de vie dans leur village, même - et surtout -lorsqu'ils sont des
planteurs urbains. Ainsi le nouvel élaéiculteur d'Aghien qui, bien que non ébrié, essaie de précipiter
l'évolution du village, entre autre en le faisant lotir. En fait la plupart des véritables planteurs, dont la
plantation villageoise mesure autour de 4 ou 5 hectares, n'ont pas pour le moment les moyens de faire quoi que
ce soit de spectaculaire. C'est leur mentalité qui change, plus que leur niveau de vie - pour le moment du
moins. Mais c'est cela précisément qui est important. Le progrès qu'ils peuvent ou pourront catalyser a une
valeur quantitative mais non qualitative. Pour eux le développement dit intégré ou régional ne peut être qu'un
frein à leur ascension (restructuration de l'espace villageois en fonction des intérêts de tous, revalorisation du
temps social, développement des cultures vivrières, par défmitign moins rentables). Il.s ne peuyen~ logiqu~ment

que résister à un tel changement, De développeurs présumés ils deviennent en fait des anti-développeurs
probables. Ce ne sont pas à proprement parler des développés, mais des récupérés. Ainsi la nouvelle stratégie, à
peine esquissée, il est vrai, que pourrait appliquer dans les années à venir la SODEPALM, vient-elle de toutes les
façons un peu tard. Il eût fallu la proposer avant le virage de la première décennie pour que le développement
puisse passer. La déstructuration sociale - postérieure à la déstructuration spatiale - n'est certes très souvent
qu'à peine amorcée. Ainsi à Aghien. Mais elle est acceptée. Le planteur villageois, dans le secteur de Bingerville
du moins, se libère de sa contradiction interne et se sent dans une situation plus confortable, même s'il n'est pas
plus riche qu'avant (il gagne en moyenne, planteurs urbains compris, 270000 francs CFA par an - exercice
1977-1978).

Mais aujourd'hui encore se pose la question: y a-t-il un enjeu ? La nouvelle SODEPALM va-t-elle
chercher vraiment à imposer une stratégie nouvelle de développement dans le contexte économique actuel et
alors que la quittent des cadres anciens qui se sont passionnés pour sa cause? Les responsables ne vont-ils pas

(74) Ministère de l'Agriculture-SODEPALM. Rappon d'activités.

(75) Exercice 1977-1978.

(76) A.-M. PIllEI'-SCHWARTZ, 1973. p. 381 à 388.
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plutôt se contenter de sectorialiser leur travail, assurant ainsi la continuité dans le changement, et laissant à la
plantation villageoise sa pleine dimension - spatiale et morale. Le petit terroir d'Aghien, qui n'en compte que
six, donne la pleine mesure de son impact. Avant même que ne soit créée la sixième et en dépit de fottes
résistances au niveau du foncier, venant d'une population plus entraiDée peut-être à résister qu'à changer, la
déstructuration de l'espace avait déjà atteint un point de non retour. n laisse entrevoir en outre que ce point de
non retour n'est pas le fait de la seule SODEPALM mais d'une conjoncture d'ensemble qui ne fait guère de
détail. Le groupe SODEPALM n'aura-t-il été qu'un pion parmi d'autres sur un damier? n est cenain que dans
le secteur villageois de Bingerville la proximité d'Abidjan est primordiale. Mais quelquefois aussi des petitÇ5
modifications dans le paysage ont de grandes répercussions. A Aghien c'est le bac que l'on rétablit (pour les
besoins de la SODEPALM entre autres) et qui va désenclaver de façon radicale le village. Ailleurs ce sera une
route, un chantier, l'électricité, un riche qui « construit» (comme dans le village voisin d'Achokoi). On
comprend pourquoi dans ces conditions la SODEPALM ne pouvait rester longtemps un état dans l'Etat et pour·
quoi Aghien ne peut rester un terroir à trois dimensions.
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RÉPARTITION DES PARCELLES
ENTRE LES CHEFS D'EXPLOITATION DU LIGNAGE TCHADO

1- PARCELLES MISES EN VALEUR PAR EUX-MÊMES

L A G u N E 7 : Désignation du chef d'exploitation
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UNITE: SOCIO-SPATIALE PARCELLE PARCELLE
DU LIGNAGE D'UN AUTRE LIGNAGE

Tchado nO 1 ~;-••;j ~•••
Tchado nO 2 [[IJI]] [[l]]]
Tchado nO 3 ~

OANHO
CliiI'ltr..

DANHO
H.nri

"

Désignation du chef d'exploitation responsable :

o Parcelle du lignage 7 Parcelle d'un autre lignage
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AKE-YOUWA

LDGBASSI

3

MOYA
MOIIIqUi

9

Il - PARCELLES MISES EN VALEUR PAR UN EXPLOITANT EXTERIEUR AU LIGNAGE

TCHADO N'l

1
1

•

BOGBI
Suzann.
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2

BtEHOJl
Clim.nl

"

Échelle 1: 10 000

1ft 0 500m

~-----

,.;

>~

ABI-KOUA

AHOUAOJA LOBA
André Paul. "
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SOPI
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AXE
B,non
•

o

•

TCHADO N' 3

AYAMA
Pitrnt,

Femmes

ABI-KOUA NOGBO

Chef de lignage
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/

BOGBI

AKE
Agnis

Vivants

Hommes

Décédés

LOBA
Henri

L --"·

TCHADO N' 2

I-'KOSSOIM.re
3

MANGO-YOUWA

L

NIMBA

MOYA
H.nrien.

AKANDJE

TCHAOO N°l

MOBIO NIAGBA
CUlmlt B.nluilllmy, .
ABOLOU
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Sentier

AnCienne hmite du terrOir

Piste principale

PIste carrossable

1
!

ï

Village et campement

limite du te"oir

AKOYATÊ

HIE N
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Porcherie 0,4%

Plantation industrielle
et semi-industrielle de palmier il huile

G

ADJAMÊ

-

A

--=.._._.

o

AGHIEN
(AOUT 1972)

par A.M. PILLET-SCHWARTZ

RÉPARTITION DES CULTURES

Café 10.1%

Palmier il huile· plantations villageoises 16%

.00.

Association cultures vivrières - cafê - cacao 5.6 %

,

o Cocotier9.5%

_ Cacao26.3%

o Manioc18.3%

EJ Cultures vivrières associëes 13.8 %

~cheUe 1: 10 000
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